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Sommaire

Depuis quelques années, les autorités publiques de nombreux pays se disent intéressées par
l'intégration des politiques de gestion de l'eau et appuient l'idée d'une gestion intégrée de l'eau.
Mais, quelle signification doit-on accorder à cette volonté en regard de la diversité des
cultures nationales et des pratiques historiquement instituées ? QueUe est plus précisément la
portée d'une gestion planifiée des politiques de l'eau à l'échelle d'un bassin, à savoir les
potentialités et contraintes politiques et techniques liées au territoire, et quels ajustements sont
possibles lors de la mise en oeuvre d'une telle fonne de gestion ?

L'objectif général de la présente recherche est d'apporter im éclairage sur ces questions, en
mettant l'accent sur les changements mstitutionnels survenus au Québec au cours des trente
dernières années en matière de gestion de l'eau. Le sujet de cette recherche, qui est celui de la
mise en oeuvre d'une gestion planifiée de Peau et du territoire par les institutions publiques,
rejoint le problème général de la durabilité de l'institution d'une approche ensembliste de
gestion des ressources et du territoire et le problème spécifique de cette durabilité en regard
du contexte particulier de l'aménagement d'un bassin, celui de la rivière Yamaska, dans la
perspective d'un nouveau mode de régulation du territoire et de Peau.

Afin d'aborder ces problèmes, nous devons nous questionner sur le contexte de gestion de
l'état québécois face à son territoire et les enjeux plus précis de la gestion de l'eau qui en
découlent sous la forme de problèmes de regulation. Au Québec, il s'agit particulièrement
d'observer et d'analyser comment les logiques d'acteurs institutionnels qui soutiennent une
variété de régulations sectorielles vont s'imposer face à une logique d'ensemble dont témoigne
le plan Yamaska. L'hypothèse centrale étant que ces logiques d'acteurs vont dominer la
logique d'ensemble promue par PEtat québécois à la fin des années 1960 et que cette
domination va impliquer le renforcement des régulatioiis sectorielles sur le territoire avec une
série d'eflfèts non anticipés qui mettent en péril le principe de durabUité recherché par le plan
initial.



Ill

0 L'exemple historique du plan d'aménagement du bassin de la Yamaska que nous utilisons
comme étude de cas est révélateur des enjeux de la gestion de l'eau tels qu'ils stmcturent
encore à la fin des années 1990, le contexte québécois de gestion de l'eau. L'évaluation, de
nature qualitative et descriptive, veut mettre en évidence la signification à la fois politique,
technique et territoriale du premier projet de gestion intégrée au Québec en soulevant
l'importance du poids des acteurs institutionnels dans la régulation du territoire et les effets
territoriaux de la structuration de la gestion de Peau au Québec dans la durée. Ce cas révèle
non seulement les difficultés de la gestion de l'eau, mais soulève le problème de structuration
mstitutionnelle à l'origine de ces diificultés. Notre analyse est donc centrée sur une
interpretation de la capacité limitée des acteurs institutionnels à réagir aux contraintes et
contradictions territoriales révélées à travers la mise en œuvre du projet d'aménagement de la
Yamaska qui se voulait unificateur, et sur les multiples territoires de la gestion de l'eau qui
sont associés à un mode de gestion de Peau fragmenté.
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XIX

0 Avant-Propos

Cette thèse est le produit croisé d'un cheminement tirant ses origines d'un questionnement sur
le développement durable qui s'est graduellement déplacé vers celui de la durabilité des
institutions et de la gestion du territoire. Ce faisant, ce déplacement d'objectif pennettait un
retour en arrière vers le cas Yamaska constituant une opportunité de prendre du recul par
rapport à une conception de la gestion qui postule la nouveauté technique et organisationnelle
comme nécessan-e progrès, et qui pose l'efficacité comme im dogme sans frontières, deux
idées indirectement mises à l'épreuve par la présente thèse. Ce recul devenait d'autant plus
nécessaire qu'au Québec on se questionne (au moment d'écrire ces lignes) sur le principe de
gestion intégrée de Peau et de durabilité des politiques sectorielles. Le lecteur ne s'étoimera
donc pas de noter l'absence de solutions d'ingénierie politique ou technique aux problèmes
qui se posent dans la mesure où c'est la modernité à l'œuvre qui est questionnée par delà le
plan d'aménagement du bassin de la Yamaska, les solutions techniques et les compromis
politiques en vigueur.

u
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n Introduction générale

Dans un contexte relativement mondialisé d'états nationaux plus interventioimistes au cours du
20ième siècle, le Québec et le Canada ont institué une nouvelle approche de résolution des
conflits sociaux: la planification et l'aménagement du territoire. Récemment, le dUemme entre
le progrès, le maintien des ressources et des sociétés humaines s'est posé à une échelle sans
précédent compte tenu de l'accroissement des capacités de production et de consommation
des sociétés occidentales à éconoinie de croissance et de marché. C'est dans cette veine que
sont appames notamment les notions d'écodéveloppement, de stratégie de conservation, de
développement durable et viable, etc.. Lïdée demeure en apparence fort sunple, même si eUe
n'est pas nouvelle, soit d'assurer la durabilité des rapports homme-société-nature par un
agencement institutionnel et technique donné.

Pourtant, la réalisation d'une telle idée sous la forme d'une politique publique est
problématique à plus d'un titre. En eflTet, l'urgence de la situation ne fait pas nécessairement
consensus et les moyens encore moins. Partant d'une ressource vitale, l'eau, nous avoiis été
amené à nous questionner sur la possibilité d'instaurer une teUe durabilité en matière de gestion
des ressources. L'approche rationnelle des politiques s'avérant insufl5sante, une analyse
cntique nous aide à mieux concevoir les limites actuelles de la gestion de l'eau compte tenu de
la nature coiiflictuelle de l'interaction mstitutionnelle. Particulièrement, l'école française de la
regulation et l'écologie politique se sont avérées utiles à la compréhension des problèmes de
gestion de Peau et de conflits institutionnels que l'on songe par exemple aux apports variés de
Barraqué (1995), Marié (1995), Lipietz (1998). Prenant appui sur une perspective transversale
de divers courants théoriques dont l'écologie politique, nous posons au premier chapitre, les
jalons d'une critique de la notion de gestion intégrée de l'eau dans une perspective rationaliste
et technicienne.

u

L'étude de cas (l'aménagement du bassin de la rivière Yamaska) qui sert d'analyseur de cette
problématique est exemplaire à plus d'un titre: il s'agit d'abord du contexte québécois à
l'interface d'un régime politique fédéral-provmcial, puis de la première tentative de gestion de
l'eau à l'échelle d'une région hydrographique. C'est enfin une tentative marquée de
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planification par un état-nation en pleme constmction et à un moment où le capital de
légitimité semble des plus élevés. Une approche dialectique centrée sur le jeu et les tensions
entre acteurs institutionnels est utilisée dans le but de révéler la rigidité des régulations
territoriales à l'oeuvre derrière le plan d'ensemble de l'aménagement du bassin de la rivière
Yamaska. Cette approche méthodologique est précisée au chapitre 2.

Pour aborder le problème de conception et de mise en oeuvre d'une politique de gestion
intégrée de l'eau au Québec et l'opposer ensuite aux régulations sectorielles, nous présentons
d'abord le contexte d'émergence de la logique ensembliste avec la tension fédérale-provinciale
qui y préside afin de bien camper le lien entre la gestion du territoire et la volonté et la capacité
de l'état québécois de mener seul une politique de gestion intégrée de l'eau. Dans le chapitre 3,
nous précisons également les premiers eflForts de planification opérés au Québec dans les
années 1960 en continuité et en mpture tout à la fois, avec la période de l'après-guerre. Dans
la continuité de ce mouvement de plaiiification, nous présentons ensuite (chapitre 4) le plan
Yamaska et les facteurs qiii en justifient l'émergence, ses particularités sur le plan de la
conception et le territoire sur lequel il tente de s'imposer. Puis, nous abordons plus
directement les éléments historiquement associés au mode d'exploitation intensif du territoire
québécois qui contribuent à définir les pratiques et l'identité des acteurs institutionnels qui se
mobilisent autour de la gestion de l'eau au Québec (chapitre 5). Ce premier bloc de résultats
permet de cadrer les origines et les particularités de la conception d'une politique d'ensemble
de la gestion de l'eau au Québec.

u

Dans le second bloc, on aborde plus directement la mise en oeuvre du projet de gestion
intégrée que propose le plan Yamaska, avec les tensions institutionneUes et le rôle des milieux
associés aux diverses régulations sectorielles et aux acteurs mstitutionnels dans l'application
d'une gestion intégrée. Nous abordons successivement les diverses formes de territorialités
opérées par les acteurs institutionnels à travers les décisions prises par ces acteurs. Ce bloc se
présente particulièrement sous la fonne de quatre chapitres abordant, chacuii, une forme de
territorialité particulière liée à une régulation sectorielle. Nous posons d'abord le rôle central
de l'OPDQ qui cherche dès le départ à s'imposer comme le régulateur ensembliste du plan
Yamaska et qui propose un mode de gestion régionalisé du territou-e (chapitre 6). Puis, nous
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élaborons sur la dynamique du MRN et sa politique de régularisation des eaux, de même que
le rôle du MTCP qui vient bonifier la régularisation (chapitre 7). Ensuite, nous abordons le
MAM et sa politique de gestion urbaine sur le territoire et le Uen qui existe avec celle des
réseaux urbains à laquelle se rattache les SPE (chapitre 8). Enfin, nous insistons sur le rapport
particulier du MAC et de sa politique de gestion agricole sur le territoire et l'effet sur le MTF
chargé de la gestion forestière (chapitre 9). En conclusion (chapitre 10), nous posons le
dilemme d'une gestion intégrée dans le contexte de territoires fragmentés, d'un apprentissage
limité de la part des acteurs institutionnels et de la persistance des extemaUtés territoriales.

(J



n CHAPITRE l LA GESTION mTÊGRÉE DE L'EAU OU COMMENT OPÉRER
RATIONNELLEMENT UNE POLITIQUE PUBLIQUE DURABLE

Depuis quelques aimées, la thématique de la «gestion intégrée» de l'eau tend à s'imposer
comme l'un des principaux éléments du développement durable1. Dans ce contexte, la gestion
intégrée de l'eau soulève de nombreux défis particulièrement liés à l'implantation de
mécanismes institutionnels aptes à produire un nouveau cadre d'action publique. Par delà la
«globalisation environnementale» que certains auteurs évoquent, il reste que la légitiinité
première d'une gestion intégrée trouve son origine dans le rôle des Etats-nations et de leurs
moyens, dans le choix des politiques publiques (Nations Unies, 1989 ; OCDE, 1989).

La gestion intégrée, entendue comme politique publique à la fois «globalisante»
(comprehensive) et ef&cace mise de l'avant par les Etats-nations, implique particulièrement
rétablissement d'accords durables alors que paradoxalement, on assiste à une multiplication et
une intensification des problèmes de dégradation des espaces et des ressources naturelles, de
nuisances et de diverses formes de pollution. Si l'approche rationnelle de conception des
politiques précise un certain nombre d'intentions formelles judicieuses, force est d'admettre
que les réalisations ne rencontrent pas les attentes formulées par les autorités publiques. Les
contraintes structurelles externes et internes aux états limitent en efièt la marge de liberté
nécessaire à une teUe approche de la politique.

Dans cette perspective, nous sommes d'abord amenés à définir le seiis et la portée
conceptuelle d'une gestion intégrée (section 1.1) afin d'en apprécier l'importance. Dans un
second temps, nous relevons les difficultés de mise en oeuvre en questionnant la marge de
liberté de l'Etat-nation à qui revient la définition d'une telle politique (section 1.2). Différents
courants et notions théoriques sont ensuite précisés pour décrire revolution des politiques

. Il ne s'agit pas ici de faire l'exégèse de la notion de développement durable. Pour mieux situer cette
notion, on pourra notamment la comparer à l'écodéveloppement (Sachs, 1981), à la stratégie de
conservation mondiale (IUCN, 1980), à la dynamique de l'équilibre des rapports nord-sud, au
développement à échelle humaine (Schumpeter, 1972), aux problématiques d'équilibre population-
ressources (Club de Rome), etc., ensemble de notions ou de considérations dont les racines sont plus
anciennes et qui ont l'avantage de mettre en perspective la notion de développement durable.
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dans une perspective critique (section 1.3). Le chok d'une perspective liant le temtoù-e, la
technique et le politique est ensuite précisé dans le but de poser les principales notions et
concepts utilises pour interpreter les résultats d'une analyse empmque de gestion de l'eau au
Québec (section 1.4). Nous terminons en posant une hypothèse principale de nature
exploratoire, accompagnée de propositions secondaires pour analyser le cas choisi (section
1.5).

1.1 LE PROJET DE GESTION INTÉGRÉE DE L'EAU: QUELQUES ÉLÉMENTS
DE DEFINITION

La perspective d'une gestion rationnelle de l'eau domine encore largement le discours de
conception et de mise en oeuvre des politiques. Pour s'en convaincre, on peut consulter divers
documents publiés au Canada ou récemment au Québec (ex. Conseil exécutif du Québec,
1997), ou de portée internationale (ex. OCDE, 1989; Nations Unies, 1990; Le Moigne et al.
éds., 1992). L'appel à un nouveau «contrat mondiab) de l'eau (Petrella, 1998) par certains
intervenants des milieux non gouvernementaux montre lui aussi à quel point l'idée d'une
gestion «intégrée» à une échelle ou une autre du territoire est bien admise.

Afin de mieux saisir comment la volonté gestionnaire exprime le problème de mise en oeuvre
d'un politique de l'eau, nous voulons d'abord préciser la notion de gestion intégrée de l'eau
telle qu'elle émerge comme projet rationnel de gestion du territoire et des ressources, sans
questionner les fondements mêmes de la croissance et du mode de développement établi. Dans
cette perspective, la notion de gestion intégrée traduit de prime abord une volonté
d'articulation cohérente et fonctionnelle de gestion d'une multitude de problèmes d'utïïisation
de l'eau à partir d'une approche générale capable d'optimiser l'ensemble des usages et bénéfices
leur étant associés.

0

Ce projet d'intégration n'est toutefois pas unique à l'eau. En effet, il s'adresse plus largement à
la gestion de l'ensemble des ressources naturelles renouvelables. Il implique dans tous ces cas
l'adoption d'une approche globale (comprehensive) en ce qui concerne la diversité des usages
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existants, d'une logique analytique permettant de comprendre les relations de cause à eflFets
entre les pressions des activités huiiiames et les équilibres biophysiques, et d'une cohérence
dans l'application des solutions en regard des problèmes identifiés (MitcheU, 1990). De
manière synthétique, Boisvert et al. (1982) soulignent dans le cas précis de la gestion de l'eau
au Québec qu'il s'agit :

«d'assurer une utilisation optimale pour l'ensemble des usagers, tant à l'échelle des

régions que du Québec.» (Boisvert et al., 1982, p. 274).

L'opération d'une gestion intégrée, donc l'élaboration et la mise en oeuvre d'une politique de
l'eau, se doit dès lors d'évoluer à l'intérieur d'un espace de connaissances de la ressource «eau»
et de ses usages, d'un mode d'allocation rationnellement déterminé, d'un aménagement tirant
un profit optimal du potentiel d'utilisation de la ressource et d'un contrôle des normes de
qualité qui déterminent la capacité d'usage (Levert et Boisvert, 1985).

La manière de parvenir à ce but s'appuie sur un processus décisionnel que l'on pourrait
qualifier de classique dans la mesure où ce processus fait l'objet d'un découpage assez
similaire d'un auteur à l'autre. Ainsi, on peut percevoir un modèle général dont l'explicitation
reste à peu près la même, malgré l'accent sur un aspect ou l'autre de ce processus lors de
revaluation des politiques publiques (Bellavance, 1985; Mény et Thoenig, 1989; Muller,
1990; Sfez, 1992). En se référant à ces auteurs, nous pouvons dégager un modèle général qui
présenterait un projet de gestion mtégrée selon une logique rationnelle articulée autour de
quelques étapes centrales bien définies et arrimées les unes aux autres selon ime logique
temporelle bien précise.

u

Dans cette perspective, quatre ou cinq étapes centrales peuvent être décrites, étapes qui
agissent rétroactivement sur la conception afm. d'assurer une amélioration coiistante du
processus d'élaboration et de mise en œuvre d'une gestion intégrée. La première étape à
distinguer est celle de la cnnceptinn où sont évalués rationnellement les problèmes mis à
l'agenda politique, ce qui n'est pas sans poser le problème de la légitimité des enjeux (Muller,
1990), et du choix d'un ensemble d'options d'intervention faisant phce à un large éventail de
considerations. Cette étape est sensée intégrer toute une série de variantes élaborées dans une
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perspective d'ensemble du bien public. Ensuite, des experts oeuvrant dans diverses spécialités
au sein de Fêtât sont mobilisés pour une étape de validntinn où ils estiment, mesurent et
confrontent l'ensemble des eifets anticipés des options considérées. En troisième lieu, ces
experts sélectionnent une option préférentielle et la traduisent sous la forme d'une rlerisinn
formelle touchant simultanément le contenu de la politique à instituer et les variables de mise
en oeuvre (délais, budgets, intervenants responsables). L'exécution ou la mise en oeuvre vient
confirmer la justesse de la décision, alors que la programmation budgétaire et l'échéancier des
travaux ajiistent la décision aux contraintes organisationneUes de l'état. Enfin, l'évaliiatinn
assure la révision des eflfets d'une politique de l'eau et par son eflfet de rétroaction, une
bonification de la conception. Comme l'ont souligné Mény et Thoenig (1989), revaluation des
politiques, dernier maillon qui complète l'exécution, est l'étape la moms bien circonscrite de ce
processus, notamment en raison du risque qu'elle pose quant à la remise en cause des
politiques'.

L'adoption d'une nouvelle politique émerge donc sous la forme d'une analyse systématique des
problèmes et des solutions. La naturalisation3 d'une approche rationnelle, c'est-à-dire
l'acceptation indiscutable d'une approche unique et articulée selon une logique des fins et des
moyens, au sein des états moderne, est teUe que la gestion intégrée s'imposerait comme le
produit de deux nécessités autonomes. D'abord, une nécessité de la «nature» elle-même
comme le souligne notamment Bartlett (1990):

((Integrated comprehensive decision making, in which problems would be considered
with regards to their interrelated, interconnected totality, was required by the nature
of the environment itself» (Bartlett, 1990, p.235).

u

2. Comme l'a souligné Gariépy (1989) relativement à la procédure québécoise d'évaluation
environnementale, la tentation est forte d'échapper au dialogue et à la remise en cause des projets.
Forester (1989) et Hall (1992) constatent de leur côté les difEicultés de révision des politiques et les
multiples strategies possibles permettant d'éviter le dialogue et la revue des politiques publiques. Forester
(1989) souligne particulièrement les stratégies d'évitement comme les fausses promesses, la sélection
lunitée ou biaisée des participants à la prise de décision, la limitation des options dès le départ ou le biais
en faveur de certaines d'entre elles.
. On peut supposer que la capacité de la logique rationnelle de s'extraire du contexte et d'etre
généralisée facilite son acceptation par des structures organisationnelles, politiques et techniques qui
tendent à unifomiiser les problèmes et les solutions pour les rendre manipulable par ces mêmes
structures.
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Puis une nécessité «sociale» découlant d'un éclairage provenant d'une multiplication des
«problèmes» environnementaux. A ce chapitre, on estime que :

«greater priority of environmental issues on the public agenda as the magnitude of
the problem of environmental degradation has become clearer...» (Skogstad and
Kopas,1992,p.43).

Cette double nécessité amène les tenants d'une gestion de l'environnement et de l'eau en
particulier à repenser l'action institutionnelle à l'intérieur d'un nouvel espace qui est le bassin
hydrographique ou hydrique". Cette unité aux contours d'abord biophysiques implique ainsi de
définir les potentialités économiques du territoire à partir de ses particularités géophysiques
(Montgomery et al., 1995).

Si on reconnaît l'importance de l'unité naturelle comme nouvel espace des politiques
publiques, la gestion de l'eau représente, du point de vue de l'approche rationaliste, une
certaine maturation des politiques publiques qui, à l'exemple de Brmk et Woudstra (1991),
résulterait d'un élargissement de préoccupations traditionnellement ancrées dans des
considerations strictement économiques ou sociales. On pourrait donc y voir ce que certains
appellent un processus de «modernisation écologique» de la société (O'NeiU, 1997 ;
Tatenhove et Arts, 1998) qui dispose de moyens toujours plus ef&caces pour assurer
Vinternalisation (ternie peu français naais commun chez les économistes des biens pubUcs qui
implique la capacité d'intégrer des enjeux, des préoccupations ou des problèmes à l'htérieur
d'une logique d'action instituée) des problèmes environnementaux. Une politique donnée
serait donc toujoi.irs le prodmt d'une gestion rationnelle du territoire.

0

Même en adoptant ce point de vue, la gestion intégrée ne peut se concevoir sails la force
émancipatrice de la science. Posée en ces termes, la gestion intégrée appelle nécessairement un

. La compréhension historique de cette idée n'est toutefois pas évidente chez les tenants de l'approche
rationaliste. Ainsi, il est rare que l'on se rapporte aux conditions d'émergence de la logique du bassin.
Pourtant, comme l'illustre Desailly (1993), un véritable «tournant conceptuel» s'est produit vers 1750
alors que le défrichement des pentes de montagne était reconnu comme un problème général qui affectait
le débit des cours d'eau et qu'il fallait donc s'intéresser à une unité territoriale beaucoup plus grande que
les rives immédiates des cours d'eau. C'est à partir de cette nouvelle conception qu'on verra au 19
siècle se confronter deux logiques d'action différentes, soit le reboisement, logique portée par les Eaux et
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accroissement de la recherche et du développement dans le domaine de l'eau qui, à l'exemple

de ce qu'écrit Wisserhof(1994), s'avère être la seule avenue à l'amélioration de la décision
publique. La science (et la technique qiii l'accompagne) pennettrait notamment de mieux

répondre de manière systématique à une complexité des problèmes révélés par la
multiplication d'effets cumulatifs liés au développeinent''.

Dans cette perspective rationnelle, seul l'examen des moyens mis en oeuvre serait utile aj5n
d'optimiser l'atteinte efficace des objectife défendus par le concepteur des politiques, laissant
de côté le questionnement des finalités, à savoir l'étendue mitiale des considérations prises en

compte au sein de la politique de gestion de l'eau. Et si certains reconnaissent la difficiïe
jonction entre les valeurs collectives et instrumentales d'une politique (Alexander et Faludi,
1996; Robinson et Hodge, 1998), ceux-ci demeurent néanmoins confiants d'améliorer

l'approche rationnelle permettant de résoudre ces problèmes. C'est dans ce contexte que l'on
voit d'affleurs se renforcer l'approche rationnelle avec ses formes plus sophistiquées de

«biorégionalisme» et de «santé des écosystèmes» (Rapport, 1995; De Soyza et al., 1997) .

L'approche rationnelle de gestion de l'eau implique une mise en forme particulière du
territoire pour assurer l'intégration telle qu'elle s'inscrit dans le processus de formulation des

politiques publiques des états modernes. C'est cette mise en forme du territoire ou
d'ajustement du territoire aux politiques qui constitue l'enjeu clé de la gestion intégrée.

u

Forêts et la construction de réservoirs pour atténuer les crues par les Ponts et Chaussées.
. La notion d'impacts cumulatifs a été particulièrement utilisée pour illustrer la problématique de
l'insertion d'un projet sur un tenritoire. Les délais et les effets croisés des décisions, la capacité de support
et d'ajustement sont quelques-unes des considérations que soulève cette notion d'impact cumulatif.
6. On peut souligner également la perspective adoptée par l'école de V«ecological economics» qui tente
de proposer une nouvelle démarche à l'économie néo-classique et met ainsi de l'avant toute une série de
mesures prescriptives dans le sens d'une rationalisation plus avancée des mécanismes du marché. La
revue «Ecological Economics», de même que les publications de l'organisme «Resources for the Future))
donnent une bonne idée de ce courant.
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n 1.2 DIVERSES APPROCHES D'ÉVALUATION DE LA GESTION INTÉGRÉE

L'ajustement des politiques aux territoires constitue un enjeu dont la formulation est encore
loin d'etre unifiée. A ce chapitre, nous présentons quelques approches théoriques où sont
analyses les liens entre les politiques et l'environnement biophysique. Le chok que nous
faisons de ces approches résulte d'abord de l'intérêt que chacune présente en regard des
éléments clés soulevés par la gestion intégrée, à savoir sa rationalité vue sous l'angle de son
efificacité économique, des implications biophysiques, puis de l'importance de la dynamique
sociale entourant la mise en œuvre des politiques publiques. A cette étape, nous croyons utile
de nous appuyer sur une diversité de regards et de modes d'analyse théoriques, à la fois
concurrents et complémentaires, avec lesquels l'écologie politique, que nous retenons comme
nœud de notre analyse, va se croiser.

Dans cette section, la description des approches, de leurs postulats principaux et des questions
posées débute avec l'économie écologique (Ecological Economies), un courant qui s'est
imposé dans les pays anglo-saxons, là où les questions d'an-image du mode de développement
industriel et de l'environnement se sont posées. Ensuite, c'est l'approche de l'écologie
humaine (Human Ecology), également d'inspiration anglo-saxonne, qui questionne surtout la
problématique des impacts environnementaux et leur dynamique spatiale. Puis c'est l'école de
la transaction, développée surtout au sein de la jGrancophonie européenne, qui est abordée
comme une ouverture vers la dynamique de l'interaction sociale qui entoure le développement
et la mise en œuvre des politiques publiques. Nous terminons avec Rapproche de l'écologie
politique, présente à la fois dans les pays anglo-saxons et au sein de la fi-ancophonie, que nous
retenons comme chofat analytique, une approche qui cherche à situer la gestion intégrée de
manière transversale par rétablissement d'une jonction entre l'économique, le social, le
politique et le territoire.

l .2. l L'économie écologique et reflScacité de la gestion de l'eau

(J
L'économie écologique est un courant théorique récent origine des analyses économiques des
politiques de l'environnement des aimées 1960, 1970 et 1980. C'est particulièrement
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l'application de concepts de la micro-économie (approche néo-classique) à l'analyse des
problèmes d'environnement par des auteurs comme KrutiUa et Fisher (1975), Kneese et
Bower (1968), Dales (1968), puis Mishan (1971), Freeman (1979; 1982), Baumol et Oates
(1979), etc., qui a structuré la logique analytique que nous pouvons associer à l'économie
écologique. L'analyse éconoEnique de la pollution et de l'ef&cacité des mesures de contrôle a
occupé en effet l'avant-scène de revaluation des mesures à caractère environnemental en
Amérique du Nord. Le problème de l'efScacité et de l'optùnalité est en effet au premier plan
de l'analyse et questionne particulièrement les fi-ontières de l'ef5cacité des politiques par le
biais d'une analyse systématique des avantages et des coûts économiques (Keat, 1997).

Alors que l'on remettait périodiquement en cause les mesures environnementales n-iises de
l'avant par les états nationaux ou les agences mandataires de ces états, certams économistes
ont commencé à se préoccuper des problèmes de durabilité des modes de production.
Particulièrement dans la perspective de l'économie écologique, l'analyse s'est déplacée des
effets d'aval des mesures d'environnement (extemalités économiques) vers les conditions de
production en amont (efficacité des moyens de production). En fait, on relevait la difficulté
d'assurer à temps la substitution de la nature par le capital financier ou le capital construit
(l'arti&ciel), un problème central à la sustainability (durabilité) du développement tel que
soulevé de manière assez claire par Pearce et Turner (1990). Cette difficulté unpliquait à long
terme la possibilité de sunpliûer la natiire et de la réduire à un nombre très limité de fonctions,
ce que le capital financier tend actuellement à favoriser (Holland, 1997).

u

L'économie écologique nous amenait à vouloir renforcer l'eflScacité des mesures de contrôle à
l'intérieur des frontières mêmes des politiques plutôt que de questionner le rôle de ces
frontières institutionnelles. Ainsi, cette approche militait pour ime analyse des politiques
publiques en lien ou en opposition avec les incitations économiques liées au niécanisme central
du marché, institution de référence à l'analyse (O'Neill, 1997). L'analyse des politiques de
l'environnement et de l'eau était donc revue à la lumière des moyens de contrôles dirigistes et
incitatife mis de l'avant par les pouvoirs publics pour atteindre des objectifs de dépollution ou
d'utilisation optimale des ressources.
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Cette approche de l'éconoinie appliquée aux enjeux environnementaux devait notamment
soulever le besoin de se questionner sur les notions d'efficacité et d'ef&cience à l'mtérieur des
cadres institutionnels connus. On retrouvait ainsi un certain nombre de questions générales
guidant revaluation des politiques. En voici quelques exemples tirés des publications de
l'OCDE (1994; 1989):
- coinment améliorer les politiques à la lumière du fonctionnement du marché ?
- peut-on atteindre le même objectif à moindre coût ?
- les avantages environnementaux anticipés des politiques sont-Us sufGsaats pour justifier les
politiques ?

- comment évaluer les valeurs intangibles de l'environnement dans le but de les insérer aux
modalités de h prise de décision des décideurs publics et privés ?
- comment rendre les résultats imputables aux pouvoirs publics ?, etc.

Derrière ces questions, l'OCDE posait le problème d'atteinà-e un niveau optimal d'efficacité
permettant de soutenir la croissance, tout en assurant la péremiité du capital naturel, dans la
poursuite d'une approche rationneUe des politiques.

A la fin des années 1980 et au début des années 1990, alors que certams théoriciens visent une
integration de l'économie à l'écologie par im contrôle fonctionnel plus serré du capital naturel
de manière globale (Daly et Coob, 1989; Costanza, éd., 1993; Serafy, 1990; HamUton, 1995),
d'autrcs s'attardent à évaluer des éléments de ce capital dans des contextes particuliers de
projets d'aménagement, qu'U s'agisse des forêts (Wibe, 1992; Sedjo, 1989), des milieux
humides (Turner, 1992) ou d'aires protégées (Dixon et Hufschmidt éds., 1986; Dkon et
Sherman, 1990), de la biodiversité (Pearce et Moran, 1993), des droits de l'eau (Paterson,
1989; Frederick, 1989) ou de l'agriculture (Bowers, 1988).

u

Les années 1990 sont par ailleurs marquées par la multiplication des rencontres, symposiums,
publications et forums divers sur l'économie et l'environnement où l'analyse se distmgue
rarement des postulats idéologiques du marché. Comme l'indique O'Connor (1994), on note

'. Au Canada, on pense notamment aux initiatives de la Table ronde sur l'économie et l'environnement, aux
diverses renœntres du Conseil canadiens des ministres de l'environnement, et à certains ateliers dirigés par le
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un glissement de sens du principe de développement durable vers celui du capitalisme durable.
L'enjeu des politiques est en effet d'abord pensé en des termes opérationnels propres aux
frontières de décision des gouvernements nationaux (Pearce et Freeman, 1991).

L'économie écologique, si eUe permet de mieux situer les enjeux environnementaux à partir
des frontières d'une économie plus sensible aux extemalités territoriales de production et des
ressources épuisables, rien demeure pas moins prisonnière d'un arsenal d'outils analytiques
préétablis. L'efGcacité économique, soit la quête des moyens les mieDX adaptés aux finalités
économiques, est ainsi revue dans un contexte de rareté de la nature qui n'est plus seulement
limitée sur le plan de la quantité mais aussi sur celui de la qualité. Cette logique de FeflScacité
tend dès lors à renforcer la rationalisation des politiques à l'intérieur de frontières
préalablement instituées, par les forces du marché; elle s'avère ainsi fermée à une discussion
du cadre même de ces frontières au point d'en faire disparaître la dimension proprement
politique. Dans cet esprit, il n'est pas possible de remettre en question les chobc politiques
institués et donc leur réfèrent et leurs incidences en termes de pouvoirs.

La dimension politique échappe dès lors aux tenants de l'économie écologique qui repoussent
à l'extérieur de leur cadre d'analyse les mécanismes et les contraintes institutionnelles
empiriques de la mise en oeuvre des politiques. L'mtérêt de cette approche portée vers la
conception des outils d'intervention économiquement efl&caces tend ainsi à occulter
l'importance des problèmes d'équité, de controverses sur les finalités et des conflits d'opération
et de valeurs lors de la mise en oeuvre des politiques publiques, comme le note par exemple
0'Neffl(1997).

u

Dans ce contexte, s'il est utile de retenir la notion d'efficacité associée d'abord à l'analyse
économique, il est aussi nécessaire de la fau'e évoluer vers le politique puisque le critère
d'efScacité est jugé selon les termes des institutions en place qui attestent de la pertinence et
de l'utilité des politiques. L'écologie politique, nous le verrons plus loin, propose une
alternative à cette manière d'appréhender revaluation des politiques environnementales trop
restrictive quant à cette notion d'efficacité des politiques publiques.

Conseil canadien œnsultatifen environnement.
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0 l .2.2 L'écologie hujmaine et revaluation des pressions environnementales

La logique des institutions peut aussi se comprendre comme une logique d'intégration des
eflfets de la gestion courante, à l'instar de la préoccupation centrale de l'écologie humaine. En
effet, on ne peut nier que la notion de gestion de l'environnement et de l'eau impUque une
forte composante biophysique. Ce sont des questions de capacité de support des écosystèmes
ou des milieux en lien avec la pression démographique qui mobffisent particulièrement
l'attention. Cette approche, inspirée notamment des travaux du Club de Rome (Ehrlich et
Ehrlich, 1972 ; Meadows et al., 1972), insiste en effet sur le rapport de l'homme (entendu
comme espèce) et son environnement (soit son support biophysique). L'idée centrale est que
l'explosion démographique, couplée à un mode de consommation intensif des ressources, est
productrice de mptures avec le iniïieu écologique, et par voie de coiiséquences sur la capacité
du groupe humain en question à se reproduire.

Dans cette perspective, on questionne particulièrement le rôle de facteurs comme la croissance
de la population, revolution et le changement des comportements individuels et collectifs,
celui des valeurs et les modalités de contrôle des pressions individuelles et collectives sur la
base des ressources. Comme l'indique Frey (1999), les pressions des populatioiis humaines sur
les ressources agissent comme contraintes essentielles au développement humain, et
constituent de fait un fort stimulant aux ajustements collectifs. La réalité environnementale ou
écologique vient ainsi fixer le cadre de cette approche qui fait intervenir un rapport de
dépendance directe entre les conditions sociales et biophysiques.

u

Cela dit, il existe un certain nombre de variantes liées à l'écologie humaine que l'on esquisse
brièvement ici pour en montrer la diversité. Par exemple, des analyses se concentrent sur la
transposition spatiale des enjeux environnementaux à l'instar de BatUori-Sampedro et al.
(1999) qui analysent la succession des patrons d'occupation des sols en lien avec la pénurie de
ressources et revolution de la population. Les études pionnières sur la capacité de support du
milieu (ex. MacHarg) ou de concepts dérivés de l'écologie (niche, bilan énergétique, etc.)
constituent à ce chapitre des références obligées, et bien documentées par les connaissances
scientifico-techniques relatives à l'état des conditions biophysiques et des pressions
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environnementales. La difficulté de ce type d'études réside toutefois dans l'absence
d'intégration des médiations techniques particiilières (Guille-Escuret, 1996), et plus encore du
rôle régulateur des institutions et de l'ensemble des modalités d'exploitation du territoire lors
de la mesure des pressioiis environnementales. On ne peut ainsi se limiter à la seule logique
d'une adaptation spécifique (de l'espèce humaine) aux conditions biophysiques pour
comprendre la logique de l'exploitation du territoire.

D'autres études concernent plus du-ectement l'étude des comportements et réactions des
populations humaines aux mesures de gestion de l'environnement. Par exemple, Vinmg et
Tyler (1999) explorent les valeurs, les émotions et les attentes rattachées à des plans
d'améiiagement de ressources naturelles pour en déduire les possibilités d'ajustement aux
contraintes biophysiques. Parfois, l'élément culture est pris en compte bien qu'il s'agisse le plus
souvent d'aborder la culture dans l'esprit de faire ressortir les particularités géographiques du
support aux groupements humains cultureUement contrastés. Les institutions et leur résistance
à adopter de nouvelles politiques sont ainsi reléguées au second plan dans la mesure où l'on
suppose que la connaissance des pressions sur le milieu suffit à l'adoption des mesures
appropriées de gestion du territoire et des ressources, se rapprochant ainsi d'une perspective
rationaliste des politiques et de la gestion du territoire.

Cette approche, en ouvrant la perspective vers la prise en compte des effets spatiaux des
politiques, pose un certain nombre de questions dont nous illustrons ici quelques exemples
centraux. Ainsi:

- quelles pressions environnementales peut-on associer à teUe société, teUe culture ou tel
groupe humain et aux pratiques associées ?

- quels facteiirs contribuent à leur atténuation et dans queUe mesure note-t-on une réduction
des pressioiis environnementales ?
- quel est l'efifet spatial des mesures de contrôle des pressions envu'onnementales ? etc.

u

L'intérêt de l'écologie humaine réside dans la prise en compte des limites objectives du
territoire dans la définition même des comportements humains. A l'inverse de l'écologie
économique centrée sur la conception des politiques et donc de la décision, l'écologie humaine
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porte son attention sur les effets directs ou diflfos sur le territoire, et pose ainsi la question de

FefGcacité sur le plan de la pérennité de la capacité de support du milieu. Dans cette

perspective, la gestion intégrée de l'eau est donc avant tout une tentative institutionnetle de

prendre en compte ces effets non anticipés d'une exploitation intensive des ressources et du

territoire. On peut donc postuler que c'est la capacité institutionnelle qui est questionnée par le

tmchement de la gestion du territoire.

L'écologie humaine, bien qu'ouvrant la porte à une dynamique de la gestion et du
territoire, soulève avec difficulté le rôle actif des institutions quant à la volonté et la capacité
des institutions à mainteiiir, à corriger ou à créer de nouvelles modalités de gestion de l'eau.
Il est en effet difficile d'analyser, dans ce cadre, la capacité et la volonté des institutions
d'agir autrement et de redéfinir de nouveaux référents, si ce n'est que de constater des
effets catastrophiques à l'instar de Wilkinson (1988) qui analyse les efifets de la révolution
industrielle en Angleterre, ou de Crosby (1988) qui présente la migration européenne vers
l'Amérique comme l'invasion d'une espèce indésirable. Ces points de vue sur
l'aveuglement des populations tend à faire oublier qu'il existe des logiques structurées
derrière ces effets et qu'il convient de bien les circonscrire pour en comprendre les
rigidités.

l .2.3 L'approche de la tratisaction et la place des acteurs

L'approche de la transaction se distingue des deux approches précédentes dajns la mesiire où
elle aborde de front les relations qui existent entre les décideurs et la collectivité faisant l'objet
des politiques. Inspirée de diverses tendances sociologiques, dont l'école de la prise de
décision, l'approche de la transaction reconnaît de prime abord un problème d'interdépendance
à la source du lien entre une société et son milieu biophysique. Comme l'indique Mormont
(1994), cette interdépendance relative à la gestion de l'eau révèle une conirontation d'effets
imprévus découlant des actions d'un acteur sur un autre.

u
La reconnaissance de l'acteur comme sujet définissant les problèmes et solutions relatives à
son rapport avec autnii et le milieu biophysique, nous amène ici à traiter une politique de
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gestion de l'eau comme une arène de jeu mettant en présence une diversité d'acteurs
employant diverses tactiques et stratégies dans le but de conclure, plus ou moins fermement,
des accords entre eux (Mermet, 1992). Dans cette perspective, il n'y aurait donc pas a priori
d'acteur dominant et on débattrait d'un nombre élevé d'enjeux. Comme le souligne
notamment Mormont (1994), l'enjeu de la transaction, dans ce cas-ci entre l'environnement et
1'agriculture, soulève une série de questions relatives à la disponibilité de l'eau, à sa production
et à sa consommation, à son coût d'utilisation, aux droits afférents d'usage et aux pratiques
conventionnelles de gestion. Le jeu est donc ouvert à une dynamique révélant de multiples
décisions croisées et ententes entre acteurs.

Bien qu'il y ait parfois blocage du jeu, c'est moins la résistance que l'arbitrage (rôle du tiers
notamment), le compromis ou la coopération (Blanc, 1994) qui intéressé les auteurs associés à
cette approche. En fait, c'est toute la panoplie des formes mstituées de négociation0 qui
présente un intérêt. Dans cette perspective, il convient de regarder en plus en profondeur les
tenues de rechange et les règles du jeu et leitr évolution temporelle (Rémy, 1994), une
politique ne serait donc plus définie a priori, niais se définirait et se construirait en cours de jeu
au gré des compromis.

Si certams auteurs se sont limités à im type d'analyse visant à définir un contexte nonnattfde
négociation entre gouvernements et administrés à partir d'une ressource particulière (Lang,
1986), d'un plan d'eau (Dorcey, 1991; 1988), d'un enjeu international (Susskind, 1994) ou en
réponse aux contraintes qu'impose un mode de résolution des conflits fortement judiciarisé
(Crowfoot et Wondolleck, 1990), d'autres ont appréhendé le contenu des accords négociés de
longue durée faisant place aux cultures et aux traditions institutionnelles. Cette seconde
approche permet dès lors de situer plus largement le contexte et les possibilités de la
négociation collective dans une perspective durable.

u

Par exemple, Ostrom (1990) identifie un certain nombre de conditions qui attestent de la
durabiUté des accords institutionnels pour des collectivités données. Prenant appui sur des

Dans le contexte de l'aménagement du territoire et de problèmes d'environnement. Dupant (1992) et
Bellenger (1992) ont notamment précisé un certains nombre de définitions et d'étapes dans le but de mieux
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contextes associés à une gestion de type communautaire de l'exploitation des ressources, eUe
insiste notamment sur la détermmation des rôles, l'mstitution de règles communes et
l'implantation de mécanismes d'incitation au respect de ces règles. La question des modalités
de contrôle de la gestion, implicite à cette analyse, émerge comme une variable clé du respect
des accords et de la durabilité des pratiques. A ce chapitre, Barraqué (1995) est plus explicite.
Dans le caà-e d'une analyse comparative des approches de la gestion de l'eau en Europe à h
fin du vingtième siècle, il révèle la diversité des modèles de gestion en lien avec l'idée d'une
«culture nationale» de gestion par delà les contraintes biophysiques. Selznick (1966) d'abord,
puis Worster (1985) et WaUer (1994) vont pour leur part soulever indirectenient la possibilité
de produire même des modèles régionaux particuliers (cas des Etats-Unis).

Ces conditions de durabilité sont aussi à situer en lien avec une activité de conception que l'on
se doit d'mtégrer dans l'analyse des politiques. Cette activité, particulièrement visible dans le
cas de grands projets, soulève la question du ou des référents de l'action sur le territoire qui
viennent stmcturer la transaction. A ce chapitre, les cultures en matière de conception des
projets sont particulièrement bien illustrées dans le cas des ingénieurs civils en charge des
ouvrages hydrauliques. Les analyses de Marié (1995; 1984), Marié et Bencheik (éds.), 1994),
Worster (1985), Porter (1994) puis Espeland (1998) insistent en effet sur l'importance centrale
de la culture d'ingénierie à l'oeuvre dans la définition même des projets de gestion de l'eau. Au
sujet du rôle des ingénieurs dans la conception des projets, ils indiquent tous, quoiqu'avec
certauies nuances, la production d'un rapport dialectique au territoire que l'on se doit de
révéler.

u

De manière générale, l'approche de la transaction fait éclater les frontières de la rationalité
instrumentale (approche rationneUe, écologie économique et écologie humaine) pour rappeler
que les politiques sont des produits négociés. Dans cette perspective, il est donc nécessaire de
situer le contexte, la forme et le contenu des négociations, ou comme F indique Rémy (1992) :
- qu'est-ce qui fait l'objet de négociation ?
- quels sont les termes de cette négociation ?

préciser les possibilités offertes par la négociation.
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qui négocie ?

quelle en est la portée ? etc.

Ces questioiis nous amènent à s'interroger sur l'ouverture relative du processus de mise en
œuvre des politiques. Ainsi, dans ce contexte de transaction entre Fêtât et le territoire comme
milieu d'appartenance, Jobert (1992) indique deux manières de transiger. La première consiste
à opérer de façon plus communautafa-e en recourant à la participation effective des citoyens et
à la co-production des politiques et de leur mise en œuvre. Il s'agit d'un processus
relativement ouvert de définition et de mise en œuvre des politiques. L'auù-e manière est
d'exercer un droit particulier de type paternaliste qui tient le citoyen à distance et de produire
ainsi une politique comme un bien marchand que le citoyen est appelé à «acheter» tel quel. Ce
type de politique présente une clôture plus rigide quant aux enjeux et solutions possibles.

Si ces deux types de rapports contrastés sont possibles, plusieurs études empiriques tendent à
confirmer la préférence des institutions et de F état pour la seconde approche. Par exemple,
cette seconde approche définie comme étant de nature technocratique à cause de sa forte
légitimité technique, a été reconnue con-mie telle par Simard (1979) en matière de
planification, par Dugas (1983), Klein (1986a; 1986b) et Dionne (1992) en ce qui a trait au
développement régional et à l'aménagement du territoire québécois et par Gariépy (1989) dans
le cadre des audiences publiques sur l'environnement. Dans ce contexte, on ne peut postuler
de transaction équilibrée, efl&cace ou équitable. La transaction tend donc à se constituer sous
un mode asymétrique. Ainsi, il nous faut revoir la manière dont la gestion de l'eau est définie,
à savoir quels en sont les détenninants techniques et politiques et qui en délimite les frontières
de gestion.

1.2.4 L'écologie politique

u

L'écologie politique présente une alternative aux critiques énoncées jusqu'à maintenant dans la
mesure où elle tente d'mtégrer les notions d'eflficacité, de pressions environnementales, de
conflits des acteurs à F intérieur d'une approche critique de la prise de décision en matière
d'environnement.
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Un peu d'histoire d'abord. L'écologie politique est née particulièrement d'une critique de
I'industriaUsation, de la consommation de masse qui lui est associée et des limites de la
représentation politique comme modèle de démocratie (Roussopoulos, 1993). Des auteurs
comme Gorz (1975), Jurdant (1984), Sachs et al. (1981) dans les amiées 1970 et 1980, ont
été au premier plan de ce courant qui au départ fixait sa critique sur les pouvoirs institués sans
nécessairement avoir fait une analyse spécffique des enjeux.

Nous pouvons dire de manière plus large que l'écologie politique se situe à la confluence des
sciences naturelles (l'écologie particulièrement) et des sciences humaines (économie politique,
mais aussi la sociologie politique, l'histoire environnementale, l'anthropologie). Comme
Findiquent Greenberg et Park (1994), l'écologie politique consiste à prendre en compte les
spheres relativement autonomes de la culture, de la société et de la nature, ceci dans la double
perspective des adaptations et contraintes sociales et biophysiques. Approche transversale, elle
tend à intégrer le facteur «écologie», c'est-à-dire les effets externes au marché et aux
institutions sur Fespace biophysique, dans l'analyse des politiques publiques et des enjeux du
développement.

Sur le plan de la prise de décision, Sheridan (1995) ajoute que l'écologie politique présente
également l'intérêt d'analyser localement le jeu des forces autonomes et extra-territoriales dans
la définition des enjeux et des solutions institutionnelles'. Le conflit territorial vient ainsi en
tête de l'analyse dans la mesure où toute politique a un efiFet localisé sur le plan biophysique,
societal et politique. Il est donc question d'une perspective élargie qui englobe les
préoccupations propres à l'économie écologique trop restreinte sur les questions d'eflâcacité
mstrumentale, Fécologie humaine dont Fanalyse des institutions est peu ou pas présente et
l'école de la transaction où les asymétries de pouvoir sont parfois occultées derrière le jeu
immédiat des acteurs.

u

9'. L'analyse de Lansing et al. (1998) donne une indication des écarts de valeur attribuée à un mode
d'utilisation particulier de l'eau. L'exemple de la rivière Skokomish révèle à ce sujet les dififérences de
perspectives entre un clan (deme) amérindien et une entreprise de production hydroélectrique qui se
représentent différemment le territoire. Cette dernière réussit néanmoins à imposer «sa solution», même
si le principe de gestion intégrée était mieux représenté par le mode de gestion des Skokomish.
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L'écologie politique telle que développée en France par Lipietz (1999; 1998; 1995) constitue

un eflfort important de jonction de l'économie politique classique avec les récents

développements de l'école de la régulation appame à la fin des années 1970 comme une voie

de sortie au marxisme rigide. Après avoir particulièrement rappelé l'intérêt d'analyser des

contextes nationaux différents au début des années 1980, Lipietz insiste sur un premier

concept clé utile pour préciser le champs d'action des politiques, en l'occurrence le mode de
regulation. Un mode de regulation constitue une manière de gérer un territoire national, y
compris ses ressources, en lien avec un ensemble de normes, de lois, dtiabitudes systématisées

qm sont à la fois intériorisées et extériorisées au sein d'une société donnée (Lipietz, 1985). Un

mode de régulation implique donc une action contrôlée sur un territoire circonscrit

institutionnellement tel que défini par des règles multiples (droit, échanges, légitimité
politique), mais ayant néanmoins une certaine capacité d'évoluer à l'intérieur de ces règles. Ce
concept de mode de régulation implique plus généralement un mode de gestion qui traduit un
mode de régulation en des tenues opérationnels sur un territoire et pour un temps donné.
Conséquemment, un mode de gestion de l'eau se comprend et se décrit par le biais de
l'ensemble des règles de conception et d'opération des diverses fonctions et usages régulés
que l'on peut associer à la présence de l'eau sur un territoire.

Puisque qu'un mode de gestion de l'eau n'est jamais séparé d'un contexte donné, celui-ci est
encadré par un régime d'accumulation éconon-iique10 dont les incidences politiques sont
associées à un certain régime politique qui assure la gouvernance, soit l'autorité en tenue
d'orientation et de signification politique du mode de gestion de l'eau, et à un régime
d'exploitation du territou-e qui suppose un ensemble de pratiques de prélèvements et
d'appropriation des ressources conformément à la logique dominante de l'accumulation
économique. Ces deux régimes doivent donc être précisés comme facteurs stmcturants des
possibilités d'intégration de la gestion de l'eau.

u

Outre ce macro-niveau de la gestion, nous devons aussi suivre l'ensemble des politiques

sectorielles particiilières pour mieux comprendre la réalité territoriale du mode de gestion. Ce

10 Le régune d'accumulation a déjà fait l'objet d'une attention soutenue par l'école de la régulation.
Poiir s'en convaincre, on pourra consulter l'analyse des mécanismes traditionnels de gestion maCTO-
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travail a déjà été amorcé par divers auteurs intéressés à révéler les rigidités de certaines
regulations sectorielles. Il s'agit de régulations sectorielles dans la mesure où les politiques
établissent un certain système de relations institutionnalisées à partir d'un type dominant
d'activités économiques et d'un système également limité, d'acteurs sociaux. Amsi, nous
sommes à même de parler d'analyses des régulations des secteurs de l'énergie (Debeir et al.,
1986) et de l'agriculture (Bebameul, 1998; Debaffleul, 1991; Mollard, 1995; AUaire, 1995) qui
ont feit l'objet d'une attention particulière, secteurs que l'on pourrait qualifier de stratégiques
pour le développement du territoire.

Dans le cas de l'eau, l'analyse est plus récente en ce qui a trait à l'analyse du rapport des
regulations sectorielles au territoire. A ce chapitre, nous considérons que Barraqué (1995) a
ouvert la voie dans la mesure où il soulève la diversité des arrangements institutionnels à
l'intérieur d'une diversité de contextes nationaux et les facteiirs culturels qui en sont à
l'origine. Cette analyse, d'abord comparative, soulève l'importance de la trame socio-
historique et institutionnelle spécifique aux territoires concernés. Partant de cette analyse, nous
estunons que les régulations sectorielles peuvent être interprétées comme autant de maiiières
de proposer des règles et des procédures nonnaUsées ou en voie de l'être liées à la gestion de
l'eau ou à l'une de ses fonctions, et ce à l'intérieur d'un contexte et d'un territoire national
particulier. D'après ce point de vue, û nous est possible d'insister sur le fait que le problème de
la gestion intégrée consiste avant tout en une articulation cohérente des régulations sectorielles
se déployant sur un même territoire, analyse qui réjouit celle que Marié (1999) fait lorsqu'il
questionne la rencontre sur le territoire d'une diversité de cultures hydrauliques.

Comme nous pouvons le constater à partir de la sélection eflfectuée, cette section pemiet de
situer déjà un certain nombre de notions ou concepts utiles à une première analyse d'écologie
politique de la gestion de l'eau au Québec qui insiste sur les notions de mode de régulation du
territoire lié à im mode de gestion que l'on peut par ailleurs associer à un ensemble de
regulations sectorielles dans un contexte de régime politique et d'exploitation précis.

u
économiques tels la monnaie, le crédit, les politiques sectorielles, etc. (Boyer et Saillard, éds. 1995 ).
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0 1.3 LA GESTION INTÉGRÉE DE L'EAU OU DES POLITIQUES SECTORIELLES

En complément aux premiers concepts retenus dans la section précédente, il nous faut aller
plus loin et faire interyenir plus directement la dimension cognitive des référents à l'œuvre
derrière le projet de gestion intégrée. Dans cette section, nous questionnons donc cette
dimension en rappelant que par delà ses éléments techniques, la gestion intégrée et modernisée
de l'eau se pose aussi comme un nouveau mode de légitimité des politiques publiques.

Dans ce contexte de politiques publiques qui déborde de la gestion intégrée de l'eau, on
postule l'intégration comme valeur dominante capable de justifier un ensemble de politiques
sectorielles face à un même territoire. Posé coinme une tentative d'arrimage d'un ensemble de

regulations sectorielles, le projet de gestion mtégrée répond ainsi à la fonction même de l'état,

à savoir sa capacité à maintenir une autorité politique et publique unifiée sur le territoire

(Braud, 1997) et à répondre en même temps à l'idéal du bien public et à celui de F intérêt
général (Rangeon, 1986) pour la population qui occupe ce territoire. En l'occurrence, le

territoire québécois dans le cas qui nous préoccupe.

(J

Cette conception, qui marque les pratiques de gestion du sceau de l'intégration fonctionnelle
et politique du territoire, s'exprime sous la forme générale d'une logique ensembliste qui vise
à unifier les régulatioiis sectorielles sur le territoire selon une rationalité fonctionnelle
globalisante et synergique. Cette logique, qui répond aux contraintes externes et mtemes, est
liée à l'état gouvernant dans la mesure où celui-ci tente constamment de maintenir la cohésion
de ses politiques particulières par l'adoption d'un cadre régulateur de ces politiques. Cette
logique, qui suppose une approche globale de gestion du territoire, implique la nécessité de
révéler la manière dont il est possible ou non d'articuler les logiques sectorielles et de les
revoir au besoin, à l'instar de la dynamique du rapport dialectique global-sectoriel déjà
identifié par MuUer (1990). La mise en oeuvre d'une gestion intégrée de l'eau pose, par delà le
discours, le problème de l'autorité légitime et de la capacité d'organisation des régulations.
Donc, c'est la capacité gouvernante de l'état qui est mise en cause par le questionnement des
lùnites et des efforts déployés pour parvenir à un mode de gestion unifié, cohérent et pércnne.
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0 Alors que l'Etat en tant que concept existe avant tout selon le principe d'une gestion
bureaucratique et hiérarchisée des enjeux collectifs (Albo, 1993), la coordination constitue un
enjeu clé des poiïtiques publiques. Divers projets particuliers d'aménagement ont d'aiUeurs
révélé que la coordmation avec le territoire demeure problématique. Ainsi, dans le cadre de
projets d'aménagement des eaux. Marié (1984) soiiligne h difficulté pour les concepteurs (en
l'occurrence de barrages) à intemaliser certaines caractéristiques du territoire qu'ils se doivent
ensuite de prendre en compte. Le code des pratiques instituées est en effet limité dès son
origine à des considérations particulières. Chatzis (1993), en analysant l'implantation d'un
réseau d'assamissenient souligne également cette capacité limitée des concepteurs à prenà-e
en compte revolution d'une société et de ses pratiques à long tenue. Ingram (1990) et
Worster (1985) notamment, indiquent eux aussi la difficulté de revoir les projets d'envergure
pour les adapter aux populations locales ou aux conditioiis climatiques du lieu. Enfin, on peut
aussi souligner l'exemple classique de Selznick (1966) décrivant les tensions entre le projet de
gestion intégrée sous l'égide du Tennessee Valley Authorithy (TVA) et les politiques
sectorielles menées par les autres agences fédérales qui révèlent la difficulté d'articuler un
projet techniquement intégré (aménagement de l'eau à des fins multiples) imposé sur le
territoire qui est plus qu'un espace-support parce qu'il intègre ime histoire et des pratiques
collectives.

u

La capacité gouvernante est aussi soumise aux pressions des intérêts privés qui ont contribué à
définir les politiques environnementales des dernières décennies et qui structurent encore la
dynamique de l'écologie politique du territoire. Que ce soit au Canada, aux Etats-Unis ou en
France, les politiques sont avant tout déterminées à hius clos sans participation publique
notable lors de la définition des politiques (Gould et al., 1996; Togerson, 1990; MacDonald,
1991; Lascoumes, 1994; Rosenbaum, 1989). Des privilèges par le biais des politiques sont
aussi accordés à des utilisateurs de l'eau (Ingram, 1990), à des groupes professionnels
(Espeland, 1998) ou encore à des groupes ethiiques (Lowi, 1993; Lansing et al., 1998),
malgré le discours. Cette soumission aux intérêts privés est encore accentuée par les crises
structurelles que traversent les économies de marché et qui ont contribué à atténuer la
légitimité des états nationaux (Merrien, 1998). Ainsi, les politiques nationales sont
conditionnées par des eflets externes (crises économiques mondiales) sur lesquels les états ont
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souvent peu de prise, eifets qui tendent à s'accentuer sous la pression d'une globalisation
accélérée des marchés.

Ces diverses Umites renforcent l'idée que la gestion de l'eau évolue vers un système de
contraintes qm pèsent sur la capacité et la volonté d'agir de l'état gouvernant, et contredisent
le projet d'intégration et la logique ensembliste. Dans ce contexte où l'état est fragilisé, nous
pouvons nous attendre à une ré-émergence des logiques partielles qui établissent localement
des équilibres structurés à partir d'un clientélisme historiquement constitué. Ainsi, il n'est pas
rare d'assister à rétablissement d'équilibres partiels par les politiques qm ont tissé des liens
d'aflSnité avec des acteurs privés en répondant à leurs intérêts et qui structurent les enjeux
comme on le note en agriculture (Debailleul, 1998; MoUard, 1995; Allaire, 1995; Mormont,
1994), en énergie (Debeir et al., 1986; Harker, 1991), en gestion des forêts (Laplante, 1985;
Dufour, 1995), en pêcheries (Daneau, 1991), ou encore en matière de caesures de gestion des
cours d'eau comme c'est le cas pour les Grands Lacs nord-américains (Gould et al., 1996;
Kreutzwiser, 1991;KeUog, 1993).

Dans un contexte où l'integration des politiques de l'eau se confronte aux logiques
sectorielles, nous faisons l'hypothèse que les politiques sectorielles de gestion de l'eau
s'imposeront face à la logique ensembliste d'intégration, compte tenu du découpage
institutionnel déjà existant.

l .4 LA CAPACITÉ LIMITÉE D'INNOVER DANS LA GESTION DE L'EAU

u

La difficile coordination entre la logique ensembliste et les logiques sectorielles que nous

supposons correspond à une certaine incapacité à réguler le tout et ses parties comme un
système, ce que certains théoriciens de l'organisation ont reconnu depuis longtemps et cela
dans divers contextes conflictuels. Cette coordination, dont l'action peut être acceptée,

négociée ou refusée, nous rappelle qu'il existe une dynamique derrière les politiques, une

dynamique d'acteurs s'inscrivant comme un processus d'innovation et d'apprentissage
collectif. C'est donc sous cet angle d'apprentissage que nous voulons préciser la portée de
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l'hypothèse (précisée à la page précédente) de la domination des régulations sectorielles au
sein de la gestion de l'eau au Québec, et ce à partir d'un cas précis (voir chapitre 2).

Dans un premier temps, il faut se donner une définition de l'apprentissage qui respecte la
dynamique particulière des politiques publiques, d'où le recours à la notion d'apprentissage
institutionnel que nous associons à l'institution centrale qu'est l'Etat-nation. De manière plus
précise, cet apprentissage concerne la définition et la mise en place et en opération de règles et
de normes de gestion, la sélection et la mobilisation de ressources (humaines, financières,
informationnelles) inscrits dans la production de résultats attendus. Pour ce qui est de h
gestion de l'eau, ces résultats ont trait à la fois au respect des attentes institutionnelles relatives
à la production, à la distribution et à la consommation ou usage de l'eau sous une forme ou
une autre. Il n'est donc question que très secondairement d'apprentissage individuel.

Pour bien situer cette notion qui pennettra d'analyser la tension entre la logique ensembliste et
les régulations sectorielles en matière de gestion de l'eau, nous nous inspirons de l'analyse de
Schôn et Argyris (1978), développée ensuite par Argyris et al. (1985) et Argyris (1990). Cette
analyse a 1'avantage de distinguer deux maiiières d'apprendre, qui renvoient à deux
dynamiques stmcturantes de l'action organisée entourant la prise décision que nous associons
à la gestion intégrée de l'eau.

u

La première manière consiste en rajustement des régulations sectorielles à la logique
ensembliste; un ajustement qui vise à assujettir les régulations sectorieUes à un niveau de
décisions visant la re-structuration du mode de gestion. Lorsque cet arrimage des régulations
partielles est réussi, il y a un apprentissage institutionnel systémique. Cet apprentissage se
révèle par un changement au niveau du mode de gestion dans son ensemble, c'est-à-dire au
niveau même du système composé de l'ensemble des régulations de l'eau et de leurs effets
croisés. Une telle forme d'apprentissage suppose une révision des principes directeurs qui
organisent directement ou indirectement l'eiisemble des régulations sectorielles sur le territoire
où s'appliquent les politiques de l'eau. Un exemple de ce type de changement est le recours à
une décentralisation effective de la gestion de l'eau en opposition à une approche de nature
technocratique, plus commune tel que souligné auparavant en matière de politiques
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environnementales. En principe donc, il est possible d'améliorer la décision en jouant sur les
contramtes qui pèsent sur l'action institutionnelle.

Comme nous l'avons déjà soulevé, ce type de changement est loin d'etre acquis en matière
d'envu-oimement ou d'aménagement du territoire (Burgenmeier, 1992; Monnont, 1994). Les
défenseurs de régulations et logiques sectorielles que nous assimilerons à des acteurs
institutionnels vont avoir tendance à défendre leurs actions, à l'instar du comportement
stratégique iïlustré par Crozier et Friedberg (1977), puis Friedberg (1993). Dans ce contexte
de conflit des régulations sectorielles, chacun tend à s'approprier le sens des règles, les
processus de communication et le transfert d'infomiations, l'expertise, les réseaux de contacts,
le contrôle des symboles et particulièrement des finances (Bourgeois et Nizet, 1995), bref à
capitaliser sur ses propres pratiques. Les acteurs déploient amsi diverses stratégies et tactiques
non seulement pour maintenir leur capacité d'action, mais aussi dans le but d'élargir cette
capacité.

En fait, c'est tout le problème du partage du pouvoir d'action avec d'autres acteurs légitimes
(Argyris, 1983) favorisé par la logique eiisembliste, qui aflTecte la capacité d'apprentissage en
matière de gestion de Peau. Ce qui nous amène à évoquer le second type d'apprentissage
centré sur Facteur lui-même et ses intérêts. Ce type d'apprentissage implique essentiellement
une amélioration fonctionnelle de la gestion de l'eau par le biais d'une expertise accme sur le
plan organisationnel et-ou technique d'un acteur individualisé. Cet apprentissage
institutionnel correctif est lié à l'adoption et à l'opération de modalités particulières et
sectorielles de gestion de l'eau.

u

Le mode d'apprentissage correctif, en opération à l'intérieur d'une même regulation, s'oppose
à la construction d'une gestion qui évolue selon une logique ensembliste. L'apprentissage
correctif référé ainsi à un espace de décision structuré par un chok limité d'options contraint
par des considérations cognitives (compréhension structurée des enjeux par les éléments
techniques connus et reconnus), matérielles (sources de revenus, choix budgétaires) et
temporelles (délais impartis pour trouver des solutions). Cet apprentissage correctif s'inscrit
donc dans un espace de rationalité liirutée (Simon, 1947; March et Simon, 1958) où les chok
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peuvent au mieux être jugés conformes {satisfîcing) à la stmcture décisionnelle,
organisationnelle, légale et politique des institutions, à savoir leur mécanique et leur forme
hiérarchique, leurs buts ou objectifs, leurs mandats légalement admis et leurs missions
générales au sein de l'état. Ce mode d'apprentissage révèle ainsi un contexte pré-staicturé de
division institutionnelle du travail. C'est donc à l'intérieur des frontières d'une régulation

sectorielle particulière que la décision trouve «sa» propre rationalité.

Ce mode d'apprentissage semble particulièrement à l'œuvre lorsque de nouvelles poUtiques

sont mises de l'avant et appliquées à la gestion de l'eau ou plus largement, à la protection de
l'environnement. C'est le cas notainment du contrôle de la pollution de l'eau (MacDonald,
1991; Bonsor, 1990; Conway, 1990), des processus de consultation publique en
environnement (Kreutzwiser, 1991; O'Riordan, 1977; Gariépy, 1989), des agences de

regulation de l'eau (Shmbsole, 1990a; 1990b) ou encore des formes de soutien direct à

1'action communautaire au niveau des plans d'eau (Gurtner-Zimmerman, 1995; Gurtner-

Zimmerman, 1994; Knaap étal., 1998; KeUog, 1993).

Reconnaissant les rigidités institutionnelles, l'hypothèse d'une domination des régulations
sectonelles suppose que la dynamique d'apprentissage, infléchie par les multiples rationalités
institutionnelles Uées aux régulations sectorielles, révélera un apprentissage centré sur des
eflforts correctifs stmcturés selon ces mêmes régulations sur le territoire, en l'occurrence le

Québec.

l .5 L'APPRENTtSSAGE ET LE MILIEU ASSOCIÉ DES POLITIQUES

u

La notion de naode d'apprentissage dynamise la notion de régulation et de gestion en posant la
manière dont les référents institutionnels opèrent sur le plan des pratiques sur le territoire.
Cette dynamique doit cependant être mieux illustrée dans son Uen avec l'espace pour que l'on
puisse bien saisir l'écologie politique qui structure la gestion de l'eau. Daiis cette perspective,
il apparaît nécessaire de préciser comment les régulations sectorielles établissent un Uen avec le
temtoire.
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Une première variable de ce rapport est l'existence d'un ensemble de modalités de gestion

qui viennent articuler l'usage visé par la régulation sectorielle. Ces modalités concernent
particulièrement l'elaboration, la mise en place et revaluation de mécanismes d'allocation de
Peau, de sa distribution et des conditions de consommation pour un lieu et une période

donnée à l'intérieur du contexte de la régulation sectorielle. Ces modalités institutionnellenient
définies stmcturent durablement le territoire où elles se déploient. EUes organisent le territoire

sous la fonne d'un milieu associé aux politiques, une notion d'abord empruntée à Simondon

(1958) pour parler de la territorialité des objets techniques et développée ensuite par Marié
et Gariépy (1997) pour mieux intégrer le lien entre le temton-e, la techmque, la société et le

politique. Le milieu associé des politiques constitue l'espace spécifique de légitimité des
diverses politiques publiques. Dans cette perspective, U n'y a pas qu'un milieu unique de

gestion, mais plusieurs territoires partiels structurés autour et à partir des régulations
sectorielles. La tension entre la logique ensembliste et les régulations sectorielles de l'eau et le

mode d'apprentissage institué à partir de cette tension seront ainsi plus explicites lorsque nous
tiendrons compte du rapport territorialisé que compose un acteur institutionnel, les modalités

de gestion qu'il institue en rapport à la régulation qu'il défend et le milieu associé à cette

regulation.

u

Puisque c'est sous l'angle d'un conflit de frontières de régulations que noti-e hypothèse

exploratoire sera développée et que le problème de mise en œuvre d'une gestion intégrée de
l'eau sera analysé, il convient de voir en quoi il y a conflit. A ce chapitre, U est une notion

centrale à l'écologie politique est retenue, à savoir la notion d'externalité que l'on retrouvait

par ailleurs présente au sein de l'approche de l'économie écologique et en filigrane dans
l'approche de l'écologie humaine. Dans un contexte restreint des activités marchandes,
l'extemalité signifie d'abord un effet économique non anticipé, positif ou négatif, d'un agent

n. Dans ce contexte, l'objet technique n'est pas une simple réponse fonctionnelle à une société qui
placerait tous ses efforts dans l'économie du travail et de l'énergie comme l'a déjà souligné Mumford
(1950) en analysant revolution de divers objets techniques à travers l'histoire. La symbolique et
l'influence de l'objet (sinon son emprise) sur la rationalisation des comportements sont souvent
determinants. L'orientation des comportements est d'ailleurs une particularité socio-politique de la
technique lorsque liée à des projets d'aménagement. La technique ne peut donc pas êù-e traitée comme un
simple élément résiduel des politiques dans la mesure où sa co-évolution avec les sociétés humaines,
reconnue depuis longtemps par les anthropologues, implique une variété de modes et de modalités de
regulation des activités humaines et de l'espace leur étant liés.



27

économique sur un autre (Pearce et Turner, 1990). Plus généralement appliquée, la notion

d'extemalité peut aussi signifier ce qui est extérieur à une frontière particulière d'activité

humaine et concerner de ce fait la capacité d'une autorité donnée à réguler des effets hors

frontières. C'est cette seconde perspective que nous adoptons.

Plus précisément, c'est l'effet biophysique d'une régulation interprété comme une dysfonction
imposée à une ou plusieurs autres régulations que nous retenons. L'extemalité est donc avant
tout un effet territorial, d'où l'idée que des externalités territoriales se produisent à la
frontière des divers milieux d'opération des politiques sectorielles, traduisant ainsi les difficiles
arrimages entre les politiques sectorielles sur un même espace. Ces difficultés présentent,
enfin, l'opportunité d'un apprentissage pour les acteurs institutionnels et le mode de gestion
institué, apprentissage qui devrait révéler une multiplicité d'ajustements partiels des modalités
de gestion de l'eau plutôt qu'une refonte du mode de gestion québécois. Les modalités
d'intemalisation des effets s'avèrent alors critiques quant à la diu-abilité que l'on peut attendre
des politiques en place, à savoir leur efficacité et leur légitimité dans la longue durée.

1.6 CONCLUSION

Après avoir fait une critique de l'approche rationnelle de la gestion intégrée dans la perspective
de son projet, nous avons ensuite précisé un certain nombre d'approches alternatives d'analyse
des politiques publiques en environnement pour nous concentrer sur l'écologie politique teUe
que revue dans le contexte de l'école française de la régulation. Nous sommes partis de quatre
approches qm tendent à s'imposer, selon nous, au sein des débats entourant les politiques de
l'environnement, l'une axée surtout sur l'efficacité des politiques (écologie économique), une
seconde préoccupée d'impact environnemental et du rôle compensateur des politiques
(écologie humaine), une troisième axée sur le rôle des acteurs sociaux (transaction) dans la
definition et la mise en œuvre des politiques et une dernière, l'écologie politique, articulée
selon la trame des pouvoirs qui traverse les politiques environnementales.

u
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Nous avons en particulier retenu quelques éléments ou préoccupations Ués aux autres
approches, dont la notion d'eflficacité à laquelle s'intéresse particulièrement l'économie
écologique, à l'extemaUté territoriale abordée comme pression environnementale par
l'écologie humaine et au jeu des acteurs sur lequel se penche l'école de la transaction. Ces
notions, nous avons voulu les articuler dans un contexte d'analyse de l'écologie politique afin
de questionner la durabilité même du projet de gestion intégrée susceptible d'etre conçu et mis
en œuvre selon des principes rationnels sur un temtoire.

Selon nous, l'écologie politique fait mtervenir un rapport dialectique mais aux forces
asymétriques entre la logique ensembliste Uée au mode de régulation de l'état et les régulations
sectorielles liées à des logiques partielles de gestion du territoire. Ainsi nous avons formulé
lliypothèse d'une domination des régulations sectorielles sur la logique ensembliste mise de
Pavant pour produire une gestion intégrée de l'eau. Une domination qui ne s'impose pas a
priori, mais qui se construit au fil de la mise en œuvre à cause de la stmcturation préalable et
de l'action subséquente de certaines forces.

L'institutionnalisation de la gestion de l'eau à travers sa mise en œuvre étant un processus
inachevé, nous avons soulevé ensuite l'intérêt d'analyser la gestion comme un processus limité
d'apprentissage stmcturé par les acteurs institutionnels qui agissent sur une ou plusieurs
fonctions de l'eau dans l'intérêt pubUc. Les forces agissantes des régulations sectorielles sont
donc identifiables et assimilables à la présence d'acteurs institutionnels qui vont structurer le
jeu, mais qui vont aussi être structurés par ce jeu. Cette stmcturation n'est pas sans
conséquences dans la mesure où l'apprentissage qui en résulte prend la forme d'ajustements
correctifs et limités, conformément à l'idée d'une domination dans la durée des régulations
sectorielles sur une logique ensembliste susceptible de provoquer une révision des pratiques
sectorielles.

u

Avec la prise en compte du territoire, une dimension essentielle à l'écologie politique,
l'hypothèse initiale est ensuite précisée en relation avec F idée que les régulations sectorielles
occupent toutes un certam territoire d'opération, soit un milieu associé. Ainsi, la domination
de ces régulations devrait être notable au niveau même de la détemiination de ces milieux
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associés des politiques et des acteurs institutionnels qui les formulent, les mettent en œuvre, en
assurent le suivi et les défendent.

Enfin, la domination des régulations sectorielles implique un problème de mptures à la
frontière des politiques, marquées par la notion d'extemalités territoriales puisqu'il s'agit
d'eflfets non anticipés agissant sur la fonctionnalité même des autres politiques au même
moment et même lieu. Cette notion d'extemalités sert d'appui pour interpréter la capacité
limitée des régulations et des acteurs institutionnels à réagir de manière intégrée sur le
territoire. La critique qui en découle soulève alors une certaine impossibilité par delà le
discours rationaliste, à réaliser de manière effective un projet de gestion intégrée qui soit
durable sur le territoire. Les faiïles du mode de gestion de l'eau tel qu'exposé nous amènent à
revoir l'eflfort de rationalisation des politiques comme la marque d'une hésitation entre une
efficacité globale et une efficacité sectorielle tributaire d'une spécialisation fonctionnelle de
Faction publique.

u



n CHAPITRE 2 il2ANALYSE" DIALECTIQUE D'UNE GESTION

INTÉGRÉE DE L'EAU AU QUÉBEC.

L'analyse transversale, que nous adoptons à partir des fondements de l'écologie politique
pour rappliquer à la gestion intégrée de l'eau, soulève un certain nombre d'enjeux sur le plan

méthodologique que nous explicitons dans le présent chapitre. Il y a d'abord la prise en
compte de la tension qui oppose les régulations sectorielles à la logique ensembliste; nous
situons cette opposition dans une perspective dialectique, perspective méthodologique qui
nécessite la délimitation du terrain ou du champs d'étude que nous exposons (2.1). Cette

tension, génératrice d'un mouvement de composition et recomposition des politiques
publiques, s'inscrit sur le plan méthodologique comme un processus génétique à situer à long
terme comme nous le précisons ensuite (2.2). A la source de ce mouvement, il y a les
particularités des acteurs institutionnels et l'intérêt que présentent leurs décisions sur
lesquelles nous nous appuyons pour illustrer revolution des régulations dans le temps et
cadrer la capacité d'apprentissage des acteurs (2.3).

Sur le plan empirique, nous proposons un mode de sélection opportuniste des sources à la fois
variables et partielles (2.4) et nous soulevons l'avantage d'une analyse à distance pour le cas
étudié (2.5). Nous proposons également une analyse de contenu adaptée à ces sources et à
l'interprétation du comportenient des acteurs et de revolution des régulations en regard du
territoire (2.6).

u

Enfin, nous nous situons sur le plan de la théorie générale en soulignant l'intérêt d'analyser un
cas précis dans sa dimension à la fois particulière et générale (2.7). En conclusion, nous
reprenons les éléments clés de l'approche retenue ainsi que certains enjeux soulevés dans le
texte (2.8).

. Le terme d'analyse rejoint ici celui d'approche méthodologique chez Grawitz (1993, p.303) où:
«L'approche, c'est la méthode et la technique en pointillé, non pas assenées en bloc, mais utilisées à
doses homéopathiques, pour l'étude d'objets fragiles, aux réactions imprévisibles.». L'analyse dialectique
répond ici à une exploration de la gestion de l'eau moins rigide qu'une méthode de type quantitative.
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2. l ANALYSE DIALECTIQUE DE LA GESTION INTÉGRÉE

L'évaluation de la gestion de l'eau au Québec teUe que nous l'abordons dans une perspective
de l'écologie politique, soulève l'importance de révéler la tension stmcturante et génératrice
du mode de gestion de l'eau tel que nous le connaissons aujourd'hui. Dans cette perspective,
nous nous appuyons sur une analyse dialectique qui oppose la logique ensembUste aux
regulations sectorielles et sur un cas particulier qui donne prise à cette analyse.

2.1.1 L'analyse dialectique et la tension des politiques liées à la gestion de l'eau

Le chok de cette approche s'appuie sur deux justificatioiis centrales. La première est qu'un
enjeu est toujours construit à partir de logiques qui s'opposent à cause du contexte
d'intersubjectivité qui stmcture Faction sur le territoire. En effet, les intérêts, les
représentations, les moyens d'mtervention divergent au sein même de Pétât. Les prétentions à
la légitimité étant multiples compte tenu de ces variables, nous faisons face à un contexte où la
rationalité des actions peut être mise en cause sur le plan général du principe, mais aussi sur
celui de la performance même des régulations.

Cette mise en cause d'une légitimité unique est susceptible de révéler le contenu nonnatifdes
règles en regard du principe de gestion intégrée qui vise à organiser les actions particulières et
l'applicabilité ou la validité de ces actions institutionnelles en regard du territoire. Il y a
d'ailleurs dans l'action institutionnelle une tension permanente en regard du territoire qui
oblige d'une part à reconnaître les conflits, puis à les résoudre. C'est la force heuristique du
conflit qm révèle les enjeux fondamentaux dont parle Hunyadi (1995) et sa puissance
fondatrice des relations comme l'indique Simmel alors que :

«opposition is an element in the relation itself-.It is not only a means for
presemng the relation but one of the concrete iunctions which actually constitute
it.» (Simmel, 1904, trad. Anglaise de K. Wolf, p.19).

(J
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En fait, comme Simmel le souligne également, le coiiflit est inséparable de la coopération, les

deux étant à l'œuvre dans toutes formes sociales, et pourrait-on ajouter politiques. Marié
(1998) va dans le même sens lorsqu'il insiste sur le besoin de prenà-e en compte à la fois ce
qu'U y a de continu et de discontinu dans les phénomènes que nous étudions. Ainsi, l'analyse
d'un projet de gestion intégrée est à mettre en relation avec certes ce qu'il y a de nouveau
comme propos dans un tel projet, mais aussi avec ce qu'il y a de plus ancien (et de plus
souterrain), tels les jeux d'influence et les actions produites à la pièce en continuité des
pratiques traditionnelles.

La dialectique (dialektikê), que le dictionnan-e Le Robert définit comme l'«art de discuter»
mais qui est bien plus que l'art de la parole puisqu'il est question d'argiunentation, de
contestation et de propositions d'action, implique donc une analyse qui observe la tension
permanente et agissante à travers la formulation des politiques. Cette tension qui opère au
niveau des régulations implique, dans le cas québécois, d'observer d'abord comment le régime
politique fédéral-provincial agit au niveau plus général de la formulation des politiques
étatiques, puis comment le projet particulier de gestion intégrée de l'eau se met ensuite en
place sur le territoire. Le principe de thèse-antithèse et synthèse est donc ramené au rapport
structurant de l'intégration et de la fragmentation qui recompose la politique de l'eau au
Québec comme nous le posons dans notre hypothèse.

u

Ce mouvement, inscrit dans un contexte de multiples logiques d'acteurs, fait intervenir la
notion d'apprentissage collectif comme produit des tensions et des conflits. Comme nous
Pavons souligné dans notre hypothèse, la dialectique entre Fintégration et les régulatioiis
sectorielles est susceptible de se résoudre sous ime forme d'apprentissage individuel
généralisé, alors que les comportements des acteurs se limitent essentiellement à apporter des
correctifs à leurs actions traditioimeUes. C'est donc sous l'angle d'une analyse des
confi-ontations de régulations sur le territoh-e sur le plan des choix techniques et opérationnels
que nous mettrons en évidence le poids des régulations sectorielles siu- le territoire malgré leur
contradiction avec l'opération d'autres régulations.
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En opposant les régulations sectorielles à la logique ensembUste de la gestion intégrée,

Panalyse dialectique s'impose comme approche plus pertinente à la compréhension de h
stmcturation des enjeux que, par exemple, l'analyse fonctionnaliste qui conçoit les enjeux
comme de simples dysfonctions d'un système institutionnel qui viserait toujours à l'intégration
harmonieuse des diverses fonctions de l'eau et des intérêts collectifs. L'analyse dialectique

s'oppose aussi à une analyse de type naturaliste pour laquelle les enjeux s'enchaînent les uns

aux autres de manière naturelle, linéaire, progressive dans le temps et cohérente. Deux types
d'analyses qui rejoignent en fait l'approche rationnelle de la gestion de l'eau, mais aussi, à

plusieurs égards, celle de l'écologie économique et de l'écologie humame, approches
discutées au chapitre l. L'analyse dialectique, mscrite dans le cadre de l'écologie politique (et
avant elle de l'économie politique), veut ainsi soulever les oppositions et leur renforcement
entre un mode de régulation ensembliste et des régulations sectorielles de l'eau.

En retenant coinme principe de méthode qu'une politique est avant tout un construit

historique qui évolue selon un jeu de tensions et de conflits, nous avons la volonté de centrer
1'analyse sur le processus stmcturant de la gestion de l'eau au Québec et sur la connaissance

plus fine de ce processus à partir d'un territoire particulier.

2. l .2 Le chok d'une étude de cas

u

Comme c'est particulièrement le contexte québécois qui nous préoccupe, il nous faut trouver
un point d'appui central permettant de révéler dans le temps la tension entre la logique
ensembliste et les régulatioiis sectorielles. Ce point d'appui c'est le Plan d'aménagement du
bassin de la rivière Yamaska, un cas qui a l'avantage d'etre un exercice pionnier de
conception d'une gestion intégrée de l'eau au Québec, en plus de mobiliser un ensemble
d'acteurs institutionnels aux intérêts variés et aux pratiques contrastées sur le territoire et
enfin, de présenter de manière eflfective la mise à l'épreuve d'une gestion intégrée de l'eau au
Québec. Ce plan, dont la mise en œuvre remonte essentiellement aux années 1970, permet
aussi la comparaison historique avec les pratiques actuelles et de saisir ainsi le fil qui relie le
passé au présent et mên-ie à Favenir. Défini à la fin des années 1960 et mis en oeuvre à partir
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du début des années 1970, l'étude de ce cas permet de mieux saisir le sens de la gestion
intégrée telle qu'elle est conçue actuellement avec ses difficultés et potentialités.

Dans la perspective de l'écologie politique, le plan Yamaska qui s'applique à une échelle que
l'on pourrait qualifier de régionale par opposition à l'écheUe nationale, nécessite de bien situer

le contexte plus global (macro) et les enjeux plus locaux (micro) de la gestion de l'eau, d'où
cette idée que l'étude de cas s'inscrit dans une analyse de moyenne portée (middle-range case)
(Whyte, 1992). Nous pouvons de la sorte saisir la portée du contexte et la tension qu'il opère

sur le projet de gestion intégrée et des régulations sectorielles, tout en reconnaissant les
particularités propres des régulations et de leur articulation spécifique au temtou-e. Ce niveau
d'analyse sied particulièrement bien aux études régionales ou aux études qui utilisent le

territoire régional pour illustrer ce qu'il y a de transposable à d'autres échelles d'analyse.

Dans cette perspective, l'étude de cas du plan Yamaska agit comme un révélateur à la fois
global (national) et local des tensions institutionnelles entourant l'émergence et la mise en
œuvre d'un projet de gestion intégrée de l'eau au Québec. Son contexte s'inscrit dans une

certaine globalisation des enjeux que nous pourrons voir par le biais des politiques étatiques
canadiennes et québécoises, mais s'inscrit aussi dans une certaine localisation des enjeux
puisque les politiques sectorielles auront à s'ajuster au territoire et à ses particularités. Le plan
Yamaska est de ce fait un niveau privilégié d'analyse de la dialectique entre le global et le
local.

2. l .3 La révélation des tensions institutionnelles

u

L'analyse du plan Yamaska, posé comme projet intégrateur des pratiques institutionneUes en

vigueur relativement à la gestion de l'eau, suppose une analyse des facteurs qui concourent à
limiter cette intégration. Dans ce contexte, il nous faut particulièrement tenir compte des
résistances révélées par les pratiques et le renforcement corrélatif des régulations sectorielles.

Il nous faut ainsi bien saisir et révéler les politiques particulières mises de l'avant par les
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acteurs institutionnels, de même que le projet du plan Yamaska si l'on veut être capable de les
décrire afin de mieux les opposer.

Ces tensions institutionnelles, expression du rapport dialectique entre le principe d'une logique
ensembliste d'intégration et les régulations sectorielles, sont susceptibles d'etre
particulièrenient prononcées lors de la mise en œuvre, soit lorsque les projets particuliers du
plan et les programmes d'activités se confrontent sur un même espace à un même moment et
lorsque cette inise en œuvre implique directement plus d'un acteur institutionnel. La mise en
œuvre devient donc un moment critique de l'analyse en soutien à notre thèse puisque c'est à

ce moment que les résistances et les compromis entre acteurs, les acconxnodements et les
bonifications des décisions et des pratiques liées à ces acteurs, les progrès ou les reculs des
regulations sectorielles apparaissent le mieux. Cette illustration des formes d'actions
régulatrices et-ou interventions des acteurs, les deux étant liés, est précisée de manière à
démontrer l'absence d'une harmonisation des actions selon une logique ensembliste.

Dans cette section, nous avons d'abord retenu la dialectique comme cadre méthodologique
général pour analyser l'écologie poUtique de la gestion de l'eau au Québec. Ensuite, nous
avoiis voulu donner prise à l'analyse en choisissant un cas déterminant dans la compréhension
du mode de gestion de l'eau actuel au Québec. Ce chofat a également l'intérêt d'aborder la
gestion de l'eau à une écheUe régionale qui donne la possibilité d'introduire des considérations
à la fois macro et micro-politiques. Enfin, la révélation des tensions entre acteurs
institutioimels vise à bien fan-e ressortir les enjeux de gestion du territoire par delà la logique
ensembliste et tels qu'iïs émergent à la frontière des différentes régulations sectorielles.

2.2 LA TEMPORALITÉ DE LA GESTION DE L'EAU

u
Pour bien marquer revolution de la gestion de l'eau dans le contexte du plan Yamaska, il
convient de préciser les divers moments qui définissent cette évolution et qui marquent dans le



n 36

temps le rapport dialectique entre la logique ensembliste et les logiques sectorielles, ce que
cette section vise à clarifier.

Dans le cadre d'une analyse dialectique de l'écologie politique de l'eau telle que présentée
jusqu'à mamtenant, U faut non seulement saisir l'histoire propre à chaque régulation sectorielle
impliquée par le plan Yamaska, mais aussi percevoir le mouvement général de la gestion de
Peau qui se dégage ou émerge de l'étude de cas. A ce chapitre, nous proposons un découpage
de la durée qui respecte divers moments forts du processus entourant le plan Yamaska. Dans
cette perspective, la longue durée se résume en quatre temps: la préhistoire des régulations
sectorielles avant le plan Yamaska, l'émergence de la logique ensembliste au Québec et du
projet d'aménagement du bassin Yamaska, la mise en oeuvre du plan jusqu'à son arrêt fonnel,
puis l'état actuel de la gestion de l'eau. Ces moments-types sont susceptibles de mieux
positionner le contexte d'émergence du plan, celui des réactions du point de vue des
regulations sectorielles en regard au plan d'ensemble et la manière dont les régulations
sectorielles vont ensuite évoluer jusqu'à'aujourd'hui. A noter ici que ce découpage est avant
tout stratégique. Nous ne postulons pas une progressivité linéaire entre les étapes, puisque
celles-ci sont souvent entremêlées. Il nous semble donc difficile d'identifier a priori des phases
de genèse, de consolidation et de crise comme le fait Chatzis (1993), excepté dans une
perspective heuristique. La situation de crise, de même que les situations marquées par des
consolidations partielles, nous semblent être plus permanentes que le laissent supposer les
études centrées sur la conception des projets, des ouvrages ou des réseaux en regard des
extemalités produites.

u

De manière stratégique, nous retenons néanmoins une première phase de genèse de la logique
ensembUste au Québec, en Ulustrant les facteurs qui ont donné forme à cette logique avant et à
travers le plan Yamaska qui s'impose comme un nouveau mode de gestion de l'eau et du
territoire. Ces facteurs sont particulièrement liés aux essais antérieurs de planification au
Québec et aux tensions propres à l'état québécois, tensions externes Uées au régime politique
fédéral et à celui de l'exploitation du territoire et des ressources, puis aux tensions mtemes
liées au besoin de coordination des multiples régulations sectorielles sur le territoire
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québécois. Certes, le moment premier de la genèse n'est pas facilement identifiable. Nous

devons donc fixer nous-mêmes ce moment à partir d'un événement marquant à la fois
l'imaginaire et les politiques. A ce chapiù-e, nous retenons la fin de la seconde Guerre
mondiale (1944-1945) qui constitue un moment fort de la révision du régime politique
canadien qui cherche à se reconstruire et à mieux réguler l'espace canadien. En fait, c'est le

moment particulier du passage d'une économie de guerre vers une économie de pak avec le

besoin de reconstmction du territoire et des politiques que cela implique.

Puis c'est l'illustration des régulations sectorielles qui nous permet d'apprécier, par un retour

en arrière, l'origine des pratiques segmentées et segmentaires de l'eau au Québec et les liens
entre la gestion de l'eau et les diverses politiques de développement du territoire. Cette
préhistoire de la logique ensembUste permet de mieux comprendre les forces avec lesquelles

la gestion intégrée de Peau compose lors de la conception et de la mise en œuvre du plan
Yamaska. Cette préhistoire, nous la définissons en lien avec rétablissement formel du partage
des pouvoirs fédéraux-provinciaux au Québec en 1867 (Acte coiistitutionnel). C'est à partir

de ce moment que nous pouvons véritablement tracer la trame des régulations sectorielles

québécoises.

En troisième lieu, on insiste sur la mise en oeuvre des éléments programmés du plan Yamaska
comme marques territoriales des régulations afin de préciser les écarts face à la

programmation initiale. Le rythme, la nature et l'ampleur des changements sur le plan des

projets particuliers et des éléments techniques associés, des activités programmées ou des
mesures ponctuelles doivent êfa'e révélés, tout comme les raisons ou contraintes évoquées par
les acteurs ou celles qui émergent à partir de la confi-ontation des points de vue des acteurs

institutionnels ou par la voix des autorités locales. Cette phase marque ce qui ressemble à
Famorce d'une phase d'institutionnalisation comme la nomme Chatzis (1997), soit une phase
de consolidation (relative) de la gestion intégrée au Québec.

u Enfin, U s'agit d'insister sur Pabsence d'une nouvelle synthèse de la gestion de Peau par
1'illustration des extemalités territoriales qui se développent au cours des années 1980 et 1990
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à partir du renforcement des régulations sectorielles, malgré les réponses que proposent les

acteurs qui soutiennent ces régulations. L'extemalité territoriale, une notion centrale à

l'écologie politique, en s''inscrivant comme le produit croisé des pratiques des acteurs

institutionnels en un même lieu et un même moment, sert de révélateur à la reproduction des

problèmes environnementaux malgré, ou plutôt à cause, des efforts sectoriels entrepris.

Selon nous, il ne s'agit pas de statuer sur la pertinence de telle ou telle extemalité soulevée par

les acteurs ou dans la documentation qui aborde les questions d'ordre technico-
environnementale, mais plutôt de présenter la diversité des critiques postérieures au plan
Yamaska comme autant de marques de la difficulté à prenà-e en compte de manière durable
des problèmes à partu' des logiques institutionnelles en présence. A ce chapitre, l'écologie
politique soulève le problème de l'articulation d'une diversité de systèmes de régulation
partiels opérant sur un même territoire. L'étape de mise en œuvre et ceUe de l'opération
révèlent ainsi les limites latentes à la conception des politiques venant réguler le territoire.

L'analyse diachronique appuie donc la dialectique par la clarification des divers moments qui
sûncturent le cheminement toujours inachevé et capillaire de la gestion de l'eau. Mais si les
moment-types semblent présenter une certaine mpture dans la perspective du projet
d'aménagement du bassin de la rivière Yamaska, le processus de renforcement des régulation
sectorielles que nous voulons illustrer en parallèle et après le plan s'inscrit plutôt dans une
perspective de continuité au niveau des pratiques que nous démontrerons.

2.3 L'ANALYSE PAR LE BIAIS DES ACTEURS INSTITUTIONNELS ET DE
LEURS DÉCISIONS

u

Comme le lecteur l'a déjà noté, l'analyse des régulations et leur évolution temporelle ne peut
se faire sans traiter du concepteur et de l'opérateur de ces régulations, soit des acteurs
institutionnels. En eflfet, un plan d'aménagement comme celm de la Yamaska suppose
préalablement une action intentionnelle (purposive) de la part d'un concepteur et la
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stmcturation de cette action sous une forme planifiée et découlant d'un rôle social et politique
déjà institué, à savoir d'une mission générale et d'objectifs spécifiques d'mtervention sur le
territoire. Dans un contexte où il y a plusieurs acteurs institutioiinels en présence en liens avec
la diversité des régulations sectorielles de Feaii, nous pouvons anticiper que toute nouvelle
prise de décision est conditionnée par de multiples décisions partielles prises antérieurement
par ces acteurs. En fait, nous considérons qu'U existe un système d'interaction derrière chaque
décision.

Cela dit, il ne faut pas y voir une rétfication de la rationalité et du chok individuel des acteurs.
En effet, la notion même d'acteur mstitutionnel suppose un contexte de normes et de rôles
institués qui entourent les pratiques de ces acteurs, comme le précisent notamment Ostrom
(1990; 1986) et Soderbaum (1991). Dans notre perspective, la décision est plutôt utilisée
comme un «sensitizing concept» c'est-à-dire une notion-guide qui permet d'organiser les
données empiriques sans tomber dans une réification conceptuelle trop rigide (Biyman, 1988).
A ce chapitre, la principale erreur serait de confondre la volonté décisionnelle et le discours
d'intégration des acteurs avec les décisions effectives, soit sans tenir compte du contexte
d'interaction et des pratiques subséquentes teUes que révélées lors de la mise en œuvre du
plan. Il y a donc nécessité d'analyser le contenu de la décision en lien avec la diversité des
logiques impliquées afin de voir comment chacune évolue, et ce en rapport avec les autres.

u

Nous proposons particulièrement d'exposer à travers diverses sources documentaires
revolution des projets ou programmes d'activités particuliers liés aux divers acteurs
institutionnels dans le cadre de la mise en œuvre du plan Yamaska. Cette évolution est
particulièrement décrite à partir des variables du lieu et du moment de mise en œuvre des
projets et activités, des ressources mobilisées, des adaptations fonctionnelles de ces projets et
activités, des justificatifs énoncés s'il y a Ueu, ceci en gardant toutefois à l'esprit les facteurs
stmcturels qui contribuent à définir les enjeux de la gestion de Peau sur le territoire du bassm
de la Yamaska.
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L'accent que nous portons à la décision formalisée ne signifie pas que l'on évite de
questionner la non-décision, la décision latente ou la décision imposée sur le territoire,
problèmes déjà connus des politiques publiques et soulevés à diverses reprises (Baratz et
Bachrach, 1970; MuUer, 1990; Mény et Thoenig, 1989). Il est en eflfet utUe d'éclairer la
décision en regard des oppositions qu'elle suscite et des réactions subséquentes que démontre
le comportement des acteurs en cours d'interaction. Nous prendrons donc en compte la
relation dialectique entre les acteurs institutionnels lors des chobc de projets et de
programtnes, puis celle des acteurs mstitutionnels et des acteurs locaux, à savoir les autorités
municipales, lors de la mise en place de ces projets et programmes d'activités sur le territoire.
Nous verrons non seulement l'opposition entre la logique ensembliste et les régulations
sectorielles, mais aussi l'eflfet de ces régulations lorsqu'elles sont désarticulées face au
temtoire.

De cette sensibilisation à la prise de décision, nous serons enfin amenés à poser un certain
nombre de questions corrélatives à la prise de décision, à savoir qui prend teUe décision par
rapport au plan Yamaska, quels sont les termes de cette décision (nature, ressources
mobilisées, moment d'implantation, etc.) et son implication sur le territoire (extension de
réseau, etc.) et comment les éléments techniques des décisions sont articulés les uns aux
autres. De ces questions, nous pourrons déduire quel a été le rôle des divers acteurs
institutionnels, quelles pratiques ils ont maintenu, renforcé ou abandonné et quelles sont les
implications territoriales de ces décisions.

2.4 CUEILLETTE ET SÉLECTION DU MATÉRIEL EMPIRIQUE

u

Dans le but d'asseoir empiriquement l'analyse des acteurs et de leurs décisions dans le tenps,
nous avons d'abord porté notre attention sur d'abondants écrits se présentant sous de
multiples fonnes (notes, lettres, études, rapports, articles de presse, comptes-rendus de
reunions, rapports annuels d'activités, énoncés budgétaires, etc.) et relatant divers éléments de
contenu (p. ex., littérature secondaire concernant la préhistoire des régulations, comptes-
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rendus de réunion pour iUustrer revolution des projets lors de la mise en œuvre, etc.). Chaque
forme d'écrit était susceptible de présenter un intérêt à la fois sur le plan de la régulation et de
la stratégie particulière adoptée par un acteur à un moment précis d'où Futilité de cette
diversité des sources.

De manière à faire ressortir la qualité de l'information recueillie, nous avons procédé en trois
étapes qui donnent un aperçu du mode de cueillette de l'information. Ces étapes, bien que
distinctes, ne se sont pas déroulées de manière strictement successive. Dans certains cas, les
résultats d'une étape relançaient h recherche vers des éléments pouvant provenir d'une autre
source; le principe de triangulation (validation croisée des sources et documents) et celui de la
complémentarité des sources (compléments d'informations, de points de vue, anecdote
amenant une nouvelle interprétation) servaient de guide.

La fiabilité des sources qui peut a priori poser problème sur le plan de l'objectivité doit être
comprise autrement. Nous croyons en effet que la fiabilité ne doit pas être interprétée en
tenues absolus (est-ce que les acteurs disent la vérité ?), mais plutôt en termes relatife puisque
le discours des acteurs est forcément teinté par leur compréhension des enjeux et leurs
intérêts. Conséquemment, les sources (surtout lorsqu'il s'agit d'opinions) doivent être
confrontées dans le but de révéler les tensions, les résistances des acteurs et les conflits de

regulations. Cette confrontation des sources nous apparaît particulièrenient clé lors de la mise

en œuvre, moment pour lequel l'information était fort disséminée et moment aussi où le jeu
des acteurs devient plus évident. L'«extensivité» du matériel pourrait-on dire (on ne pourrait

prétendre à l'exhaustivité) était recherchée afin de ne pas manquer un détail important

expliquant les oppositions.

2.4. l La recherche documentaire sur l'historique de la planification au Québec

<J
Sur le plan pratique, une première recherche en bibliothèque par voie électronique a permis de
recenser la littérature secondaire sur la planification et l'aniénagement au Québec (et certaines

données chifflées ou références à des documents ayant une valeur historique pour la présente
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recherche, par exemple un projet de loi), de même que les rapports et études ofl&ciels ou
encore des profils statistiques régionaux (Montérégie, Estrie). Outre les bibliothèques de
ITJniversité du Québec à Montréal, de ITJniversité de Montréal et de ITJmversité Lavai, nous
avons eu recours aux bibliothèques du ministère de l'Environnement du Québec (qui
regroupait les dossiers de la Direction des eaux du MRN et du MTCP, devenu le MLCP qui a
ensmte fusionné avec le MENVIQ) et d'Environnement Canada.

En agissant de la sorte, il est difi&cUe d'etre exhaustif. Néanmoins, par le croisement d'une
vmgtaine de mots clés (Yamaska, planification, gestion, eau, pollution, réseau, etc.), la
recherche d'une filière de documents par un même auteiir intéressé par les questions de
gestion ou de planification au Québec (p. ex., Gow, Baccigalupo, Simard, Parenteau, Fisette,
etc.), les listes de documents ministériels disponibles (comme c'est le cas pour l'OPDQ, le
MRN et le MENVIQ particulièrement), nous avons réussi à dresser une première liste de
documents à consulter (environ 250 ouvrages). Certains ont été rejetés à partir du descriptif
de l'ouvrage, d'autres ont été retenus ou même complétés par une autre recherche (p. ex., à
partir de la bibliographie du dociunent coiisulté).

2.4.2 Les données documentaires sur la mise en place et l'exécution de la mission
Yamaska et les particulantés du territoire

u

Une seconde recherche aux Archives nationales à Montréal et à Québec a ensuite servi à
retrouver des dossiers des divers mùustères et particulièrement de l'OPDQ contenant ses
comptes-rendus de réunions, des énoncés budgétaires, des lettres interministérielles, des
demandes de services, etc. Plus de 300 dossiers (chaque item pouvant regrouper plus d'un
document) ont ainsi été consultés sur cette base. Les archives du Centre dTiistoire régionale de
Saint-Hyacinthe ont également été consultées afin de trouver les éléments de la presse
régionale liés au plan Yamaska. Quelques personnes nous ont aussi pemiis de consulter des
archives personnelles non encore consolidées au niveau des Archives nationales (p. ex.,
bureau du MLCP de la région de Montréal) (voir annexe l).
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Là encore, nous sommes soumis à la disponibilité des documents déposés. D'ailleurs, il est

impossible de savoir quel matériel n'est plus disponible (p. ex., notes personnelles, documents
ministériels non déposés ou détniits, etc.). Par contre, en ce qui concerne les comptes-rendus
de réunion, il était possible d'en connaître le nombre (une rencontre mensuelle pour le Comité
d'exécution entre 1974 et 1979). Environ 75 % de ces documents ont pu être retracés et

analyses. Ces documents s'avèrent indispensables à l'analyse et à la compréhension de
l'enchamement des décisions des acteurs institutionnels tout au long de la mise en œuvre du

plan Yamaska.

La Société d'histoire de Saint-Hyacmthe étant présente sur le territoire depuis plusieurs

décennies, eUe devenait un passage obligé pour la quête du matériel d'archives, y compris
pour comprendre le contexte local avant le plan Yamaska. Egalement, on a pu compter

quoique moins assidûment, sur certaines publications de la Société d'histoire de la Haute-
Yamaska en ce qui concerne surtout les hautes terres du bassin. Enfin, quelques histoires
propres à revolution des villes du territoire (assez extensives s'U s'agissait de Saint-Hyacmthe
et Granby ou au conti'aire très brèves à propos de Waterloo, Cowansville, Bromont) ont été

consultées, de inênie que certaines biographies de personnages clés (par exemple, le inaire
Dessaules lors de la constitution de la ville de Saint-Hycinthe ou le maire Horace Boivin à

Granby à la suite de la seconde Guerre mondiale) pour mieux cibler les enjeux du
développement du territoire. De cette recherche, le lecteur pourra comprendre que les

municipalités les plus urbanisées et les plus peuplées ont une histoire écrite plus étofiëe parce

que plus d'efforts sont consacrés pour la décrire.

2.4.3 La revue de presse et revolution des enjeux au sein du bassin de la Yamaska

u

Une troisième recherche aux Archives de Montréal et à ITJniversité du Québec à Montréal a

permis enfin de consulter, soils fonne de microfiches, les articles de presse régionale et
nationale pouvant traiter du plan Yamaska. Dans ce dernier cas, afin de réduire le volume de
la recherche, on a d'abord choisi le moment clé du lancement public du plan Yamaska. Puis,

pour les trois mois qui ont suivi les annonces médiatiques retenues, nous avons comparé les
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journaux régionaux (Le Maskoutain, Le Courrier de Saint-Hyacinthe, La Tribune de
Sherbrooke, La Voix de l'Est de Granby) et leur couverture alin de voir lequel présentait
Fmformation la plus étendue (nombre d'articles, taille du texte), la plus précise (détails sur les
enjeux) et la plus constante (régulante dans le suivi de la nouvelle). Généralement, une
période d'un mois ou deux au maximum, aurait su£G pour analyser la nouvelle et les diverses
reactions à celle-ci, car n'étant pliis d'actualité elle était désormais exclue de la couverture
journalistique.

Cette démarche a révélé que sur le plan du nombre d'articles, du détail de ces articles et du
suivi de la nouvelle concernant les enjeux locaux, le journal La Voix de l'est dominait
nettement. Conséquemment, nous avons privilégié ce journal et recensé systématiquenient
pour toute la période allant de 1973 (dépôt public du plan) à 1981, c'est-à-dire, deux ans
après l'arrêt du plan.

En ce qui a trait aux thèmes couverts, nous avons retenus les articles de presse concernant le
plan Yamaska dans son ensemble (annonce du projet, remis en cause et critique, etc.), les
projets associés (barrages, assainissement municipal, interventions agricoles, etc.), les
problèmes d'eau sur le territoire (pollution des eaux, etc.), le rôle des CRD dans
l'aménagement régional (présence des CRD et rôle, rapport avec l'OPDQ, propositions de
prise en charge régionale, etc.), les tensions entre les villes du territoire et les ministères
mobilises par le plan Yamaska (ex. rencontres entre le ininistère des Affaires municipales et les
élus locaux).

<J

Dans le cas des autres journaux régionaux et nationaux, nous nous en sommes tenus à
quelques moments clés couverts pendant trois mois à savoir, le lancement public du plan, les
diverses annonces de projets ou des sommes d'argent allouées à ces projets, les annonces de
leur report, les annonces de leur mise en opération (ex. celle du barrage Choinière) et les
annonces plus générales des volontés des nouveaux gouvernements provinciaux élus au cours
de cette période face au plan Yamaska et ses projets (1973,1976,1981).
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De ces articles échantillonnés sur une base longitudinale par le biais de La Voix de l'Est et de
manière transversale pour l'ensemble des périodiques régionaux à un même moment pour
quelques moments clés, nous avons voulu dégager non seulement des éléments factuels mais
aussi des prises de position des acteurs institutionnels et des élus municipaux, et ce,
particulièrement dans le contexte du développement régional (p. ex., CRD) et des divers
projets impliqués dans le cadre du plan Yamaska.

2.4.4 L'apport marginal des entretiens semi-directifs ou non directtfs

Notre choix méthodologique a comme conséquence de centrer l'étude de cas sur les
regulations étatiques dans le temps et d'im projet qui date de plus de vingt ans, peu
d'entretiens ont été réalisés. Nous voulions d'abord à utiliser les entrevues ou discussioiis

informelles aléatoires à titre complémentaire pour éclairer certains points obscurs. Dans le cas
des entretiens semi-dirigés, ce sont des fonctionnaires qui ont eu un lien avec le plan Yamaska
qui ont été privilégiés et plus particulièrement, des gens ayant œuvré au sein du MRN, du
MTCP, de l'OPDQ ou de la Société d'histoire de Saint-Hyacinthe. Nous avons amsi
rencontrés un peu moins d'une dizaine de personnes (voir annexe l). Dans le second cas, c'est
le hasard des rencontres avec des résidants du territoire (entretiens informels) qui ont pennis
d'éclairer certains points relatifs aux problèmes historiques de gestion de l'eau (la Uste de ces
personnes n'a malheureusement pas été établie, bien que de mémoire nous en recensons une
dizaine également qui pour une bonne part ont un lien de parenté avec l'auteur de cette thèse),
ce qiii a notamment pu confinner de manière assez générale, certaines sources écrites. Ces
deux étapes ayant été réalisées en début de recherche, eUes ont surtout servi à mieux orienter
h recherche subséquente du matériel écrit.

u

Enfin, nous devons souligner qu'une diversité de sources d'mformation ont servi à constituer
notre base empirique (voir annexe 2), diversité dont la qualité était variable, ce qui Umite
l'exhaustivité des éléments factuels soulevés et l'interprétation subséquente. A ce chapitre,
nous ne pouvons prétendre que la présente thèse clôt le sujet, puisque des entretiens semi-
directifs auraient pu faire ressortir avec plus de force la contribution ou l'absence de
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contribution des autorités locales aux chok politiques Ués au plan Yamaska. A ce chapitre, le
projet d'autobiographie du Maire de Granby pour les années 1964 à 1990 pourra, lorsque
réalisé, s'avérer particulièrement intéressant.

2.5 L'ANALYSE À DISTANCE DES DÉCISIONS

Alors que les grandes Ugnes des régulations ou même de la logique ensembUste peuvent être
plus aisément saisies par un matériel empirique comptant sur de nombreuses données agrégées
à Péchelle québécoise, de même que sur d'abondantes sources secondaires, l'étude de cas du
plan Yamaska en raison de son écheUe régionale, s'avère plus sensible aux particularités du
lieu et du moment dans son rapport aux politiques sectorielles. A ce chapitre, on peut noter
certaines lùnites à la compréhension particulière de certains micro-enjeux, particulièrement à
plus de vingt ans d'intervaUe.

.13Le premier inconvénient est la disparition1'' ou la dissémination des personnes ayant été
impliquées à une étape ou l'autre du plan Yamaska, ailleurs au Québec ou à l'étranger. La
difficulté de rencontrer directement des membres de l'équipe de mise en oeuvre, ou des
autorités locales constitue certes un handicap à la compréhension des micro-enjeux sur le
territoire ou de la rationalité contextuelle des acteurs. Dans la même veine, la perte
d'informations à «chaud», c'est-à-dire comme l'ont ressenti les acteurs au moment où cela se

passait", est aussi un problème.

u

13. Plusieurs maires de la région ayant eu un rôle dans la négociation locale n'ont pu être contactés
(décès, maladie, retraite, etc.).
. La sensibilisation aux contramtes d'une admmistration publique traitant des problèmes de gestion de
l'eau et de mécanismes de gestion communautaire est néanmoins appuyée dans le cas présent sur une
certaine expâ-ience professionnelle. Cette expérience est susceptible de sensibiliser le chercheur à des
dilemmes similaires en ce qui a trait à la bureaucratisation de la gestion de l'eau, au rapport de l'expertise
à la participation publique et aux problèmes sectorialisés et juridictionnels de gestion de l'eau. Sans être
véritablement une activité d'observation participante, il s'agit plutôt d'une situation mise à contribution
comme modalité auto-analytique du fonctionnement de l'institution au quotidien.
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Dans le premier cas et comme nous Pavons exprimé daiis la section 2.4.4, nous avons

privilégié les sources documentaires qui sont néanmoins susceptibles de révéler les grands

enjeux du territoire, même si certains projets particuliers peuvent être passés sous sUence. En

effet, il est possible de réduire la complexité du cas en rappelant comment s'articulent dans la

durée les enjeux sur le territoire et comment les enjeux du bassin demeurent liés aux politiques
nationales québécoises.

Dans le second cas, il est impossible de remédier à l'absence de ce contact à chaud avec les

intervenants. Cela dit, il y a une distinction à faire entre une distance symbolique qui traduit un
éloignement de perspectives et qui révèle une incompréhension du sujet, et une distance
temporelle (ou recul) qui permet de mieux observer après coup et dans le temps le jeu des
logiques d'acteurs relatives à la gestion de l'eau au Québec. Pour notre part, c'est sur ce
dernier avantage que nous comptons afin de rendre compte de revolution du comportement
des acteurs en regard de logiques qui s'inscrivent dans une longue durée. Nous évitons alors
le biais stratégique des acteurs qui en cours d'action taisent certains enjeux, encensent leurs
propres actions ou ceUes des autres. Avec le recul, nous acquérons aussi sur l'époque une
vision plus détachée du modernisme ambiant alors susceptible d'etre utilisé comme mode de
légitimation des actions entreprises.

Sur le plan empuique, le problème de la distance a par contre pour effet d'obliger une quête
assidue d'mformations par la consultation du matériel écrit, archivé à divers endroits, donc de
sources variées et de niveaux d'énonciation également diiférents15. La stratégie de recherche
devait donc composer avec cette variabilité des sources de manière opportuniste, soit selon ce
qui était disponible, et de manière également exploratoire comme le révèle notre approche de
l'analyse de contenu.

u . La généralité ou la spécificité des énoncés est différente selon la nature de la communication (journal,
rapport de recherche, etc.).
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2.6 LA MISE EN ORDRE DU MATÉRIEL EMPIRIQUE ET L'ANALYSE DE
CONTENU

Dans le cadre d'une évaluation qui cherche à révéler les rigidités des régulations sectorielles
en opposition à une logique d'intégration de la gestion de l'eau, il faut déjSnir une procédure
pour analyser la portée des régulations, à savoir leur signification stmcturante pour le

territoire et la gestion de l'eau. Cette interprétation s'appuie sur une analyse de contenu qui
table sur les tensions entre les acteiirs dans le cadre du plan Yamaska et sur les effets d'une

absence d'intégration dans la durée des régulations sectorielles, donc une interprétation des

regulations dans le contexte des extemalités identifiées.

2.6. l L'analyse de contenu comme modalité d'intégration du inatériel empirique

L'analyse de contenu n'est pas une procédure rigide de recherche. En effet, eUe répond
surtout à une sensibilité de l'auteur envers un matériel empirique varié et multiforme. Comme
le souligne Kelly (1987), l'analyse de contenu pennet un traitement relativement unifié et à
faible coût d'une diversité de sources d'information, un problème auquel nous sommes

confrontés. Ensuite, l'analyse de contenu oflfi-e l'avantage d'une démarche itérative, plus

conforme à une hypothèse exploratoire. Comme le souUgne Deslauriers (1991), le travail de
l'analyse de contenu n'est pas linéaire. Il consiste en un va-et-vient continuel entre le matériel
empirique et la théorie, soit un processus continu conforme à la constmction même d'une

étude de cas qui n'est jamais donnée comme a priori et qui nécessite de ce fait une
delimitation graduelle (Becker, 1992), ce que nous reconnaissons lorsque nous définissons le

cas du plan d'aménagement du bassin de la Yamaska comme un projet de gestion intégrée de
Peau. Enfin, l'analyse de contenu suppose une part de surprises qui découlent de la révélation

graduelle de ce cas et des multiples sources documentaires sur lesquelles il s'appuie.

(J
L'analyse de contenu n'est toutefois pas entièrement aléatoire. Comme Deslauriers (1991) et

L'Ecuyer (1988) l'indiquent, l'analyse est amorcée dès la quête d'infonnations et les
premières descriptions de l'objet d'aiialyse. La sélection de l'mformation est en effet déjà une
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intervention intellectuelle qui amorce la construction d'un «objet» et l'articule selon une

hypothèse donnée, même e^loratoire. Dans notre cas particulièrement, cette construction
impUque d'insister sur les choix politiques et techniques en trame, ou liés plus directement au
plan Yamaska, et cela afin de faire ressortir l'unité des régulations dans le temps et l'espace
tout en intégrant les décisions des acteurs institutionnels et les effets attribuables à la
presence de ces régulations sur le territoire.

Cette constmction suppose qu'une certaine dialectique s'opère entre les données factuelles
liées au cas et l'interpretation, dans la mesure où la mise en cohérence des données suppose
une certaine synthèse entre le désordre des données et l'ordre de démonstration. Cette
approche de la méthode permet de considérer la contradiction comme un avantage plutôt que
comme un accident à éviter. Ainsi, la recherche d'infonnations contradictoires est utile au
renforcement de l'analyse, quitte à revoir l'hypothèse initiale ou certaines hypothèses
secondaires". Toutefois, nous devons également reconnaître que s'il est important et
nécessaire que la donnée factuelle puisse être contre-vérifiée, le matériel disponible ne permet
pas toujours cette fonne de validation. Le travail de contre-vértûcation demeure donc
forcément inachevé.

u

Au-delà de ces considérations générales, U est nécessaire d'aborder plus directement le
problème de désordre apparent de Panalyse de contenu. C'est ainsi que nous devons fixer des
Ugnes directrices qui permettent d'encadrer la gestion de l'information recueiUie et à recueiUir.
A ce chapitre, il est utile de se référer à une démarche générale s'mspirant notamment
d'analyses qui ont retenu l'interaction sociale comme centre de leur méthode à Finstar de
Glaser et Strauss (1967) et Strauss et Corbin (1990) ou encore L'Ecuyer (1988) au Québec,

16'. Ces «discussions» rapportées par écrit (procès-verbaux, correspondance) ne sont pas à proprement
parler un rapport verbal, mais on y retrouve cette confrontation et contestation des points de vue, et donc
un certain dialogue propre à ce que Marié (1998) pourrait identifier comme élément d'un agiï
communicationnel.
. Un exemple concerne les fusions municipales amorcées dans les années 1960. Il fallait voir ce que
représentaient les projets de lois dans la mesure où la perspective de l'OPDQ qui collait avec le projet de
1970, n'allait plus avec les efforts subséquents portés en faveur des MRC. La «régionalisation» visée au
début des années 1970 (répondant aux régions administratives) n'était plus la même en 1978. Il y avait
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demarche redécouverte ou mise à jour par l'école de la transaction et qui nous semble utile à

l'analyse des acteurs et de leurs décisions dans le cadre de Fécologie politique de la gestion de
Peau.

Cette démarche permet de préciser un certain nombre d'étapes dans le but clarifier le rapport
entre les données empiriques et l'analyse. Dans les sous-sections qui suivent, certaines
questions spécifiques sont posées en relation avec l'étape particulière qui est énoncée.

2.6.2 La description factuelle et le contexte (analyse de contenu : étape l)

La première étape retenue est de nature plus iàctuelle. Cette étape consiste à compiler
diverses données de manière à poser certaines questions ou à soulever une première série de
problèmes d'interprétation. A partir des différentes sources, nous avons produit une première
série de fiches descriptives centrées d'une part sur le régime politique et l'exploitation du
territoire québécois préalablement au plan Yamaska, puis sur F émergence d'une logique
ensembliste au Québec et ses caractéristiques. De manière complémentaire, nous décrivons
sommairement les principales régulations sectorielles impliquées par le plan Yamaska qm
constitue le noeud de l'aiialyse.

Nous cherchons ensuite à savoir quelles raisons institutionnelles justifient l'apparition d'une

logique planificatrice d'ensemble au Québec, et secondairement quel rôle joue le
gouvernement fédéral, puis d'où vient l'idée de planification d'ensemble utilisée pour le cas
Yamaska, dans quel contexte elle se situe et s'il existe des expériences préalables au Québec
en donnant une illustration et à partir desquelles le «cas Yamaska» peut être mieux compris.
Le lecteur l'aura sans doute remarqué, cette étape vise à mettre en contexte le cas étudié.

(J
désonnais la structure institutionnelle des MRC qui devait se mettre en place.
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2.6.3 L'évolution du comportement des acteurs et de la prise de décisions (analyse de

contenu : étape 2)

Dans la seconde étape, nous abordons de fi-ont le plan Yamaska en codifiant les acteurs

institutioimels impliqués, leurs décisioiis et les effets de ces décisions sur le territoire. A ce
chapitre, il y a d'une part la nécessité de clarifier la ch-onologie des actions de chaque acteur
(pendant mais aussi après le plan Yamaska en ce qui a trait à la prise en compte des
extemalités), puis ceUe de révéler revolution des projets particuliers ou activités (réalisation

telle que prévue, ajustements, retraits, etc.). Des fiches acteurs et des fiches «projets» sont
ainsi réalisées en précisant l'ordre, la nature et la portée des décisions. Cette étape descriptive

pennet de préciser le rôle des acteurs lors de la mise en œuvre et les écarts entre le plan et les

projets réalisés.

À cette étape, nous voulons particulièrement savoir quels éléments conjoncturels expliquent le
choix du bassin Yamaska par rapport à d'autres bassins et quel(s) acteur(s) en est (sont) le
promoteur, puis quels sont les projets ou activités découlant du plan Yamaska et quel(s)
acteur(s) est (sont) ainsi impliqué(s), et enfiii, quels projets ou activités sont effectivement
réalisés, modifiés ou annulés ou reportés.

2.6.4 Le croisement des acteurs et des projets (analyse de contenu : étape 3)

À partir de la description des acteurs et de leurs actioiis, il s'agit en troisième étape d'identifier
les zones de tensions et les raisons particulières qui soutiennent ces tensions en regard des
regulations lors de la mise en œuvre du plan Yamaska. Des fiches «enjeux» pennettent à cette
étape de positionner les acteurs par rapports aux autres dans le cas de projets ou d'activités
particulières.

(J
Nous cherchons à déterminer si un ou plusieurs acteurs dominent l'enjeu, soit au niveau du
mode de conception (contrôle des chobc techniques et fiuaanciers) ou au niveau du niode
d'opération (contrôle de l'opération). Nous voulons aussi voir dans quelle mesiu-e il y a place



n 52

à la négociation, soit par l'inclusion d'ajustements réalisés au bénéfice d'un autre acteur

institutionnel ou d'im décideur local. En répondant à ces questions, il devient ainsi possible de

mieux soulever les conflits de régulations sur le territoire et la manière dont ils sont résolus,

évités ou repousses à plus tard.

2.6.5 La prise en compte des extemalités et la consolidation de l'interprétation (analyse de
contenu : étape 4)

Une fois révélés les coinpromis entourant les projets ou activités programmées, il s'agit de
voir, dans une quatrième étape, en lien avec le moment présent, les manières dont les
régulatioiis ont évolué en opposition au plan d'ensemble de la Yamaska. C'est à ce moment
que la description des extemalités entre enjeu. Ces extemalités sont utilisées pour soulever à
la fois le problème de l'intégration des régulations sectorielles et les effets de cette absence
d'intégration pour chaque régulation (fiches descriptives-extemaUtés) selon l'information
disponible et recueillie. C'est à cette étape que nous établissons un lien plus direct entre
l'histoire et la situation actueUe en précisant quelles sont les extemalités produites après le
plan Yamaska et coinment elles sont liées aux pratiques mstituées, puis quelles mesures
d'ajustement ont été prises pour paUier ces extemalités jusqu'à maintenant.

Toute la démarche trouve son aboutissement dans une description de nature qualitative où les
éléments contextuels, quant à l'origine des régulations sectorielles, leur arrimage au sem du
plan Yamaska, leur confrontation et leurs effets, sont présentés en référence à la capacité
mstitutionnelle québécoise de produire une gestion intégrée dans le temps. C'est donc par un
constat sur le inode d'apprentissage des acteurs et de la gestion de l'eau dans son ensemble
que nous terminons, ceci dans les limites bien entendu du matériel disponible et étudié.

u
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2.7 PORTÉE GÉNÉRALE D'UNE ÉTUDE DE CAS DE LA GESTION DE L'EAU
AU QUÉBEC

La jonction entre l'analyse du cas étudié et revaluation nous amène à questionner la portée
théorique de la thèse. Dans le cas du plan Yamaska et de sa mise en œuvre, encore peu
documenté (si on excepte certains travaux réalisés au début des années 1970 par des étudiants
de ITJniversité Lavai), U s'agit surtout de procéder à une analyse inductive où le sens émerge à
partir de la confi-ontation des actions mstitutioimelles et du territoire. La portée théorique que
l'on peut attendre d'une telle démarche s'mscrit ainsi dans l'optique d'énoncer une théorie
tendancielle des rigidités des régulations de la gestion de l'eau au Québec. A F instar de Lacaze
(1995), nous visons par le biais de la présente rétrospective de longue durée, à mieux
comprendre la dynamique de l'aménagement du territoire, et particulièrement l'aménagement
dans un contexte de gestion du territoire par bassin.

Cependant, en se limitant à une seule étude de cas approfondie, on ne peut penser à une
generalisation simplement basée sur le cumul des cas conformément à la logique de l'induction
classique'". Selon nous, c'est sur une autre base que doit être pensée la généralisation. Cette
generalisation doit être pensée selon le critère d'applicabilité théorique développé par Guba et
Lincohi (1985) et qui implique de bien décrire le contexte de pratiques particulières de la
gestion de Peau au Québec, contexte à expliciter selon nous à partir des acteurs
institutionnels, leurs pratiques et leurs stratégies mais cela dans la perspective de la dynamique
des régulations sectorielles. Dans cette perspective, l'appUcabiUté théorique émerge d'une
compréhension élargie des conflits de territoires de gestion liés aux régulations sectorielles.

u

En fait, comme Glaser et Strauss (1967) puis Strauss (1987) le soulignent, il est possible de
procéder à une généralisation selon au moins deux niveaux, soit celui de la théorie substantive

. Popper (1959) fait une critique de l'induction par cumul de cas comme étant logiquement impossible.
Mais depuis ce temps, comme l'indique Scriven (1998), on est à même de mieux distinguer différentes
formes d'induction. Ainsi, il existe une induction liée à l'inférence statistique ou probabiliste et une
induction contextuelle liée à la mise à l'épreuve (probative) ou au jugement croisé. Il est donc possible de
poser la généralisation d'une manière moins absolue et plus respectueuse du contexte des cas.
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propre à un énoncé lié à un champs de pratiques particularisées (la gestion de l'eau au Québec
après la seconde Guerre mondiale) et celui de la théorie formelle qui rejoint l'idée d'une théorie
plus généralement applicable à divers champs d'action (approche des régulations territoriales
dans notre cas). Dans le cas d'une théorie formelle, c'est surtout le degré d'abstraction qui est
determinant (Hamel et al., 1993). Ces deux niveaux sont cependant souvent liés. En effet, des
éléments conceptuels peuvent se rattacher au développement d'une théorie générale tout en
permettant l'aiialyse d'un champs particulier de pratiques. Ainsi, l'analyse des régulations en
lien avec une théorie de la spatialisation des pratiques institutionnelles (régulation avec nulieu
associé) se situe à un niveau formel, alors que les précisions quant à l'articulation des projets
précis du plan Yamaska selon des logiques associées à des milieux d'opération rejoint l'idée de
théorie substantive, ceci tout en conservant l'objectif d'évaluation rétrospective des diffiicultés
actuelles de mise en oeuvre du (ou des) projet de gestion intégrée de l'eau au Québec.

Enfin, puisqu'il est question d'évaluer les fondements et la portée de Faction de l'état et des
acteurs institutionnels, il a y forcément un certain chobc normatif qui est fait dans la mesure où
nous adoptons un point de vue critique. A l'instar de la position de Scriven (1998),
revaluation d'une politique implique nécessairement la détennination d'une signification et
d'une valeur à cette politique, de même qu'un jugement des effets attendus d'une politique.
Ce chobi peut être critiqué sur la base d'autres principes d'analyse. Ainsi, nous pourrions
reconnaître les mêmes problèmes comme une évolution nonnale des institutions et cela dans la
poursuite continue d'une optimisation des politiques selon un objectif de durabilité. Cette
vision, adoptée dans le contexte de revaluation des politiques, ne manquerait toutefois pas de
soulever la question de savou' comment cette durabilité peut être atteinte, ce qui nous
renverrait immanquablement à l'analyse de la dynamique dialectique des institutions.

2.8 CONCLUSION

u L'analyse de la gestion mtégrée de l'eau dans le contexte d'une écologie politique de Feau
s'inscrit dans une démarche dialectique présente à toute les étapes de la recherche. Elle est
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d'abord constitutive de l'hypothèse dans la mesure où il est question d'une tension entre la
logique ensembliste et les logiques sectorielles de l'eau, soit du rapport global-sectoriel. Cette
tension est en effet génératrice de dynamique et de mouvement institutionnel, jamais achevé
comme nous Favons soulevé à la section 2. l.

Dans cette même section, nous soulevons aussi que cette tension dialectique est présente dans
le chok de l'étude de cas. En posant la problématique de la gestion de l'eau à partir d'un cas
régionalisé, nous questionnons un certain rapport global-local dans la fomiulation et la mise en
œuvre d'un projet particulier d'intégration territoriale. Le cas questionne ainsi la tension entre
les projets et les activités mises de l'avant dans un contexte national centralisé et leur difficile
adaptation à F échelle locale.

Dans la seconde section de ce chapitre (2.2), nous avons précisé notre compréhension de
l'analyse dialectique et la inanière dont nous compterons l'utiliser selon une trame temporelle.
A ce effet, nous avons discuté particulièrement du problème du découpage stratégique à
effectuer pour traiter du cas dans le temps et pour positionner l'information empirique relative
au cas choisi. L'analyse dialectique a également été retenue pour analyser les tensions qui
existent entre une diversité d'acteurs institutionnels et qui se traduisent particulièrement au
niveau de la prise de décision comme nous l'avons précisé à la section 2.3. Dans cette
perspective, la décision révèle la manière particulière dont les enjeux sont compris et
internalises par les acteurs institutionnels.

u

Par la suite, nous avons exposé quelles sources ont été retenues et à quelles fins afin de
donner prise à l'analyse empirique du cas choisi. L'approche docuinentaire qui domine dans
notre cas a ainsi été présentée en regard de la diversité des sources retenues et des
justifications propres à chacune (2.4). Cette illustration des sources d'information nous a
ensuite amené (2.5) à préciser l'avantage que présente une analyse à distance lorsque nous
abordons les questioiis de régulations, sans pour autant nier la valeur des micro-enjeux. A ce
chapitre, l'analyse à distance présente l'intérêt d'utiliser le passé pour mieux comprendre le
présent de la gestion de l'eau au Québec.
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La diversité des sources et la période temporelle retenue nous a enfin obligé à nous

positionner par rapport à Fanalyse de contenu des sources. A la section 2.7, nous avons donc
précisé les quatre étapes de cette analyse de même que les particularités propres à chaque
étape qui visent à consolider et à densifier la description du cas et ce, en partant des éléments

factuels croisés afin de faire émerger les tensions entre les acteurs, les oppositions entre les
projets et les dysfonctions de ces projets sur le plan des extemalités territoriales.

Enfin, à un niveau plus général, l'étude de cas soulève le problème de la prise en compte à la
fois la spécificité et la généralité d'un cas. Spécificité contextuelle de la théorie située ou

substantive, généralité sur le plan des enjeux soulevés et de la théorie fonnelle qui est
formulée. Entre les deux se révèle toute la richesse du cas Yamaska que nous présentons dans

les chapitres qui suivent.

De manière à faire ressortir à la fois renseignement sur le plan de la théorie substantive de la

gestion de l'eau au Québec et de la théorie formelle relative à la planification, nous décrirons à
la fois les particularités comportementales des acteurs institutionnels (particulièrement) et en
préciserons l'interprétation à la lumière des réguhtions sectorielles. Cette description sera

ensuite bonifiée par une présentation du cas qui mettra en évidence la double trame
d'intégration et de fragmentation applicable à la gestion de l'eau et au processus de

plarufication territoriale. C'est ainsi que nous illustrerons la logique ensembliste et ses
conditions d'emergence (chapitre 3), de même que son articulation en lien avec la gestion de

l'eau par le biais du plan Yamaska (chapitre 4). Puis, nous articulons le contenu de la thèse
selon une seconde trame de jB-agmentation des régulations en situant d'une part leurs origines

diverses (chapitre 5) et en démontrant, d'autre part, la manière dont eUes ont occupé le
territoire à la suite du plan Yamaska et les eflfets qu'elles ont produit en opposition au plan
d'ensemble (chapitres 6 à 9). En conclusion, le problème de la durabilité de la gestion de l'eau

sera soulevé comme teiision territoriale émergeant de cette dialectique de l'intégration et de la

fragmentation (chapitre 10).

u



0 CHAPITRES CONTEXTE POLITIQUE D'ÉMERGENCE D'UNE LOGIQUE
ENSEMBLISTE AU QUÉBEC.

La gestion intégrée de l'eau implique au préalable la mise en place d'un contexte favorable à la
formalisation de projets particuliers d'aménagement, contexte qui fait référence à un certain
nombre de facteurs qui viennent positionner la capacité institutionnelle du Québec à agir selon
une logique ensembUste face à son territoire. C'est ce contexte que nous décrivons dans le
présent chapitre afin de bien camper dans la durée le projet d'aménagement du bassin de la
rivière Yamaska.

En lien avec l'approche de la regulation, nous reconnaissons que ce contexte est d'abord
conditionné par le régime politique canadien qui régit les compétences institutionneUes du
Québec en niatière de contrôle de la gestion du territoire. Ainsi, le régime fédéral joue un rôle
determinant daiis la mesure où le gouvernement fédéral propose une première série de
mesures visant à mieux gérer le passage de l'économie de guerre à l'économie de pak après
1945 tel que précisé à la section 3.1. Ce rôle, dans le contexte du fédéralisme canadien, est
contesté par les provinces et particulièrement par le Québec qui a une autre vision de la
regulation du développement comme nous le soulignons en 3.2. Cela dit, le Québec reprend le
principe de gestion ensembliste qu'il applique à son territoire au début des années 1960
comme nous Pindiquons en 3.3. L''émergence d'un projet territorialement intégrateur au
Québec donne alors lieu à la création d'un premier organisme central de planification tel que
présenté en 3.4, une logique qui sera structurante également de la première initiative
d'aménagement dans l'est du Québec comme nous la décrivons à la section 3.5. Ce premier
essai, abandonné au milieu des années 1960, est la référence première des projets intégré de
regulations territoriales à venir, référence qui sera intemalisée et revue par l'OPDQ, qui
s'impose comme acteur central au plan d'aménagement du bassin de la rivière Yamaska (ou
plan Yamaska) en même temps que se mettent en place une série de modalités de
rationalisation de l'action de Fêtât québécois (3.6).

(J
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3.1 LE RÉGIME POLITIQUE CANADIEN ET SON INFLUENCE SUR LA
LOGIQUE ENSEMBLISTE

Au Canada, le principe d'une logique ensembUste émerge à la finde la seconde Guerre
mondiale dans la perspective d'une rationalisation économique appuyée sur une régulation de
la production nationale et de la consommation. Les politiques économiques tendent amsi à
constituer une seule politique d'ensemble visant particulièrement à assurer la transition d'une
économie de guerre vers une économie de paix par la rémsertion planifiée de la force de
travail inobilisée par l'eflbrt de guerre et la reconversion industrielle. Dans cette perspective, il
y a la volonté, au niveau fédéral surtout, de profiter de la croissance générée par l'effort de
guerre pour faciliter l'implantation de nouvelles politiques nationales visant à équilibrer le
développement par delà les divisions territoriales et provinciales. Il y a aussi dans cette
perspective de régulation une volonté de stabilité sociale après l'eflfet déstabilisateur de h
guerre.

La volonté fédérale de planifier l'économie et le développement des territoires s'articule très
rapidement autour de grands objectifs, et ce avant même que la guerre soit temiinée. Le
surplus de main-d'œuvre, Ué à l'arrêt de la guerre, impose dès lors une gestion rationnelle des
eflfectifs afin d'éviter des problèmes sociaux. On pense particulièrement à intégrer la main-
d'oeuvre militaire au sein des activités civiles puis à établir des programmes de croissance des
mfi-astmctures (habitations) et d'exploitation des ressources natiu-elles. Ces dernières
constituent un élément clé de la régulation territoriale puisque comme on le souUgne alors:

"wise policies can be elaborated only in light of the joint contribution that these
resources can make to balanced living in stable communities." (p.3, Subcommittee on
conservation and development of natural resources, final report, September 24,1943).

(J

L'effort de guerre, qui était en fait un effort plamfié de mobilisation des ressources nationales
(financières, matérielles, humaines), révèle de nouvelles possibilités pour l'appareil de
production, alors que l'on impose en revanche des restrictions sur la consommation de biens



0 59

au Canada utiles à l'effort de guerre. Une fois ces restrictions levées, la régulation de
l'économie et du développement peut être pensée dans la perspective d'une croissance
soutenue des territoires. A ce chapitre, le rapport Marsh, rédigé en 1943, souligne que la
guerre a permis de fixer un niveau de revenu national que l'on peut désonnais penser atteindre
de manière plam&ée (p.149, extrait du rapport Marsh, 1943, dans Brunet, 1963). En d'autres
termes, ce qui est possible avec la guerre devient souhaitable après la guerre dans la mesure
où l'état fédéral demeure le maître d'oeuvre des nouvelles orientations de l'économie nationale.

Même si les effets de la guerre sont loin d'etre aussi désastreux qu'en Europe, le
gouvernement canadien adopte une perspective de reconstmction nationale. Ainsi, en plus des
eiforts mis sur llTabitation et la rémsertion des militaires au sein de la force de travail nationale,
l'état canadien favorise l'amorce de travaux publics comme stimulant économique, reprenant
ainsi certaines considérations soulevées par la commission Rowell-Sirois de 1937 (Hansen et
al., 1990). Pour le gouvernement canadien, les travaux publics permettent à la fois de
moderniser le territoire, d'employer une main-d'œuvre abondante et de répondre au besoin en
infi-astmctures des industries. Dans ce dernier cas, on veut notainment aider l'élite financière et
industneUe canadienne-anglaise qui, bien que résidant surtout à Toronto et Montréal, opère
sur un plan pan-canadien (Niosi, 1982).

(J

Le nouveau réfèrent d'une régulation planifiée que veut promouvoir l'état fédéral deineure
toutefois limité par la séparation des pouvoirs que révèlent les textes constitutionnels qui
détemiinent institutionnellement les frontières entre le gouvernement fédéral et les
gouvernements territoriaux (provinces, territoires du Yukon et du Nord-Ouest). Dans ce
contexte, l'état fédéral se doit de négocier avec les provinces qui conservent plusieurs
pouvoirs constitutionnels, dont plusieurs ont trait à la gestion des ressources naturelles (voir
l'Acte d'Amérique du Nord Britannique ou AANB, 1867). Ce rapport négocié du fédéralisme
canadien sur la base d'un équilibre territorial entre provinces constitue une particularité du
regime canadien qui établit un certain principe d'égalité entre les territoires (Laçasse, 1995).
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Ce rapport servira de trame de fond à la définition des régulations opérées à l'écheUe
provinciale québécoise.

3.2 LA TENSION FÉDÉRALE-PROVINCIALE AUTOUR DE L'ANCRAGE
TERRITORIAL DE LA LOGIQUE ENSEMBLHTE

Dans le cas du Québec, le régime politique fédéral suscite une opposition assez marquée
concernant la pertinence du territoire sur lequel une logique ensembliste devait de déployer.
Dans un premier temps, cette opposition se fera au détriment de la logique ensenibliste
promue par le gouvernement fédéral. Ainsi, dès la fin de la seconde Guerre mondiale, Maurice
Duplessis (premier ministre du Québec) qui agit comme figure emblématique de l'état
québécois, s'oppose à l'intervention dingiste du gouvernement fédéral sur le territoire
québécois". Cette résistance trouve son origine dans une conception diamétralement opposée
du rôle de 1'Etat. En fait, Duplessis résiste parce qu'il ne croît pas au rôle de l'état-nation
comme régulateur central du territoire, ni à la possibilité de planifier le développement. Dès
son élection comme preinier ministre en 1944 (à la fin de la guerre), il démantèle le Conseil
d'orientation éconoinique du Québec (COEQ) mis en place en 1943 par le premier ministre
Saint-Laurent (parti Libéral provfacial) pour répondre aux mêmes objectifs que le
gouvernement fédéral.

u

Le nationalisme de Duplessis, qui le sert bien du point de vue politique lors de sa réélection
(Wade, 1968), répond aussi et surtout à une conception du rôle minimal de l'Etat. A ce
chapitre, il s'avère particulièrement sensible aux arguments des grandes entreprises
américaines et canadiennes-anglaises opposées à la planification d'état dans l'exploitation des
ressources (Boismenu, 1981). S'il veut alors rétablir le pouvoir de taxation du Québec,

19'. Il n'est toutefois pas le seul premier ministre provincial à s'opposer. Face à cette opposition, le
gouvernement fédéral met de l'avant des programmes limités d'infi-astructures qu'il finance et qu'il peut
contrôler, à l'instar du domaine de l'habitation qu'il soutient par le biais de la Société canadienne de
l'habitation et du logement (SCHL).
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temporairement transféré au gouvernement fédéral pour la période de la guerre (Boadway,
1981), c'est dans le but siirtout de limiter le pouvoir de dépenser du gouvernement fédéral.

Dans cette perspective de l'Etat minimal, le gouvernement dTJnion Nationale, en place à
partir de 1944 jusqu'à l'arrivée des Libéraux en 1960, est plutôt laxiste en matière de contrôle
de l'exploitation du territoire et des ressources naturelles. Son approche révèle une analyse
économique centrée sur l'offie, qui ressort par le biais des multiples politiques sectorialisées
comme les concessions de terres publiques aux grandes entreprises, l'atténuation des
contraintes fiscales et reglementau'es et le contrôle d'un salaire minimum le plus bas possible
(Linteau et al., 1986). L'état québécois gère encore les ressources dans l'esprit d'une logique
de la dépendance envers quelques ressources primaires clés, ce que certains ont nommé la
«staple economy», une économie du pauvre où d'abondantes ressources sont exportées sans
ou avec peu de transformation manufacturière. Le régime d'exploitation du territoire relève

20donc d'une économie à faible valeur ajoutée"".

0

Cette approche de la gestion des ressources, qui favorise les grandes entreprises étrangères,
est alors liée au fait que le gouvernement du Québec lui-même est dépendant du capital
étranger. Il est ici utile de rappeler que le principal marché d'emprunt de la province et des
sociétés d'état demeure New York (Dubuc, 1978)"'; le Québec riest donc pas prêt à
indisposer les américains qm souvent détiennent une bonne part du capital pour la mise en
valeur des ressources naturelles minières et forestières . Cette dépendance est d'ailleurs

20. Ce problème n'est pas propre au Québec puisque les Prairies et les Maritimes ont souffert et dans
certains cas souffrent encore, de la spécialisation de l'exta-action et de l'exploitation des ressources. A ce
chapitre, on pourra notamment consulter l'analyse comparative des provinces canadiennes faite par
Walker relativement au développement industriel (1980) et l'analyse de Sitwell et Siefried (1984), plus
élaborée sur le plan théorique.. A ce chapitre. Linteau et al. (1986) soulignent que le premier mandat de Duplessis dans les années
1930 aurait été «traumatisant» alors qu'il a eu à gérer un déficit produit par la crise de 1929 et qu'il s'est
ainsi mis dans une «position de vulnérabilité» (p.254). Cette explication tient toutefois peu compte de la
logique économique que suit Duplessis puisque l'idée même de l'équilibre budgétaire impliquait d'autres
choix sur le plan macro-économique et du développement.
22. Le rapport Gray publié dans les années 1970 sous une forme abrégée aux éditions Leméac avec la
collaboration du journal l.e Devnir, souligne la forte dépendance en ce qui a trait à ces ressources en
particulier.
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évidente dans les années 1950 que la Commission Paley (en 1952) interprète ce lien nord-sud
comme une opportunité économique et suggère ainsi d'investir massivement au Canada pour
contrer la pénurie de ressources aux Etats-Unis (Dubuc, 1978).

Par delà sa propre volonté, le gouvernement québécois demeure contraint financièrenient par
certains droits attribués au gouvernement fédéral à la suite de l'Acte de guerre, dont
particulièrement le droit de perception des impôts. Ce dernier ne rétablira ce droit à la faveur
des provinces qu'à la suite d'une pression commune de leur part. Le retour des pouvoirs
financiers aux provinces se fera d'abord par une réduction du niveau de taxation en 1952, puis
par la reconnaissance d'une taxation provinciale sur le revenu au Québec et par la redéfinition
d'un accord sur la péréquation en 1957-1958 (Légaré et Morf, 1989). Boismenu (1981)
souligne que cette contrainte contribue à favoriser l'équiUbre budgétaire, autre objectif
fondamental poursuivi par le gouvernement Duplessis.

Cette poursuite de l'équilibre budgétaire s'avère un frein important à la planification de projets
d'envergure. Néanmoins, le gouvernement provincial réussit à se réserver une certaine marge
de manoeuvre dans la mesure où il lui est possible de mettre de l'avant divers travaux publics,
dont le réseau routier, secteur de dépenses qui va accaparer jusqu'au quart du budget annuel
selon Boismenu (1981). Il est vrai que la planification de tels travaux suit de près le cycle
électoral et ne présente pas en soi un projet intégré de développement.

u

Toutefois, c'est par le biais indu-ect de la constitution des réseaux routiers et hydroélectriques
que la logique ensembliste pourra plus faciïement se déployer sur le territoire. Ainsi, outre les
travaux routiers, les années 1945 à 1960 semblent avoir été im moment charnière de
l'électrification du temtoire. Le député Johnson, lorsqu'il défend le gouvernement Duplessis,
insiste d'ailleurs sur ce préalable à la modernisation du territoire :

«On nous accuse d'avoir maintenu la province dans l'immobilisme pendant seize ans.
C'est une accusation ridicule. Comment voulez-vous décentraliser l'industrie sans
électricité. Comment voulez-vous décentraliser l'industrie quand les petits centres
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n'ont pas d'électricité ? Quand ITJnion Nationale a pris le pouvoir en 1944, la provmce
était la moins électrifiée des provmces du Canada. Quand ITJnion nationale a laissé le
pouvoir en 1960, c'était l'inverse». (Débat en deuxième lecture, 7 février 1961, Loi
rnncRmant IR F'nnsei1 d'nnentatinn écnnnmi'qiie dll Qnéhec, projet de loi no.26, dans
Bélanger et al., 1994,1792-1992, p.303)".

Il est vrai, comme le souligne Linteau et al. (1986), que l'électrification du milieu rural ne
rejoignait approximativement que 20 p.100 des cultivateurs du Québec en 1945. Cette mise
en réseau devait s'avérer essentielle à l'implantation de réseaux d'alimentation en eau courante
et contribuer ainsi à donner une nouvelle impulsion aux régulations territoriales, impulsion que
l'on pourra détailler avec le cas du bassin de la Yamaska.

Sur le plan territorial, œtte impulsion est toutefois variable. Non seulement, l'électrification ne
se déroule pas au même rythme mais le processus même de la régulation par l'électrification
est articulé selon une frontière séparant la ville et la campagne. Dans cet esprit, le
gouvernement Duplessis a iàvorisé la création d'une Commission hydroélectrique de Québec
(1944) propre au milieu urbain, sans toutefois remettre en cause certains monopoles privés,
puis la création de l'OfSce de l'électrification rural (1945) dont l'action visait la prise en charge
locale par des coopératives agricoles (Gow, 1986)". On ne peut donc encore parler d'un
projet intégrateur par l'électricité puisque ce réseau pénètre le territoire selon deux rythmes
différents.

u

On constate que le gouvernement Duplessis demeure actif, mais que les projets initiés ne
s'inscrivent pas dans un vaste projet de développement de l'ensemble du territoire. Résistant à
l'Etat fédéral, le gouvernement de Duplessis n'est pas encore prêt à accorder à l'état
québécois un rôle central de planification du développement.

23. Le contexte est un débat parlementaire concernant la création du Conseil d'orientation économique du
Québec.
. Ces coopératives seront fusionnées en 1963 avec la société nationale d'Hydro-Québec sous l'initiative
du ministre des Richesses Naturelles, René Lévesque.
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3.3 QUELQUES ÉLÉMENTS CATALYSEURS À L'ÉMERGENCE DTJNE
LOGIQUE ENSEMBLISTE AU QUÉBEC

A l'aube des années 1960, plusieurs facteurs concourent cependant à redéfinir le rôle de l'Etat
sur le plan territorial avant même que l'on puisse parler d'un véritable projet ensembliste au
Québec. Ces facteurs relèvent particulièrement d'une transformation économique et sociale
qui s'est produite depuis la fin de la guerre, transformation dont l'effet ne s'est pas toujours fait
sentir sur le gouvernement de Duplessis, bien qu'il serait aussi abusif de parler d'une mpture
totale.

Ily a à ce chapitre un vaste mouvement d'idées liées tantôt à l'émergence d'une nouvelle
moralité plus libérale, tantôt à une volonté de constmction nationale autour de la langue
française, tantôt à une mobilisation en faveur d'une séparation plus nette de l'Eglise catholique
et de l'état, éléments nécessaires à la constitution d'un état moderne et Ubéral au Québec. Ces
idées ne sont cependant pas nouvelles comme le précise Foumier (1986) qui rappelle que la
pensée moderniste a pénétré le Québec par le biais de divers intellectuels au siècle dernier.
Mais eUes tendent néanmoins à se condenser sous une forme politique comme le note
Vincenthier (1983) pour la période de l'après-guerre. A l'aube des années 1960, on voit
émerger la perspective d'un nationalisme constitutionnel et fiscal au sein du parti Libéral qui
prendra alors le pouvoir" (Flotte, 1988). Ce qui n'est pas étranger par ailleurs à un plus vaste
mouvement d'opposition des éUtes émergeantes envers le patronat anglo-saxon, le
gouvernement duplessiste et l'église (Lamonde, 1994).

u

Il y a aiissi et surtout la présence d'une crise structurelle qui affecte particulièrement le monde
agricole, crise qui serait de l'avis de Létoumeau (1988) la pire depuis les années 1930. Cette
crise, qui survient vers le milieu des années 1950, s'étendra selon certains jusqu'en 1962
(Parizeau, 1979). Cette crise correspond au passage de plus en plus difficile et étroit d'une

25. La communication de Piotte s'inscrit à l'intérieur d'un colloque autour de G.É. Lapalme, prétexte pour
parler de la période de transition entre les années 1950 et 1960 (voir l'ouvrage dirigé par Léonard, 1988).
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agriciilture famiUale à une agriculture industrielle (Morisset, 1987), passage lié au besoin de
développer une agriculture rationnelle dans un contexte de modernisation généralisée des pays
occidentaux du mode d'exploitation agricole (Debailleul et Ehrensaft, 1987; Debailleul, 1991;
Debailleul, 1998). La crise mobilise et est initiatrice de changements potentiels aux régulations
sectorielles des politiques et programmes agricoles et temtoriales associées au monde rural.

Au Québec, cette crise sera particulièrement marquante dans l'est du Québec, un territoire
éloigné à la fois du lieu où sont produits les intrants (ex. engrais, machinerie) et des marchés
pour les extrants (ex. produits agricoles vers les villes). Elle le sera également dans le nord du
Nouveau-Brunswick (AUain et Côté, 1986). M.ême si les données régionales n'existent pas ou
peu encore, on recoimaît que dans l'ensemble du Canada, le chômage atteint près de 11,2
p.100 selon Brown et al. (1987, édition fi-ançaise, 1990) ce qui rappelle la crise des années
1930.

Cette crise stimule dans un premier temps l'intervention du gouvernement fédéral qui, en
mettant sur pieds une commission royale d'enquête en 1957, espère obtenir des propositions
justifiant son intervention dans les zones fragilisées par la crise. Ne pouvant imposer un
nouveau mode de régulation aux provinces, le gouvernement fédéral table sur l'urgence de la
situation dans la perspective d'imphnter de nouvelles politiques associées à l'intérieur de
regulations sectorielles déjà en place.

u

Outre I'agriculture, le monde urbain est aussi en transformation. Comme l'iadiquent
McRoberts et Postgate (1983), une nouvelle élite marchande et francophone se constitue à
partir des milieux urbains'". Pour cette élite, l'appel à l'état québécois s'insère dans la volonté

26'. Si on s'en tient à l'approche de statistique Canada qui, en 1951, défmit la population «urbaine»
comme le population habitant dans un espace municipalise de plus de 1000 habitants, la proportion des
«urbains» sur la population totale aurait été de plus de 50 p.100 dès 1921 en Ontario, alors que cette
proportion à l'échelle canadienne n'a été atteinte que vers 1931 (voir annexe statistique réalisée à partir
des recensement de Statistique Canada et présentée par Brunet, 1963). Parenteau (1954) qui indique que
la proportion des urbains atteint 67,3 p.100 en 1951, souligne également que si on tient compte
uniquement de l'activité agricole, la proportion de la main-d'oeuvre qui occupe ce secteur est d'à peine 17
p.100 cette même année.
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de maîtrise économique du territoire et de l'ouverture vers de nouveaux marchés de l'emploi,
enjeu majeur de la «révolution tranquille» (Dion, 1998). Le milieu urbain rejoint ainsi certaines
préoccupations du monde agricole qui demande un soutien accru de la part de l'Etat, le milieu
urbain riayant pas échappé à la crise économique de la fin des années 1950.

L'appel à l'état c'est aussi, sur une période plus longue, un appel à la participation systématisée
à la croissance économique que l'on a connu à partir des années 1940. Cette croissance de h
production était de l'ordre de 11,9 p.100 en moyenne par année entre 1940 et 1949 et de 8,3
p.100 entre 1950 et 1959, selon Bélanger et Foumier (1987). Egalement, cet appel répond à
une implication gouvernementale d'une amplew sans précédent au Québec alors que l'on
assiste à un accroissement quasi exponentiel des dépenses courantes du gouvernement
québécois : 52,4 millions de dollars en 1941, 200,7 millions de dollars en 1951 et 618,7
millions de dollars en 1961 (Bélanger et Foumier, 1987)27. Il est donc possible d'envisager un
rôle plus actif de la part de l'état québécois puisque la planification rientre pas totalement en
mpture avec l'efiFort financier de la fin des années 1950.

Cette volonté de mieux maîtriser le développement par le biais de l'état provincial s'exprime
alors qu'on assiste depuis plusieurs décennies à un déplacement de l'activité économique de
l'extraction des ressoiirces naturelles vers leur transformation par le biais d'une activité
manufacturière stimulée par la guerre. D'après les données recueillies par Bélanger et Foumier
(1987), la production manufacturière représente à elle seule 62,3 p.100 de la valeur nette de
production en 1959 alors que l'agriculture, qui demeure pour une bonne part une activité
primaire, correspond à moins du dixième de cette valeur. Certes, le déplacement des activités
a été progressif mais la croissance en volume a été phénoménale pour la production
manufacturière, qui a plus que doublé entre 1949 et 1959. L'emploi et la croissance des
revenus peuvent ainsi difficilement être envisagés sans tenir compte de l'état de la stmcture

u . Si on tient compte des dépenses du gouvernement du Québec et des municipalités, Dumais (1976)
estime une progression de 211 millions de dollars en 1945 à 1161 millions de dollars en 1961.
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manufacturière en place, stmcture qui commence à présenter certaines déficiences à la lumière
de la crise économique de la fin des années 1950.

On peut également supposer que la volonté de l'état québécois de contrôler le développement
est influencée par les grands projets fédéraux tels que la coiistruction de la Voie maritime du
Saint-Laurent au Québec amorcée au début des années 1950 et temiinée en 195928. Le
Québec, par la voix de Duplessis, s'était opposé à ce projet parce qu'U menaçait et les autorités
du port de Montréal, de Québec, de Trois-Rivièrcs et de Sorel, et l'avenir des ports québécois
en général (Laserre, 1980). Par delà les protestations ofl&cielles, on reconnaît toutefois les
effets d'amont d'un tel projet qui stimule la demande en produits des mines et métaux,
industries généralement localisées en régions éloignées des œntres urbains. Comme l'évoque
rapidement Germain (1996), les grands projets consolident le réseau industriel québécois.

Compte tenu de ces divers facteurs, il est difficile pour le pouvoir politique provincial de s'en
tenir à rôle secondaire face au gouvernement fédéral si l'état québécois veut conserver sa
propre légitmiité d'action à long terme. C'est ainsi qu'à la suite du décès du premier ministre
Duplessis en 1959, ses successeurs (le ministre Paul Sauvé qui décède quelques mois plus
tard, puis Antonnio Barette) du gouvernement de ITJnion Nationale tentent d'amorcer un
certain virage. Mais U est déjà trop tard pour le gouvernement unioniste qui a perdu avec
Duplessis la légitimité d'un leader charismatique et qui traînent comme un poids l'image d'un
parti d'«ancien régime». Ce sera alors au parti Libéral du Québec d'agir.

u
28'. Ce vaste projet pensé à la fm du 19ième siècle s'est d'abord imposé du côté ontarien, puis au Québec.
Des engorgements du trafic ferroviaires à la fm de la seconde Guerre mondiale ont notamment favorisé
cette option comme substitut au transport de marchandises selon Laserre (1980).
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REGULATION DU

Avec l'arrivée au pouvoir du parti Libéral du Québec (PLQ) sous la gouverne de Jean Lesage,
on voit se dessiner un vaste mouvement de modernisation qui prend la fomie d'un projet plus
ou moins bien défini, bien qu' a posteriori il soit possible d'y voir une certaine logique qui se
veut intégrante du développement et des territoires.

Cette volonté d'intervenir du gouvernement québécois sera particulièrement stunulée par
l'institution d'un programme fédéral d'assistance aux régions (programme ARDA ou
Agriculture and Rural Development Act), programme discuté à la fin des années 1950 mais
mis de l'avant à l'aube des année 1960. Dans le contexte où l'Est du Québec, qui est visé par
ce programme, est assimilé à une région-ressources et que les ressources naturelles sont avant
tout du champs de juridiction québécois, l'état québécois ria d'autre choix que de s'impliquer
et de négocier une entente avec le gouvernement fédéral. Les ressources naturelles sont en
effet reconnues comme faisant partie du domaine provincial, un des rares domaines où l'état
provmcial peut interyenir sans l'autorisation explicite du gouvernement fédéral (Benjamin,
1974;Parizeau,1979).

u

En réaction à l'initiative AEŒ)A du gouvernement fédéral que l'on juge timide quant aux
eflforts de développement, le gouvernement provincial amorce un mouvement de réforme de
plusieurs de ses politiques à portée territoriale, ainsi que diverses modalités de gestion qui
accompagnent ce mouvement. S'inscrivant résolument sous le signe de la modernisation de
lrÈtat et des territoires, ce mouvement se traduit par l'émergence d'une logique de la
planification couplée à de nouveaux acteurs institutionnels et à un nouvel appareil de gestion.
Con-ime le souligne Simard (1979), on conçoit le prograiimie ARDA avant tout comme une
intervention d'urgence visant à pallier les problèmes les plus criants de la pauvreté. Les
questions plus fondamentales du développement ne sont pas abordées du point de vue du
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gouvernement Lesage et se doivent de l'être dans une perspective du développement à long
tenue du territoire.

De son côté, Jean Lesage et le parti Libéral qu'U dirige avaient proposé, en vue de la
campagne électorale de 1960, la création d'un Conseil d'orientation économique pour le
Québec (COEQ) couplé à un bureau de recherches économiques et scientifiques et à im
bureau du développement industriel (extrait du programme du parti Libéral, 1960, article 10,
présenté dans Brunet, 1963). Développant son discours comme celui d'un «nouveau régime»
en opposition à l'ancien, il avait néanmoins insisté sur la restauration d'un organisme de
plamfication pensé en 1943 alors que le Parti Libéral était au pouvoir, organisme dont les
fonctions se devaient d'etre revues à la lumière d'une rationalité d'état mieux affirmée.

Après l'élection de ce parti, U riest donc pas surprenant de voir le rôle de régulateur central de
l'état québécois afimné par la création du COEQ, organisme d'aide à la planification que l'on
justifie dans la mesure où U est question de «moderniser» l'économie du Québec et de pallier
aux insuffisances du privé (voir l'extrait du discours budgétaire de 1963, issu de la compiïation
des débats parlementaires de Bélanger et al., 1994). Le COEQ a pour mission centrale de
définir rationnellement des orientations générales au développement économique du Québec
en tenant compte systématiquement d'un bilan précis des forces et faiblesses de l'économie
québécoise.

u

Dans la perspective d'une planification indicative du développement à l'instar de l'approche
française qui mfluence les planificateurs du COEQ, la première étape consiste à réaliser le
profil des capacités de développement à réguler. Dans ce contexte, le COEQ pense
particulièrement à la réalisation d'inventaires des ressources naturelles et à l'étabUssement de
mesures statistiques d'agrégation économique qui viennent traduire, sous une forme
monétaire, le flux de la production liée à ces ressources (OPDQ, 1969). L'objectif relatif aux
ressources naturelles consiste alors à optimiser leiir exploitation par une connaissance
quantitativement plus précise du capital naturel.
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Un autre objectif, moins avoué, est de se doimer l'opportunité de réviser à la hausse les droits
d'exploitation du territoire par les jSrmes privées, ou même de natioiialiser la gestion des
ressources. Du point de vue du COEQ, on insiste d'ailleurs sur la nécessité de mieux connaître
les forces économiques susceptibles d'entraver la planification économique où, comme le dit le
COEQ(1966,p.9),de:

«déblayer la voie, d'identi&er des problèmes fondamentaux et d'indiquer les conditions
préalables à la mise en oeuvre de la planification.».

Comme l'a souligné par la suite Fisette (1986), la plani&cation incitait les bureaucraties à
s'intéresser aux conditions stmcturantes de leur action, à savoir les conditions économiques,
politiques et culturelles. Les résistances «culturelles» s'avèrent à ce chapitre particulièrement
problématiques.

Si l'orientation favorisée riest pas encore claire, cela riempêche toutefois pas le COEQ de
penser à réaliser un «plan d'aménagement économique du Québec» dès le début des années
1960, et de conseffler le gouvernement du Québec sur diverses questions économiques qui lui
sont soumises. Bien qu'aucun plan d'ensemble n'est réalisé par le COEQ, cet organisme
propose néanmoins une série d'actions qui tendent à renforcer l'industrie et le capital sous
dominance québécoise, les moyens proposés répondant mieux à des objectifs sectoriels. Amsi,
à la lecture des recommandatioiis émises entre 1961 et 1964, on retrouve lïdée d'une industrie
québécoise de la sidérurgie, une Société générale de financement, la nationalisation de
l'électricité, remission d'obligations d'épargne et la mise en place de la Régie des rentes du
Québec (COEQ, 1966), un ensemble d'actions pouvant facilement être reprises par des
ministères déjà constitués.

u

Plutôt qu'un projet intégrateur, il y a un ensemble d'éléments qui procèdent d'un réfèrent
général ensembliste, ceux-ci évoluant dans le même sens mais à des rythmes différents. A ce
moment, on suppose qu'il n'est pas nécessaire de reformer tous les éléments en même temps
pour s'assurer de la cohérence de l'ensemble.
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3.5 UN MODÈLE PLANIFIÉ DE REGULATION TERRITORIALE À L'ESSAI

En ce qui a trait au rapport de 1'Etat au territoire, on y trouve cependant une volonté
d'unification plus afBrmée, tout au moins au niveau du discours. A ce chapitre, la
configuration de la première politique régionale québécoise est révélatrice de la conception
que l'Etat se fait de son rapport au territoire et des modes de gestion associés au début des
années 1960. En même temps que le COEQ développe une perspective de la planification au
Québec, il amorce, dans le contexte du programme fédéral ARDA, une première tentative de
gestion régionale que l'on veut plus intégrée à la perspective du développement économique
qu'une assistance partielle et ponctuelle. Le COEQ propose en effet la création du BAEQ dès
1962-1963 (Parenteau, 1970).

Cette volonté d'arrimer la logique ensembliste à un territoire passe alors par le resserrement
des liens entre les espaces d'extraction des ressources et de consommation de ces ressources.
Pour ce faire, l'état privilégie une médiation rationalisée sous la forme de plans «régionaux»,
plans devant s'accorder avec le développement des villes. Dans ce contexte, Dugas (1983,
p.138) dira qu'à cette époque, les planificateurs ont d'emblée le «réflexe urbain» face au
territoire québécois.

u

Le réfèrent est toutefois plus complexe dans la mesure où on peut citer trois grandes
considerations militant pour la matérialisation de la logique eiisembliste. La première concerne
l'éloignement physique et social des communautés dont le mode de vie est axé sur
l'exploitation traditionnelle des ressources naturelles renouvelables (agriculture, forêt,
pêcheries). Du pomt de vue de la planification, il faut pouvoir assurer une certaine équité avec
les centres urbams et élargir le soutien de l'état aux résidents en fonction de ce qui existe déjà
dans les villes, à savoir les services de santé, d'éducation, ou les mfi-astmctures. C'est lïdée de
sendee public qui est ainsi évoquée. Ensuite, c'est la perspective, alors popiilaire chez les
planificateurs, d'un soutien économique selon la progression normale des étapes du
développement telle qu'évoquée par W.W. Rostow. Les régions étant situées à la phase de



n 72

,29démarrage du développement économique (Klem, 1986a)", il s'agit de les iàire passer à une
phase plus «avancée» du développement. La planification sert alors d'accélérateur au passage
d'une phase à l'autre. Le troisième argument repose sur le fait que le développement régional
est une condition essentielle à la croissance et à la puissance d'un pouvoir central et national.

Dans cette perspective territoriale, l'iatérêt envers les régions ne résulte pas d'un pur altmisme,
mais découle plutôt d'une rationalisation économique plus étendue qui intègre la perspective
des «effets multiplicateurs»''" des investissements publics'". Trois considérations qui rendent
légitime la place de 1'Etat dans la régulation du développement des territoires et qui attestent
d'une logique cohérente du développement du territoire.

La définition de «zone spéciales» d'aménagement à l'aube des années 1960 avec le programme
ARDA exprime alors l'intérêt porté spéci&quement vers l'est du Québec. Ce chobc est motivé
non seulement par im haut taux de chômage, mais aussi et surtout par une demande
d'assistance formulée par les élites locales regroupées autour du ConseU d'orientation
économique du Bas-Saint-Laurent (Jean, 1986), une structure mise en place dès 1956"'" à la

u

. Rappelons que l'approche de Rostow (1960) repose sur l'identification de cinq grandes étapes du
développement économique d'une nation, étapes qui traduisent le passage d'une société traditionnelle à la
mise en place des conditions du démarrage, au dànarrage œmme tel (marqué par une augmentation de
la productivité agricole), à la mise en place de grandes infrastructures (ex. chemin de fer) et d'industries
lourdes, à la maturité (diversification industrielle et arrivée d'industries plus sophistiquée), et enfin à la
consommation de masse accompagnée de l'état-providence qui a pour souci de répondre à un ensemble
diversifié de besoins collectifs propres aux sociétés modernisées. C'est une approche qui sied
particulièrement bien à la société américaine de l'après-guerre où est née la consommation de masse.
. L'effet multiplicateur résulte des répercussions cumulées des investissements sur l'économie national
(Keynes, 1939, éd. française). Transposé à l'espace, on peut dire que l'investissement régional est appelé
à produire im effet positif à la fois sur la région elle-même et, par voie de retour (fiscalité et liens
économiques d'amont et d'aval), sur le centre. Certes, de multiples facteurs peuvent complexifier cette
relation (propension marginale à consommer, productivité du secteur visé, propension à acquérir des
biens de capital étrangers plutôt que nationaux, nature des mécanismes fiscaux et taux de taxation, etc.),
mais la justification économique de l'aide générale demeure.
. Malgré cette aftirmation, certains programmes d'assistance ont eu un effet régressif au niveau de
l'équité inter et intra-régionale. Par exemple, l'analyse que fait Usher (1975) du programme Regional
Development Incentive Act du federal dans les années 1960-1970 souligne que le financement qui
provient de l'état fédéral, donc de tous les contribuables canadiens, a un effet bénéfique d'abord auprès
d'entreprises profitables et donc aux propriétaires ou détenteurs d'action de ces entreprises. Cette critique
pourrait être étendue à d'autre programmes centraux, y compris à ceux du Québec.
. On doit toutefois rappeler qu'une telle structure était demandée dès 1949 par le Conseil central des
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suite de l'mitiative de quelques membres de h Chambre de commerce régionale. Cette
demande des élites locales est par ailleurs appuyée par le politique alors qu'on note entre 1956
et 1963 un engagement des municipalités qui contribuent à assurer le financement de ce
conseil. Enfin, on compte déjà la participation d'universitaires à diverses études régionales,
facilitant ainsi le travail de l'état (Angers et al., 1971, p.5) et donc le chok d'un milieu d'essai à
la plani&cation. L'état sait alors profiter de l'opportunité qui se présente.

De manière à rendre plus eflScace le développement de l'est du Québec, le gouvernement
québécois pense particulièrement à implanter un organe de régulation régionale susceptible
d'assurer la jonction entre l'état central et la «région» (Bureau d'aménagement de l'Est du
Québec ou BAEQ en 1963). Cet organe peut alors faire le pont entre le cadre de l'entente
fédérale-provuiciale ARDA et le territoire tout en pennettant une implication plus active de
Pétât québécois à une nouvelle échelle de son territoire en voie d'etre régionalisé.

Concrètement, cette forme d'intervention doit répondre à une démarche rationnelle de
planification. Pour cette raison, on y retrouve d'emblée la présence d'un fort contingent de
recherche scientifique'''' qui peut ainsi attester de la ratioiialité du plan. Jean (1986) souligne
d'affleurs que le BAEQ mobilise «presque tous les universitaires en sciences sociales
disponibles...»(p.l72). Le réseau de soutien est donc relativement large sur le plan de la
connaissance scientifique et technique, aspect central à une plam&cation régionale rationnelle.
Dion (1998), dans son histoire de la révolution ti-anquille, soulignera à ce titre le rôle central
de l'élite intellectuelle de ITJniversité Lavai à Québec dans la gestion des réfonnes des années
1960 . Aucuns elForts ne sont donc ménagés.

u

syndicats catholiques du diocèse de Rimouski (Angers et al., 1971), demande ensuite relayée par la
Chambre de commerce.
. Le BAEQ est géré par un conseil d'administration composé de 10 directeurs-actionnaires provenant
des Conseils régionaux (Bas-Saint-Laurent-Gaspésie et îles-de-la-Madeleine). Le plan quant à lui est
élaboré par une large équipe de concepteurs provenant des champs de l'économie, de la sociologie, de
travail social et des animateurs (jusqu'à 54 % du personnel professionnel engagé entre 1963 et 1966,
contre 12 % pour le groupe des agronomes, ingâiieurs et mgénieurs forestiers, spécialistes en gestion des
pêches et climatologue) selon l'esquisse du plan (BAEQ, 1966).
. A cette époque, la ville de Montréal est composée à 66 p.100 de fi-ancophones (langue maternelle en
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Par la réalisation d'un vaste plan de développement, le BAEQ vise à moderniser l'ensemble des
secteurs économiques liés aux ressources naturelles (agriculture, foresterie, pêcheries
maritimes), secteurs qui révèlent une économie axée sur l'exportation de matières peu
transformées au profit des centres urbains québécois, canadiens ou américains.
Particulièrenaent, on compte définir au préalable une série d'objectife macro-économiques
susceptibles d'orienter le développement des divers secteurs économiques. Le recours à une
population cible, puis à un objectif de croissance de la production, de l'emploi (plein emploi
visé sur vingt ans) et des revenus régionaux traduit une volonté de réguler l'ensemble de
l'économie régionale en prenant toutefois le soin de moduler ces variables en fonction des
divers secteurs économiques (BAEQ, 1966). En support au développement régional, on
prévoit également dmiinuer les coûts de production par le biais de nouveaux services en
infi'astmctures (réseaux routiers et auti'es), la mobilité de la main-d'oeuvre, l'aide à la
traiisformation sur place, et rétablissement d'un centre régional de coordination (Jean, 1986a ;
1986b).

La double approche de l'étude technique avec trois sections de recherche (économie,
sociologie et biophysique) et l'animation sociale qui rejoint le Local, fortement inspirée de la
France en matière d'animation rurale est une autre particularité notable du BAEQ. La
structure d'animation est également intéressante à détailler dans la inesure où un véritable
système de relais instititionnels est proposé. Le schéma qui suit présente cette structure qui ne
s'est pas imposée d'emblée, mais qui a évolué au rythme des difficultés que rencontraient le
service d'animation sociale (Gagnon, 1966). Dans la figure l, on peut remarquer la tendance à
stmcturer Panimation sous une forme hiérarchique et la conclusion du travail du BAEQ en
1966, qui Ramène à proposer un ofl5ce de développement régional conforme à l'idée de
planification d'ensemble du territoire.

u 1961) alors que Québec demeure essentiellement francophone. De plus, comme l'indique Linteau (1992),
l'anglais conserve un statut privilégié à Montréal jusqu'au début des années 1960.
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Figure 1

FORMES D'ORGANISATION ASSOCIÉES À LA PRÉSENCE DU BAEQ DANS L'EST
DU QUÉBEC

1963 BAEQ

1964

1965

1966

Comités locaux d'aménagement (près de 200 CLA)
- questionnaire-inventaire auprès des résidents;
- lien réguliers par les médias.

Comités de zone (CZ avec regroupement des CLA)
Comités régionaux sectoriels (regroupement des CZ)

- îien avec fonctionnaires régionaux;
- lien avec conseils municipaux ou de comtés;
- lien avec COE (organisme avant CRD)
- lien avec entreprises et associations.

Centre d'études en développement régional
- animation des CLA et des CZ (petits groupes).

Office régional de développement proposé
- élections provinciales et abandon du plan

Sources : D'après Gagnon (1966) et Morency (1968).

u



0 76

Il est enfin intéressant de noter la vision du BAEQ face au développement régional alors
que la régulation peut prendre plusieurs formes territoriales différentes. Le BAEQ
propose en 1966 cinq options établies selon une progression entre le statu-quo et une
prise en charge plus marquée du Local. Chaque option tente ainsi et de diverses
manières, de resserrer les Uens politiques et admmistratiis entre l'état et le développement
rationalisé du territoire comme on pourra le noter à partir de la figure 2.

Dans la logique de la planification d'ensemble centralisée, c'est la première option qui est
retenue à partir de 1966. Cette option laisse alors place au rôle central de l'Etat dans la
redefinition des régulations tenritoriales en faveur des logiques sectorielles. Il faut
souligner qu'à cette époque divers conflits émergent quant à l'allocation des budgets
ARDA et à la participation aux décisions des acteiu-s institutionnels traditionnels que
sont le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation (MAC) et le Ministère des Terres et
Forêts (MTF) (Lemieux et Leclerc, 1965). Le changement de gouvernement à la faveur de
ITJnion Nationale, traditionnellement liée aux espace ruraux, se traduu-a presque
immédiatement par le démantèlement du BAEQ''''.

u

Dans ce contexte, le gouvernement québécois revient à un mode de gestion où chaque projet
est géré sectoriellement par les ministères impliqués"'" alors que la problématique du
développement des espaces éloignés donne lieu à des programmes réguliers de financement de
projets comme le fonds de développement économique rural (FODER) (Boisvert et Hamel,
1988). Le COEQ, qui doit recommander une suite au plan du BAEQ, ne sait trop qu'en faire
sauf favoriser la multiplication d'ententes fédérales-provinciales susceptibles de réponà-e à
certains problèmes sectoriels identifiés par le plan (Parenteau, 1970). A ce moment, les
régulatioiis sectorielles remportent sur la perspective régionaliste proposée par le BAEQ.

35. Alors que l'Union Nationale reprend le pouvoir jusqu'en 1970, Bergeron estime que cette nouvelle
période se traduit par un «retour explicite aussi à des formes de patronage plus populaires - techniques
que ce parti avait perfectionnées naguère» (Bergeron, 1984, p.75).
3 . L'efEet n'en sera pas nécessairement bénéfique puisqu'on étudiant quelques-uns des projets envisagés
dans le cadre du BAEQ et réalisés par la suite, Angers et al. (1971) soulignent que la participation
gouvernementale aurait manqué pour plusieurs d'entre eux.
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Figure2

OPTIONS DE RÉGULATION DU TERRITOIRE DE L'EST DU QÈBEC

Centralisation administrative
Consultation ad hoc

[]
Organisme de coordination inter-ministérielle

Consultation par un organisme régional unique
[]

Organisme préfectoral de coordination
Consultation avec les Conseils économiques fusionnés

[]
Organisme régional de réglementation (comme municipalité)

Conseil consultatif régional de développement
[]

Organisme électif régional (décentralisation)
Sections zonales et locales d'animation

Sources : D'après Gagnon (1966) et BAEQ (1966).

Notons toutefois que l'échec du BAEQ n'est que partiel dans l'esprit des planificateurs. En
effet, on s'est peut-être confi-onté trop directement à la problématique de l'économie d'échelle
du développement sur un vaste territoire avec une faible densité démographique.

u

Outre 1'objectif de gestion à l'écheUe régionale, le BAEQ visait également une rationalisation
de la population par le biais d'une approche de concentration au sein d'un nombre limité de
centres urbains et ce en réponse au déclin noté ou appréhendé des paroisses rurales. En fait,
c'est l'approche du Ministère des Affaires Municipales qui s'est imposée peut-être trop
à-astiquement à un milieu rural, approche iiiarquée par divers projets de fiisions et un
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sentiment d'évidement de paroisses et villages (une critique que sait exploiter le parti de
l'Union Nationale qui reprend le pouvoir en 1966). Le MAM (cahier no.8 du plan
d'aménagement rédigé sous la direction du BAEQ) désirait en effet réduire le nombre d'entités
municipales de 200 à 20 (Baccigalupo, 1978). Le projet est abandonné vu l'ampleur de la
contestation organisée à la fin des années 1960 et au début des années 1970 et marquée par
les Opérations Dignité, puis diverses initiatives autogestioimaires (Jean, 1986a; 1986b;
Simard, 1979)"", mais aussi à la suite de changements au niveau des politiques régionales avec
l'apparition de l'OPDQ et du MEER fédéral. Cela dit, l'approche des fusions municipales
fortement contestée, demeure comme en témoigne le projet de Loi déposé en 1970 par le
MAM.

Pour les planificateurs, même si l'idée d'un plan régional est abandonnée, tout n'est pas perdu.
Sous l'impulsion du BAEQ, ti'ois Conseils régionaux d'expansion économique sont en place en
1963; l'un pour le bas Saint-Laurent, un autre pour la Gaspésie et un troisième pour les îles-
de-la-Madeleine. Malgré l'échec du BAEQ, l'idée de conseils régionaux de développement
(CRD) applicable à l'ensemble des régions du Québec tend à s'imposer. Ainsi, entre 1963 et
1966, soit avant le dépôt du plan du BAEQ, sept conseils régionaux (à l'époque on parle de
conseils économiques régionaux)38 se mettent en place (Robert, 1986). Ces conseils, qui
s'appuient particulièrement sur les élites commerciales des territoires concernés, s'inscrivent
dans le mouvement de modernisation du développement des secteurs traditionnels de
l'économie à l'instar de l'est du Québec.

0

Du point de vue de 1'Etat, cette stmcture présente un certain avantage dans la mesure où la
cooptation des intérêts économiques locaux est assurée, mais c'est aussi une faffle dans l'esprit
de certains chercheurs qui analysent l'échec de la participation régionale (Morency, 1968;
Angers et al., 1971). Néanmoins, la présence des CRD constitue une opportunité dans la

37. A l'époque on parle de «fermeture» de paroisses et de villages. La population doit en effet s'expatrier
vers les centres urbains les plus denses sur le territoire que l'on veut doter de nouveaux services sociaux.
38. Les Conseils régionaux de développement (CRD) succèdent en 1969 aux Conseils régionaux
économiques (CER) (Saint-Pierre, 1994).
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perspective d'une maîtrise efficace et sans heurts politiques du développeinent régional.
Toutefois, il faudrait y joindre un organisme de contrôle pour être sûr d'une gestion efficace
des régions. C'est cette opportunité que l'OPDQ saura saisir à l'aube des années 1970 comme
relais territorial, instituant ainsi un compromis entre la centralisation adininistrative et la
consultation régionale.

3.6 LES EFFORTS EN SUPPORT À LA LOGIQUE ENSEMBLISTE ET LA
CRÉATION DE L'OPDQ

Alors que le COEQ a amorcé une réflexion d'ensemble sur le devenir du Québec comme
territoire unifié par la planification, les années 1960 vont se révéler propices à tout un
ensemble de mesures a priori disjointes mais qui répondent à la logique ensembUste d'un état
eflScient et ejB&cace. Dans cette perspective, c'est tout le fonctionnement administratif qui est
revu en support à cette logique et à l'eflâcacité des régulations sectorielles alors que l'OPDQ
sera le catalyseur à l'échelle territoriale d'un effort accm de modernisation de l'état québécois.

3.6.1 Les efforts de rationalisation de l'état

A la suite des préoccupations soulevées par le COEQ et certaines grandes orientations
favorisées par cet organisme au début des années 1960, les divers gouvernements québécois
qui se succèdent au cours de cette décennie et même après, introduisent une série de
réformes. C'est amsi que l'on assiste à l'institution de nouvelles nianière de stmcturer
l'organisation de l'état en amont des mesures de gestion du territoire. Dans ce contexte, on
peut noter que la logique ensembliste implique non seulement une régulation optimale des
ressources naturelles et du territoire, mais aussi une gestion eflBicace et plus globale des
institutions qui en assurent la régulation.

u
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A ce chapitre, il riest pas étonnant de voir émerger (certes sous l'influence américaine mais
aussi dans le contexte de la mise en oeuvre de l'entente ARDA et du BAEQ), l'idée d'un
système de rationalisation des choix budgétaires ÇRCB) ou de planification et de
programmation budgétaire (SPPB) appuyé sur un examen rationalisé des programmes
d'activités dont les dépenses sont projetées (contrôle avant utilisation des fonds et autorisation
par le Conseil de la Trésorerie qui devient le Conseil du Trésor), auquel succède un contrôle
après dépenses (vérification générale) (Gow, 1976). Le COEQ le propose39, de même que le
ministère des Terres et Forêts (MTF) et le ministère des Richesses Naturelles (MRN) dans les
années 1960. Ces deux derniers mmistères qm ont les premiers compris l'opportunité d'un tel
cadre dans le domaine des ressources, réussiront à l'imposer graduellement puisque ce
système est généralisé à l'ensemble de la fonction publique en 1973-1974 (Benjamin, 1974),
qui marque le premier dépôt d'im budget gouvernemental sous l'angle des programmes
(Gow, 1976). Il est vrai que le nouveau processus budgétaire adopté dans le cadre de la Loi
Slir l'administrntinn financière (GOW, 1976) donne plus de pouvoir aux ministères dont les
objectifs peuvent être plus facilement quantifiés, indépendamment de la valeur que l'on
pourrait qualifier de substantive"" des poUtiques. Les mmistères qui gèrent les ressources
naturelles peuvent facilement répondre à ces exigences dans la mesure où le rendement
s'évalue facilement en termes de stocks de ressourœs prélevées et de redevances perçues
compte tenu du niveau d'exploitation. Ces ministères peuvent donc se positionner comme des
acteurs particulièrement «productife» face aux auta'es. La logique ensembliste est donc avant
tout une logique de Pefl&cacité généralisée.

u

Cette rationalisation de la gestion gouvernementale deviendra l'un des enjeux électoraux de la
campagne de 1970 (Ambroise et Jacques, 1980). Peu de temps après, le gouvernement
québécois mettra en place le Conseil du Trésor en 1970 (qui succède au Conseil de la
trésorerie de 1961) dont le rôle horizontal (Baccigalupo, 1978) permet de lier l'Etat global et

39'. Parenteau (1970) souligne que le COEQ a été l'un des initiateurs de ce système, ainsi que du principe
de planification participative.
40. Le Conseil du Trésor créé au début des années 1970 se chargera d'appliquer cette rationalisation avec
l'mtroduction de divers mécanismes de contrôle et de justifications des dépenses.
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les rationalités sectorielles mais dans une perspective où chaque secteur devra entrer en
competition avec les autres pour obtenir les budgets désirés. La logique ensembliste implique
non seulement une dimension tectoiique, mais s'inscrit aussi dans une dynamique politique.

La rationalisation des ressources humaines constitue un autre enjeu lié à un Etat central
efficace et eflficient. Ainsi, on parle beaucoup de la professionnalisation et de la qualification
tectaiique de la main-d'oeuvre, logique qui s'oppose au népotisme que l'on associait au régiine
de Duplessis. Selon Bergeron (1984), la fonction publique était auparavant mal recmtée et
souvent intimidée. De l'avis de Durocher (1976), on tente dans les aimées 1960 de créer une
fonction publique enfin compétente et susceptible de rattraper le retard face aux autres nations
modernes. Cette rationalisation des eflTectifi humains passe par im double mouvement de
syndicalisation avec la reconnaissance officielle du syndicalisme au sein de la fonction publique
en 1965, et d'une gestion rationnelle du personnel avec la création de la Commission de la
fonction publique en 1969, puis d'un ministère spécifique qui lui est rattaché (1969). Ce besoin
de qualification de la main-d'œuvre s'exprime également au niveau de la haute fonction
publique et une première Ecole nationale d'administration publique (ENAP) est inise en place
en 1969. Cette école vise à former plusieurs cadres gouvernementaux dont l'état québécois a
désormais besoin. Une administration compétente et neutre constitue un autre fondement lié à
la logique ensembliste défendue par l'état québécois à la im des années 1960.

En compléinent à ce mouvement de rationalisation des effectifs de l'Etat, on note aussi une
volonté d'améliorer le capital humain disponible partout au Québec. La création de ITJniversité
du Québec, dont les ramifications vont s'étendre dans plusieurs régions, en est un exemple. De
même, la création de groupes de recherches spécifiques comme Centreau qui deviendra au
début des années 1970, l'BSTEîS-EAU, vise à améliorer la capacité scientifique globale du
Québec. L'accessibilité à l'éducation universitaire est alors vue comme une régulation
complémentaire au développement de l'état et du territoire québécois.

u
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Avec la spécialisation accme des compétences et l'élargissement de h fonction publique qui
embauche massivement une nouvelle main-d'œuvre dans les années 1960 (Simard, 1979), on
fait face également à un problème accru de coordination que génère cette spécialisation. Il faut
donc penser à un arrimage fonctionnel apte à gérer cette division interne de l'Etat. Le COEQ
était déjà sensible à ce problème au début des années 1960 alors qu'il proposait
rétablissement d'un forum permanent entre sous-ministres. Toutefois, c'est sur le plan
territorial que ce problème de coordination émerge avec plus d'acuité dans la mesure où les
regulations sectorielles déjà implantées se sont révélées difficile à articuler sur une base
régionalisée, comme l'a démontré le cas du BAEQ. Pour l'état québécois, cette expérience
fait ressortir le besoin de renforcer l'unité d'action inter-mmistérieUe avant même de penser
mterveiiir sur un territoire.

3.6.2 L'émergence de l'Office de plamfication et de développement du Québec (OPDQ)

Alors que la rationalisation ceme les efforts globaux de rationalisation de l'Etat, le contexte
particulier des suites du BAEQ va donner lieu à l'émergence d'un nouvel acteur régulateur du
territoire, l'OPDQ.

u

Le gouvernement unioniste qui n'a donné aucune suite au rapport du BAEQ et sabordé son
plan de développement dès son arrivée au pouvoir en 1966, est amené à conclure des ententes
avec le gouvernement fédéral qui interpellent une structure permanente de négociation avec ce
palier gouvernemental (Parenteaii, 1970). En fait, la proposition d'un organisme de
développement de même qu'un oflûce de la planification formulé par le COEQ dès 1966 à la
fin de l'expérience du BAEQ est reprise, mais à FécheUe nationale au profit d'un seul
organisme chargé de joindre le développement et la planification à l'échelle du Québec, d'où la
création de l'Ofl&ce de planification et de développement du Québec (OPDQ). Celui-ci, est
constitué à peu près en même temps que le premier ministère de l'économie régionale fédéral
(MEER). Dans ce contexte, le Québec peut opposer un acteur-relais apte à intervenir avec le
gouvernement fédéral d'une part, puis l'ensemble des régions québécoise d'autre part.
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Sans partir de zéro, l'OPDQ reprend à son compte le mandat du BAEQ dans une perspective
nationale, celui du Bureau d'étude en aménagement régional (BEAR) mis de l'avant
temporairement par le COEQ après l'échec du BAEQ, de même que le rôle de l'Oflûce de
développement de l'est du Québec (ODEQ) qui vivra peu de tenç>s (Simard, 1979; Parenteau,
1970). L'OPDQ devient donc un porteur et traducteur privilégié de la logique ensembliste au
Québec.

u

Mais si on reconnaît le besoin d'un organe central québécois, on n'est pas encore certain de
son rôle effectif sur le territoire. A ce sujet, Bergeron (1984) soiiligne que l'on songe
notamment à intégrer l'OPDQ au sein d'une plus vaste corporation chargée d'entreprendre des
projets à l'échelle régionale. Ce qu'on afiirme, par contre, c'est cette volonté de coordonner
d'abord l'action gouvernementale du Québec. Comme on le souligne à la Chambre des
coinmunes du Québec:

«...l'oflSce rfa pas pour mission de se substituer à l'activité des ministères, mais plutôt
de l'animer et de la replacer dans le contexte plus général des priorités
gouvernementales.» (p.58-59. Masse, 1969).

Soulignons aussi que dans ce même discours. Masse insiste sur le fait que la planification doit
devenir un eflfort concerté de l'ensemble des ministères, ménageant ainsi leur susceptibilité. Du
côté de l'OPDQ, ce sera l'occasion d'imposer, par le biais de plans d'améiiagement, une
logique d'intervention où il pourrait devenir l'acteur-clé.

En effet, l'OPDQ, par le biais de son président, a sa propre conception d'une intervention
efl&cace sur le territoire. À ce chapitre, le président désire tabler particulièrement sur
l'élaboration de plans régionaux développés pour Fensemble du Québec, malgré la difficulté
d'application remarquée dans le cas du BAEQ. En fait, comme le souligne Baccigalupo
(1978), l'OPDQ espère à travers ces multiples plans aboutir à un plan d'ensemble applicable à
la grandeur du Québec. C'est d'ailleurs dans cette perspective qu'il collabore avec le nouveau
ministère fédéral de l'économie régionale (MEER) qui finance une étude concernant les
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possibilités de la planification, étude connue comme le rapport HMR (Higgins, Martm,
Raynaud)'". Ce rapport constitue h pierre angulaire à la redéfinition de l'économie du Québec
à partir d'une compréhension dynamique du développement appuyé sur un seul pôle central
(IVtontréal), approche qui a fait dire à Manzagol (1985) que le Québec se trouve dès lors
ramené à une seule région-plan.

Pour arrimer cette approche des plans régionaux, l'OPDQ compte aussi recourir au
mécanisme de participation régionale (les CRD), mais dans une perspective plus restreinte que
celle de l'animation sociale du début des années 1960. L'OPDQ pense à la participation
surtout en ternies d'efficacité administrative, d'où la volonté de raffermir les régions
«administratives» par la participation. Rappelons ici que l'idée de région aànmistrative"" a été
particulièrement développée par le COEQ et le ministère de ITndustrie et du Commerce vers
le milieu des années 1960, deux intervenants que POPDQ remplacera en 1969 au sein de la
Mission Yamaska chargée de l'élaboration d'un plan d'aménagement poiir le bassin de la
rivière Yamaska. Par delà les discussions autour du nombre précis de régions ou de sous-
régions"'', l'OPDQ envisage une rationalisation du territoire dans la perspective de faciliter la
mise en place des prograaimes et politiques spécifiques au Québec^". C'est dans ce contexte
que l'on parle de développement régional et pour reprcnà-e Moquay (1996, p.92) de
«moduler et répartir les eflFets sociaux de la croissance».

u

. Auparavant, le COEQ a recours aux services de ffiggins en 1967 pour analyser le problème des
disparités régionales. Voir à ce sujet, le document de B. Higgins (1967) Les disparités régionales au
Canada et au Québec, Bureau d'étude en aménagement régional. Conseil d'orientation économique du
Québec.
Dans l'esprit du MIC et du COEQ, on parle d'abord de dix régions administratives et de 25 sous-
régions articulées autour de sept capitales régionales (COEQ, 1966).
. En comparaison et pour l'année 1971, les acteurs institutionnels mobilisés par le plan Yamaska
présentent les profils suivants: le MAC possède alors onze bureaux régionaux, le MRN, 10 offices des
eaux, le MTCP, 10 services de la faune, alors que le MAM (et les SPE) n'a aucune division régionale.
Aucune donnée n'est toutefois précisée pour le MTF et le ministère de la Santé.
. Cette approche de la gestion par le biais d'une structure régionale n'est pas nécessairement admise par
les acteurs en charge de régulations sectorielles, dans la mesure où les responsables régionaiix tardent
souvent à être désignés et que l'OPDQ doit alors faire pression pour accélérer les choses (Baccigalupo,
1978).
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L'OPDQ est alors confiant de réaliser cette répartition de la richesse dans la mesure où l'of&ce
va désormais agir en fonction du centre économique du Québec poiir assurer la difiusion du
développement sur le territoire. Dans cette perspective, le cas du bassin de la Yamaska
annoncé en 1968 s'avèrera une opportunité d'arriinage du centre à la périphérie, ou dans son
esprit du pôle central de Montréal vers les couronnes suburbaines, les villes-satellites (Samt-
Hyacinthe, Granby et Sorel impliquées de facto par le plan de la Yamaska) et les centres
intermédiaires (Cowansville, Famliam, Waterloo, Acton Vale, Valcourt et Bromont) (OPDQ,
1977) (voir figure 3).

Les villes-sateUites et les centres intermédiaires représentent aussi la possibilité de prouver
plus facilement l'intérêt d'une plam&cation alors que le territoire est déjà pré-structuré par des
relations économiques bien établies avec Monfa-éal, que la structure industrielle est
passablement avancée et que les effets attendus sont susceptibles d'etre notables plus
rapidement pour les urbams.

Dans le cas du bassin de la rivière Yamaska, l'OPDQ sait profiter de l'opportunité que
présente une réflexion nationale associée à une première Commission interministérielle de
l'administration des eaux créée à la fin de 1969, commission devant appliquer les
recommandations de la Commission d'étude des problèmes juridiques de l'eau (CEP JE)
(OPDQ, 1971a, p.72-73). Le besoin d'une éventuelle politique nationale de l'eau aàius par
certains intervenants municipaux lors d'une réunion de l'Union des municipalités de comtés,
constitue un bon terrain pour un organisme qui se veut inter-ministériel. De plus, avec la
création d'une Commission de développement de la région de Montréal (CDRM), à laquelle
participe l'OPDQ, cet organisme est apte à assurer un arrimage territorial plus serré du centre
à la périphérie que constitue le bassin de la Yamaska. C'est ainsi que s'impose rapidement
l'OPDQ en se joignant à l'équipe technique en septembre l 969. La participation de l'OPDQ à
cette équipe entraîne quelques mois plus tard (avril 1970) la révision du mandat de la Mission
technique à la luinière d'un éventuel plan de développenient de l'ensemble de la région

u
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Figure 3
LA DIFFUSION TERRITORIALE DU DÉVELOPPEMENT SELON L'OPDQ
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u

montréalaise. A partir de ce moment, l'OPDQ coordonne l'ensemble de la Mission Yamaska
et en assure le secrétariat (OPDQ, 1972a). L'OPDQ sera alors présent jusqu'à la fin du plan
Yamaska.
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Dans l'esprit de l'OPDQ, il faut particulièrement déborder l'espace du bassin. Alors que
l'OPDQ reconnaît l'intérêt de l'approche définie dans un premier temps par le MRN, il riest
pas sans remettre en cause sa portée en regard du contexte montréalais. Ainsi:

«L'originalite du projet de la Yamaska, dans cette nouvelle approche, réside dans le
fait que la définition du territoire en cause se fonde sur un critère hydrographique. A
ce titre, il constitue une sorte de projet-pilote. Par contre il doit forcément déboucher
sur tous les aspects de la planification du développement du territoire choisi, et ne pas
se restreindre aux questions associées directement à l'aménagement des eaux.» (p.73,
OPDQ, 1971b).

Le plan Yamaska sera conséquemment une tentative d'arrimer la gestion des ressources à une
planification intégrée au centre économique du Québec.

Enfin, cette volonté d'arrimer le développement d'un territoire à un plan pré-défini ne sera pas
particulière au bassin de la rivière Yamaska. Comme ses actions le démontrent, l'OPDQ
s'impUque aussi dans l'élaboration d'esquisses régionales pour la région du Saguenay-Lac
Saint-Jean, du Nord-Ouest du Québec, de l'Abitibi, de Québec, de Trois-Rivières et de l'Estrie
(Baccigalupo, 1978). Toutefois, le contexte du plan Yamaska est différent. L'OPDQ en tant
que coordoimateur inter-ministériel doit apprendre à composer avec d'autres acteurs, dont
particulièrement le MRN, qui a réalisé un premier plan d'aménagement du bassin en 1967,
acteurs institutionnels qui ont une autre conception de la régulation du territoire et proposent
de ce fait d'autres formes de régulation territoriale et de gestion de l'eau.

3.7 CONCLUSION

u

Avant même qu'elle ne s'appUque à la gestion de F eau, la logique ensembliste témoigne d'un
développement conditionné en bonne partie par le régime politique qui l'encadre et par des
contraintes économiques qui pèsent sur la capacité et rautonomie de gestion du
gouvernement québécois par rapport à son territoire. Comme nous l'avons constaté dans les
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preirdères sections, le gouvernement fédéral a été le premier à mettre de l'avant l'idée d'une

logique ensembliste à la suite du contexte particulier de l'après-guerre (seconde Guerre

mondiale). La volonté de revoir le développement s'inscrit alors dans un besoin de réorienter

Fappareil de production vers le marché intérieur et d'assurer à ce marché, les conditions
stmcturelles visant à stimuler la demande intérieure (3.1). Egalement, nous avons remarqué
revolution de la position du Québec iàce à Pidée de logique ensembliste qui, au départ, lui est
opposée (3.2), ne la conteste plus lorsqu'elle est intégrée aux propres objectifs de
développement territorial de l'état québécois (3.3).

A partir du moment où le Québec intègre cette idée, il introduit un nouvel acteur institutionnel
(le COEQ) dont la portée va être considérable dans les aimées 1960 et 1970, même si cet
organisme n'a que très peu d'influence directe sur le développement (3.4). Un des premiers
eflfets de la présence du COEQ est de stimuler les elfforts de rationalisation du développement
des régions au Québec, régions qui ne sont pas encore formellement constituées. Alors que le
gouvernement fédéral est le premier à proposer une intervention étatique à l'intérieur des
régions du Canada qu'U considère défavorisées, le Québec veut aller plus loin et proposer un
plan d'ensemble confonne à la logique que prône le COEQ.

C'est ainsi que le BAEQ devient la première référence du développement régional au Québec
(3.5). Cependant, des efforts colossaux entrepris à l'époque, nous retenons surtout le fait que
cette expérience démontre certaines faiblesses qui seront ré-interprétées dans la perspective
d'une rationalisation plus poussée de Paménagement du territoire et à la planification de son
développement. L'exemple du BAEQ, abandonné en 1966 avec le retour de l'Union
Nationale, est néanmoms repris à une échelle nationale avec la création de l'OPDQ en 1968.
La création du MEER au niveau fédéral n'est toutefois pas absente de ce chofai. Il y a donc
une certaine continuité malgré les changements de gouvernements au cours des années 1960,
continuité qui révèle que le régime politique canadien agit de inanière dynamique et
dialectique entre le mveau fédéral et provincial.

u
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Au Québec, cette résonance des niveaux politiques se traduit particuUèrement par un effort de
rationalisation qui vise à mieux appuyer l'efficacité et la légitimité de son action sw le
territoire. C'est ainsi que nous pouvons citer un ensemble de réfonnes visant à consolider une
structure d'intervention selon le modèle biireaucratique tel que décrit par Max Weber en
Europe au début au siècle (3.6). Sur le plan territorial, cette rationalisation impose à l'espace
une logique de l'aménagement planifié dont l'OPDQ sera porteur, logique qui sera rapidement
ta'ansposée au mveau du bassin de la rivière Yamaska qui présente pour l'OPDQ une première
grande opportunité de s'imposer sur le territoire québécois.

Ce chapitre a mis en évidence les conditions de l'émergence d'une logique ensembliste en
souiïgnant le rôle du régime politique et des référents associés qui prennent la forme d'une
planification centralisée du développement qui doit composer avec deux niveaux de légitiimté
politique. A Fintérieur de cette dynamique générale, nous avons également précisé certaines
particularités liées à la modernisation de Pétât québécois et de son fonctionnement, de même
que des efforts de planification mis de Pavant sur le territoire. A ce chapitre, nous croyons que
le BAEQ a constitué un détour incontournable de l'aménagement en servant de terrain d'essai
à la planification, mais aussi à la compréhension de la dynamique du développement au
Québec. À la suite des résultats forts mitigés compte tenu des eflforts entrepris, U nous semble
que Pétât recherchera une plus grande fluidité dans le choix. des territoires pour affirmer sa
capacité et sa légitiïnité d'action.

u

C'est ici que le cas du plan Yamaska devient intéressant. Avant d'etre un exemple-type de la
gestion intégrée de Feau au Québec, il peut être interprété comme une occasion d'assurer une
fluidité du développement du centre montréalais vers sa périphérie immédiate. Dans ce
contexte, la gestion intégrée de l'eau s'inscrit comme une manière de réguler le territoire à
l'intérieur d'une autre logique qui en cerne les limites et qui est ceUe d'une dynamique de
difiusion du développement selon un modèle territorial hiérarchisé que va défendre
particulièrement FOPDQ.



0 CHAPITRE 4 LE PLAN YAMASKA ET LA PERSPECTrS^E D'ENSEMBLE

Le projet d'aménagement du bassin de la Yamaska, tel que pensé à la fin des années 1960 par

l'état québécois, démontre l'afl&rmation d'une volonté institutionnelle d'imposer un nouveau

mode de régulation du territoire appuyé sur une gestion de l'eau intégrée de manière plus

serrée à la croissance urbaine et industrielle. Dans cette perspective, le plan Yajmaska (plan

d'aménagement des eaux du bassin versant de la Yamaska) constitue un cas exemplaire de

cette tentative d'arrimage du développement, des ressources et du processus de croissance

économique et de densification humaine sur un territoire donné.

Plus particulièrement, ce nouveau projet se présente coinme une première incursion dans la

perspective d'une gestion intégrée de l'eau et de ses usages actuels et futurs, logique qui

rejoint l'approche rationnelle de la gestion de Peau (chapitre l) dans une perspective

ensembliste comme les auteurs du plan Yamaska le suggèrent lors du dépôt officiel du projet

d'aménagement du bassin :

«En ce qui concerne l'aménagement et l'utilisation de l'eau, il est temps de cesser de

compartimenter nos actions pour amorcer une ébauche globale mais réaliste

d'utilisation de l'eau en fonction d'objectiÊ précis, complétée par des programmes

d'action à court, à moyen et à long terme, répondant aux besoins actuels et servant de

tremplin aux solutions de demaui.» (OPDQ, 1972a, p. V).

Après avoir abordé le contexte général de l'état québécois avant puis lors de ses premiers

engagements dans la gestion régulée des territoires au chapitre 3, il nous faut maintenant

établir certaines clarifications quant au contexte spécifique du bassin Yamaska sur lequel

l'OPDQ cherche à imposer sa logique, et les particularités du plan Yamaska qui aborde la

gestion intégrée des ressources par le biais d'une régulation à l'échelle de bassin.

u
Le but du présent chapitre est donc d'apporter un éclairage sur ces éléments. C'est ainsi que

nous voulons d'abord préciser le contexte d'écologie politique qui entoure l'émergence du
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plan, à savoir sa justification sur le plan politique, économique et territorial (4.1). Ensuite, il

s'agit de situer les caractéristiques du territoire dans leur dynamique historique et telles que
reflétées dans l'élaboration et la conception du plan Yamaska afin d'en apprécier la portée
(4.2). Il s'agit ensuite de préciser la manière dont les solutions techniques sont intégrées à
l'intérieur du plan afin de voir comment se stmcture le rapport technique-temtoire (4.3).
Enfin, nous concluons sur la iiature du plan et sa manière d'aborder la gestion de l'eau (4.4).
Le lien entre le contexte particulier, la conception du plan et le territoire est donc posée ici
comme une tentative stmcturée par FOPDQ d'intervenir de manière optimale sur un lieu déjà
inscrit dans une logique de modernisation.

4.1 LA RATIONALISATION DTJN PLAN D'AMÈNAGEMENT INTÈGRE PAR

BASSIN

Le «projet d'aménagement des eaux du bassin versant de la Yamaska» constitue une nouvelle
avancée dans la régulation des territoires dans la mesure où l'analyse du territoire découle
avant tout de considérations liées au développement des villes et de l'industrie, ce que le
BAEQ n'avait réalisé que partiellement à cause de l'effort de mise en place d'une
infrastmcture alors absente.

u

D'emblée, le plan d'aménagement concentre son attention sur la croissance à l'instar des

efforts entrepris par le COEQ dès le début des années 1960. Cette perspective de la croissance
domine alors tout le discours du plan puisqu'il permet de justifier à terme la nécessité des

solutions avancées. Paradoxalement, c'est sous l'angle de la contrainte environnementale de la

disponibilité en eau que le Directeur général des eaux du ministère des Richesses Naturelles

(MRN) justifie le plan. A ce chapitre, U souligne en effet, que :
«le développement du territoire desservi par le bassin de la Yamaska est sérieusement

compromis du fait d'une pénurie d'eau et de l'état de pollution de cette rivière et de ses
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tdbutaires» (Convocation et ordre du jour, par M. Slivitsky, Directeur général des
eaux, MRN, 13 août 1968).

Dans cette perspective, le développement du bassin est interprété sous l'angle d'un rapport
économie-ressource où la croissance économique, pour être maintenue, doit s'assurer d'un
contrôle plus serré de la rareté de l'eau, reconnue comme variable indépendante et centrale à
h régulation du développement dans la durée.

Ayant étabU une telle relation, les planificateurs impliqués dans le plan Yamaska ne peuvent se

limiter à un rôle palliatif à la crise du développement d'un bassin. En eflTet, ceux-ci désirent
gérer l'ensemble du développement et développer l'ensemble du territoire à l'instar de l'eifort
déployé dans l'est du Québec avec le BAEQ. L'équipe de la Mission (technique) Yamaska
constituée par décret gouvernemental, se donne ainsi pour mission d'assurer la croissance sur
tous les plans, soit d'assurer par la maîtrise de l'eau :

«la satisfaction complète et simultanée des besoins en eau de ce territoire.»
(Convocation et orà-e du jour, par M. Slivitsky, Directeur général des eaux, MRN, 13
août 1968).

Cette optimisation de la satisfaction n'est possible imiquement dans la mesure où û existe un
plan d'ensemble et que celui-ci est mis en œuvre coiifonnément à la volonté des plaiuficateurs.

u

Recherchant une formule de type universaliste que l'on pourrait généraliser à l'ensemble des
bassins québécois, la rivière Yamaska n'est qu'un cas-type à partir duquel on peut tester la
gestion rationnelle de l'eau afin de l'exporter partout au Québec. Ce territoire est en effet
perçu comme un vaste terram d'essai à une normalisation québécoise de la gestion de l'eau

puisque l'on considère que :
«daiis ce bassin nous retrouvons l'éventail des problèmes que doit résoudre
l'administration sur de nombreuses rivières du Québec...Cette rivière est typique de
nombreuses rivières au Québec, et partant, celle qui nous permettrait le mieux la
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realisation du projet-pUote dans l'aménagement intégré des eaux.» (Convocation et

ordre du jour, par M. Slivitsky, Directeur général des eaux, MRN, 13 août 1968).

La planification est aussi stmcturée par la logique de l'efl5cacité qui doinine alors tout
l'échafaudage de la fonction publique québécoise (voir chapitre 3). Dans cet esprit, le bassin
est un choix judicieux puisque :

«La dimension du bassin nous pennettra d'appliquer des solutions à court terme, c'est-
à-dire d'ici cinq (5) ans.» . Un avantage qui est renforcé parce qu' : «Aussi, la
somnie des données disponibles est des plus satisfaisantes.» (Convocation et ordre
du jour, par M. Slivitsky, Directeur général des eaux, MRN, 13 août 1968).

La Yamaska s'avère donc une opportunité d'action permettant d'étendre par la suite une
logique de l'aménagement planifié de la gestion de l'eau, tout en respectant les principes de
gestion ratioimelle de l'action de l'état mis de l'avant au cours des années 1960 et au début
des années 1970 tel que nous l'avons précisé au chapitre 3 :

Le rôle d'une équipe gouvernementale est aussi nécessaire alors que sur cette même base de

l'eflBicacité on reconnaît, face à la gestion intégrée :
L'«incapacité financière et technique où se trouvent les collectivités locales d'y faire
face en recourant à Faction coordonnée qu'impUquerait l'aniénagement des eaux du

bassin.» (Arrêté en ConseU no.2006, juillet 1968),

alors que, par affleurs, on estime l'efiFort de planification désiré par la population puisque :
«de nombreux utilisateurs ont manifesté leur désir de voir le gouvernement intervenir
en raison de la gravité des problèmes d'alimentation en eau potable et de pollution des
eaux.» (Convocation et ordre du jour, par M. Slivitsky, Directeur général des eaux,
MRN, 13 août 1968).

u
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A l'époque, il est vrai que les questions de disponibilité et de qualité de l'eau préoccupent
particulièrement Granby et Saint-Hyacinthe, les deux principaux centres urbains et industriels.
Granby connaît des pénuries d'eau récurrentes l'été au cours des années 1960 et Saint-
Hyacinthe envisage déjà l'implantation d'un réseau régionalisé d'alimentation et
d'assainissement des eaux45. (OPDQ, 1972a; REQ, 1970; REQ, 1968).

Toutefois, on aurait tort de croire que la contrainte de l'eau s'impose de soi et qu'elle
constitue un enjeu typique des années 1960. En effet, comme le révèle d'une part Trépanier
(1999) qui fait une chronique biographique du maire Boivin de 1939 à 1964 et d'autre part, la
Société d'histoire régionale de Saint-Hyacinthe (1998), l'eau s'est avérée une contrainte à
plusieurs moments de l'histoire des principales villes industrielles du bassin. D'abord, dans le
choix de rétablissement des premiers moulins à farine et à scie, puis de l'industrie textile et
vestimentaù-e, des fonderies et de l'agroalimentaire. On ne peut donc aflGrmer que la
contrainte environnementale s'impose de soi et justifie par eUe-même le besoin de planifier et
de réguler le territoire.

Un autre facteur non négligeable est le contexte politique particulier au territoire, à savoir la
presence d'un premier ministre (Daniel Johnson) au Québec qui est natif de la région de Saint-
Hyacinthe, y a fait ses études et y a été élu (Société d'histoire régionale de Saint-Hyacinthe,
1998). Celui-ci est d'affleurs sensibilisé à la logique hydraulique puisqu'il a été auparavant
ministre des Ressources hydrauliques entre 1958 et 1960 et ministre des Richesses naturelles
(MRN) de juin 1966 à avril 1967 en plus d'etre Premier Ministre (Morin, 199l)46. Alors
ministre du MRN, il entérine le projet d'une étude visant l'aménagement d'une partie du
bassin de la Yamaska, étude réalisée par une finne d'ingénierie autrefois active dans le
domaine de l'hydroélectricité ÇNiosi et ai., 1990) et qui propose d'élargir l'aménagement à

u

45. Les archives de Saint-Hyacinthe témoignent d'une abondance d'articles de presse en 1967 et 1968
concernant la qualité de l'eau de la rivière (Dossiers pollution de l'eau, no. l à 5).
46 Ce lien qu'on peut établir entre le poste de premier ministre et celui de gestionnaire des ressources
naturelles n'est pas fortuit si on reconnaît que tous les premiers ministres québécois des années 1960
(Lesage, Johnson, Bertrand), de même que Lévesque dans les années 1970, sont passés à un moment ou
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P ensemble du bassin de la Yamaska (The Shawinigan Engineering Co., 1967). Et puis, il y a

les confrontations plus lïéquentes avec Ottawa concernant le partage des pouvoirs (on se
rappelle le slogan «souveraineté ou indépendance» de Daniel Johnson). Le chobc d'un projet
d'envergure pour l'époque, projet ofi&cieUement annoncé en 1968 peu de temps avant la mort
de Johnson, pennet alors d'affirmer la force de Pétât québécois sur le territoire alors que le
gouvernement fédéral envisage, dès 1968, la révision de sa politique régionale, une révision
qui donnera Ueu à la création d'un nouveau ministère du développement régional en 1969.

EiïBn, l'importance de l'hydraiilique comnie symbole national à l'époque est également à
souligner. Outre la nationalisation de Phydroélectricité, le chantier Manic-5 entrepris au début
des années 1960 et terminé en 1968 (qui deviendra la barrage Daniel Johnson), sera un
catalyseur de l'image du québécois bâtisseur (Germam, 1996) et de la puissance de l'état
québécois. Il est vrai qu'un barrage constitue un objet technique particulièrement imposant,
massif et a priori durable sur le territoire. Le contrôle national des ressources véhiculé
comme objectif collectif est aussi fort en vogue puisque le gouvernement Bourassa (seul
Premier Ministre des années 1960 et 1970 à ne pas avoir été un ministre gestionnaire de
ressoiiïces naturelles ou hydrauliques) s'empresse de lancer le projet de barrage de la
Baie-James. De l'unaginaire on passe aux promesses alors que de tels ouvrages arrivent à
mobiliser rapidement un nombre considérable de travailleurs (la Baie James est présentée
par le premier ministre Bourassa en 1970, comme un projet de 100 000 emplois),
promesses utiles à une action temporaire à contre-cycle des crises structurelles.

En résumé, la gestion de l'eau et le choix du territoire de la Yamaska se justifie par rapport à

divers enjeux. Nous pouvons y déceler une volonté de réguler simultanément les crises locales
de pénwie d'eau des principales vUles du bassin, de renforcer la maîtrise de l'état québécois

sur le territoire par delà des interventions ponctuelles, et d'insuffler un projet mobilisateur de
l'économie du territoire et d'appuyer l'ùnaginaire d'un «état bâtisseur» à la fin des années

u l'autre de leur carrière par un ministère en charge de ressources naturelles et hydrauliques (Marin, 1991).
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1960. Enfin, tous ces éléments sont à situer dans le contexte général de logique ensembliste
qui institue la planification d'ensemble comme mode d'intervention privilégié sur le territoire.

4.2 TERRITOIRE, POPULATION ET STRUCTURE ÉCONOMIQUE

La volonté politique d'instituer un nouveau mode de gestion de l'eau, tel que proposé par le
plan Yamaska, implique dans un second temps la constitution d'un réfèrent général qui cadre
les problèmes et solutions à venir. Dans cette perspective, on trouve énoncé avec le plan
Yamaska un ensemble de considérations tributaires d'une analyse rationnelle du territoire qui
s'appuie sur une analyse des rapports stmcturels homme-environnement, une perspective qui
rejoint celle mise de l'avant notamment par le Club de Rome au début des années 1970. Le
plan va cependant un peu plus loin dans la mesure où il vise à s'ancrer sur un territoire
particulier. Ce sont ces particularités de l'ancrage au territoire que nous voulons iUustrer dans
ce chapiù-e, modalités qui vont préciser con-iment la logique ensembliste du plan aborde la
gestion de l'eau au sein de la Yamaska.

4.2. l La prise en compte des conditions environnementales

0

Dans l'esprit du plan Yamaska, une certaine unité du territoire se dégage à travers la diversité
des problèmes de l'eau. Cette unité est conditionnée par les facteurs environnementaux qui
concourent à définir une certaine imité hydrologique axée sur le bassin versant. La gestion par
bassin est donc postulée d'emblée comme référence spatiale qui va conditionner les éléments
du plan Yamaska. Nous devons préciser ici que cette perspective, promue particulièrement
par le MRN, s'éloigne d'une perspective rcgionaUste, soit tel que le BAEQ concevait le
territoire. Cela dit, la volonté de maîtriser l'eaii, de la régulariser et de la canaliser ne contredit
pas le régime d'exploitation et d'accumulation des ressources en vigueur dans les deux cas. Le
principe même de régularisation que l'on s'emploie à défenà-e à l'intérieur du plan (OPDQ,
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1972a) cherche en effet à capitaliser sur une accumulation de l'eau en des lieux et des
moments précis, à l'mstar des autres pratiques relatives à la gestion des ressources naturelles.

Cette forme de capitalisation de Peau nécessite toutefois une connaissance mieux arrimée sur
les possibilités hydriques du territoire. A ce chapitre, les planificateurs prennent soin de décrire
l'unité hydrographique et ses diverses composantes pour l'assimiler ensuite à un territoire
global de gestion. C'est ainsi que les conditions du lieu sont d'abord assinulées à l'idée de
conditions et de contraintes biophysiques du territoire.

D'abord, c'est la superficie totale du bassin versant, de l'ordre de l 896 milles carrés (4 784
km2), qui est présentée comme première limite d'intervention. Les frontières du bassin sont
ensuite fixées : le bassin est bordé au sud et à l'ouest par le bassin de la rivière Richelieu, à l'est
par le bassin de la rivière Saint-François et au nord par le fleuve Saint-Laurent (OPDQ, 1973;
Pruneau et Grunard, 1990a) . L'action corrélative à l'aménagement rationnel du bassin sera
le Saint-Laiirent, un cours d'eau navigable d'abord soumis à l'action du gouvernement fédéral
avec lequel le MRN et la Régie des eaux du Québec sont déjà impUqués48. Les limites globales
du bassin étant établies, il reste à en préciser les sous-unités de gestion plus facUement
assimilables à une intervention rationnelle (priorité des lieux, séquences des interventions,
précisions quant aux modalités d'intervention).

u

A ce chapitre, il est important de préciser les unités topographiques dont l'incidence est
majeure non seulement sur le circuit des eaux, mais aussi sur les possibilités en ternies
d'activités économiques. La preinière unité que l'on rencontre en partant de l'amont vers
l'aval du bassin est la section des Appalaches (plateau appalachien), une chaîne montagneuse
qui traverse l'Estrie jusqu'à la péninsule gaspésienne, au sein de laquelle on retrouve
notamment les municipalités de Waterloo et Lac Brome, de même que les monts Shefford et

47. Les coordonnées sont de 46 degrés 05 minutes à 45 degrés 05 minutes de latitude nord et 72 degrés 10
minutes à 73 degrés 10 minutes de longitude ouest (Primeau et Grimard, 1990a).
48 Dans les années 1970, le Saint-Laurent fait l'objet d'une première série d'études biophysiques dont les
résultats seront publiés quelques années plus tard (voir Comité d'étude sur le Saint-Laurent, 1978).
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Brome, territoires dominés en bonne partie par des activités de récréation et de villégiature.
En second lieu et plus en aval, on remarque une zone de pieànont présentant un relief ondulé
à fortement ondulé selon l'endroit. Le piedmont forme une bande d'une dizaine de kilomètres
de terres se prolongeant du nord au sud et qui rejoint les municipalités d'Acton Vale (plus au
nord), de Granby (vers le centre) et de Cowansville (plus au sud) où diverses activités de
transformation ont Ueu. Enfin, la zone des basses terres du Saint-Laurent couvre la majeure
partie du bassin et présente une surface relativement plane. Y sont localisées les municipalités
de Famham (sud), de Saint-Hyacinthe (vers le cenù'e) et de Yamaska (la plus au nord),
municipalités qui ont d'abord connu une croissance liée aux activités agricoles (figure 4).

Outre ces grandes unités territoriales, la planification de la gestion de l'eau nécessite une
bonne connaissance de la hiérarchie des cours d'eau. La conception des ouvrages repose en
effet en bonne partie sur cette connaissance dans la meswe où la taffle des infrastructures se
définit en fonction du débit des rivières. Cette variable est stratégique pour l'aménagement du
bassin puisque les cours d'eau qui présentent les plus forts débits sont aussi ceux qui ont
soutenu les viïles les plus populeuses du bassin. Dans cette perspective, la croissance des viUes
demeure liée à la taille des cours d'eau et au débit disponible.

Ce lien territorial, les auteurs du plan Yamaska le présente de la manière suivante. Au sud, la
rivière Yamaska sud-est (8,85 m3/sec) baigne la ville de Cowansville avant d'atteindre plus en
aval la rivière Yamaska (principale) à la hautew de la municipalité de Famhain. Un peu plus
au nord, la rivière Yamaska-Centre (9,63 m /sec), qui origine du lac Brome, passe près de la
municipalité de Bromont et rejoint la Yamaska-Nord avant de se coupler avec la Yamaska
sud-est. Troisième rivière importante, la Yamaska-Nord (5,48 m3/sec) qui reçoit l'eau du lac
Waterloo, traverse la municipalité de Waterloo, puis la viïle de Granby et se joint à la
Yamaska-Centre. La rivière Noire (27,36 m /sec) et le misseau Le Renne, qui traverse la
municipalité d'Acton Vale, se rencontrent et fomient une jonction près d'une dizaine de
kilomètres en amont avant d'atteindre la ville-centre du bassin: Samt-Hyacinthe. Cette dernière

u
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est localisée le long de la rivière Yamaska principale (82,96 m3/sec) qui canalise l'ensemble
des débits partiels des rivières précédemment citées (Pruneau et Grimard, 1990a).

En plus de ces principaux affluents, on compte aussi un certain nombre de rivières qui, compte
tenu de leur faible débit, peuvent présenter un intérêt particulier dans la mesure où des
activités agricoles les bornent (Primeau et Grimard, 1990a). Il s'agit des rivières de Saint-
Louis, Saint-Joseph, Chibouet, Salvail, David, Saint-Nazaire et Yamaska sud-ouest et
Mawcook. Elles sont pratiquement toutes localisées dans la partie plane du bassin, sauf la
rivière Mawœok qui traverse la zone de Piedmont (figure 5). Ces rivières complètent la
description de Funité hydrographique qui est visée (figure 6).

Après cette première description passablement statique du bassin, les plamficateurs indiquent
que l'ensemble des rivières du bassin connaissent d'importantes fluctuations de débits
d'écoulement attribuables aux variatioiis climatiques, variations que l'on se doit de considérer
dans la perspective d'une régularisation des eaux. Aussi, le profil réalisé pour Famham donne
une indication des variations saisonnières que connaissent ces rivières. Comme on le voit sur
la prochaine figure (figure 7), le débit mensuel moyen est maximal au printemps, débit auquel
on associe des problèmes d'inondations et minimal en été où se produisent les périodes de
relative sécheresse. Le bassin connaît donc de fortes pluies printanières associées au dégel de
l'hiver avec des périodes d'étiage sévères l'été. La rareté de l'eau, modulée selon un cycle
saisonnier, rend plus difficile une consommation d'eau uniformisée dans le temps et l'espace
tel que le plan et l'équipe du plan le désire.

u

Aux contraintes hydriques s'ajoutent les particularités pédologiques des sols du bassin dont on
doit aussi tenir compte. Ainsi, les sok du bassin sont plus riches dans la partie des basses
terres (dépôts argileux, sableux et silteux laissés par la mer de Champlain) là où l'agricultiu'e
s'est essentiellement développée. C'est dans cette portion du bassin que le nombre de degrés-
jour y est le plus élevé, ce qui en fait l'un des secteurs les mieux desservis par l'énergie solaire
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0 Figure 6
PROFIL EN LONG DE LA RtVIÉRE YAMASKA ET DE SES PRINCIPAUX
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0 Figure 7
ÉVOLUTION DES DÉBITS MENSUELS ET ANNUELS MOYENS À LA
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au Québec. Au moment où la Mission Yamaska amorce ses travaux, le secteur à proximité de
Saint-Hyacmthe totalise en eflFet plus de 3600 degrés-jour aimueUement selon les relevés
historiques établis entre 1949 et 1968 (OPDQ, 1972a). La présence d'une agriculture
privilégiée par le cliinat devra donc être respectée.

Dans la partie haute du bassin, la topographie est par contre plus accidentée et la géologie y
est marquée par de nombreuses failles. Cette zone étant plus difficïïe à cultiver, eUe est
demeurée boisée pour une bonne part. Les forêts de type mixte offlent une disponibilité
limitée en matière ligneuse de feuiïlus (dominants) et de conifères49. Cette disponibilité limitée
par la topographie l'est également par l'exploitation antérieure du territoire. RéaUsé plusieurs
années après le plan Yamaska, le bilan de l'exploitation des forêts dans les cantoiis de l'est
révèle que des problènies de surexploitation des forêts sont apparus de manière plus évidente
dans cette région et cela, avant plusieurs autres régions (Commission sur la protection sur les
forêts, 1991). Selon ce même constat, nous pouvons estimer qu'au cours des années 1960 les
efforts de reboisement sont fort peu présents au sein du territoire. L'exploitation des forêts,
peu abordée par les planificateurs, n'est prise en compte au sein du plan qu'à titre marginal si
on compare ce secteur à Pagriculture.

4.2.2 La croissance et la structure industrielle du territon'e

u

Aux conditions de la ressource s'ajoutent celles de la stmcture économique, dimension que
l'OPDQ qui en coordonne l'analyse considère pour sa part centrale au plan Yamaska. Dans
cette perspective, c'est le rythme propre de l'activité économique que les planificateurs
veulent dégager afin de voir dans quelle mesure et de quelle manière le contrôle de la
ressource doit être assuré. Bien que la compréhension du développement s'inscrit dans la
logique des étapes de la croissance économiques à Finstar de l'analyse du BAEQ (chapitre 3),

49. Pour la région de l'Estrie, la Commission sur la protection des forêts (1991) souligne que l'industrie
est surtout composée de nombreux petits producteurs privés. Parmi ceux-ci, la Commission estimait
qu'environ 2500 d'entre eux étaient plus actifs (sur quelques 10 000) et que les feuillus représentaient les
six dixièmes de la récolte annuelle.
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le territoire du bassin est déjà pénétré par l'industrie et a, depuis plusieurs décennies, amorcé
son décollage dans l'esprit des étapes de la croissance de Rostow.

Nous devons souligner ici qu'une bonne partie du bassm a connu l'influence de développeurs
américains et anglais (Société d'histoire de la Haute-Yamaska, 1999) parce que développé à
1'initiative du régime anglais. A cette époque, les maires de plusieurs villes en émergence de la
haute Yamaska sont des industriels ou des commerçants. Dans le cas de Granby, ce sont des
industriels très progressistes si on prend l'exemple de Horace Boivm, qui s'est confi-onté à la
fois au pouvoir politique canadien et au clergé (Trépanier, 1999). Le maire Trépanier qui lui
succède en 1964, et qui occupera ce poste pendant plusieurs décennies, n'hésite pas à
souligner, lors d'un entretien à une revue française, que Granby est d'abord une ville
américaine qui a su se développer sans le clergé et l'état (Ecrément et Huruguen, 1981). Le
même commentaire pourrait sans doute êtore fait pour l'ensemble des cantons du bassin.

En ce qui a trait à la partie basse du bassin, dominée par Saint-Hyacinthe, celle-ci a été
marquée de prime abord par la colonisation française (les seigneuries), le clergé, qui y établit
un diocèse et concentre plusieurs communautés religieuses, et par le développement de
Pagriculture qui dans les années 1990, fera de cette ville la capitale de Pagroalimentaire au
Québec (Société d'histoire régionale de Saint-Hyacinthe, 1998). Cela n'empêche toutefois pas
le fait que le premier maire de Saint-Hyacinthe est un seigneur relativement libéral et
moderniste pour l'époque (L. A. Dessaules en 1849) (Lainonde, 1994). Le profîl des autres
maires s'avère par la suite relativement diversifié comparé à Granby (avocat, médecin,
coroner, libraire même, etc.). Néanmoins, la ville est à l'avant-garde de l'urbamsation puisque
l'un des maires du 20Ième siècle (T .D. Bouchard) a été membre fondateur de l'union des
municipalités de la province de Québec, ministre des AfFau'es municipales et de la Voirie et
qu'il a proposé pour la municipalité de Saint-Hyaciathe la municipalisation de
l'hydroélectricité et l'élargissement de la base financière des vffles en taxant les commerces et
les édifices du clergé (Société d'histoire régionale de Saint-Hyacinthe, 1998). Le territoire

u
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présente donc déjà une certaine assise qui n'enfre pas a priori en contradiction avec la volonté
des planificateurs d'assister ou d'accentuer le développement et la modernisation des villes et
de l'industrie.

Contrairement à une intervention incrémentielle qui a généralement marqué le territoire, les
planificateurs proposent toutefois une intervention s'appuyant sur une anticipation des
besoins. Dans cette perspective, les planificateurs également sensibles à l'idée de croissance,
vont porter une attention particulière à la démographie et à la structure économique qui,
ensemble, définissent les besoins en eau actuels et à venir sur le territoire.

Au niveau démographique, on constate qu'en 1966 la population du bassin totalise environ
205 000 personnes. Si ce nombre apparaît relativement modeste, on est frappé par le fait
qu'enti'e 1941 et 1966, la population a presque doublé dans la zone appahchienne (comtés ou
parties de comtés de Shefford, Brome et Missisquoi), alors qu'elle s'est accme de près d'une
fois et demie pour les comtés ou parties de comtés de Saint-Hyacinthe, Rouville et Richelieu.
Ailleurs, soit dans les comtés ou parties de comtés de la région plus agricole (Yamaska,
Drummond, Bagot), la population a progressé plus lentement (16 % envu'on) au cours de la
même période. Quant à la portion du comté d'Iberville qui concerne le bassin, la population
est demeurée à peu près stable (voir figure 8). Dans l'ensemble, on y dénote une tendance à
l'accroissement démographique que l'on désire maintenir sinon accenhier à l'aide des
interventions planifiées.

u

Dans l'esprit de l'OPDQ chargé des prévisions démographiques et socio-économiques
préalables aux propositions d'aménagement, le bassin est en raison de sa complémentarité à h
région montréalaise particulièrement appelé à croître. Ainsi, les 377 000 personnes envisagées
pour Fan 2001 représentent une croissance anticipée de 83 p.100 de la population de 1966 sur
un horizon de 35 ans. L'OPDQ reconnaît cependant que sur la base de revolution
démographique antérieure, la croissance n'est pas la mêine partout sur le territoire. A ce
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chapitre, ce sont particulièrement les vffles principales du bassin qui sont appelées à justifier les
aménagements (Saint-Hyacinthe, Granby, Cowansville, Famham, Waterloo, Acton Vale,
Valcourt). Ces villes, qui regroupaient un peu plus de 50,3 p.100 de la population du bassin
en 1966, totaliseraient 63,7 p.100 de la population totale du bassin en 2001 selon les
prévisions (OPDQ, 1972a) (figure 8). Les villes sont en effet reconnues comme le lieu
privilégié de la croissance économique.

Couplé à cette évaluation du facteur démographique, l'OPDQ envisage un développement
économique de rattrapage propre aux «régions rurales qui tendent vers l'industrialisation»
(OPDQ, 1972a, p.33) comme c'est le cas poiu- le bassin Yamaska. L'évolution de la mam-
d'œuvre que l'on détemiine à partir de scénarios développés pour la région de Montréal
(Horizon 80) indique ainsi un accroissement particulièrement rapide dans les comtés de Saint-
Hyacinthe (vUle de Sauit-Hyacinthe) et de Shefiford (Granby, Waterloo, CowansviUe,
Valcourt), là où l'on estime qu'il existe une dynamique urbaine.

En termes de résultats et pour l'ensemble du bassin, le changement de la stmcture
économique appréhendé est le smvant : baisse majeure de la proportion de Remploi dans le
secteur primaire dont l'agriculture représente à peu près l'essentiel, légère baisse du secteur
secondaire, croissance importante du secteur tertiaire (tableau l). Ces secteurs étant liés, fl
faut les appréhender comme une totalité qui se révèle sous la fomie d'une tertiarisation
annoncée de l'économie du temtoire, un mouvement à l'intérieur duquel va se stmcturer le
plan Yamaska.

u

En ce qui a trait au secteur primau-e d'abord, on conçoit que l'agriculture puisse se maintenir
et même croître compte tenu notamment de l'important marché montréalais de consommation
des produits du bassin à proximité. La spécialisation des cultures favorise en effet un
accroissement sinon en volume, du moins en valeur. Déjà en 1966, Fagriculture s'avère
relativement rentable par rapport au reste du Québec. Ainsi, le revenu hmt à l'hectare est de
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Tableau 1

PROJECTIONS DE LA RÉPARTITION DE L'EMPLOI SELON LES SECTEURS
ÉCONOMIQUES DANS LE BASSIN DE LA YAMASKA

Année Secteur priïnaire
(%)

Secteur secondaire
(%)

Secteur tertiaire
(%)

Total (%)

1961 22,5 41,4 35,7 100,0

1971 14,6 40,7 44,7 100,0

1976 12,1 39,8 48,1 100,0

1981 9,9 38,4 51,7 100,0

1986 8,8 38,2 53,0 100,0

1991 7,7 36,9 55,4 100,0

Source : tiré de OPDQ (1972a), tableau 9.
Remarque : Les œmtés de Drummond et d'Iberville sont exclus parce qu'ils reœuvrent à peine le bassin
versant de la Yamaska.

près de 26 p.100 supérieur à la moyenne provmciale et h superficie moyenne par exploitant de
15 p.100 plus étendue.

Le bassin concentre aussi 9,8 p.100 des terres en culture au Québec, 10,6 p.100 du cheptel
laitier, 13,9 p.100 du troupeau porcin et 14,5 p.100 de la volaffle produite (OPDQ, 1972a).
Également, le pourcentage de terres propices à l'agriculture (catégorie l) totalise 52 p.100 de
l'ensemble du bassin. L'agriculture présente donc un apport non négligeable du territoire à
l'économie de Montréal et du Québec dans son ensemble, d'où cette volonté de faciliter
P irrigation et le drainage des terres agricoles (OPDQ, 1972a).

u
En ce qui concerne le secteur secondaire, on envisage une déconcentration des activités de
M:ontréal vers la sous-région sud dont font partie plusieurs municipalités du bassin. La ville de
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Granby, en particulier, canalise la moitié de l'activité manufacturière des comtés ou parties de
comtés de Brome, Missisquoi et Sheflford inclus dans le bassin. Granby, qui connaît des
problèmes d'alimentation en eau depuis le début des années 1960, doit donc faire l'objet d'une
priorité sur ce plan afin de ne pas ralentir l'expansion industrielle (OPDQ, 1972a, p.58).
Granby s'inscrit à ce chapitre comme un des lieux de difiusion du développement économique
dans la niesure où une véritable politique de déconcenû-ation industrielle est poursuivie par le
gouvernement québécois.

Dans le cas de Saint-Hyacinthe, qui constitue l'autre pôle économique reconnu au sein du
bassin par l'OPDQ, on estime que sa stmcture économique l'entraîne vers un renforcement du
secteur tertiaire des services. La tertiarisation de l'économie a donc comme principal foyer la
viUe de Saint-Hyacinthe qui assure ainsi un relais privilégié aux services gouvernementaux qui
se multiplient à la faveur des diverse politiques sectorielles de la fin des années 1960. Mais
même les services ont besoin d'etre protégés des contraintes hydriques. Non seulement
envisage t-on une protection accrue contre les mondations, mais aussi une meilleure adduction
d'eau dans la vffle (OPDQ, 1972a).

La vffle de Sorel, initialement considérée par le plan Yamaska et localisée à F embouchure de
la rivière Yamaska et du fleuve Saint-Laurent, présente pour sa part une industrie
métallurgique très active. Cette industrie s'articule essentiellement dans l'axe Montréal-Tracy
d'où, après réflexion, son abandon au sein du plan Yamaska. L'OPDQ s'intéressera toutefois
peu à ce secteur avant 1977 alors que les enjeiix économiques sont remis à Pavant-scène avec
la possibilité d'un contrôle environnemental des principaux secteurs industriels du Québec très
présents en bordure du fleuve (voir Conaité d'étude sur le Saint-Laurent, 1978).

u

La stimulation de Pactivité économique visée par le plan Yamaska n'est toutefois pas fermée à
des objectife d'équité du revenu. En efifet, l'OPDQ envisage aussi la possibilité d'un
rapprochement du revenu moyen des résidents du bassin avec la moyenne québécoise.
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L'OPDQ (1972a) souligne à cet eflTet que les niveaux de salau-es par comté au sein du bassin
de la Yamaska sont pour une bonne part inférieurs à cette moyenne, particulièrement dans le
comté de Bagot où le niveau du revenu correspond à 67 p.100 de la moyenne provmciale en
1965 (voir tableau 3, OPDQ, 1972a, p.45). Dans cette perspective du plan, revolution
stmctureUe de l'économie est un gage de bien-être économique pour les collectivités locales.

En résumé, nous pouvons afSrmer que le plan Yamaska est certes un outil de gestion de l'eau
dans la mesure où U cherche à lever l'hypothèque territoriale liée à la rareté relative de l'eau,
mais il demeure avant tout im nouveau mode d'intervention ensembliste sur le territoire avec,
pour double finalité, la croissance économique à Pintérieur d'un territoire lié à l'économie
montréalaise, et la niodemisation des services d'eau en appui aux divers secteurs qui
stmcturent l'économie du bassin.

4.3 LOGIQUE ENSEMBLISTE À TENDANCE URBAINE DU PLAN YAMASKA

La logique ensembliste outre sa portée globalisante face au territoire, s'impose comme une
approche détemiinée par des considérations d'abord urbaines. Déjà dans la section
précédente, nous avons soulevé le lien étroit entre l'économie du bassui et celle de Montréal,
lien qui dans l'esprit des planificateurs est structurant de l'aménagement du bassin. Dans le but
de pousser un peu plus l'analyse, nous voulons indiquer comment les éléments du plan
s'inscrivent encore davantage dans une logique de l'aniénagement urbain du bassin. Nous
remarquons en particulier que les planificateurs établissent plusieurs jonctions entre
l'expansion des villes et la croissance économique, jonctions qui supposent une lecture à
plusieurs niveaux de la dynamique urbaine du bassin.

(J

Comme premier niveau de lecture, nous pouvons soulever le fait que les auteurs du plan
Yamaska situent le bassin Yamaska d'emblée comme un milieu stmcturé autour de «centres
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intermédiaires» ou de «villes satellites», notions aOirmées de manière plus évidente dans des
travaux ultérieurs réalisés sous la gouverne de l'OPDQ (voir OPDQ, 1977; Desrosiers et al.,
1977; Fauteux, 1981; 1977) (figure 9) et qui indiquent que par delà les limites
hydrographiques, une réalité urbaine se surimpose au territoire. Cette réalité, dans la
perspective du plan et de l'OPDQ qui a pris les commandes de ce plan à partir de 1969, c'est
le rapport de dépendance qu'entretient le bassin Yamaska en regard du pôle montréalais.
Selon cette lecture, le lieu d'aménagement qu'est le bassin Yamaska n'est pas un Ueu
autonome en plein contrôle de son développement et nécessite en fait une intervention
centralisée à un niveau supérieur de gestion, cela même si les principaux centres urbains du
bassin sont des entités dynamiques.

Un second niveau de lecture du plan ti'anspose le rapport de dépendance au niveau de la
dynamique urbaine-rurale alors que les planificateiirs reconnaissent une domination des villes
sur F espace rural au sein même du bassin. Les planificateurs estiment en efîèt que les villes
constituent le lieu privilégié de la croissance régionale, d'où une anticipation de la croissance
démographique plus élevée en milieu urbain. Dans cette perspective, le plan fait état que la
population en réseau (desserte par un réseau d'adduction d'eau) devrait croître de 2,1 p.100
par année alors que la population hors réseau, en zone rurale, devrait décroître de l % par an
(OPDQ, 1972a, p.189). Pour l'industrie, également présente sur le temtoire urbam, le plan
Yamaska prévoit une croissance régulière associée au réseau d'alimentation. Donc, la viïle,
lieu de développement privilégié en résonance avec la métropole montréalaise, attire
nécessairenaent la population et Pindustrie alors que la contrainte d'eau peut y être plus
facilement être gérée.

La domination des villes est également attestée par la perception des problèmes de
l'agriculture. Pour les planificateurs, la croissance de l'irrigation est essentiellement attribuable
au développement de l'horticulture étroitement liée au marché montréalais (et aux banlieues)

u
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demandeur d'aménagement paysager50. Le poids des villes est également attesté dans le cas
du drainage agricole proposé par le plan Yamaska, puisque le fait d'étendre la période de
récolte augmente le volume des produits et permet ainsi une baisse des prix des produits
agricoles.

Un troisième niveau de lecture du plan soulève la dynamique espace de travail-espace de loisir
alors que les planificateurs soulèvent l'alBrmation d'un lien récréatif entre l'espace montréalais
et le bassin de la Yamaska. A ce chapitre, Saint-Hyacinthe n'est plus qu'à une heure de
voiture de Montréal à la suite de la constmction d'un récent lien autoroutier (autoroute reliant
Montreal à Québec) (OPDQ, 1972a, p. 69), tout comme Granby et Waterloo d'ameurs,
desservies pour leur part par la récente autoroute des Cantons de l'est qui relie Montréal à
Sherbrooke. La croissance des activités nautiques et de la pêche sportive est, dans l'esprit des
planificateurs, liée principalement à la proximité du pôle montréalais d'où proviennent de
nombreux villégiateurs (OPDQ, 1972a). Enfin, l'1 intérêt de critères de qualité d'eau que l'on
soulève dans le plan Yamaska (figure 10), répond à la volonté d'assurer une ofl&e de qualité à
ces villégiateurs dont on remarque la forte croissance dans les années 1960, et dont les
exigences en matière d'accès à l'eau sont plus élevées qu'en miMeu rural où il ne se
pratiquerait que très peu ce type d'activités.

Enfin, les solutions mises de l'avant pour la gestion des eaux interpellent particulièrement le
milieu urbain. Lorsqu'il est question de l'extension des réseaux d'adduction ou de stations
d'épuration (ou d'assainissement) des eaux usées, ce sont avant tout les vffles qui sont
concernées, là où la valeur anticipée des dépenses est la plus élevée. Lorsqu'il est question de
régularisation aux fins d'alimentation, de protection des propriétés riveraines ou de récréation,
ce sont aussi les villes qui sont visées. Les ouvrages de régularisation sont en effet pensés
avant tout pour des villes comme Saint-Hyacinthe (mur de protection contre les inondations)

u
. Malgré l'incertitude face à la demande, on estime la croissance globale de la demande à 10 % par
année entre 1969 et 1979, puis à 20 % par année de 1980 à 2001 (OPDQ, 1972a, p.192-194).



n Figure 10
OBJECTIF PROPOSÉ DE LA QUALITÉ DE L'EAU DES COURS D'EAU
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et Granby (barrage en amont de la ville). La lecture des services publics que nous pouvons
faire du plan Yajmaska révèle aussi un intérêt plus marqué envers les villes.

Compte tenu de ces multiples niveaux de lecture du plan Yamaska, nous pouvons considérer
que le plan Yamaska s'appuie sur une logique urbaine qui pénètre la manière de comprendre
le territoire, ainsi que la manière de poser les problèmes et d'articuler des solutions selon un
ensemble relativement cohérent. Dans ce contexte, la logique ensembliste telle que véhiculée
par le plan Yamaska constitue un mode de régulation qui s'appuie au moins autant sur la
dynamique des villes que sur l'environnement biophysique et propose une jonction naturalisée
entre la présence de l'eau comme ressource et les besoins des villes.

4.4 CONCLUSION

Le plan Yamaska constitue une avancée particulièrement significative de la logique
ensembliste sur le territoire. D'abord un lieu d'mtérêt pour le MRN, pour le premier ministre
Johnson et ceux qui estiment nécessaire de maîtriser davantage la dynamique de l'espace
québécois (4.1), le plan Yamaska est en même temps le résultat d'un effort de conception
rationnel de la gestion du territoire et d'une opportunité contextuelle d'action sur le territoire.
Comme le démontre cette première section du chapitre 4, la logique ensembliste nécessite
pour s'ancrer au territoire, un contexte de justification et de légitimation appuyé
particulièrement sur un acteur institutionnel promoteur de projets, un décideur politique
central et un contexte qui atteste de la validité du projet par rapport à certaines valeurs
collectives qui dans le cas présent, concerne la maîtrise québécoise du développement.

u

Un autre intérêt du plan Yamaska est qu'il révèle im mode d'articulation du réel qui s'appuie
à la fois sur une certaine compréhension des conditions du lieu couplant F environnement, la
population et l'économie (4.2). Particulièrement, la logique ensembliste suppose une
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conception stmcturée du territoire qui fait appel à un certain nombre de relations
fonctioimelles entre des variables que l'on reconnaît comme étant détenninantes du
développement. A ce chapitre, le développement étant d'emblée posé en Uen avec la
contrainte hydrique, l'efficacité de l'aménagement suppose une connaissance précise et
étendue des conditions hydrologiques du lieu à la fois statiques et dynamiques, puis sur le
court, le moyen (saisons) et le long terme. Il en va de même de la connaissance des variables
démographiques et stmcturelles qui se surimposent au territoire.

A partir de cette analyse, le plan vise à accélérer le développement du bassin en lien avec la
dynamique montréalaise. Les planificateurs peuvent compter sur un territoire déjà soumis aux
forces de Purbanisation et de l'industriaUsation, comme c'est le cas de Saint-Hyacinthe et de
Granby. Néanmoins, les planificateurs, et particulièrement l'OPDQ, veulent mieux accorder le
rythme du développement du bassin avec celui du pôle montréalais et assurer ainsi une plus
grande fluidité de la transmission du développement aux villes satellites du bassin. Par ce biais,
la logique ensembliste véhicule une harmonisation du développement des territou-es à
l'intérieur d'une perspective globale de croissance économique.

Cette harmonisation évite toutefois de soulever la dialectique du développement, à savoir la
relation de dépendance entre le bassin et la région montréalaise (4.3). L'asymétrie du
développement n'est pas questionnée puisque les planificateurs supposent que la croissance
peut rayonner sur le bassin sans menacer l'ordre territorial préétabli. Le territoire a donc un
rôle essentiellement passif et son analyse par les planificateurs fait ressortir un ensemble limité
de variables articulées selon un scheme ressource-population-structure économique visant à
lever les contraintes de la croissance. La planification proposée, qui permet en principes
d'aaticiper le développement et de proposer des solutions rationnelles et optùnales, peut donc
lever l'hypothèque de la rareté de Peau, tout en supportant la croissance modulée selon la
stmcture économique propre au bassin, telle qu'analysée par les planificateurs. Ce qui suppose
évidemment certains postulats de rapproche rationnelle encore opératoires aujourd'hui, à

u
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savoir la capacité de bien percevoir l'écart entre l'état des contraintes envu-onnementales du
territoire et l'état désiré, que la dynamique territoriale peut être maîtrisée et que cette maîtrise
doit être planifiée dans le temps et l'espace.

La planification relativement à la Yamaska c'est aussi et de n-ianière particulière, un travail
d'anticipation structuré qui donne prise à des projets et à des aménagements précis. En effet,
s'il n'est plus question d'objectifs macro-économiques régionaux comme à l'époque du
BAEQ, notamment parce que le territoire n'a pas cette capacité d'autonomie qui rendrait
pertinent de tels objectifs, dans le cas de la Yamaska la dynamique exogène au bassin est
intégrée par le biais de prévisions qui tiennent compte de la dynamique de la dépendance entre
l'économie du bassin et celle de Montréal qui façonne le développement des vffles, de
l'agriculture et de la récréation au sein du bassin. Alors que la fonction première du plan est
d'accompagner la croissance montréalaise, il n'est pas étonnant de constater qu'un seul
scenario de prévisions est retenu concernant Révolution de la démographie et de l'économie
du bassin et que les prévisions de la demande en eau sont ensuite subordonnées à h prévision
normalisée d'une croissance de l'économie et de la population du bassin.

Malgré sa portée globalisante, le plan est aussi le produit de multiples acteurs institutionnels
qui, à l'étape de conception et malgré les tensions plus vives entre l'OPDQ et le MRN, ont
réussi à s'entendre sur une manière de stmcturer les problèmes qui puisse agencer un
ensemble de solutions autrement présentées comme des interventions ponctuelles et disjointes.
Ainsi, si le plan table sur les formes de savoirs et de savoirs-faire disponibles au sem de l'état
québécois, il propose par ailleurs une vision à plus long tenue des interventions, accompagnée
d'une programmation budgétaire quinquennale (trois termes quinquennaux sont initialement
prévus entre 1973 et 1987 selon l'OPDQ, 1972a) qui prévoit une séquence harmonisée des
interventions et une stmcture de coordination et de commande apte à réaliser l'ensemble des
propositions selon les particularités techniques précisées par le plan, une stmcture pré-définie
des coûts et un échéancier fixe. La logique du plan Yamaska, qui rejoint celle d'une

^
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perspective ensembliste de type comprehensive, impose de fait une faible marge de
manoeuvre pour la mise en œuvre et suscite des attentes élevées quant à la capacité de
contrôle de ces événements dans le temps.

u

En fait, cette proposition de gestion intégrée de l'eau et du territoire se confrontera
directement aux logiques sectorielles et leurs temtoires admmistratifs associés lors de la mise
en œuvre, tel que nous le démontrerons aux chapitres 6 à 9. Nous y verrons à l'oeuvre des
logiques qui, bien que s'ajustant à certaines particularités du moment, s'inscriront dans des
manières de faire qui ne sont pas sans lien avec la tendance lourde des pratiques
adn-iinistratives et institutionnelles dans la longue durée telles que précisées au chapitre 5.
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n CHAPITRE 5 LES RÉGULATIONS SECTORIELLES DE LA GESTION DE
L'EAU AU QUÉBEC

Au moment où s'amorce l'effort de rationalisation de la gestion par bassin au sein de la
Yamaska (plan Yamaska), on fait face à un problème particulier de coordination des
regulations sectorielles déjà instituées et de mobilisation des acteurs institutionnels opérateurs
de ces régtdations. Dans cette perspective, le présent chapitre vise à rappeler certains éléments
de la genèse de ces régulations et de la formation des acteurs institutionnels désormais chargés
d'opérer un aspect particulier de la gestion de l'eau.

Ce chapitre aborde donc successivement les diverses régulations présentes sur le territoire en
rappelant le lien avec le régime politique et le mode d'exploitation des ressources naturelles au
Québec. Il est en effet nécessaire de rappeler ces liens dans la mesure où les régulations
sectorielles au Québec se révèlent souvent en opposition ou définies en rapport avec les
regulations établies par le gouvernement canadien et répondent également au développement
privatisé et massif des ressources naturelles aux fins des marchés extra-locaux. Egalement, on
veut indiquer comment les acteurs institutionnels qui agissent coimne régulateurs, opèrent
dans un cadre d'action précis, cadre dont les limites s'avéreront critiques lors de la mise en
œuvre (chapitre 6 à 9).

u

Nous soulignons particulièrement la filiation des formes institutionnelles à la base de l'identité
des acteurs institutionnels mandatés pour réguler les ressources naturelles sur le territoire
(MRN, MTF aux sections 5.1 et 5.2), l'agriculture (MAC à la section 5.3), la faune et
l'écosystème aquatique (section 5.4) et le milieu urbain (MAM, REQ, MS à la section 5.5),
acteurs dont les intérêts vont s'opposer à la perspective ensembUste que tente de produire
l'OPDQ (section 5.6). L'illustration de la diversité des contextes, des histoires et cultures
institutionnelles veut révéler ici F existence d'un réseau non consolidé sur le plan de la gestion
territoriale avant le plan Yamaska.
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5. l RÉGULATION DE LA CIRCULATION DES EAUX ET ÉMERGENCE DU
MmiSTÈRE DES RICHESSES NATURELLES (MRN)

Dans cette première section, la régularisation des eaux est abordée en référence à ses
antecedents d'une part, puis en lien avec la constitution des premières formes institutionnelles
chargées de la soutenir sur le territoire. Enfin, nous précisions comment l'entrée en jeu du
MRN vient afiSnner la logique de régularisation en rapport avec l'idée de premiers plans de
mise en valeur des cours d'eau.

La régulation de l'eau comme espace relativement autonome du milieu terrestre s'inscrit dans
un double mouvement d'occupation de cet espace, l'un étant d'abord lié à la circulation, au
commerce et à l'exportation et l'autre au stockage de Peau, à la transformation de cette eau
en énergie et au développement industriel qui lui est associé. Cette double approche des cours
d'eau implique aussi deux manières d'en façonner le cours, la bathymétrie et le débit. L'une de
ces approches est longitudinale et fait appel à divers travaux de canalisation et de confinement
du flux des rivières afin d'assurer un tirant d'eau suffisant à la flotte de navires, alors que
l'autre est transversale au cours d'eau avec l'implantation de digues, de barrages et autres
ouvrages de rétention ou de contrôle des débits ou volumes d'eau, et vise à appuyer la
presence sur le territoire d'un développement industriel autochtone. La première tend à
réduire l'écosystème de rivière à un canal et la seconde transforme la rivière en écosystème
lacustre. La première, qui relève d'un cadre de juridiction fédéral, s'inscrit dans la perspective
commerciale d'exportation que privilégie le pouvoir colonial, et particulièrement le pouvoir
anglais qm entreprend les premiers grands travaux de caiialisation, alors que la seconde
affimie la présence industrielle sur place au Québec et relèvera assez rapidement du pouvoir
provincial qui intervient au niveau des cours d'eau intérieurs, un pouvoir conféré en vertu de
la constitution de 1867. Un peu d'histoire donc pour préciser le cadre de la régulation
hydraulique au Québec.

u
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Sur le plan historique, la première forme de régulation sectorielle du territoire liée directement
à l'eau correspond sans doutes à la mise en place de canaiix visant à faciliter le commerce au
sein de la colonie du régime de la Nouvelle-France d'abord, puis du régime anglais et ce,
avant même que ne s'affirme la régularisation des eaux comme enjeu institutionnel de
regulation. Camu (1996), dans son histoire de la navigation, retrace les origmes de divers
projets de canalisation des eaux qui traduisent dans im premier temps, une volonté des
gouvernants de l'époque de maîtriser la rivière à la fois pour des fins militaires et des fins
commerciales. Tout comme Bervin (1991) et Lasserre (1981) le souligne, certains facteurs
propres au contexte socio-politique qui accélèrent la canalisation du territoire. A ce chapitre,
on reconnaît l'importance de l'expansion démographique (arrivée massive d'unmigrants
d'origine anglo-saxonne au Bas et au Haut-Canada, surtout après 1810) qui augmente la taille
du marché intérieur, le blocus continental imposé par Napoléon en Europe face à l'Angleterre
(1806) qui incite à l'exportation accme du bois, la guerre anglo-américaine de 1812-1814 qui
stimule rechange inter-provuicial et l'introduction des premiers bateaux à vapeur (1807)sur le
Saint-Laurent.

u

Ces premiers bateaux à vapeur alors appelés chaloupes à fumée, nécessitent des cours d'eau
dimensionnés en fonction de la taille de ces bateaux désormais plus imposants que les navires
à voiles. Les canaux de navigation qui sont construits doivent donc répondre à cette nouvelle
flotte qui s'impose51 parce que plus rentable du point de vue des marchands (Bervm, 1991) .
Dans ce contexte dominé par les marchands, le gouvernement canadien aura un rôle d'appui
au commerce tel que le demandent les marchands (Camu, 1996). Rien d'étonnant donc que le
premier canal d'importance au Canada soit pris en charge par le parlement du Bas-Canada. Ce
premier grand projet est le canal de Lachbe dont la constmction s'amorce vers 1821 après
qu'une entreprise privée se soit avérée incapable de le faire (1819).

5 . Le premier bateau à vapeur est réalisé par J. Maison. Il semble que la présence du courant Saint-
Marie à proximité de sa brasserie l'ait incité à concevoir un modèle de navire plus indépendant du vent à
cause des difficultés à traverser ce courant et de la nécessité de régulariser le temps de voyage des navires
(Camu, 1996). Dans cette perspective, on peut ajouter que la technologie rendait désormais possible la
maîtrise de l'incertitude liée au climat.
5 . Dans le cas des Grands Lacs, cette dominance des navu-es à vapeur est telle qu'en 1844, le tonnage
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Toutefois, un tel projet répond difficiïement à l'intérêt collectif. En effet, la structure du
financement des travaux, dont les coûts sont assumés par les résidents et les bénéfices limités
aux commerçants, est déjà le signe d'une fracture sociale dont la rébellion de 1837 marque un
point culininant. Dans son célèbre rapport. Lord Durham (Durham, 1840), mentionnera
notamment ce sentiment d'mjustice quant au financement des grands projets pour
expliquer une partie des tensions entre le Haut et Bas-Canada. Autre signe de cette
fi-acture, l'insistance des résidants de langue anglaise à Montréal en 1822, qui signent une
petition à l'effet de constituer un seul gouvernement pour le Haut et le Bas-Canada et
d'assurer parallèlement la canalisation des eaux en contre-poids au port de Québec qui
domine à ce moment, domination qui favoriserait l'autorité du Bas-Canada et les sujets
fi-ancophones dans rétablissement de routes commerciales avec les américams au
detriment du Haut-Canada (extraits de la pétition de 1822, rapportée par Frégault et
Trudel, 1963, pp. 182-184). Un lien existe donc déjà entre les grands projets de gestion
de l'eau, le commerce et le régime politique.

u

Cela dit, la logique marchande ne pénètre pas de la même manière l'ensemble du
territoire du Bas-Canada. EUe se constitue plutôt selon certams axes préférentiels en
fonction du centre coimnercial qu'est devenue Montréal. A ce chapitre, l'innovation
technique, qui se traduit par l'accroissement de la taUle des navires, favorise le
renforcement de l'axe laurentien (fleuve Saint-Laurent) , définit une nouvelle géographie
du commerce au sem de l'espace québécois et canadien en devenir, qui met en réseau un
certain nombre de lieux dans le Bas et le Haut-Canada. Comme le démontre notamment
Lasserre (1980), les efforts ne seront pas ménagés pour consolider la navigation
commerciale le long du Saint-Laurent et des Grands Lacs , ejffort par aiïleurs soutenu

moyen des bateaux à vapeur est le triple des bateaux à voiles (Camu, 1996, tableau 7-3, p.174).
53. Cet axe met en évidence le rôle des villes portuaires dont certaines d'entre elles sont encore
déterminantes dans l'économie québécoise et canadienne telles Montréal, Québec, Sept-îles, Port-Cartier.
L'exportation domine encore l'économie portuaire puisque ce sont deux ports de la «région-ressources»
de la Côte-Nord qui présentent dans les années 1990 les plus forts tonnages de marchandises au Québec
(Centre Saint-Laurent, 1996).
54. L'axe laurentien sera par la suite renforcé suite à des initiatives de l'état fédéral dans le contexte où le
mid-west américain connaît une phase de croissance intensive liée à l'exploitation du charbon comme
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par la reconnaissance, après 1867, de cette fonction comme pouvoir essentiellement
fédéral. Le gouvernement fédéral sera d'aiïleurs très sensible au commerce maritime et
fluvial dans la mesure où il se réserve dès 1867 le droit de légiférer avec la création
successive de la Loi sur la marme marchande du Canada, de la Loi sur la protection des
eaux navigables et de la Loi sur les ouvrages destmés à l'amélioration des cours d'eau

internationaux. L'espace maritune est avant tout un milieu qui permet l'intégration
territoriale entre le Bas et le Haut-Canada, puis après la confédération, entre les
provinces.

A l'instar d'autres rivières du sud du Québec, les projets de canalisation pour promouvoir
le commerce n'ont pas été absents du paysage du bassin de la Yamaska. En effet, un
premier projet rudunentaire est énoncé dès 1792 poiir relier le fleuve jusqu'à Saint-
Hyacinthe. Ensuite, divers relevés de terrain sont effectués (1822, 1832, 1856). Une
seule écluse sera réalisée en 1882 à Samt-Michel-de-Yamaska en aval de Saint-

Hyacinthe, mais sera fort peu utilisée (La Palice, 1930), un pauvre biïan à cette «ère des
canaux» pour reprendre le terme de Choquette (1930). Bien que le contexte était
favorable aux projets de canalisation, de tels projets au sein de la Yamaska se sont avérés
inutUes compte tenu de l'augmentation du tirant d'eau des navires et des autres réseaux
de transports en développement (ferroviaire, puis routier) qui se sont substitués et ont
favorisé un lien plus direct avec Montréal. Il n'était donc ni nécessaire, ni rentable de
favoriser une telle fonction au sein du bassin de la Yamaska.

En lien avec cette volonté de maîtriser et de réguler le commerce maritime, un premier
ministère des Travaux publics est créé en 1867. Ce ministère est chargé de concevoir et
d'entretenir les canaux, de gérer les ports et les aides (phares) à la iiavigation. Par la suite, la
fonction d'administration des infrastmctures (mmistère de la Marine et des Pêcheries) sera

u
source d'énergie et du fer comme matériau à partir de la seconde moitié du 19ième siècle. Comme
Morrissette et al. (1985, p.9) le soulignent, les états américains riverains aux Grands-Lacs se révèlent
riches en charbon et en fer. Ainsi, dès 1990, le trafic de vrac qui concerne les minerais et métaux
s'élèvera à 35 millions de tonnes (U sera de l'ordre de 200 millions de tonnes au début des années 1980).
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séparée de celle de la conception attribuée spécifiquement au mmistère des Chemms de fer et
des Canaux (qui deviendra le ministère des Transports) (Pearse et al., 1985). Les écluses
feront aussi partie du mandat attribué à ce ministère des Transports, ce qui l'incitera à
entreprendre notamment la canalisation systématique de la voie maritime du Saint-Laurent, de
I^tontréal aux Grands Lacs au 20Ieme siècle. Dans le contexte de l'après-guerre et des grands
travaux envisagés, le parlement fédéral adopte une Loi sur l'aide à la conservation des eaux du
Canada qui vise à aider financièrement la réalisation de grands projets provinciaux de retenue
des eaux. Le plan de régularisation des eaux des Grands Lacs entériné par le Canada et les
Etats-Unis en 1958 est alors déterminant quant à la volonté du gouvernement fédéral de
s'introduire de manière plus marquée dans la gestion des eaux. A ce moment, le
gouvernement fédéral désire réguler les cours d'eau non seulement pour la navigation
commerciale, mais aussi à d'autres fins dont la production d'énergie entre les Grands Lacs et
le Samt-Laurent. La perspective ensembliste qui a marqué les eflforts de l'après-guerre marque
aussi l'hydraulique.

A ce chapitre, les critiques concernant les difficultés de mise en œuvre de la Loi sur la
conservation des eaux du Canada incitent le gouvernement fédéral à adopter en 1970, la Loi
sur les ressources en eau (1970) qui reconnaît le principe de gestion par bassin (Pearse et al.,
1985) qui dans le cas québécois, est susceptible d'impliquer une nouvelle forme d'intmsion
politique.

u

Cette intrusion, nous devons toutefois la mettre en perspective en situant la manière dont
l'état québécois va se comporter face à la gestion de l'eau courante avant le plan Yamaska.
Dans un premier temps, soit après la séparation constitutionnelle des pouvoirs en 1867, le
Québec est d'emblée limité à gérer les eaux non navigables, en l'occiirrence ce qui sera appelé
les eaux intérieures. Bien que la différence entre un cours d'eau navigable et flottable et les
cours d'eau qui ne s'y prêtent pas porte à débats, le Bas-Canada perd une certaine autorité sur
son territoire hydrique dans la mesure où certains pouvoirs sont de facto exclus de son espace
d'action légitime. Après l'adoption de la Constitution de 1867, la gestion de l'eau au Québec



126

est d'abord déterminée par le droit terrien, et les limites publiques de gestion de l'eau sont
tributaires des droits relatifs aux terres gérées par le ministère des Terres et Forêts dès 1867.
A ce moment, il semble exister un certain flou puisque la province va demander au Conseil
privé de Londres de clarifier l'espace hydrique sous sa juridiction. La décision du Conseil
privé qui doinine encore sur la Constitution canadienne, établit en 1898 que le lit des rivières
et les berges sont avant tout du ressort pubUc et provincial, ce qui ouvre la porte à un contrôle
québécois spécifique aux cours d'eau (Bellavance, 1998).

Toutefois, la véritable transfonnation de la gestion de l'eau s'opère à partir du développement
industriel qui nécessite une capitalisation accme sur le plan des ressources et notamment de
l'énergie. La force hydraulique, qui a déjà été mobilisée pour les premiers moulins à farine ou
à scie au début de la colonisation des terres, constitue encore une option intéressante compte
tenu des autres ressources énergétiques qui ne sont alors pas aisément accessibles ou fort
coûteuses.

C'est ainsi qu'au début du 20 siècle, la fonction énergétique des cours d'eau commence à
devenir im enjeu stratégique du développement du territoire, dans un contexte où les vUles et
les industries se multiplient sur le territoire (surtout à partir de 1870). Bien qu'on ne dispose
pas de données sur la consommation d'énergie à l'époque, on note par contre que de 1871 à
1901, la population urbaine passe de 19,9 p.100 à 36,1 p.100 au Québec et que Montréal
surclasse Québec coimne centre industriel (Linteau et al., 1979). L'urbanisation et
l'industrialisation peuvent alors s'appuyer sur la démultiplication de la force de travail par le
biais d'innovations techniques appliquées à la maîtrise de F exploitation des ressources et de
l'énergie.

La maîtrise de la force hydraulique avant d'etre publique sera d'abord privée. En effet,
cette maîtrise est d'abord assurée par les grandes entreprises privées pour qui U est facile
d'obtenir des concessions relatives à l'utilisation de la puissance des rivières. Ces
concessions vont amsi se multiplier à la faveur d'une privatisation morcelée du territoire
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hydrique et vont s'établir en divers lieiix du territoire hors de l'axe laurentien. Il n'est
donc pas surprenant de noter sur le territoire du bassin de la Yamaska, un développement
parcellaire de la force hydraulique (OPDQ, 1972a).

Toutefois, un tel morcellement n'implique pas une symétrie quant à l'ampleur des projets.
Le bassm de la Yamaska n'a en efiet jamais été l'objet de grands projets hydriques, les
faibles débits et la faible hauteur de chute en Umitant le potentiel. Alors qu'ailleurs au
Québec on assiste à une concentration de la rente hydraulique (Bellavance, 1998), le bassin de
la Yamaska connaît un faible développement hydroélectrique (centrale de 300 HP à Foster et
de 1200 HP à Famham opérées par la Southern Canada Power). La centrale de Foster est
abandonnée en 1935, et celle de Famham est mise hors service en 1955 (The Shawinigan

Engineering Company Limited, 1967).

u

Sur le plan institutionnel, le contrôle provincial de la régulation des eaux est d'abord très
timide. Amorcée de manière spécifique avec la Commission des eaux coiirantes (1910), la
regulation se limite à réaliser des inventaires des rivières pour en calculer le potentiel et pour
évaluer la valeur des droits à concéder. Rappelons que sur le plan constitutionnel, cette
Commission fait écho à la Commission canadienne de conservation née en 1909 et qui visait,
entre autres objectifs, la mise en valeur de l'énergie hydrique aux fins de développement
indusriel . Bien que la commission fédérale sera abandoimée peu après la fin de la première
Guerre mondiale , la Commission des eaux courantes du Québec sera mamtenue afin de

55. Dans le huitième rapport de cette commission, L.G. Denis (1917) dans son texte «Nos forces
hydrauliques et le développement industriel» établit une relation entre la première Guerre mondiale et la
rationalisation des ressources. Comme il le souligne lui-même: «La guenre a porté les canadiens à penser
aux ressources naturelles de leur pays, elle nous a fait rentrer en nous-mêmes, peut-être plus que tout le
reste, elle nous enseigne à moins gaspiller nos ressources, et à porter une plus grande attention à leur
développement immédiat.»(p.l91). Par ailleurs, ce texte souligne la nécessité d'une gestion canadienne
des eaux courantes dans le but de rattraper notamment les États-Unis, et de faciliter l'implantation des
nouvelles industries chimiques et métallurgiques.
. La Commission canadienne de conservation, créée dans le but d'aider à la rationalisation de
l'exploitation des ressources renouvelables (agriculture, forêts, eau) à l'instar du mouvement de
conservation américain (Girard, 1994), s'introduit dans le champs de compétence des provinces. Alors
que la commission fédérale avait une mission justifiable dans le contexte d'une économie de guerre
(même si elle a été créée avant la guerre) (Girard, 1994), on peut supposer qu'à la fin de la guerre
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poursuivre son efibrt d'évaluation du potentiel hydraulique des rivières daiis le but d'assister
sa politique de concessions à long terme de la maîtrise des rivières (baux emphytéotiques de
25 à 99 ans).

L'effet de cet effort de régulation se traduit assez rapidement par la domination de quelques
entreprises privées sur le production d'énergie au Québec. Ainsi, on voit se développer des
monopoles régionaux alors que quelques entreprises vont jouer un rôle détenninant dans le
développement du territoire57. Dans cette perspective, Bellavance (1998; 1995) souligne le
poids d'entreprises comme la Shawinigan Water and Power en Mauricie et \Si Montreal Light,
Heat and Power dans la region de Montreal, entreprises dont les ouvrages sont pour un temps
les plus importants du monde, puis dans une moinà-e mesure de la Quebec Railways Light
Heat and Power, dans la region de Quebec, et la Southern Canada Power, dans la region de
l'Estrie.

Celles-ci réussissent d'abord à augmenter leur contrôle sur le marché de l'énergie
hydroélectrique. Les grands réseaux, qui possèdent à peine 10 p.100 du marché du service
électrique fourni aux localités en 1915, vont en 1930 en accaparer environ 85 p.100
(BeUavance, 1995). Ensuite, elles vont même jusqu'à définir l'aménagement du territoire avec

u

(contexte d'urgence nationale) et dans le contexte du retour au partage traditionnel des pouvoirs de
gestion des ressources naturelles (Gossage, 1985), la CGC se devait d'etre abandonnée assez rapidement
après la fin de la guerre, d'autant plus que Wilfrid Laurier, qui appuyait le travail de cette commission,
décédait en 1919. Egalement, le contexte de croissance de l'après-guerre n'inclinait plus à la
rationalisation des ressources connue en temps de guerre. Comme le souligne White (1919) relativement
aux forces hydrauliques, la réduction volontaire de la consommation d'énergie des principaux centres
urbams au profit des industries de production de munitions en temps de guerre n'aura été que temporaire
dans la mesure où plusieurs projets industriels sont en attente d'une production accrue d'énergie. Enfin,
la création d'un Bureau des forces hydrauliques du Dominion en 1918 rend moins utile la présence d'une
telle commission quant au développement des forces hydrauliques, organisme qui se préoccupe alors des
enjeux transfrontaliers avec les États-Unis (projet de Niagara particulièrement). Pour avoir une idée plus
complète de l'état d'esprit à l'époque, on peut se référer au «procès-verbal de la dixième assemblées
annuelle de la Commission de la conservation», tenue à Ottawa, les 17, 18 et 19 février 1919, pp. l-9
alors que l'on anticipe l'arrêt des activités de la commission.
5?. On doit ajouter ici que l'assistance aux entreprises privées ne se limite pas aux droits de concessions.
En efifet, l'état contribue également à leur développement par le biais des divers réseaux de transports qui
facilitent l'exportation de marchandises vers le marché des villes américaines (Courville et al., 1995).
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la création des premières villes industrielles (Portier, 1996)58. Enfin, eUes vont favoriser avant
tout les centres de production industrielle alors que l'on note une faible pénétration de

l'électricité en milieu rural au cours de la première moitié du 20ième siècle (Linteau et al.,
1986).

Ce n'est qu'après la crise des années 1930 avec les efforts visant à réduire le chômage dans les

villes par une politique de la colonisation des terres (plan fédéral Gardon de 1932 et plan

provincial Vautrin de 1935) que l'electrification émerge comme un enjeu territorial (Linteau et

al., 1986). Toutefois, le développement d'ime politique uni&ée de Fénergie demeure absent

pendant plusieurs décennies. La régulation de la fonction hydroélectrique est disjomte dans la

mesure où l'OfSce de l'électrification rurale vise le milieu rural, la société Hydro-Québec

cherche à unifier les réseaux urbams, la Régie de l'électricité et du gaz surveille les tarifs que

l'on dit souvent abusifs et le processus d'autorisation relatif à l'aUocation des rivières aux fins

d'e?q)loitation revient au nouveau ministère des Ressources hydrauliques (MRH) qui, en

récupérant en 1945 le service hydraulique du ministère des Terres et Forêts, devient

responsable du suivi de la Loi sur le régime des eaux courantes et les droits d'utilisation du

patiTmoine hydrique par le biais d'ouvrages de contrôle (MRN, 1963).

u

Entre la fin de la guerre et le début des années 1960, le MRH renforce d'abord son expertise

par un long travail de collecte d'informations de base, procède de temps à autre à des travaux

complémentaires aux ouvrages existants de même qu'à la perception de droits hydrauliques.

Toutefois, il est peu présent lorsque se mettent en place de grands projets coinnie

l'agrandissement de la centrale de Beauhamois, l'implantation des centrales de la Côte-Nord

(des Outardes et Manie) et de Carillon sur la rivière des Outaouais dominées par la présence

d'Hydro-Québec (Gagnon et Ross, 1991). Egalement, l'implantation de la Voie maritime du
Saint-Laurent entre 1954 et 1959 mobilise divers acteurs tels la Coinmission nuxte

. À ce sujet, on pourra se référer particulièrement aux textes de Portier, Brouillette, Portier et
Trépannier, Trépannier, Iguarta et Morisset et Noppen dans «Villes industrielles et planifiées», CCA et
Boréal publié en 1996. Ces textes, qui insistent les divers liens qui existent enta-e les grandes entreprises
industrielles et le développement urbain, révèlent plusieurs facettes peu connues de l'aménagement des
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internationale, le Army Corps of Engineers du côté américam, l'Hydro-Ontario, Hydro-
Québec, les provinces de l'Ontario et du Québec (Lasserre, 1980), le MRH étant alors peu
visible. Enfin, Hydro-Québec domine dans la mesure où c'est l'intégration des filières de
ITiydroélectricité au début des années 1960 marquée par la nationalisation sous Hydro-Québec
(projet soumis en 1962 au COEQ, puis somnis à la Chambre des communes en 1963 après les
élections générales de 1962), qui influence la structure du ministère des Ressources
hydrauliques qui devient (1962-1963) le ministère des Richesses naturelles (MRN).

Il faut aussi souligner que du côté ontarien qui sert souvent de référence, le gouvernement
ontarien s'engage dès 1946 dans la création des premières Conservation Authorities dont la
portée est quasi-régionale (De Loë, 1991) et vise notamment à assurer les services en matière
d'alimentation en eau et d'assainissenient, puis au contrôle des eaux et des inondations
(Shmbsole, 1990a; 1990b; De Loë, 1991). Cette forme de gestion intégrée à laqueUe participe
I'equivalent du MRN en Ontario, intéressé le MKIST québécois dans la mesure où U est
possible de défiiiir un cadre de gestion en dehors des grands bassms où domine Hydro-
Québec.

u

Dans cette perspective, on pense alors revoir les fonctions techniques de rétention de l'eau, de
régularisation des débits, d'expropriation liée à l'aménagement des cours d'eau et de gestion de
redevances applicable à l'exploitation du domame hydrique dans le contexte de plans de mise
en valeur des eaux, aspect encore peu développé au Québec (entretien, 1996). Egalement, la
fonction traditioimeUe de surveillance liée à l'attribution de baux et pemiis divers concernant
l'empiétement du lit et des rives sous juridiction provinciale peut elle aussi être revue à la
lumière de la gestion par bassin et des travaux à eflfectuer (S.R.Q. 1964, c.83, art.l,
paragraphe b). C'est ainsi que l'une des modifications stratégiques de la Loi sur le régime des
eaux pour le MRN vise la conception et la réalisation de plans de gestion à l'écheUe de bassin
versant, à savoir des :

villes au Québec.
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«plans pour la mise en valeur, l'exploitation et la transformation dans la province des
richesses naturelles qui s'y trouvent...et voir à l'exécution de tek plans». (S.R.Q. 1964,
c.83, art. l, paragraphe f).

Ce mandat constitue alors une opportunité pour le MRN qui doit par ailleurs répondre à
Hydro-Québec pour qui il doit :

«accélérer l'expansion... et lui assurer l'exploitation de toutes forces hydrauliques non
concédées partout où il est économiquement possible de les aménager.» (S.R.Q.
1964, c.83, art.l, paragraphe e).

Toutefois, daiis le bassin de la Yamaska, il est reconnu que «l'énergie hydroélectrique ria
aucun rôle à jouer dans le plan d'aménagement des ressources en eaux du bassin supérieur de
la Yamaska» (The Shawinigan Engineering Co. Ltd., 1967, p.5-5) alors que la dénivellation et
les débits ne peuvent concurrencer les centrales opérées par Hydro-Québec. Ce qui rend ce
bassin particulièrement intéressant pour le MRN. La Yamaska n'étant ni soumise à la logique
de la production énergétique, ni à ceUe de la navigation commerciale comme nous l'avons
déjà souligné, deux régulations centrales de la gestion de Peau au Québec à l'époque,
constitue un nouvel espace d'action que le MRN peut occuper par le biais des plans de mise
en valeur des cours d'eau.

u

Dans cette perspective, l'étude de The Shawinigan Engineering Co. Ltd. (1967), réalisée pour
le MRN, l'année avant la création de la «Mission Yaniaska» qui se chargera de réaliser le plan
Yamaska, souligne que :

«Une utilisation plus hannonieuse des ressources en eau du bassin nécessite la
régularisation des débits et leur redistribution sur l'ensemble du bassin, en rapport avec
la densité de popiilation. (Et que) Dans ce but, il convient d'améliorer l'usage des
réservoirs naturels et artificiels existants, de construire de nouveaux réservoirs et des
derivations du bassin de la Yamaska Centrale dans les bassins des deux autres

branches.»(p.2-5).
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Un plan d'action est donc tout désigné pour le MRN au moment où l'équipe de la Mission
59Yamaska sera constituée (en 1968)J:'.

Alors que les travaux en eux-mêmes ne constituent pas une innovation, le MRN ayant déjà
Pexpérience de nombreux ouvrages de contrôle, de protection des berges, ou de redressement
du profil des cours d'eau (MKN, 1963), c'est la perspective d'une articulation à l'échelle du
bassin de ces ouvrages qui est nouvelle. Dans l'esprit du MRNT, le développement du territoire
passe avant tout par un plan d'aménagement hydrique devant être opéré en fonction des
conditions hydrologiques à la base du développement. Ainsi, même si œrtaines fonctions sont
absentes du bassin comme la navigation commerciale et la production d'énergie
hydroélectrique, sa situation sur le plan des autres usages (urbains, industriels, agricoles,
récréatifs) nécessite néanmoins une approche rationnelle et fonctionnelle durable à l'atteinte
simultanée de plusieurs objectifs.

u

Sur le plan du réfèrent de la régulation telle que supportée par le MEN, la gestion de l'eau
doit, pour être optimale, s'inscrire dans son unité «naturelle» à savoir le bassin versant, une
perspective que le MRN défendra dans le cadre du plan Yamaska alors que le Directeur
général des eaux du MRN sera l'initiateur de la Mission technique en 1968. A ce moment, le
MRN, par ses divers services administratife liés à cette direction générale, se préoccupe non
seulement de l'eau des rivières mais aussi de l'ensemble du cycle hydrologique (MRN, 1972).
Il cherchera ainsi à capitaliser sur cette expertise dans le but d'assurer la maîtrise du plan
d'aménagement du bassin de la Yamaska et de défiiiir ainsi un mode de régulation de l'eau
centré sur l'espace rivière et les conditions hydrauliques qui en déterminent la configiu'ation,
une logique qui le guidera lors de la mise en œuvre du plan (voir chapitre 7).

. Pour le MRN, une des conséquences de l'opportunité de revoir la gestion de l'eau dans la perspective
d'une gestion par bassin consiste à se questionner sur sa capacité légitime à intervenir à cette échelle. La
nouvelle Direction générale des eaux qui s'occupe spécifiquement de gestion de l'eau au sein du MRN,
s'intâ-esse d'ailleurs à la clarification juridique du «domaine hydrique», dans la mesure où
l'implantation de nouveaux ouvrages massifs sur le territoire est susceptible de se confronter aux autres
droits du sol. A noter également que cette préoccupation présente dès le début des années 1960 au sein
du MRN sera un des éléments centraux questionnés par la Commission d'études des problèmes
juridiques de l'eau (CEP JE) constituée à la fin des années 1960 au Québec.
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5.2 REGULATION DES TERRES PUBLIQUES DANS LA PERSPECTIVE
FORESTIÈRE ET ÉMERGENCE DU MIMSTÈRE DES TERRES ET FORÊTS
(MTF)

Le rôle de Pexploitation forestière dans la gestion de Feau n'est pas négligeable au moment
où s'amorce le plan Yamaska, bien qu'U ne constituera pas un enjeu central. Il faut néanmoins
mettre en perspective revolution du rapport entre l'exploitation des forêts et Futilisation de
l'eau, rapport qui donne Ueu à une régulation spécifique de gestion du territoire.

Comme nous l'avons déjà indiqué dans la section précédente, l'utilisation de l'eau comme
force hydraulique est d'abord soumise à la fonction de production des forêts. Dans ce cadre, la
gestion de l'eau se définit donc avant tout par le biais de la gestion des terres. En fait, il faut
qu'il y ait une transfonnation du droit d'utilisation des terres pour que le droit d'utilisation de
Peau soit lui aussi modifié. C'est ainsi que l'exploitation des forêts s'articule autour d'un
premier mouvement de privatisation institutionnalisé des terres (terres de la Couronne et
terres privées), puis de transfert de ce droit au profit des commerçants coloniaux d'abord, puis
des industriels. A partir de ce moment, le droit d'utilisation de l'eau sera iàçonné par les
pratiques d'exploitation des forêts qui nécessitent soit le flottage massif de billes de bois, soit
la production locale d'énergie au profit des premières papetières.

u

Un peu d'histoire pour mieux situer la progression de la régulation forestière. Avant l'amvée
des Britanniques, l'exploitation des forêts demeure très partielle et avant tout sujette aux
efforts de colonisatioiL Le bois est utilisé essentiellement à des fins domestiques ou militaires,
très peu à des fins commerciales. Il faut attendre d'une part la constitution d'une bourgeoisie
marchande canadienne-anglaise et la crise franco-anglaise marquée par les guerres
napoléoniennes (début du 19 ) qui favorisent l'exploitation des forêts au profit de l'annada
britannique. A ce moment, la logique de Fexploitation consiste à fournir le plus grand nombre
possible de chêne pour les n-iats des navires. La maximisation de Peîqîloitation des forêts est
alors essentiellement axée vers Fexportation dans un contexte d'économie coloniale pro-
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anglaise. Une des conséquences du besoin d'exploiter rapidement les ressources forestières du
territoire c'est le fait d'accorder, vers 1826, des droits de coupes sur les terres de la Couronne
par le biais d'enchères publiques, un droit étendu par la suite en 1847 avec la première loi
visant Rétablissement de concessions forestières et la pratique d'aifermage (Chevalier, 1993),
une pratique de location des terres avec paiements de droits selon un mode d'utilisation avec
prélèvements répondant aux intérêts marchands.

A ce moment, la question du droit d'exploitation des terres fait aussi l'objet de vifs débats
alors que s'opposent deux conceptions distmctes de la tenure des terres autres que celles de la
Couronne britannique. En eflTet, le régime politique colonial anglais reconnaît à l'instar de
l'Angleterre, un mode de tenure des terres appuyé sur la notion de droit de propriété privé au
detriment du régime seigneurial qui prévaut au Bas-Canada (Kolish, 1994) et qui se maintient
formellement jusqu'à la constitution du premier régime municipal en l 85460. Ce nouveau droit
de propriété permet la concession de terres sans redevances à un seigneur; l'exploitation du sol
est ainsi libéralisée (Gendreau, 1985) et ouvre la porte au marchandage des forêts. Malgré la
distinction qui existe formellement entre les terres de la couronnes et les terres privées,
I'utffisation des unes et des autres est articulée de manière à en faciliter le commerce.

u

Alors que les commerçants pouvaient déjà s'approprier l'utiïisation des forêts à des fiiis
d'exportation du bois hmt (ou à peine transformé), les industriels vont plus loin en utilisant ce
droit afin de transformer le bois sous la forme de pâte ou de papier dans un contexte où une
nouvelle demande émerge notamment du droit à rinformation qui se couple au
développement de nouvelles techniques d'impression et la dominance du papier journal
comme support privilégié à rinformation. Profitant de cette situation, les papetières vont
désormais s'imposer sur le territoire. Alors qu'on compte au Québec une papetière à Windsor
(en Estrie) dès 1869 (Chevalier, 1993), c'est surtout au cours de la période de 1897 à 1908

60. Comme Kolish (1994) le souligne également, cela n'ira pas sans opposition et conflits entre l'élite
commerciale anglophone et parlementaire et l'élite seigneuriale francophone, d'où l'abandon tardif du
régime seigneurial. Et bien que le régime municipal abolit le régime seigneurial en 1854, à Saint-
Hyacinthe, les derniers rachats de droits rentiers résiduels se feront seulement en 1971 (Société d'histou'e
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que la puissance des papetières s'afiirme alors que l'état procède à des locations de vastes
territoires sur des périodes pouvant aller jusqu'à 99 ans sous réserve de l'imposition de droits
de coupe, généralement peu contraignants pour les exploitants (Gow, 1986) .

Bien que l'industrie se développe au cours des trois premières décennies du 20ième siècle, la
volonté de l'état québécois de rationaliser la gestion des forêts se limite à des ajustements
concernant la révision de la tarification des droits de coupe, l'implantation de pépinières
gouvernementales et l'introduction de mesures de contrôle des incendies qui viennent sécuriser
l'exploitation des forêts. Ces mesures profitent alors surtout aux firmes canadiennes anghises
et américaines qui dominent Fexploitation des forêts au Québec et au Canada (MacKay,
1987). Cette forme de régulation dominée par les grandes entreprises privées s'knposera
jusqu'à la crise de 1929 et même jusqu'aux années I96062 puisque jusqu'au milieu des années
1960, le mmistère des Terres et Forêts se concentre toujours sur les éléments techniques en
support à Fexploitation privée des terres (étude sur les peuplements, fertilité des sols et
reboisement, protection contre les insectes et les feux). Fait à noter, la présence fédérale sera
aussi limitée , si on excepte la période de la seconde Guerre mondiale alors que l'industrie du
bois est perçue comme une industrie de guerre (Rémillard, 1985).

0

régionale de Saint-Hyacinthe, 1998).
. Les entreprises fournissent elles-mêmes les mesures qui servent à définir les droits perçus alors que
l'Etat ne dispose que de 14 agents forestiers qui chacun gère de deux à huit gardes forestiers (Gow,
1986).
62. Une première Loi sur les forêts remettant en cause le principe de la concession n'est adoptée qu'en
1972, et sa mise en application, accompagnée d'une gestion impliquant une participation plus actives des
entreprises au reboisement et à l'aménagement forestier, ne survient que vers 1987 (Chevalier, 1993). La
dommation des papetières est responsable de ce retard, qui est également notable au niveau des contrôles
de la pollution. En effet, ce secteur sera pendant longtemps reconnu comme l'un des plus polluants et les
plus rébarbatifs à des contrôles des rejets, et le plus efficace également dans sa non-conformité aux
normes en vigueur (Macdonald, 1991).
63. Peu après (1949), ce gouvernement adopte sa première Loi sur les forêts. Et bien qu'un premier
ministère est CTéé en 1960, l'intrusion fédérale relativement au droit d'exploitation et de gestion se limite
aux terres et propriétés fédérales, de même qu'au développement de stations expérimentales de recherche
(Chevalier, 1993), ou dans les années 1990, d'un projet de forêt intégrée («forêt modèle») dans l'est du
Québec. Dans l'ensemble, cette intrusion demeure marginale dans la mesure où en 1995, les terres
publiques fédérales totalisent à peine 0,4 p.100 du territoire terrestre du Québec (MRN, 1996, portrait
statistique).
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Du côté des terres privées, c'est une période où l'état encourage la colonisation des terres et
le déboisement, à l'exception d'une superficie équivalent à 15 % delà superficie de la terre
afin que le colon puisse être autonome en bois. En 1923, l'état accorde même un prime au
défiichement. Peu après, il accorde également une prune au reboisement reconnaissant une
surexploitation en certains endroits. Les plans Gordon (fédéral) et Vautrin (provincial)
systématiseront le recours à la colonisation comme mesure compensatoire à la crise du toavaiï
accompagnant le krach de 1929 (Gendreau, 1985). Nous verrons plus en détails les efforts
institutionnels qui s'inscrivent dans cette logique de la colonisation qui s'oppose à celle de la
coupe forestière systématique.

En fait, à partir des années 1930, déjà il se dégage une tendance à séparer les terres publiques
où la fonction forestière domine des terres privées qui se colonisent et où se développe
l'agriculture. Cette separation, à laquelle répond des fonnes institutionneUes différenciées, sera
un des éléments problématiques que nous verrons plus en détails au chapitre 9 lorsque le
mùustère des Terres et Forêts (MTF) se confi-ontera au ministere de l'Agriculture et de la
Colonisation (MAC).

Le MTF qui a déjà participé à Peffort de rationalisation du développement dans l'est du
Québec, commence à reconnaître le besoin d'augmenter le capital forestier, d'une part dans
un contexte de croissance économique soutenue et de permettre, d'autre part, d'autres
utilisations des terres publiques non valorisées. Il commence à reconnaître le principe
d'utilisation multiple de la forêt vers 1965 (MTF, 1965), ouvrant la porte vers d'autres usages
des forêts non commerciales. Ainsi, au moment où U s'engage au sein de la Mission Yamaska,
le MTF reconnaît que:

«dans une perspective à moyen terme, la plupart des demandes de terres publiques
serviront surtout aux besoins récréatifs de la population.» (p. 15, MTF, 1968) .

0 . Cette préoccupation envers la villégiature se traduira en 1970 par l'adoption d'un règlement spécifique
concernant la vente de terres publiques à des fins de villégiature (Lord et al., l 977).
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Le MTF envisage notamment la possibilité de mettre en valeur, c'est-à-dire concéder et
récupérer des droits ou les vendre, les terres publiques non exploitables pour la foresterie et
pour lesquelles il demeure néanmoins responsable. Il faut toutefois préciser qu'au départ de la
Mission Yamaska, le MTF n'est pas présent. D'une part, l'idée première du MRN concerne
une partie du bassin où la foresterie est pratiquement absente. Puis, c'est l'agriculture qui
constitue l'occupation dominante des terres, et ce même à l'échelle de tout le bassin. Le MTF
rejoint l'équipe de la Yamaska en 1969 lorsque l'OPDQ prend les commandes et désire par ce
biais assurer une gestion intégrée des terres en même temps que de l'eau.

Cette participation du MTF ne sera pas remise en cause, puisqu'en 1970 il a le pouvoir formel
d'échanger des terres à une personne dont le terrain doit être submergé lors de la mise en
place d'un barrage institué par l'état ou l'un de ses mandataires (Lord et al., 1977). Le MTF
peut alors avoir un rôle complémentaire et utile à la mise en place d'ouvrages hyà-auliques par
leMRN.

Du point de vue du MTF par contre, l'intérêt est ailleurs. En eflfet, son implication n'est pas
absente d'une volonté de reboiser le territoire. Le MTF qui produit annuellement plus de 10
millions de plants pour les terres publiques du Québec (MTF, 1969)65, espère augmenter le
capital forestier sur le territoire à la suite des déboisements massiÊ des dernières déceimies.
Alors que le plan Yamaska mdique la nécessité de reboiser les terres non productives qui
totalisent 15 p.100 du bassin dans le but de contrôler le ruissellement du bassin (OPDQ,
1972a), le MTF estime pour sa part qu'il lui est possible d'améliorer la production forestière de
ces terres agricoles abandonnées pour l'mdustrie puisqu'une bonne part du bois nécessaire
aux vingt-deux scieries du bassin et aux usines de transformatioiis (bois ouvré notamment)
provient d'autrcs régions du Québec, ou même des Etats-Unis. Le MTF évalue alors cette
possibilité malgré la présence d'usages concurrents du sol que sont le développement de la

u . On peut questionner l'efficacité de tels programmes alors que l'on note encore aujourd'hui de vastes
espaces dévastés par la coupe à blanc, une pratique généralisée au Québec et ailleurs au Canada pendant
plusieurs décennies (Dufour, 1991).
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villégiature, l'agriculture et l'implantation de barrages dans le bassin de la Yamaska (MTF,
1973).

Pour le MTF, la gestion de Peau demeure encore secondaire à l'objectif de production des
forêts. S'U convient de l'intérêt d'intégrer d'autres fonctions dont le développement récréatif
des terres ou le contrôle de l'érosion pour limiter le ruissellement du bassin, sa préoccupation
première demeure la restauration du capital forestier. Agissant selon cette logique, son
implication dans le plan Yamaska reste conditionnée par la remise en état de la forêt en
conformité aux paramètres du prélèvement ligneux comme nous le verrons plus en détails au
chapitre 9.

5.3 REGULATION DE L'AGRICULTURE ET ÉMERGENCE DU MINISTERE DE
L'AGRICULTURE ET DE LA COLONISATION (MAC)

La présence agricole est une donne essentielle à la compréhension de la dynamique territoriale
du bassm de la Yamaska et à la compréhension des enjeux de la gestion intégrée de l'eau et du
territoire. Dans cette perspective, nous vouloiis rappeler le rôle des formes institutionnelles et
revolution des modalités de régulation de l'espace agricole qui motivent l'implication du
ministère de l'Agriculture et de la Colonisation.

(J

La particularité de la régulation agricole réside dans un mouvement général d'occupation des
terres structuré par plusieurs phases successives liées au régime politique et au mode
d'utilisation des terres. Comme nous l'avoiis souligné dans la section précédente, il y a une
separation entre l'espace forestier destiné au commerce et à l'industrie et l'espace agricole lié
d'abord à l'espace seigneurial, puis à la propriété privée des colons inscrite dans les cantons,
puis le régime mumcipal. Il y a aussi et surtout un mouvement d'ouverture marqué par la
colonisation du sol et le délrichement de la terre à laquelle succède l'exploitation agricole, puis
un autre mouvement de fermeture cette fois, qui favorise la transformation de l'agriculture
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domestique vers l'agriculture industrielle et la réduction subséquente des terres reconnues
comme productives.

Encore un peu d'histoire pour préciser ces mouvements. D'abord, la colonisation des terres
amorcée sous le régime fi'ançais puis anglais favorise le développement de l'agriculture, non
seulement le long du Saint-Laiirent mais aussi de ses aflEluents comme la Yamaska. Cette
sédentarité européenne se présente alors sous deux formes distinctes parce que couplées à des
régimes politiques différents. Il y a en séquence l'agriculture des terres modelée par le régime
féodal fi-ançais avec l'institution des premières seigneuries (Chatillon, 1976) en superposition
d'un sol doininé par des résidents souvent nomades. Ce régime soumet l'agriculture à une
logique d'exploitation intensive d'abord au profit du seigneur puis, lorsque le surplus est
suffisant, aux cerfs. La liberté de commerce est permise en autant que le Roi de France a
concédé les terres et leur utilisation au seigneur qui peut par ailleurs être un efl&cace
marchand.

Puis, avec le régime anglais qui s'impose, le régime seigneurial est contesté par le biais de
l'mstifrutionnalisation de la propriété privée (Kolish, 1994). L'introduction d'une logique de
propriété privée des terres par l'agriculteur amorce ainsi une lente transformation de l'espace
rural, transformation notable dans les cantons de l'est qui incluent une partie du bassin de la
Yamaska et en Outaouais, en direction du Haut-Canada. Cette transformation passe alors par
rétablissement de cantons et de chefs de cantons dont la responsabilité vise à assurer le bon
fonctionnement des propriétaires du cantoiis en entretenant notamment les chemins communs
(Société d'histoire de la Haute-Yamaska, 1999). Pour mieux réguler les territoires iruxtes, ce
qui est le cas du bassin de la Yamaska, on créera un premier régime municipal en 1854 sous la
recommandation notamment de Lord Durham. Ce régime définit non seulement les limites
d'une nouvelle configuration de formes institutionnelles que sont la mumcipalité, la
municipalité régionale de comté et la paroisse, mais reconnaît en plus la prédominance du
droit privé du sol à l'intérieur d'un espace localisé de gouvemance.

u
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Dans ce contexte de nouveau régime, l'intérêt des gouvernements avant et un peu après la
Confederation se porte surtout vers les rôles et pouvoirs de ce nouveau régime et aux
territoires qui s'inscrivent désormais dans un mouvement d'industrialisation. Au Québec, la
colonisation des terres, qui n'est pas totalement absente des préoccupations des nouveaux
états fédéral et provincial, se limite à quelques mesure d'incitation et aux territoires à
proximité de la région montréalaise. Des terres sont concédées dans la mesure où l'occupant
s'engage à y demeurer. Dans ce contexte, la concession des terres correspond à une
acquisition finale contrau'ement aux concessions forestières où il est question de location du
sol (bien que sur une longue période) (Linteau et al., 1979). Pour le gouvernement fédéral, et
avant la première Guerre mondiale, l'agriculture est liée au ministère des forêts et ne
représente pas de véritable enjeu (Gossage, 1985).

u

En fait, la mobilisation est ailleurs. Cette mobilisation est d'abord celle des agriculteurs qui,
sous 1'effet d'une crise des deiirées agricoles ÇVtorisset, 1987) à laquelle on pourrait ajouter la
menace de l'expansion anglo-saxonne, particulièrement marquée au début du 19ième siècle en
Estrie (Société d'histoire de la Haute-Yamaska, 1999) où se trouve localisé une partie du
bassin Yamaska, désirent se regrouper en sociétés agricoles. Si l'Umon des producteurs
agricoles (1999a) fait état d'une première société aussi tôt que 1789, la première association
au sein du bassin de la Yamaska est formée vers 1845 (Société dTiistou'e régionale de Saint-
Hyacinthe, 1998) à un moment où de telles associations vont se multiplier sur le tenitoire.
Une teUe société vise alors à favoriser rechange relatif aux techniques de production et à la
qualité des produits. Ayant peu d'mformatioiis sur cette période, la Société dlustoire régionale
de Saint-Hyacinthe (1998) souligne que vers 1870 soit au moment d'une autre crise agricole,
se forment les premiers «cercles agricoles» dont ceux de la région de Saint-Hyacinthe, qui
seront en fait à l'avant-garde de la syndicalisation agricole comme on la connaît au Québec,
c'est-à-dire appuyée sur Fassociation libre de petits producteurs privés. Ces cercles, définis
sur la base de l'unité territoriale de la paroisse, sont plus limités comparativement aux sociétés
agricoles établies sur la base des comtés ou d'autres unités territoriales plus grandes (Union
des producteurs agricoles du Québec, 1999a).
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Ce mouvement des agriculteurs tend à se consolider, d'abord avec une première union
agricole nationale formée en 1875, peu après l'acte de la Confédération. Après la première
Guerre mondiale (1918 à 1924), on assiste à la formation de l'Union catholique des
cultivateurs (UCC) de la province de Québec à la suite de difficultés particulières
d'approvisionnement qui affectent les fennes (Morisset, 1987), mais aussi, semble-t-il, à la
suite d'une opposition à la conscription des agriculteurs au cours de cette guerre (Union des
producteurs agricoles du Québec, 1999a). Cette mobilisation sera décoiifessioimalisée en
1972 avec la création de l'Union des producteurs agricoles (UPA) dont F influence est encore
notable puisque le ministre de l'agriculture Rémy Tmdel n'hésite pas à dire que :

«Au Québec, quand on devient ministre de l'Agriculture,..., on constate
immédiatement que l'agriculture marche à deux.». (Union des producteurs agricoles
du Québec, 1999b, p.5).

Le rôle de l'état s'avère dans ce cadre sérieusement marqué par ce mouvement que l'on
dit de syndicalisation, mais qui en fait, en regroupant un grand nombre de petits
producteurs privés, ressemble sans doute plus aux chambres de commerce qu'aux syndicats
ouvriers.

u

En même temps que s'amorce la mobilisation des agriculteurs, du côté de l'état québécois, le
ministère de l'agriculture est l'un des plus anciens formés dès l'Acte constitutionnel de 1867
avec le ministère des Terres et Forêts, celui des Travaux publics, du Revenu, du Secrétariat à
l'industrie et au Commerce, de la Justice, des Finances (Trésor) et du Coiiseil Exécutif (Gow,
1986, tableau 4). Toutefois, le premier ministère de l'Agriculture se limite à accorder un peu
d'assistance économique dans le dernier qiiart du 19 siècle relativement à l'expansion des
chemms ruraux et des chemins de fer. Une aide qu'il délaisse au début du 20 selon Linteau
et al. (1979), alors que les objectife de l'état provincial quant à l'expansion de ces réseaux
semblent avoir été atteints. L'aide est aussi ailleurs. Outre le réseau routier, c'est le chemin de
fer et le télégraphe qui intéressent davantage l'état au point que dès 1883 le maillage est très
serré entre ces trois réseaux tel que CourviUe et al. (1995) l'illustre. Le commerce systématisé
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et Pindustrialisation naissante présentent en effet les voies d'avenir que désire promouvoir
l'état provincial.

Au niveau fédéral, l'agriculture ne commence à représenter sérieusement un enjeu dans la
mesure où l'on veut étendre l'espace canadien vers l'ouest au 20 siècle. À ce moment,
1'irrigation des terres constitue une mesure centrale à la politique expansionniste du ministère
de llntérieur (Department of Interior) qui favorise la colonisation vers l'ouest . Cette
expansion répond alors notamment à la colonisation américaine qui étend son influence au sud
de la frontière et qui est susceptible de menacer l'intégrité du territoire. Par la suite et jusqu'en
1936, la fonction d'irrigation est assimilée au ministère des Aflfaires du Nord et des
Ressources nationales qui pénètre le territoire plus vers le nord. Par la suite, c'est le nouveau
ministère des Mines et des Ressources qui absorbe, entre autres choses, cette fonction
(Gossage, 1985).

Par delà les efforts de colonisation des terres, on se rend bien compte des liens entre une
agriculture industrielle et les autres secteurs mdustriels en recherche de débouchés. Par
exemple, des organismes comme la Commission de conservation du Canada (1910 à 1920)
soulignent la nécessité d'opérer une rationalisation de l'agriculture en favorisant l'introduction
de nouveaux intrants mécaniques et chùniques (voir Girard, 1994), à la faveur de nouveaux
secteurs industriels naissants. L'industrialisation de l'agriculture comme l'indique Debailleul
(1991) s'amorce d'ailleurs en même temps que se développent la chimie inorganique (engrais,
puis pesticides), la transformation des métaux (machinerie agricole) et la mécanique
(tracteurs). Dans cette perspective, l'industrie va pénétrer l'agriculture au point de la redéfinir
entièrement, ce à quoi l'état fédéral et provincial vont contribuer.

u

Cette rationalisation des pratiques agricoles amorcée ailleurs au Canada, en Europe et aux
Etats-Unis, intéressé le Québec qui est alors en retard selon Sitwell et Siefned (1984) et

66. L'extension du chemin de fer illustre l'effort enfa-epris dans le sens d'une colonisation de l'ouest alors
qu'entre 1901 et 1914 le réseau ferroviaire passe de 6400 km de voies ferrées à 19 000 km (Sitwell et
Siefi-ied, 1984).
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.67Ehrensaft et Marien (1978)°'. Il est vrai que cette logique agricole puise beaucoup dans un
contexte de terres planes américaines, soit dans un milieu où le sol est relativement peu
accidenté, là où également l'égouttement des terres se fait assez bien et où il est plus facile d'y
introduire de la machmerie lourde et F irrigation systématique comme le souligne Mumford
(1950).

Cette pénétration de l'agriculture rationnelle en sol québécois ne sera toutefois affinnée qu'à
la suite de h crise agricole des années 1930. A ce chapitre, c'est la sécheresse sévère (le dust
bowl ) qui affecte les prairies canadiennes et américaines qui est marquante. A ce moment, le
gouvernement fédéral responsable de l'expansion de l'ouest, doit soutenir une économie qu'il a
contribué à créer. Son action régulatrice vise alors à mettre en place un premier Ofl5ce d'aide à
la production de céréales de blé (Canadian Wheat Board) en même temps que se constitue
une coopérative de mise en commun de la production des céréales (Troughton, 1991).
L'agriculture, de compétence d'abord provinciale à la suite de l'accord confédératif de 1867,
fait alors l'objet d'une participation fédérale accme dans le contexte précis où c'est ce
gouvernement qui finance l'expansion des frontières de l'état canadien (Fuller, 1994). A partir
de ce moment, le gouvernement fédéral impose son rôle dans la gestion de l'agriculture.
Ayant élaboré un premier programme d'aide financière relativement à la crise des céréales
dans les praines dans les années 193068, cette approche de l'assistance régionale renaîtra avec
le programme ARDA (Perreault, 1987), un des éléments déclencheurs du BAEQ dans l'est du
Québec tel que présenté au chapitre 3.

u

. Il faut dire que certaines recherches sont néanmoins menées au Québec dans la perspective d'une
modernisation des cultures. Ainsi, dans une publication de 1930, la station expérimentale de Farnham
dans le bassin de la Yamaska fait état des essais de productivité des cultures réalisés en fonction de
diverses compositions de phosphore, de potassium et d'azote (Bordeleau, R-, 1932, Rapport du régisseur,
Station expérimentale, Famham, Québec, année 1930, ministère fédéral de l'Agriculture Canada, 26 p.).
Également, la présence d'instituts agricoles au Québec facilite la promotion d'une agriculture scientifique
comme l'indique le texte de F.X. Boudreault (1931), «L'agriculture est une science». Revue de l'Intstitut
agricole d'OKA, vol.5, no.2, p.47-50.
6S. C'est en 1935 qu'est mise sur pieds la Commission canadienne du blé garantissant aux agriculteurs un
prix minimum pour leurs récoltes (Perreault, 1987).
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Du côté provuicial, le ministère de l'Agriculture offre à partù' du 20ième siècle de nouveaux
services en soutien aux productions industrielles: médecine vétérinaire (1910), service
d'agronomes (1913), service de productions animales (1917), service de grande culture
(1918) (Gow, 1986). En ce qui a trait aux agronomes, relais essentiel entre l'état et
Fagriculteur, ceux-ci passent de 5 en 1913 à388 en 1943 pennettant amsi une pénétration du
ministère dans l'ensemble des comtés du Québec (Gow, 1986). En même temps, l'action du
ministère de l'Agriculture se régionalise. En 1934, il y a déjà 20 «régions» agricoles (Harvey,
1996). De l'avis de ce même auteur, ce ministère serait le premier à avoir eflFectué une forme
de régionalisation au Québec. Amsi, le ministère dispose à partir de 1943, d'un agronome par
comté69 qui facilite l'implantation des politiques et convainc plus facilement les agriculteurs à
la modernisation. Comme l'indiquera l'agronome du comté de Yamaska :

«l'agronome est un professeur dans son comté» (Parenteau, 1940, p.175).

Parallèlement à cette forme de régionalisation administrative et d'intervention à l'écheUe du
comté, on assiste à une spécialisation des productions agricoles. Dans ce contexte et outre
l'assistance directe des agronomes à l'implantation du modèle d'agriculture industrielle
(Debailleul, 1991), l'état québécois répond par une multiplication des modalités de gestion
associées à la régulation agricole, à savoir l'iïnplantation d'un Ofl5ce du crédit agricole qui
s'occupe de l'aide financière aux agriculteurs, d'une Commission de l'industrie laitière qui peut
fixer les prbc de cette même industrie7, d'un Ofl&ce du drainage qui s'occupe spécifiquement
des réseaux de drainage (Gow, 1986), im ensemble de mesures de soutien aux agriculteurs
auxquelles n'est pas étrangère l'action de l'UCC, puis de l'UPA (1999a).

u

Cette modernisation à laquelle s'intègre une certaine partie des agriculteurs, est un processus
qui révèle certes une efficacité accrue, mais qui implique aussi un processus d'exclusion
piusque le nombre de fermes est réduite de plus de la moitié entre 1950 et 1970 uniquement

. L'évolution du nombre d'agronomes engagés par le ministère de l'Agriculture passe ainsi de 26 en
1926 à 388 en 1943 (Gow, 1986). L'agronome devient alors le lien privilégié du ministère avec le milieu.
70. On y retrouverait l'amorce des «plans conjoints» défendus par l'0fi5ce puis la Régie des marchés
agricoles (Gow, 1986).
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(UPA, 1999b). Par delà ces faillites, ces abandons, c'est un véritable système agro-industriel
qui se complexifie avec la spécialisation accélérée des productions agricoles. De fait, ce
système implique une intégration économique plus serrée de l'espace rural à l'espace urbain,
alors qu'en modernisant la production agricole on peut assurer des prix compétitiis et des
quantités massives de produits alimentaires au profit des vffles où ne se pratique plus
l'agriculture. La spécialisation fonctionnelle du territoire donne ainsi lieu à une gestion
économique qui maintient le réseau entre le milieu de production (la campagne) et celui de la
consommation (la vffle) comme le note Debaïïleul (1991).

Si le ministère de l'Agriculture s'appUque spécifiquement au développement de pratiques
industrielles de production et de commercialisation avec ses divers sendees d'agronomie,
d'économie rurale, d'industrie ammale, d'horticulture, de pomologie, de protection des plantes,
le ministère de la Colonisation opère pour sa part en parallèle avant les aimées 1960. Plutôt
que de s'opposer, ces deux mmistères agissent souvent ensemble, soit en un même territoire.
Le premier vise à établir le colon et le second, à afGrmer sa présence durable sur le territoire
en développant F agriculture comme activité centrale.

u

Particulièrement présent à la suite du plan provincial de colonisation des terres lors de la crise
de la fin des années 1920 et du début des années 1930, le ministère de la Colonisation a pour
mission d'assister l'extension territoriale du Quebec à l'intérieur de ses frontières
géographiques. C'est ainsi qu'en 1934-1936, ce ministère possède un service des terres de la
colonisation, un service de travaux pour les chemins ruraux, un service d'aide à rétablissement
des cultivateurs et fils de cultivateurs, un service d'agronomie (qiii duplique d'ailleurs le
ministère de l'Agriculture), des services d'arpentage et de cadastre (que réalise également le
mmistère des Terres et Forêts), un service d'aide au retour à la terre et de missionnaires
colonisateurs (Gow, 1986) . Pendant toute l'époque du gouvemenient Duplessis, la
separation entre l'agriculture et la colonisation sera maintenue. Lors de l'arrivée au pouvoir

. Le succès des efforts planifiés de la colonisation est toutefois limité puisqu'enfre 1922 et 1929, à peine
22 p.100 des colons qui s'installaient sur une nouvelle terre y restait pour obtenir un tifa'e de propriété
définitif accordé par l'état (Morisset, 1987).
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des libéraux de Jean Lesage, ces deux entités seront refondues en un seul mmistère: le
ministère de l'Agriculture et de la Colonisation (MAC). Il y a d'une part la volonté de
rationaliser 1'aide au milieu rural, et par ce biais de renforcer les efforts de modernisation des
exploitations. Le nouveau MAC veut éviter de contribuer à la colonisation de sols jugés non
rentables.

Ce nouveau ministère, associé aux années 1960, délaisse donc les questions de colonisation
pour se concentrer sur la modernisation agricole. Ce ministère réagit également à la crise de la
fin des années 1950 et à la présence fédérale avec le programme ARDA (voir chapitre 3) en
centralisant les dossiers agricoles. A partir des années 1960, le MAC désire unposer des
mesures qui accentuent l'industriaUsation de l'agriculture. Dans cette perspective, U se
préoccupe particulièrement de l'industrie laitière , très présente dans le bassin Yamaska, et
l'une des forces de l'agriculture québécoise. De même, il s'intéresse à la fonction du à-ainage
des terres (mcluant l'aménagement de cours d'eau municipaux pour s'ajuster au réseau de
drainage agricole) pensée pour augmenter la productivité des terres sur un territoire marqué
par une courte saison estivale. Par ce biais, il désire également stimuler l'expansion des
grandes cultures alors qu'U se fixe dès 1967, un objectif de 6 initiions de pieds de drains
installés (MAC, 1968) afin de rattraper notamment F Ontario qui serait en avance sur ce plan.
Enfin, U est aussi préoccupé d'eflScacité dans la mesure où il impose la pratique des appels
d'of&e et l'analyse et l'approbation des plans de dramage avant travaux (Biais, 1979).

u

Accompagnant cette politique du drainage, le MAC assure également un financement des
travaux par le biais de prêts (avec l'0fl5ce du crédit agricole) et de subventions directes aux
producteurs (Lord et al., 1977). Préoccupé par les autres vanables susceptibles d'aflècter les
coûts de production, le MAC offre ainsi de multiples assistances aux intrants agricoles :
fourniture d'équipements aux agriculteurs afin que ceux-ci réalisent divers travaux
d'amélioration des terres, travaux particulièrement intensiïs dans les comtés de Saint-

72. Une Commission royale d'enquête sur l'agriculture au Québec est mise sur pieds en 1967-1968, à la
suite d'une demande de l'Uhion catholique des cultivateurs dans un contexte où l'industrie laitière
notamment, connaît une crise de croissance (UCC, 1966).
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Hyacinthe73, de Brome et de Yamaska, aide à l'achat (30 % du prix jusqu'à 100 dollars par
exploitant) et à la distribution d'engrais chimiques, aide au chaulage des terres (achat et
transport de la pierre à chaux moulue) (MAC, 1968). La régulation agricole du MAC est
donc stmcturée autour d'une assistance généralisée des intrants de la ferme, une logique
détenninante dans revolution du plan Yamaska tel que le lecteur pourra le constater au
chapitre 9.

Cela dit, la participation particulière du MAC au plan Yamaska est motivée par le fait que
Samt-Hyacinthe se situe à l'avant-garde de l'agnculture74 et que ses assises sont déjà bien
constituées. Ce territoire est de plus fortenient marqué par la présence d'associations agricoles
ti'ès actives, associations qui trouveront un aboutissement dans la création en 1972 de l'UPA
désormais reconnue comme seul stmcture représentative des agriculteurs (UP A, 1999b). Pour
le MAC, les intérêts des agriculteurs et de l'UPA ainsi que la modernisation de l'agriciilture
qu'U defend ne font qu'un. L'action du MAC s'inscrira donc dans un soutien direct et continu
aux agriculteurs du bassin qui ont l'avantage d'avoir développé une approche industrielle,
ceux qui ont aussi le plus grand capital disponible et ceux qui sont les plus susceptibles
d'influencer les associations agricoles du bassin, une forme de clientélisme particulièrement
évidente lors de la mise en œuvre du plan Yamaska (voir chapitre 9).

(J

7 . Le comté de Saint-Hyacinthe était après le comté de Châteauguay, celui qui présentait la plus grande
longueur installée de drains souterrains (595 855 pieds) au Québec (MAC, 1969).
. Dès 1892, on assiste ainsi à la création de l'école de laiterie où s'opèrent des recherches relatives à
revaluation des matières grasses dans le lait et où se déroulent également les premières expériences de
pasteurisation au Canada (1897). Par la suite, les efforts de Saint-Hyacinthe sur le plan de la formation et
de la recherche seront notables; plusieurs institutions liées à l'agriculture se développent dont l'Institut de
technologie agricole (ITA) ce qui, dans les années 1990, fait de cette municipalité la capitale
agroalimentaire du Québec (Société d'histoire régionale de Samt-Hyacinthe, 1998).
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5.4 REGULATION DE LA PÊCHE SPORTTVE ET DU RÉCRÉO-TOURISME ET
EMERGENCE DU MINISTÈRE DU TOURISME, DE LA CHASSE ET DE LA
PÊCHE (MTCP)

Le développement récréo-touristique du territoire, qui apparaît comme un nouvel enjeu de
gestion du territoire lors de la mise en œuvre du plan Yamaska, implique une nouvelle fomie
de régulation sectorielle qui mérite à être resituée dans la durée, soit à l'intérieur des
regulations antérieures qui se sont attachées particulièrement à définir puis à gérer la pêche
sportive et à instituer une fonction de développement touristique du territoire. Cette section,
qui vise à préciser le sens de cette évolution, rend compte également des formes
institutionnelles qui se sont constituées dans le sfflage de ce mouvement.

Dans un premier temps, il est utile de rappeler que la régulation du secteur récréatif au
Québec est d'abord marquée par un double mouvement de séparation de la gestion des
pêcheries commerciales et sportives, puis par un mouvement de démocratisation de l'accès
aux territoires de pêche. C'est à partir de ce dernier mouvement que la dimension proprement
récréative évoluera vers des objectife de détente auprès des plans d'eau.

u

Au Canada et au Québec, la régulation des pêcheries s'inscnt d'abord dans une perspective
commerciale. Avant même la signature de l'acte confédératif, les pêcheries constituent en efFet
une ressources stratégique au point où une loi (Fisheries Act of 1857) encadre les pratiques
de pêche au Haut et au Bas-Canada. Les pêcheries sont alors associées à la gestion des terres
de la Couroime {Department of Crown Lands). Après la confederation, les pêcheries sont
intégrées au ministère de la Marine et des Pêcheries, alors que les fonction de pêcheries et de
navigation sont liées plus directement. Outre quelques changements mineurs, on retrouve en
1921 le même ministère de la Marine et des Pêcheries. A ce moment, l'ambiguïté concernant
le droit provincial et fédéral relatif aiix pêcheries est tranchée par le Bureau du Conseil privé
qui reconnaît que les pêcheries non soumises à l'efièt des marées sont d'abord du ressort des
riverains et donc des provinces (Gossage, 1985).
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Du côté provincial, et ce dès le début de la Constitution canadienne (1867), les pêcheries
intérieiu-es étaient déjà gérées à des fins commerciales par le biais du ministère des Terres et
Forêts et des Pêcheries (Gingras, 1994). Toutefois, le gouvernement provincial définit les
eaux «intérieures» avec plus de précision dès 1899 et exige conséquemment un permis pour
l'e?q5loitation des pêcheries. Des précisions supplénientaires seront ensuite apportées dans le
contexte où après la première Guerre mondiale on cherche à en rationaliser l'exploitation75.
Outre la reconnaissance formelle du droit des pêches en eau douée aux provinces en 1922, le
gouvernement fédéral opère dans le cas du Québec une délégation administrative qui facilite
l'application d'un double régime juridique appliqué aux pêches commerciales7 . Le Ministère
des Pêcheries (Department of Fisheries) present dès 1930 exercera les fonctions de contrôle
des pêcheries jusqu'en 1969 (Gossage, 1985). Il s'intégrera au iimiistère fédéral de
l'Environnement en 1970-1971 (Doem et Conway, 1994). A partir de ce moment, la Loi sur
les pêcheries servira de cadre aux premiers règlements de contrôle de la pollution.

A partir de 1922, les pêcheries intérieures qui sont de juridiction provinciale, sont incluses au
sein du Département de la Colonisation, des Mines et des Pêcheries du Québec. Ce n'est qu'à
partir de la seconde Guerre mondiale (1942) qu'un ministère est créé en propre (Daneau,
1991). Les pêcheries, qui ont perdu de leur importance face aux nouveaux secteurs des forêts
et des mines au cours de la preimère moitié du 20ième siècle, deviendront à nouveau un
secteur économique stratégique aux «régions éloignées». Avec la spécialisation de la
production et de la transformation, la gestion des pêches commerciales est intégrée au
ministère de l'Industrie et du Commerce en 1963 (Daneau, 1991), un mmistère essentiellement
commercial., alors qu'est créé par ailleurs la même année le ministère du Tourisme, de la
Chasse et de la Pêche (MTCP) qui aura pour mission d'augmenter le potentiel halieutique des
rivières et favoriser l'usage de la pêche partout au Québec. Il faut rappeler qu'auparavant la
separation entre le pêcheur commercial et sportif n'était pas nette dans la mesure où la pêche

u
75. Le Conseil privé de Londres précise en effet que les engins de pêche doivent être rattachés à la rive
jusqu'à la ligne des basses marées ou au-delà de la ligne de laisse des basses eaux (Daneau, 1991, p.15).
. Pendant plusieurs années, on aura un guichet unique d'ànission des permis. Une partie de cette
delegation sera toutefois reprise par le gouvernement fédéral en 1959 en ce qui a trait à l'inspection aux
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est demeurée pendant longtemps ime activités traditionnelle, sinon artisanale (Pluritech Ltée.,
1982).

Ce dernier objectif de démocratisation de l'accès est à mettre en opposition avec le principe de
la privatisation des accès qui a dominé jusque là. Dès le 19 siècle, la pratique de la pêche
sportive est marquée par la présence d'espaces privés accordant un droit d'accès privilégié et
réservé aux notables anglophones alors que les premiers clubs de chasse et de pêche sont
créés à Montréal. En 1882, alors que le Québec obtient la confirmation des droits de pêche
dans ses eaux intérieures77, cette pratique est institutionnalisée par l'attnbution de territoires
exclusifs au profit des clubs privés de chasse et pêche (Gmgras, 1994), institutionnalisation qui
reconnaît de manière formelle un privUège qui existe depuis la j5n du siècle précédent. A partir
du moment où ce droit privé sur la ressource est admis formellement, les clubs privés vont se
multiplier sur le territoire. Ainsi, en 1914, on compte 200 de ces clubs dont la superficie peut
atteinà-e 160 km, et même 800 km . Ce système d'accès privé, qui fera graduellement place
à l'élite francophone à la suite de la seconde Guerre mondiale, demeure néanmoins restreint
aux individus les plus fortunés compte tenu des frais d'accès au clubs à l'aube des années
I96079.

Alors que l'on privilégie un accès restreint aux espaces oflB-ant une qualité de pêche
exceptionnelle, on met égalenient en place un système restreint d'espaces protégés à l'instar
des États-Unis et de l'Angleterre . C'est amsi, que l'on assiste à la création de parcs

(J

fins d'exportation.
. Le gouvernement du Canada qui, en 1868, croît avoir le plein pouvoir sur les pêcheries est limité dans
se prérogatives à la suite d'un jugement du Conseil privé de Londres qui considère que le pouvoir fédéral
n'entraîne pas la cession du pouvoir provincial en regard du territoire intérieur. Pour un historique plus
élaboré, on pourra se référer à Daneau (1991).
7S. Ces clubs seront actifs jusqu'en 1977 (2000 en 1970 selon Gingras, 1994), année où ils sont abolis au
profit des zones d'exploitation contrôlée (Z.E.C.) dont l'accès se veut alors universel.
7S>. Cette formule des clubs privés critiquée depuis longtemps se maintient néanmoms jusqu'en 1977.
80. Outre la création formelle du premier parc canadien des Montagnes Rocheuses (1885), suivi de peu au
Québec de celui de la Montagne Tremblante (1888), les parcs nationaux demeurent sujet à la coupe
forestière et parfois à l'exploitation minière. Le principe d'«inviolabiîip> mis de l'avant vers les années
1930 afin d'universaliser au Canada un certain principe de protection, interdira ces activités mais
permettra de nombreux développements récréatifs ou touristiques qui ne sont pas sans conséquences sur
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naturalisés, soit quelques sites privilégiés devant en principes, être protégés au profit des
generations futures, mais pouvant aussi être utilisés comme attraits touristiques81. Leur faible
nombre, leur petite superficie et leur éloignement relatif témoigne toutefois d'une politique

bien timide de conservation ou de protection naturelle (Bourdages et al., 1984).

De son côté, la fonction touristique émerge comme un sous-produit de la comniercialisation

de la récréation. Pratiquement absente des fonctions de l'état québécois avant 1936 alors

qu'elle est assumée par le MIC, puis en 1937 par le Conseil exécutif, le tourisme apparaît

comme une sous-fonction à l'Office provincial de Publicité en 1946 et obtient une certaine

reconnaissance en 1961 avec la création de l'Oflûce du tourisme de la province de Québec.

Mais c'est en 1963, lorsqu'il s'intègre au nouveau ministère du Toiu-isme, de la Chasse et de la

Pêche (MTCP, 1964) que le tourisme est plus étroitement associé à la chasse et à la pêche.

Le MTCP82, sensible à la vocation récréative et touristique partout au Québec, divise le
temtoire en 16 régions (partie de bassms) pour en rationaliser l'utilisation. Comme le souligne

PluritechLtée. (1982, p.48) :

«Cette division avait pour but de faciliter l'aàrinistration de ce dossier et d'amorcer le

regroupement des statistiques en fonction des plans d'eau afin de mieux connaître

revolution de la pêche dans ceux-ci.».

(J

Dans le bassin de la Yamaska, le service de la région de Montréal du MTCP est déjà engagé à
réaliser des inventaires sur l'état des ressources biologiques (Mongeau, 1963; 1965),

la qualité esthétique et écologique du milieu (Taylor, 1991). Ce constat est applicable au Québec où la
pression sur les espaces protégés a également été notable (Bourdages et al. 1984).
81. Comme l'indique le Conseil consultatif canadien de l'environnement (1991), le premier ministre
MacDonald entrevoyait vers 1880 l'utilisation des parcs comme attraits récréatifs pour la bourgeoisie de
l'est du Canada. Ce raisonnement s'appuyait notamment sur le fait que la pénétration du chemin de fer
favorisait la mise en place de services récréatifs et sanitaires dans l'ouest canadien. Non seulement le
décor était-il pittoresque, mais on pouvait aussi y ù-ouver des sources d'eaux thermales.
82. Dans l'ensemble, les dépenses du MTCP qui s'élèvent à 8,7 millions de dollars en 1963-1964, passent
à 16,7 millions de dollars en 1968-1969 lors du début de la mission Yamaska et à 29,6 millions de
dollars au dépôt du plan de la Yamaska (incluant divers virements de fonds) ÇMTCP, 1964; MTCP,
1969; MTCP, 1973). Ce ministère même s'il n'est financièrement pas le plus lourd, est en progression
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inventaires qui deviennent un préalable à l'exploitation rationnelle de la faune aquatique. Le
MTCP, créé dans les années 1960, est déjà sensible à la régionalisation administrative quoique
sur une base diSërente de l'agriculture ou sur la division des bassms du MRN.

Le plan Yamaska constitue à ce chapitre une opportunité pour le MTCP de poursuivre la
rationalisation de la gestion des plans d'eau à proximité de Montréal avec une intégration plus
systématique de l'état des ressources biologiques, alors que l'on cherche par ailleurs à
capitaliser sur une augmentation de clientèle attribuable à la démocratisation des accès aux
plans d'eau. Ainsi, dès 1964, les fonctions de promotion de la chasse et de la pêche, de
développement d'espaces publies (parcs, terrains de campings et aires de pique-nique) et
d'accès aux réserves fauniques et aux parcs provinciaux sont reconnues comme mandats
formels du MTCP (Lord et al., 1977).

La Loi sur la conservation de la faune adoptée en 1969, soit peu après la création de la
Mission Yamaska, vient enfin renforcer l'objectifde rationalisation de la pêche sportive dans
la mesure où le MTCP gère désormais les pennis de pêche tout en se réservant le droit
d'allouer des baux à droits exclusifs d'exploitation de la faune. C'est à partir de ce moment
d'ailleurs que le MTCP est intégré fonnellement au sein de l'équipe de planification de la
Yamaska.

5.5 REGULATION DES RÉSEAUX URBAINS ET ÉMERGENCE DU MINISTÈRE
DES AFFAIRES MUNICIPALES (MAM) ET DE LA RÉGIE DES EAUX DU
QUÉBEC (REQ)

u

La régulation du temtorre municipal constitue l'un des principaux enjeux du plan Yamaska
comme nous l'avons déjà indiqué au chapitre 4, dans la mesure où il est question du
développement de l'espace urbain. De manière à mieux comprendre la régulation urbaine qui

constante à l'époque.
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anime le plan et délSnit particulièrement les réseaux d'alimentation et d'assainissement des
eaux en territoire urbanisé, U est nécessaire de rappeler un certain nombre d'éléments
historiques qui viennent mettre en contexte les politiques urbaines du début des années 1960.
Ces éléments ont pour but de mieux préciser Révolution de la manière dont la viïle est
graduellement régulée par l'état québécois et les liens entre la régulation urbaine et h gestion
de l'eau.

D'entrée de jeu, nous devons préciser que la régulation urbaine s'inscnt à l'intérieur d'un tiers
pouvoir qui est celui des municipalités dont la création répondra d'abord au besoin
d'harmonisation des modes de gestion des services publics sur le territoire. L'urbanisation qui
va croissant avec l'industrialisation est alors soumise à cette autorité mumcipale et
particulièrement au MAM qui domine sur le plan légal et financier les intérêts particuliers des
villes. Le MAM sera notamment Facteur central de la rationalisation de Fespace urbain,
rationalisation qui ne sera pas sans effets sur les services publies d'eau et sur la politique de la
Régie d'assainissement des eaux qui sera de prime abord soumise à son autorité.

Dans un premier temps, nous voulons préciser le contexte d'émergence d'une structuration
urbaine du territoire qui justifiera le rôle du MAM. Aux fins de rappel, cette stmcturation s'est
constituée vers 1840 avec la volonté d'arrimer, sous une forme moderne d'imputabilité
politique, le système de gestion territoriale des seigneuries et des cantons (Bémbé, 1993).
L'objectif politique d'intégration territoriale facilitait alors la répartition des coûts des grands
travaux réalisés d'abord au Haut-Canada à l'ensemble des habitants du Haut et du Bas-

Canada. Cette répartition pouvait alors être relayée par une structure politique et
administrative plus proche des citoyens comme l'indique Isin (1992). Au Québec, les
premières incorporations municipales surviennent à Montréal d'abord (1832), puis Québec,
Trois-Rivières et Sherbrooke . À Sabt-Hyacmthe, une teUe incorporation survient en 1850;

(J 83. En 1850, seules ces quatre municipalités auront ce statut. Encore aujourd'hui, ces municipalités
demeurent parmi les plus importantes du Québec sur le plan des activités économiques nationales et-ou
régionales.
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en 1857, elle obtient le statut de Cité à Finstar de Montréal et Québec, seules auti-es entités à
avoir ce statut à l'époque (Société d'histoire régionale de Saint-Hyacinthe, 1998).

Le mouvement d'incorporation suit la logique hiérarchique des villes les plus importantes ou
avancées sur les plans économique, démographique et politique. Cette logique
d'incorporation impUque alors la formation d'une autorité locale reconnue légalement
responsable de certains travaux et fonctions, dont le contrôle des incendies, l'alimentation en
eau et l'implantation d'égouts qui assurent à la fois une protection au capital bâti et une
protection sanitaire aux populations (Linteau et al., 1986 ; 1979; Société d'histoire régionale
de Saint-Hyacmthe, 1998). L'incorporation constitue la première modalité du nouveau régime
urbain qui se met graduellement en place du centre montréalais vers les centres alors
seœndaires, puis vers la périphérie.

L'importance des nouveaux services urbains demeure toutefois variable sur le territoire. En
eflTet, même la loi de 1903 sur les cités et viïles qui donne de nouveaux pouvoirs quant aicc
plans d'lirbanisme (dont la forme et le contenu est cependant très sommau-e) et renforce ainsi
le principe de ratioiialisation des services, s'avère peu utilisée (Parizeau et al., 1985). C'est
dans ce contexte que se met en place la Commission des services d'utilités publiques (1909)
pour accélérer la réalisation de certains travaux jugés stratégiques au développement des villes
et de l'économie en général. Cette comniission provinciale fait suite à un département des
Travaux publics qui se consacrait surtout à de grands travaux publics (Parizeau et al., 1985)
et vise à la fin du 19ième siècle et au début du 20leme, à compléter à une plus petite échelle le
rôle du ministère des Transports du Canada qui réalise de plus grands travaux, dont plusieurs
ont trait à la gestion de l'eau (Gossage, 1985). Il s'agit des premiers pas d'une régulation
urbaine par le biais du contrôle des services publics.

u

L'appui à ces services s'avère toutefois insuiBsant. De manière à accélérer davantage la
realisation de travaux spécifiques, cela dans un contexte où l'on cherche par ailleurs à stimuler
l'économie, l'état québécois favorise en 1912 la formation d'un ministère de la Voirie chargé
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de développer spécifiquement le réseau routier municipal du Québec (Parizeau et al., 1985). Il
se produit alors une séparation entre les services publics, la voirie constituant alors l'enjeu
central des services publics. Il fallait à cette époque améliorer les chemins pour faciliter le
commerce et les échanges.

Par la suite, la première Guerre mondiale agit comme stimulant économique favorisant
l'expansion industrielle. Les industries, qui commencent à s'implanter un peu partout sur le
territon'e, demandent à être mieux desservies sur le plan des services urbams. Ainsi, on assiste,
dès 1918, à la formation du ministère des Affaires municipales (MAM) qui visera à renforcer
les liens entre l'industrie, le commerce et la vffle. A ce chapitre, la présence de l'état se veut
plus soutenue au développement des vffles qui se multiplient dqîuis 1855 (Parizeau et al.,
1985) (voir tableau 2). Toutefois, les services publics ne sont pas bien intégrés au rôle de ce
ministère. C'est ainsi que la Commission d'utilités publiques qui n'intègre plus la mise en
œuvre de travaux routiers (qui relèvent de la Voirie) devient la Commission des services
publics du Québec en 1920, celle-ci se préoccupant particulièrement du suivi des travaux dont
les aqueducs et les égouts (Parizeau et al., 1985). Il y a à cette époque une certaine difficulté à
réguler de manière unifiée la gestion de la ville et Pimplantation des nouveaux réseaux,
comme si la gestion des villes était indépendante des travaux qui s'y faisaient et des réseaux
qui s'y implantaient.

u

Par delà cette double régulation des villes, l'assistance de l'état n'est pas suflSsante en période
de crise. En effet, malgré l'aide de l'état, les villes connaissent une crise financière majeure à
partir de 1929, à l'instar de l'Europe et du reste de l'Amérique du Nord. En 1930-1931, les
villes doivent alors obligatoirement assumer une part du fardeau de la crise puisque le
gouvernement impose une contribution de 50 p.100 aux services de secours du'ects
(logement, chauffage, banque alimentaire). Aux prises avec une crise qu'elles ne peuvent
juguler, les villes sont désormais soumises à un nouveau mécanisme de rationalisation imposé
par le MAM en 1932. Cette rationalisation se traduit particulièrement par l'institution de la
Commission municipale du Québec, un organisme de surveillance de la gestion financière des
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administrations locales (Dussault et Borgeat, 1984) qui assiste le MAM. A partir de ce
moment, le MAM deviendra Facteur institutionnel central à l'aménagement et à la planification
urbaine au Québec, et intervient de plus en plus (directement et indirectement) dans les
finances municipales (Parizeau et al., 1985).

A partir de ce moment, le MAM consolidera son rôle et son action sur le territoire malgré le

fait que gouvernement de Duplessis se dit particulièrement favorable à F espace rural et à ses

stmctures traditioimeUes. Toutefois, si certaines tentatives visant l'élaboration de plans
d'aménagement surviennent entre la seconde Guerre mondiale et la fin des années 1950, c'est
au cours des années 1960 surtout que Fidée de planifier le développement urbain s'impose au
sein de l'état québécois. C'est avec le changement de gouvernement provincial au début des
années 1960 (Jean Lesage) et avec le rôle plus actif d'une nouvelle élite bureaucratique que la
logique urbaine s'impose (Delorme, 1989). C'est amsi qu'au début des années 1960, l'idée
d'une réfonne planifiée des fi-ontières urbames émerge.

u

Cette nouvelle mamère de rationaliser le territoire est d'abord à l'œuvre dans l'est du Québec
comme nous Pavons souligné au chapitre 3. Dans la perspective du MAM, la gestion des
villes est coiiirontée à une multitude d'entités difîuses sur le territoires rendant difficile une

desserte uiiifiée et unifomie des services publics auprès des populations locales. Toutefois, ce
problème est assez généralisé au Québec pour que l'on pense à une réfomie globale du
système municipal. Ainsi, le rôle de régulateur relativement partagé entre l'état et les autorités
locales, tend à se concentrer dans la mesure où on estime que le gouvernement provincial est
appelé à assunier :

«la responsabilité de la direction, de l'animation et du contrôle de l'urbanisme».
(Quesnel-OueUet, 1980, p.220).

84. À ce chapitre, il y a la commission Bélanger (formée en 1963) qui recommande une politique de
regroupement municipal, puis les commissions Sylvestre (1964) et Blier (1964) qui vont dans le sens de
fusions municipales à Lavai et Montréal, et la commission La Haye (Commission provinciale
d'urbanisme créée en 1963) dont le rapport déposé en 1968 marque un certain tournant dans la mesure
où il est proposé une vaste réforme d'ensemble de l'espace urbain (Quesnel-Ouellet, 1980; Meynaud et
Léveillée, 1973).
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À ce même moment, le MAM entend redéfinir le lien avec le citoyen élargissant ainsi le droit
de vote aiix locataires et la participation des citoyens aux grandes décisions Imancières qui les
concernent tels les règlements d'emprunts85 municipaux nécessaires aux grands travaux
publics au sein des villes. Egalement, le gouvernement québécois met sur pied la Société
dTiabitation du Québec (1967) en aide au développement de la constmction résidentielle, une
réponse qui n'est pas sans liens avec la présence fédérale (Quesnel-Ouellet, 1980) alors que la
Société canadienne d'habitation et du logement contribue depuis 1961 à la construction
urbaine et à l'implantation de services publics, dont des stations d'épuration (ministère d'état
chargé des Affaires urbaines, 1976). Il y a enfin, une volonté de faciliter l'application du
principe de propriété privée86 au logement urbain.

Sur le plan des services publiques, cette régulation implique aussi une planification accélérée
des mfrastmctures dont les services d'adduction et d'assainissement. Le MAM responsable de
la Régie des eaux du Québec (KEQ) depuis 1964 , vise dès lors à s'assurer d'une
harmonisation entre l'extension des fi-ontières urbaines et des services urbains. Le MAM

entend notamment unifomiiser les services d'aqueducs et d'égouts au sein des viïles en tenant
compte des enjeux financiers (MAM, 1970; 1969; 1967). Après une première tentative
concernant les fusions municipales volontaires (loi adoptée en 1965), une nouvelle proposition
est mise de l'avant en 1970 (nouvelle loi sur les fusions municipales) (Meynaud et Léveillée,
1973). A ce moment, le MAM, plus généreux parce qu'il entend soutenir financièrement les
fusions, tient à ce que la fasion soit un préalable pour les mumcipalités en croissance.

u

'. Il s'agit du principe de la double majorité: majorité en nombre d'électeurs et en valeur des propriétés.
Par ce principe, les résidents et les entreprises privées qui possèdent des valeurs de propriétés élevées ont
pratiquement un droit de veto face aux autres résidents comme le souligne Quesnel-Ouellet (1980).
. Cette préoccupation de l'accès à la propriété privée était déjà présentes dans certaines municipalités
comme Granby tel que le relate Trépanier (1999).
. La REQ (1964) intègre le mandat de la Régie d'épuration des eaux (1963) qui fait suite au Comité des
eaux de la Régie des services publics en 1961 (MAM, 1969).
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Au sein du bassin de la Yamaska, Saint-Hyacinthe émerge comme le principal centre urbain
de la région et à l'avant-plan du mouvement de l'urbanisation au Québec (Société d'histoire
régionale de Samt-Hyacinthe, 1998). Ainsi, eUe est la seule vUle du bassin à avoir réalisé un
plan d'expansion du réseau d'alimentation en eau (comté Saint-Hyacinthe/Rouvaie) avant la
mise en œuvre du plan Yamaska (voir Régie des eaux, 1969). Le fait que le gouvernement
fédéral participe au financement d'études préalables à cette expansion dans le bassin et affleurs
(MAM, 1970) et qu'un nouveau ministère des Affaires urbaines sont en gestation (ministère
d'Etat aux Affaires urbaines en 1970) accentue par ailleurs la pression et l'intérêt du
gouvernement québécois en vue d'une prise en charge plus directe de la modernisation des
services en milieu urbain (Quesnel-Ouellet, 1980). Cette ville (Saint-Hyacinthe) peut dès lors
constituer un modèle que le MAM pourrait implanter ailleurs, à tout le moins pour les villes
de taiUes équivalentes ou dont le rôle régional est similaire.

Saint-Hyacinthe étant le lieu de plus grande concentration de population à l'intérieur du bassin
depuis la colonisation, il n'est pas étonnant de voir là aussi émerger une préoccupation
générale en manière d'hygiène publique qui facilite l'implantation des réseaux d'adduction et
d'assainissement. Mais d'abord, il faut mieux situer cette préoccupation au Québec afin de
voir comment cette préoccupation se lie rapidement aux inirastructures des villes.

u

Les épidémies sont certes im facteur déclencheur de l'intervention gouvernementale, à l'instar
des grandes villes américaines notamment (Andersen, 1988). Ainsi, l'épidémie de variole qui
affecte Montréal en 1885 suscite dès l'année suivante l'annonce par le parlement provincial
d'une première Commission d'hygiène publique au Québec. En 1889, chaque municipalité

 . L'évolution des services d'eau à Saint-Hyacinthe fournit une illustration d'un processus assez
similaire que l'on a pu remarquer dans la métropole du Québec (vou- Linteau, 1992). D'abord, on assiste
à une première phase de privatisation avec l'extension fort limitée d'un premier réseau d'aqueducs au
centre-ville (1875-1894). Puis, la ville municipalise le service à la suite de critiques relatives à la qualité
et à la sécurité du service. Cette municipalisation entraîne notamment l'implantation d'un nouveau
réservoir et d'une première station de traitement, investissements négligés lors de la privatisation du
réseau. En troisième lieu, la ville investit massivement en vue de moderniser le réseau (nouvelle station
d'alimentation en 1916 pour contrer des problèmes d'origine hydriques affectant la santé publique).
Depuis ce temps, la ville procède à des améliorations successives du stockage de l'eau, de son traitement
et de sa distribution (Société régionale d'histoire de Saint-Hyacinthe, l 998).
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doit alors mettre en place un service sanitaire sous la surveillance de la Commission d'hygiène
de la province de Québec (CHPQ). La régulation de l'hygiène publique malgré une série de
règlements implique relativement peu de moyens avant la première Guerre mondiale. Ainsi,
jusqu'en 1913, on compte un seul inspecteur réguiïer pour toute la province, ce qui témoigne
de la faiblesse du contrôle provincial à ce moment (Guérard, 1996a; 1996b). Il faut dire que
l'EgUse est néanmoins très impliquée dans la gestion de la santé, puisqu'elle met en place au
cours du 17ième et 18ième siècle plusieurs lieux d'hospitalisation qui agissent comme lieu de
confinement à la fois des malades et des épidémies (Lessard, 1991). C'est le principe de
quarantaine adapté à celui d'hospitalité chrétienne.

Les épidémies vont aussi susciter avec le développement des sciences naturelles, la création de
laboratoires, l'un concernant la bactériologie (1894), l'autre l'analyse chimique (1897) qui
vont notamment être mobilisés pour l'analyse des eaux d'alimentation. Ces efforts seront à la
base d'une intervention plus musclée de h province à partir de 1910 pour s'assurer que les
villes introduisent systématiquement des traitements de filtration et de chloration des eaux
d'alimentation (Guérard, 1996a). Les réseaux d'égouts embryonnaires ou naême absents des
vUles vont eux aussi se mettre en place graduellement en se substituant aux fosses d'aisance,
selon le rythme de croissance des villes.

C'est aussi le début de la statistique démographique (1893) et la volonté par ce biais de mieux
suivre l'état de la population du Québec, sa dynamique et son état de santé. Toutefois, la
declaration obligatoire des inaladies qui recoupe l'étude de la démographie sera cependant
sans succès avant plusieurs décennies. Le secret professionnel est alors évoqué par les
médecins. Du côté de l'alimentation, la province se confronte également à des agriculteurs qui
voient denrière l'hygiène une mesure d'exclusion de certains d'entre QVK. D'autres par conti'e
entrevoient le bénéfice d'une concurrence moindre sur la base de contrôles hygiénistes
(Guérard, 1996a; 1996b). L'hygiène ne s'impose donc pas de soi et s'inscrit à l'intérieur d'une
opposition entre la ville, principal lieu de propagation des épidémies et milieu qui a les

u
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ressources pour implanter plus facilement les services sanitaires, et l'espace rural qui interprète
la logique sanitaire comme une intrusion sur son territoire et ses pratiques agricoles.

L'opposition aux mesures sanitaires stimule au niveau provincial une refonte des contrôles qui
à partir de 1913 s'appuient sur une division régionalisée du service provincial d'hygiène,
division qui donne lieu dans les années 1920 à une quinzaine de «régioiis» (Guérard, 1996a),
dont les limites ne nous sont toutefois pas bien connues. Cette accentuation de la régulation
provinciale de l'hygiène publique sur le territoire donne lieu également à la création de
dispensaires de services de santé. Parmi les 26 dispensaires mis en place en 1926, l'un d'eux
est localisé à Saint-Hyacinthe. Ces dispensaires sont l'une des mesures mises de l'avant par le
gouvernement provincial pour pallier aux coiiseils locaux d'hygiène assumés par les villes,
organismes dont l'elG&cacité apparaît fort discutable (Desrosiers et al., 1998).

Graduellement, la santé publique devient une préoccupation qui suscite des mesures plus

systématiques sur le territoire. A partir de 1928, les premières unités sanitaires sont implantées
puis généralisées au Québec avec l'arrivée du gouvernement de Duplessis en 1936. Avec les
premières enquêtes sanitaires visant à assister Pimmunisation de masse des citoyens, autre
reaction aux épidémies qui reviennent régulièrement hanter le Québec et au fait que les
canadiens-fi-ançais sont ceux qui présentent le moms bon profil de santé au Québec et au
Canada (Guérard, 1996a), les représentants des unités sanitaires eflfectuent des visites de
terrah dans le but de détecter des problèmes de qiialité d'eau attribuables aux réseaux
d'alimentation et aux égouts. Cette intervention se surimpose alors aux mesures de contrôle
municipales. La présence territoriale des unités sanitau-es permet dans ce cas-ci de consolider
la logique sanitaire par la création d'un premier ministère de la Santé (premier mandat de
Duplessis) dont le rôle sera afiirmé par la suite lors de revaluation de Pétât de santé de la
main-d'oeuvre apte à la guerre (Guérard, 1996a). A partir des années 1930jusqu'en 1970, les
unités sanitaires seront la fonne institutionnelle centrale et légitime pour traiter des problèmes

de santé publique.

u
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Dans le contexte du plan Yamaska, les questions de qualité de l'eau font mtervenir cette
logique hygiéniste. Toutefois, le mouvement de rationalisation et de modernisation qui
affecte la santé publique réoriente l'attention du ministère de la Santé, sollicité pour
participer au plan Yamaska dès 1968 (Arrêté en Coiiseil, no.2006), vers la refonte du système
de santé à l'écheUe provinciale. Le rôle du gouvernement fédéral est encore crucial puisque
c'est lui qui introduit une programme à frais partagé d'assurance-hospitalisation en 1957
(Guérard, 1996b), soit au moment où le Québec négocie le système de péréquation. La
réforme québécoise, amorcée au début des années 1970 avec l'arrivée du gouvernement
Liberal de Robert Bourassa, est associée à la Commission d'enquête sur la santé et le bien-
être social qui reprend le principe développé aux Ètats-Unis du comprehensive care
(approche globale des soms de santé).

Son milieu d'intervention étant d'abord Ué aux services de santé, le ministère de la Santé

laissera à la REQ, puis aux Services de protection de Penvironnement ou SPE (1973) le soin
de récupérer une partie des effectifs des anciennes unités sanitaires, de prendre l'initiative de
l'intégration des considérations de santé en matière d'aménagement du territoire et de choisir
les techniques de contrôle de la pollution des eaux. A ce moment, la stmcture régionalisée des
unités sanitaires ne sera pas sans effets sur l'approche de la REQ et des SPE surtout qui
chercheront à consolider la présence des réseaux sur une base territoriale qui n'est pas
immédiatement associée aux limites d'une ville particulière.

u

Alors que le plan Yamaska oi&e l'occasion de renforcer la trame urbaine et d'associer le
bassin à l'espace montréalais comme nous Pavons indiqué au chapitre 4, la gestion de Peau en
milieu municipal demeure liée au MAM, préoccupé avant tout par la gestion rationnelle de
l'espace urbain dans son ensemble, et à la REQ et les SPE par la suite, qui seront
essentiellement intéressés à l'expansion de la logique des réseaux (adduction et assainissement
surtout). Cette tension sera déterminante quant aux choix effectués sur le bassin relativement
aux ouvrages municipaux comme nous le verrons au chapitre 8.
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5.6 CONCLUSION

Tel que nous Pavons précisé dans ce chapitre, le plan Yamaska s'inscrit dans une dynamique
qui fait intervenir une stmcture poHtique complexe. Dans un premier temps, le plan doit
composer avec une dynamique fédérale-provinciale stmcturante dans la longue durée des
fonnes mstitutionnelles arrimées aux régulations sectorielles de l'eau. Egalement, le plan
Yamaska suppose une intégration de cultures d'aménagement contrastées associées à ces
formes institutionnelles. En troisième Ueu, le plan nécessite rarrimage de divers rythmes
d'institutionnalisation du territoire.

u

Dans im premier temps et comme nous pouvons le noter par une lecture transversale des
sections de ce chapitre, la genèse des formes institutionnelles à la base de la constitution des
identités institutionnelles mobilisées par le plan Yamaska s'appuie sur un système particulier
de résonance politique, où Pinstitution fédérale appelle pratiquement dans tous les cas une
contre-réponse québécoise. L'histoire et la genèse institutionnelle des acteurs mobilisés par le
plan révèle, à l'instar de la dynamique plus générale entre les gouvernements présentée au
chapitre 3, que les formes institutionnelles provinciales sont généralement nées peu après une
initiative fédérale. Ainsi, les ressources hydrauliques d'abord soumises aux efforts de
canalisation des eaux par le gouvernement fédéral, sont ensuite utilisées à des fins
énergétiques sous l'autorité provinciale alors que Pindustrialisation s'impose comme logique
territoriale. En ce qui a trait à la gestion des forêts, celles-ci sont d'abord soumises au
coiiunerce d'exportation du bois qu'encourage le gouvernement fédéral, pour eiisuite devenir
avec revolution de la transformation, une réserve de pâte et de papier teUe que soutenue par
l'état québécois. L'agriculture, qui s'mscrit d'abord dans la perspective d'une politique
fédérale d'affirmation anglo-saxonne sur l'espace québécois, devient sous l'autorité
provinciale Foeuvre d'une consolidation plus durable du peuplement fi-ancophone sur ce
même territoire. Les pêcheries commerciales maritimes rationalisées sous P autorité fédà'ale,
vont l'être également du côté provincial sur la double base commerciale et récréative. En
dernier lieu, le soutien aux viUes du gouvernement fédéral au siècle dernier consiste à mieux
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unifier les formes territoriales françaises et anglaises, politique relayée au niveau provincial par
une rationalisation accme de la gestion de ces espaces.

A la lumière de ces constats, l'effet de résonance du régime politique n'est cependant pas
qu'un simple effet de miroir. Il y a de part et d'autres la création de formes institutionneUes
qui ne sont pas stnctement réductibles à une dialectique d'opposition simple. Alors que les
institutions fédérales sont fortement tournées vers la métropole anglaise, celles de la province
s'inscrivent plutôt comme une tentative de renforcer l'endogénéité du développement. Certes,
ce coiistat s'applique surtout à la genèse des mstitutions et moins aiix eflforts entrepris par h
siiite alors que le gouvernement fédéral a tenté de recentrer son action sur le Canada.

u

Outre la dialectique fédérale-provinciale, nous constatons également que chaque acteur
institutionnel a développé par la suite, une culture spécifique d'action qui traduit un mode
particulier d'association institutionnelle au territoire. Dans le cas du MRN, c'est la
régularisation d'ensemble des flux d'un bassin qui constitue la culture d'action première,
culture qui s'est constituée en complément à l'hydroélectricité qui provient d'un ancêtre
commun qui est la Commission des eaux courantes du début du siècle. Cette culture du MRN
est articulée principalement autour d'un mode de gestion limité à la dynamique hydraulique du
territoire et particulièrement à l'espace-rivière sur lequel il tente d'en Umiter les fluctuations.
Pour le MTF, c'est la culture d'une gestion productive des forêts qui l'amène à prenà-e part
au plan Yamaska. L'optimisation des terres productives constitue de fait F objectif central de
son implication. En ce qui a trait au MAC, c'est non seulement la collaboration directe avec
les agriculteurs qui le préoccupe, mais aussi la modernisation des fermes qu'il s'emploie à
réaliser. Le MAM de son côté se concentre sur la rationalisation des villes et des services
publics qui y sont ofièrts. C'est la viïle dans son unité qui constitue le cadre de référence de sa
culture d'aménagement. La REQ, d'abord associée au MAM, puis les SPE s'intéressent quant
à eux plus directement aiix services d'eau au sein des villes. Reconnaissant le rôle dyiiamique
des réseaux sur le territoire, ils entrevoient la nécessité de les étenà-e et de les consolider au
sein du bassin de la Yarciaska. Les SPE sont le moteur d'une culture de Fexpansion des
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réseaux urbains. Le MTCP enfin propose un regard sur le territoire qui mtègre la dimension
récréative. Son engagement est donc avant tout axé sur les projets qui facilitent l'accès publie
aux plans d'eau et sa culture s'articule autour d'une logique de la démocratisation des espaces
aquatiques comme lieux de récréation. Cette diversité culturelle de l'aménagement appliqué
au bassin de la Yamaska est une composante essentielle avec laquelle le plan Yamaska doit
composer.

Enfin, nous devons reconnaître que ces cultures d'aménagement mobilisées par le plan
Yamaska n'ont pas le même ancrage sur le territoire québécois. A cet effet, nous pouvons
distinguer à partir de la constitution canadienne de 1867 quatre phases décrivant l'émergence
successive des acteurs institutionnels pris en compte par le plan Yamaska.

Une première phase d'institutionnalisation survient au moment même de l'adoption du texte
de 1867. A ce moment, ce sont le MAC et le MTF qui émergent parmi les premiers acteurs
du territoire. Leur présence est associée au régime d'exploitation qui s'appuie pour une bonne
part sur l'extraction bmte des ressources naturelles (terres agricoles, forêts) dont
l'exploitation intensive s'afSrmera au 20 siècle. Notons qu'il en va de même pour les
pêcheries maritimes, bien que ceUes-ci ne s'inscrivent pas dans le cadre du plan Yamaska.

A cette première phase se superpose une seconde phase liée plus directement aux processus
d'industrialisation et d'urbanisation qui se développent dès le l9'eme siècle, mais qui
s'accentuent surtout au 20 siècle. C'est ainsi que la Commission des eaux courantes née
dans un contexte de production d'énergie, précède de peu le premier ministère des Affaires
municipales du Québec. Le développement de Phydroélectricité est en efièt lié à la
prospection des rivières promue par la Commission qui, dans un second temps, autorise la
production d'énergie à des fins industrielles, qui à son tour stimule l'implantation ou
l'expansion des villes. Dans un contexte de soutien à l'activité industrielle et de réduction des
épidémies urbaines, la santé publique s'impose également comme régulation complémentaire
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aux viïles et aux industries. A ce chapitre, nous remarquons que la Commission d'hygiène de
la province de Québec est créée à peu près au même moment que le MAM.

Une troisième phase d'institutionnalisation du territoire survient avec le nouveau couple
récréation-esthétique de Penvironnement qui se traduit par la création du MTCP et de la REQ
dans les armées 1960. Ces nouveaux acteurs se mobilisent de manière plus directe dans la
planification et l'aménagement du territoire alors que les questions de qualité d'eau ont une
nouvelle résonance qui déborde des crises épidéœiques traditionnelles et qui accordent à l'eau
un nouveau statut esthétique et fonctionnel.

A ces trois phases décrites dans le présent chapitre, nous ajoutons une quatrième phase
d'institutioimalisation qui correspond à la création de l'OPDQ qui consolide une approche
amorcée au début des années 1960 et que nous avons déjà abordée au chapitre 3. Cette
quatrième phase est génératrice d'une nouvelle logique planificatrice qui stmcture la portée et
l'orientation générale du plan Yainaska tel que nous Pavons soulevé dans le chapitre 4. Cette
qiiatrième phase correspond bien à l'émergence d'une logique d'ensemble qui tente de se
superposer aux trois autres phases d'institutionnalisation et de les reformer avec la création
d'un nouveau mode de gestion du territoire et de l'eau.

u

La présence d'une diversité d'acteurs institutionnels implique donc non seulement une
dialectique fédérale-provinciale, de même que des ciiltures d'aménagement différenciées, mais
aussi des rythmes variés d'insertion dans le paysage politique québécois, certains acteurs étant
plus récents. Le plan Yamaska tente alors d'harmoniser ces tythmes de manière cohérente,
unifiée et rationnelle sur le territoire. L'accord supposé entre ces divers rythmes par l'OPDQ,
qui prend les commandes du plan Yamaska, met en relief le fait que cet acteur relativement
récent tente de s'imposer sur un territoire déjà traversé, sinon colonisé, par d'autres acteurs
institutionnels avec divers découpages adminisfa'atife.
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L'hypothèse d'une intégration institutionnelle comme préalable à une intégration de la gestion
de l'eau telle que discutée au premier chapitre soulève dès lors le défi d'assurer la
concrétisation de la logique ensembUste lors de la mise en œuvre, ce qui ne sera pas sans
susciter des résistances institutionnelles mettant à l'épreuve cette logique tel que nous le
décrirons aux chapitres 6 à 9.

u
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CHAPITRE 6 L'OPDQ ET LA RÉGIONALISATION DU PLAN YAMASKA

La mise en oeuvre du plan Yamaska constitue un moment critique de l'arrimage entre la
planification et le territoire. L'OPDQ, qui canalise la logique ensembliste du développement
au Québec, est le produit d'une nouvelle conception du territoire qui se veut intégrative tel
que nous l'avons précisé au chapitre 3. Comme nous l'avons également souligné au chapitre
4, cette conception implique un rapport plus serré entre le développement et l'aménagement,
ainsi qu'entre le centre montréalais et sa périphérie au sein de laquelle on retrouve les
principales municipalités du bassin de la Yamaska. Comme nous l'avons par ailleurs soiiUgné
dans le chapitre 5, le plan doit toutefois composer avec une série de cultures d'aménagement
que soutiennent une diversité d'acteurs institutionnels. Dans ce contexte, nous soulevons le
problème de la coordination institutionnelle du plan Yamaska par le biais du rôle de l'OPDQ
qui cherche à produire un unique plan d'ensemble mtégrateur du territoire.

Ce problème a trait particulièrement au rôle d'interface régulateur que l'OPDQ tente déjouer
et que nous voulons préciser dans ce chapitre. Il y a d'abord un rôle d'interface au niveau
regional avec les CRD tel que décrit dans la section 6.1, rôle dont nous décrirons les
dUEcultes. Puis il y a le rôle d'interface en ce qui a trait au suivi du plan, dans sa
programmation et ses budgets que nous précisons à la section 6.2. La section 6.3 traite ensuite
du rôle d'interface que l'OPDQ tente d'imposer entre une planification centralisée et une
planification régionalisée. Tout au long de la mise en œuvre du plan Yamaska, l'OPDQ, un
nouvel acteur institutionnel entré en scène à la fin des années 1960, cherche alors à composer
avec les autres acteurs institutionnels dont l'espace d'action et de légitimité est souvent
aflGrmé depuis longtemps, ce qui l'amène à tenter de rétablir en fin de plan, l'approche qu'il
défend dès son origine (section 6.4).

u
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6.1 LE CONTRÔLE RÉGIONALISÉ DU TERRITOIRE

A la suite de la prise en charge du plan Yamaska en tant que coordonnateur, l'OPDQ se
propose d'intervenir sur les modalités de mise en œuvre de la planification régionale. A l'instar
de l'expérience vécue dans l'est du Québec décrite au chapitre '3 et à laquelle il est sensible,
FOPDQ conçoit bien l'idée de s'aUier avec une élite régionale capable d'assurer la
coordination des efforts locaux avec les visées de la planification d'ensemble. C'est dans cette
perspective que l'Office msiste pour que la fonnule régionale des CRD, qui se multiplie
ailleurs au Québec après l'échec du BAEQ, s'applique comme modalité de coordination
territoriale des efforts de développement et d'aménagement du territoire au niveau du bassin
de la Yamaska.

6.1.1 Contexte d'intervention de l'OPDQ comme régulateur régional

Dans un premier temps, nous devons souligner la place de l'OPDQ comme intervenant
privilégié face au gouvernement fédéral lorsqu'il est question de développement régional.
Lorsque le gouvernement fédéral crée le ininistèrc de l'Expansion économique régionale
(MEER) en 1968 visant une intervention plus systéniatique en matière de disparités inter-
régionales au moment où un nouveau premier ministre canadien cherche à s'imposer (P.E.
Tmdeau) (Laçasse, 1985), l'OPDQ constitue son principal interlocuteur. C'est à l'OPDQ que
revient la tâche d'administrer pour la province les fonds ARDA, en attendant par ailleurs de
nouveaux programmes fédéraux. Egalement, l'OPDQ s'agrandit puisqu'il intègre à partir de
1970 l'eflfecttf de l'ODEQ (OflBce de développement de l'est du Québec mis en place
temporairement après la fin du BAEQ) (OPDQ, 1971 a).

u

La multiplication des constats relatifs aux problèmes de Peau, dont font état les journaux
nationaux {La Presse, Le Devoir notamment) et régionaux (La Voix de l'Est, Le Courrier de
Saint-Hyacinthe notamment), suscite par ailleurs une intervention provinciale plus marquée en
ce qui a trait à la gestion de Peau. La province cherche alors un mode d'intervention qui ferait
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ressortir l'importance d'une gestion plus efl&cace de Peau au Québec. Une première
Commission interministérieUe est inise en place en 1969, à hqueUe succède en 1970 la
Commission intemunistérieUe de l'administration des eaux dont le mandat est définit en 1970.

En parallèle à cette commission politique, il existe une autre commission plus technique que
met en place le gouvernement du Québec en 1968, à savoir la Commission d'études des
problèmes juridiques de l'eau (CEP JE ou Commission Legendre) en 1968, soit la même aimée
que la création de l'OPDQ. Le mandat de cette commission révèle une double préoccupation
de l'état québécois face à l'eau, à savoir la définition des contours juridiques au droit
provincial en milieu hydrique et la proposition d'un mode d'intervention plus unifié sur le
territoire. A ce moment, le contexte semble d'ailleurs propice à une intervention planifiée de
l'état québécois puisque plusieurs municipalités du Québec ne sont pas contre la réalisation de
plans de gestion par bassin sous l'autorité provinciale tel que le révèle un sondage lors d'une
journée d'études (mars 1969) tenue par le Comité d'améiiagement des eaux de ITJnion des
municipalités du Québec (UMQ, 1969)89. La Commission intemmistérielle qui supervise le
travail de la CEPJE supporte alors l'idée de plans de gestion et d'aménagement par bassin
(OPDQ, 1971a), ce à quoi incidemment POPDQ est sensible.

Pour l'OPDQ, le plan Yamaska constitue une opportunité dans la mesure où le gouvernement
québécois cherche à agir rapidement pour répondre aux préoccupations relatives à l'eau
soulevées dès les premières données fournies par la CEPJE (OPDQ, 1969)90. L'OPDQ
cherche toutefois à arrimer le projet du MRN à une vision hiérarchique du développement du
centre vers la périphérie. C'est ainsi que la proposition d'un arrimage stmcturel avec Montréal
et avec le travaU de la Commission de développement de la région de Montréal ou CDRM,
récemment créée, lui convient bien. L'OPDQ consent à retenir le bassin comme unité de

(J

89. Une des questions posées aux intervenants qui ne sont alors pas très nombreux (moins d'une
cinquantaine), vise la réalisation de plans de bassins par l'autorité provinciale. 72 % des répondants sont
alors d'accord pour que l'autorité provinciale prenne en charge de tels plans (UMQ, 1969, p.2).
. Un premier rapport est déposé à ce sujet en 1970. Un second concerne un nouveau cadre institutionnel
de gestion avec l'opportunité de créer un ministère de l'eau, rapport déposé en 1971, et le dernier
concerne une réforme de la législation de l'eau au Québec en 1972 (Lavigne, 1973).
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gestion, mais en autant que l'Office puisse conserver le contrôle des orientations

d'aménagement en amont des projets (OPDQ, 1970a).

Ayant réussi à s'imposer dans le domaine du plan Yamaska, l'OPDQ est néanmoins en quête

d'une consolidation de sa position à Féchelle du territoire. Pour ce faire, l'OfSce se réfère à

une option déjà connue qui est ceUe des CRD (Conseils régionaux de développement). Ceux-

ci s'avèrent alors les seuls relais connus et reconnus par l'OPDQ, ayant succédé dans presque

tout le Québec à l'approche manquée d'animation sociale initiée par le BAEQ au début des

années 1960 (voir chapitre 3). Cette stmcture est stratégique dans la mesure où le projet de

régionaUsation administrative pensé par le ministère de l'Industrie et du Commerce auquel

l'OPDQ souscrit, n'est pas encore véritablement implanté sur le territoire au début des années

1970 (Baccigalupo, 1972).

Cette structure des CRD répond également à la volonté d'intégrer les collectivités locales à
l'effort de développenient fonnulée en des tenues assez vagues à l'origine de la Mission
technique où il est question d'un certain «Comité consultatif du plan d'aménagement des eaux
du bassin de la Yamaska» (Arrêté 2006, 1968)91. Bien que la nature et le moment de cette
consultation ne soient pas clairement fixés, pas plus que la délimitation du territoire à
consulter selon l'Arrêté en Conseil no.2602 de la Chambre du Coiiseil Exécutif en 1968, la

presence de CRD pennet de répondre fonnellement à ce besoin d'arrimer le territoire au plan,
tout en atténuant l'influence technique du plan dominée par d'autres acteurs, dont le MRN qui
a pris en charge la majorité des études techniques liées au plan (OPDQ, 1970a).

(J . Ce comité devait être composé de 19 représentants des municipalités et de représentants des
industries, des producteurs agricoles et autres corps socio-économiques de la région, en nombre
équivalent ou inférieur à celui des municipalités.
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6.1.2 La régulation régionale par les CRD

Pour l'OPDQ, son miMeu associé étant I'espace-rcgion, il s'agit d'utiliser les CRD comme des
relais secondaires de la planification. Selon l'Office, le principal avantage des CRD est de
rendre plus facile le transfert d'informations techniques et politiques et de rendre plus légitimes
les interventions de l'état sur le territoire face à des municipalités réticentes à la planification
provinciale ou nationale, ou qui sont plus simplement trop nombreuses (87 à l'origine pour le
plan Yamaska, OPDQ, 1972a ) pour assurer une planification rapide et efficace.

A l'incitation de l'OPDQ, les CRD, qui sont à l'origine des Conseils économiques régionaux
(CER) dommés par les Chambres de commerce locales, deviennent des Conseils régionaux de
développement qui cèdent leur place à des représentants syndicaux, à l'église et à la Société
Saint-Jean-Baptiste, société nationaliste bien connue (OPDQ, Développement Québec, vol. l,
no.8, juillet 1974, pp.6-7). Cette relative ouverture des CRD que favorise l'OPDQ est bien sûr
permise dans la mesure où les CRD vefflent à assister l'OPDQ et à assurer le respect des
orientations de ses plans d'aménagement, ce qiii sera à la source d'une tension majeure enù-e
les CRD du bassin qui veulent être reconnus comme acteiirs du territoire et conserver une
certaine autonomie et l'OPDQ qui cherche avant tout une soumission des relais régionaux à
ses objectife. L'OPDQ, en poursuivant une logique développée daiis l'est du Québec et
appuyée en cela par le ministère du Commerce, tend ainsi à imposer une gestion du territoire
selon une logique organisationnelle hiérarchisée entre le centre décisionnel et ses «régions»
exécutantes.

u

En reconnaissant cette polarité de la décision et du développeinent du territoire, l'OPDQ ne
peut que favoriser une structure régionale conforme à son objectif global de recentrer la
planification à partir de Montréal. Conséquemment, les CRD doivent s'ajuster à cette
situation. Dans cette perspective, l'OPDQ conçoit un seul CRD pour l'ensemble de la région

. Le territoire initial de 87 cités, villes, villages et paroisses s'étendra quelques mois plus tard à 28
autres entités, portant le total à 115 (intégrant notamment l'embouchure du lac Saint-Pierre). Toutefois,
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de Montréal auquel le bassin de la Yamaska serait soumis. L'OPDQ cherche alors ime forme
de représentativité qm laisse place avant tout, aux intérêts du centre montréalais. Toutefois, un
conflit sur le plan de la représentativité du territoire se dessine assez rapidement entre le
territoire où l'on trouve deux centres urbains importants et l'OPDQ qui s'appuie
essentiellement sur le centi-e montréalais. La revue de presse de la Vok de l'est
particulièrement, révèle une suite de critiques au début des années 1970 de la part des
autorités locales de Saint-Hyacinthe et de Granby qui tendent à définir ces territoires comme
régions distinctes. Tel que nous Pavons souligné au chapitre 4, Saint-Hyacinthe et Granby ont
connu une dynamique propre à l'origine de leur présence comme centres urbains et industriels

inajeurs au seul du bassin.

Bien qu'U ne remette pas en cause la structure des CRD qu'il désire consolider, l'OPDQ
consent à créer des conseils de développement (CD) pour Saint-Hyacinthe et Granby en
autant que ceux-ci demeurent subordoimés au CRD montréalais . La marge de manoeuvre
laissée aux intérêts locaux est bien mince, d'autant plus que l'OPDQ se réserve un droit de
regard sur le fonctionnement des CRD (régie interne) qu'U finance. Le suivi et le contrôle
administratif et financier des CRD par l'OPDQ fait en sorte que ces derniers ne peuvent pas
facilement s'écarter des attentes formulées initialenient par l'OPDQ.

Ce suivi d'abord administi-attf s'avère une modalité essentielle à une gestion régionale ef&cace
du point de vue de l'OPDQ. Dans cette perspective, l'OPDQ reconnaîtra un certain glissement
de la stmcture du CRD et des CD locaux au niveau du bassin. En effet, U juge le CRD et les
CD locaux comme ayant un fonctionnement trop lourd et inefl&cace, étant peu représentatifs
et peu capables de mobffiser les intervenants locaux. Dans ce dernier cas, les CD ont pourtant
régulièrement demandé d'etre mandatés (ce que rapporte La Voix de l'Est) pour réaliser des
consultations, dont celle relative au plan Yamaska, et même réaliser des projets locaux. A

u les travaux d'envergure proposés dans le plan en 1972 concerneront avant tout ces 87 municipalités.
93. Trois autres conseils de développement sont également créés pour la couronne sud de Montréal.
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cause de la controverse, U est dès lors difficile de porter un jugement sur la véracité des
arguments soutenus par l'OPDQ.

Néaiunoins, les critiques de l'OPDQ auront une implication politique majeure puisqu'en 1974,
soit un peu plus de trois ans après la reconnaissance oflScielle par l'OPDQ du CRD
montréalais, son accréditation sera retirée sur la base d'une non-représentativité régionale. Ce
rejet du CRD et des CD afiBliés riest alors pas totalement mjustifié puisque le maire de Granby
dira des CRD qu'ils sont :

«sans racine réelle dans leur territoire réciproque, aux niveaux politique, commercial,
industriel et humain.» (Tremblay, La Voix de l'Est, novembre 1977, p.3).

Cette critique fonnulée quelques années plus tard, à un moment où Granby sollicite des fonds
de l'état québécois et notamment de l'OPDQ pour améliorer son parc industriel, s'inscrit
toutefois dans le contexte où Granby a peut-être avantage à s'arrimer à la vision de l'OPDQ.

On peut par ailleurs souligner que l'OPDQ voit mal les CRD et celui de Montréal
particulièrement, devenir autonomes et exiger des mandats qu'il n'est pas prêt à leur
accorder94. En effet, la régulation régionaliste défendue par l'OPDQ opère essentiellement du
centre à la périphérie. Conséquemment, il se représente le rôle des CRD comme des courroies
de transmission des politiques étatiques (Comité consultatif du Groupe ministériel de
planification et de développement sur les Conseils régioiiaux de développement, 1975; Divay
et al., 1976). Cette vision fonctionnelle des organismes régionaux sera rejetée localement,
mais aucune contre-proposition d'une gestion régionale n'amvera à s'imposer, même si en
1973 le CRD pense à la création d'une société d'aménagement et d'mvestissement régional.
Plusieurs articles des journaux locaux (Le Courrier et La Voix de l'Es f) appuient le rôle des
CD qui témoignent des efforts locaux de prise en charge du développement et de

u
. Le CRD demande au Conseil des ministres de rendre public le rapport de la Mission Yamaska et de
confier au CRD la commandite de consultation de ce rapport et la mise sur pied d'un organisme de mise
en oeuvre du projet d'aménagement du bassin de la rivière Yamaska (proposition G-72-108, procès-
verbal, première assemblée générale annuelle du Conseil régional de développement 6-c, Saint-
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Paménagement. Mais issus d'une initiative centrale, le CRD et les CD locaux n'auront pas su
se mobiliser et devenir une structure apte à infléchir, bonifier ou réorienter les enjeux
régionaux et le plan Yamaska.

Cette rupùire OPDQ-CRD-CD qui ne sera pas comblée par une autre forme de présence
régionale est un premier échec de l'approche intégrée promue par l'OPDQ dans la régulation
du territoire du bassin et de ses vUles centrales. Fait notable à constater, la région centrale est
la seule région québécoise pour laquelle la stmcture régionalisée des CRD est abandonnée
comme le souligne Divay et al. (1976).

6.1.3 Recentrage de la régulation

Nonobstant la conclusion de la section précédente, le rejet des CRD par l'OPDQ peut être
compris comme une action confonne à sa logique première. Certes, on peut dans un premier
temps mterpréter rapproche de l'OPDQ comme un rejet de l'approche régionale tel que vont
le souligner les journaux locaux. C'est que certains journalistes vont souligner que dans la
perspective d'un contrôle plus efl&cace des autorités locales, l'OPDQ préière :

«traiter avec chaque administration municipale de façon isolée qu'avec l'ensemble des
représentants du territoire.» (Anonyme, 1974, Le Courrier de Saint-Hyacinthe, p. A-
2).

Plus encore, l'éditorialiste P. Bornais ajoute que ce rejet est également un rejet de l'unité du
temtoire reconnaissant que :

«U est préférable pour le gouvernement de rencontrer de petites administrations
municipales très divisées et incertaines que de courir le risque de rencontrer un front
commun.» (Bornais, Le Courrier de Saint-Hyacinthe, 1974, p.A-4).

u

Toutefois, et tel que le révèle la suite des événements, nous pouvons y déceler un certain
recentrage qu'opère l'OPDQ. Amsi, tout en cherchant à assurer une représentativité élargie

Hyacinthe, 18 juin 1972).
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des intérêts, POPDQ iàvorise une vocation plus économique des CRD. La réforme proposée
par un comité ad hoc qui étudie le rapport de l'OPDQ avec les CRD ne remet pas en cause
cette stmcture. Il privilégie plutôt une majorité de membres provenant de groupes socio-
économiques (67 %, 33 % pour les municipalités et les individus), membres devant répondre
comme témoins privilégiés des politiques de l'état. A partir de ce moment, le CRD montréalais
qui a perdu son accréditation riest vraisemblablement plus présent dans le dossier du plan
Yamaska . Après sa refonte à la fin des années 1970, il s'occupera essentiellenient du centre
métropolitain.

L'OPDQ veut d'autre part intervenir au sein des Cantons de l'est qu'il reconnaît mieux
comme «région» administrative. Cette région chevauche déjà le bassin de la Yamaska. En
effet, le CRD des cantons de l'est (CRDCE) couvre les secteurs de Valcourt et de Waterloo.
De plus, le projet Estrae mis sur la table en 1971 (d'abord une esquisse d'aménagement, puis
un premier livre blanc sur l'orientation du développement régional des Cantoiis de l'est) fait
intervenir plus directement l'OPDQ qui s'ailie au CRD des Cantons de ITÎst (CRDCE), à un
groupe de recherche en aménagement de ITJniversité de Sherbrooke (le Centre de recherches
en aménagement régional ou CRAR) et au gouvernement fédéral, qui alloue une subvention
daiis le cadre du programme ARDA (programme arrivant toutefois à échéance) mais qui est
autrement pei^ présent. Dans ce cadre où l'OPDQ est à peu près le seul acteur institutionnel
contrairenient au plan Yamaska, l'approche véhiculée en inatière de développement régional
est beaucoup plus près de la logique des autres missions régionales comme l'est du Québec
(cas du BAEQ), puis des récentes missions au Saguenay, au lac Saint-Jean et en Abitibi (en
1969), puis de celle de Charlevobc en 1973 comme le rappelle Prouk (1997).

u

Alors que ce livre blanc accorde une priorité au développement récréatif des Cantons de l'Est
devant répondre à la «région» et «à la demande de la région de IS/tontréal» (OPDQ, CRAR,

95. Le CRD de Montréal ne disparaîtra pas, mais deviendra comme les autres CRD un organe à vocation
essentiellement économique. L'appellation est maintenant le CRDIM (île de Montréal) alors qu'on note
un CRD pour la Montérégie qui englobe un territoire beaucoup plus vaste que le seul bassin de la
Yamaska.
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CRDCE, 1973, p.261), les auteiu-s proposent la tenue de conférences administratives

régioiiales, approche qui sera priviïégiée après l'élection provinciale de 1976. Le CRDCE, bien

que privilégié par rapport au CRD de Montréal, aura un rôle secondaire dans la planification,

et ce même s'il participe activement à la démarche mise de l'avant par l'OPDQ et réalise une
consultation de divers intervenants socio-économiques du territoire dont les demandes sont

beaucoup plus précises en matière d'interventions locales (voir CRDCE, 1973, Avis sur

l'orientation du développement de l'Estrîe, rééd. OPDQ, Service de reprographie, niinistère
des Communicatioiis). L'OPDQ opère déjà un autre virage au profit de conférences
administratives, fonnes d''intervention qui appuient davantage et au niveau institutionnel
l'unité régionale admmistrative qu'il favorise dès son origine comme nous l'avons indiqué au
chapitre 3.

L'année 1974 amorce enfin une réflexion axée sur la définition d'une «politique de la

consultation» avec la tenue d'une première Conférence administi'ative régionale (CAR). Le
but est de se donner de nouveaux moyens de coordination des actions institutionnelles sur le
territoire (OPDQ, Développement Québec, vol. l, no. 8, juillet 1974, pp.3-6), approche qui
poursuit notaminent certaines recommandations formulées dans le cadre du projet Estrae. On
y décèle alors une volonté de s'appuyer davantage sur le milieu des affaires, à l'instar de la
réfonne entreprise au niveau des CRD, une tendance qui sera encore renforcée à la fin des
années 1970 et au début des années 1980 par l'instauration de conférences ou sommets socio-

économiques (Proulx, 1996).

Dans le contexte du plan Yamaska, la stmcture régionale des CRD est donc marginalisée

parce que jugée inefl&cace ou inopportune comme soutien régional à la plani&cation du bassin.

A partir de ce moment, l'OPDQ, toujours en faveur du principe structurant d'une logique

ensembliste de plamfication du développement régional, aura recours à d'autres modalités

d'intervention visant à inieux consolider l'uiiification adminisù-ative des régions.

u
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6.2 LA COORDINATION INTERNE NECESSAIRE À LA PLANIFICATION

RÉGIONALE

A partir de 1974, l'OPDQ veut surtout régler des questions d'ajustements aàmnistratifs.
D'abord, les dépenses courantes de l'état québécois atteignent un sommet historique de 6,9
milliards de dollars, montant plus du quinfaiple par rapport à 1960 et plus de 32 fois supérieur
à celui de 1945 (Dumais, 1976). Ensuite, l'inflation augmente rapidement à cause de la
croissance économique intérieure au Canada, puis des restrictions imposées par les pays de
l'OPEP sur les quantités de pétrole produites. En 1974, l'inflation est déjà de l'ordre de 11
p.100 pour les produits de consommation (Pruneau, 1978). Ces facteurs qui renforcent la
nécessité d'augmenter l'efi&cacité des interventions gouvernementales, concernent l'OPDQ
dans la mesure où l'accent est inis sur son mandat initial de coordination interministérielle. Ce

renforcement des modalités de coordination en complément à une planification efl&cace au

niveau national et régional ne sera pas sans effets sur la stmcture de gestion du plan Yamaska

présentée à la section suivante.

6.2.1 La politique régionale redéfinie par le régime fédéral-provincial

u

L'année 1974 marque un certain aboutissement des rehtions fédérales-provinciales en matière
de développement régional. A la suite de la création de l'OPDQ et du MEER fédéral
(ministère de l'Expansion économique régionale), diverses discussioiis ont lieu relativement à
l'entente ARDA et aux suites à donner à cette entente qui se voulait au départ un soutien
conjoncturel. Au début des aimées 1970, il y a une volonté de part et d'autre d'assister
stmcturellement le développement régional au Canada et au Québec. Les négociations
aboutissent dans le cas du Québec à la création d'une première entente-cadre du
développement visant à orienter les dépenses gouvernementales à venir. Les objectifs
généraux de création d'emplois, de qualité de vie et de «participation accrue des Québécois à
leur propre développement» sont afBrmés (OPDQ, Développement Québec, vol. l, no.4,
1974, p.5).
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Une série d'ententes sectorielles (Ententes-Cadre) conclues entre l'OPDQ et le MEER,
viennent ensuite donner une portée plus précise à ces ententes dans la mesure où des sommes
sont négociées pour le secteur des ressources naturelles, du transport et de l'agriculture
notamment. Un ensemble de programines conjoints de financement est ainsi élaboré. Malgré
ces ententes, on s'inspire toujours de principes économique formulés par le rapport HMR
(voir chapitre 4), soit le renforcement de la stmcture économique québécoise en accord avce
le pôle de développement montréalais et l'aide au secteur privé (grandes entreprises
industrielles) (Guay, 1996). On veut restructurer l'espace en créant des pôles économiques
secondaires répondant au développement régional, mais en accord et en soutien au pôle
central montréalais. Une régulation mixte fédérale-provinciale planifiée succède à une
regulation appuyée sur des ententes axées sur des régions-problèmes, comme c'était le cas
avec l'entente fédérale-provmciale ARDA.

Mais il y a plus. L'attention que porte l'OPDQ au bassin de la Yamaska est aussi détournée
par le gouvernement fédéral au profit de la «couronne nord» de Montréal où l'on anticipe la
création de l'aéroport de Mirabel, une réponse à la modernisation de l'aéroport de Toronto. A
ce moment, le Conseil de plarufication du développement du Québec (CPDQ) abandonné en
1968, refait surface en juin 1971 alors qu'il est sensé compléter le travail de l'OPDQ par la
consultation d'intérêts «nationaux». Son rôle consultatif est de taille puisque, pamii les
membres de ce coiiseil, on retrouve notamment le président et directeur général de la Bourse
de Montréal et de la Bourse canadienne, le président de l'Union des producteurs agricoles, le
maire de Montréal et celui de Québec (OPDQ, Développement Québec, vol. l, no.6, mai
1974, p.5). Le Conseil appuie alors le projet Mirabel et favorise ainsi un recentrage plus
immédiat vers IMontréal, renforçant l'idée que le bassin de la Yamaska riest pas une priorité
nationale.

u
96. Proulx (1997) souligne que ces ententes auraient uifluencé les ententes État-régions mises en place en
1988. Toutefois, il y aurait matière à étudier les raisons selon lesquelles la formule n'est pas appliquée
avant 1988 et la portée de ces dernières en regard des efforts entrepris dans les années 1970.
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6.2.2 La coordination interministérielle des régulations sectorielles

Centré sur une dialectique fédérale-provmciale, l'OPDQ prend ses distances avec une
approche régionalisée axée sur les CRD. L'OPDQ favorise la mise en place d'une stmcture de
coordination plus centralisée pour la mise en place des équipements sur le territoire, ce qui est
sensé faciliter les négociations intermimstérieUes. En 1974, soit lorsque le CRD montréalais
est désavoué par l'OPDQ, ce dernier met de l'avant une double stmcture fonctioimelle
localisée à Québec, là où se trouvent localisés les centres de commande des acteurs
institutionnels. Il y a, d'une part, la création d'un Comité d'exécution qui fait place à un
groupe de fonctionnaires prêtés par les divers ministères impliqués dès la conception du plan
Yamaska et chargé des aspects techniques de la mise en œuvre. Puis la création d'un Comité
d'orientation qui établit la coordination interministérielle des sous-mmistres du MAM, du
MRN, du MAC, du MTF et du MTCP (Arrêté en conseil. Chambre du ConseU exécutif,
no. 1449-74).

Le contexte de la mise en oeuvre du plan impose une stmcturation concertée de l'action de
l'état et une participation efi&cace des divers acteurs institutionnels devant, en principe,
articuler les régulations sectorielles en conformité avec le plan d'ensemble de la Yamaska.
Conformément au mandat qui lui a été donné en 1968, l'OPDQ, qui coordonne l'action des
acteurs institutionnels mipliqués, doit composer avec des fonctionnaires qu'il ne maîtrise pas
puisque ceux-ci sont prêtés par leur ministère d'attache comme le reconnaîtra plus tard Jones
(1978).

u

A l'époque également, les règles de la planification proposées par l'OPDQ (schéma régional
annuel, contrôle des crédits des autres ministères) font F objet de vives oppositioiis internes, ce
qui est confirmé quelques années plus tard (OPDQ, Développement Québec, vol. l, no.6, mai
1976, p.8-9). Le rôle de l'OPDQ n'est pas bien vu par les acteurs institutionnels habitués à
fonctionner seuls ou directement en réseau avec le niveau politique.
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En troisième lieu, il faut pouvoir étabUr une action commune avant de s'assurer de la
participation des municipalités du milieu ou d'infonner la popiilation impliquée par les divers
programmes d'intervention mis de l'avant par le Comité d'exécution (Arrêté en conseil,
Chambre du Conseil exécutif, no. 1449-74). Le risque d'etre discrédité sur la place publique est
en eflfet présent.

Enfin, compte tenu des ressources limitées qui lui sont dévolues annuellement (après
demandes successives auprès du Conseil du Trésor récemment formé)97, il peut difficilement
rencontrer les objectifs de la programmation proposée initialement par le plan Yamaska
(OPDQ, 1972a). L'OPDQ aurait préféré un contrôle budgétaire articulé sur la base des
termes quinquennaux du plan plutôt que d'avoir à justifier annuellement les budgets
demandés. Ces contraintes font d'affleurs en sorte que l'OPDQ se lunite souvent à un contrôle
budgétaire des activités. La régulation administrative (régulation interne à l'état) comme
préalable à la régulation du territoire (régulation externe à l'état) émerge comme une
problématique qui domine désonnais la logique ensembliste du plan Yamaska.

6.3 RENFORCEMENT DTJNB PLANIFICATION RÉGIONALISÉE DE LA
GESTION DE L'EAU

(J

La régulation administrative impose de nouvelles contramtes qui ne sont plus celles de la
conception des projets et des ouvrages. L'OPDQ se voit allouer un rôle de contrôleur
administratif soumis au Conseil du Trésor auquel il doit renà-e compte de l'allocation des
budgets dépensés et de la réalisation des projets, puis obtenir les nouveaux fonds pour l'année
courante. Dans ce contexte, l'OPDQ estime nécessaire de justifier de manière plus
systématique et rationnelle les eflforts à engager pour réaliser le plan pour les cinq années à
venir (îs4émoire. Comité d'orientation à l'intention du Comité ministériel permanent

97. Cela est soulevé dans certains compte-rendus de réunion du Comité d'exécutioa du plan Yamaska et
par Jones (1978).
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d'aménagement, octobre 1978). L'OPDQ peut aussi profiter de l'occasion pour afBrmer le
sérieux de sa démarche.

6.3. l L'évaluation du plan comme opportunité de renforcer la régionalisation

Bien qu'aux prises avec les exigences contraignantes du Conseil du Trésor, c'est aussi en vue
d'assurer une pleine maîtrise de la programmation des projets et activités que l'OPDQ propose
une évaluation quinquennale du plan. Annoncée dès le dépôt du projet (OPDQ, 1972), le
principe de revaluation, puisqu'il n'est pas encore question de la forme que prenà-a cette
évaluation, constitue un élément central au pilotage et à la correction des actions plani&ées et
au besoin, au recentrage des eiforts à venir.

Laissé de côté pendant plusieurs années, le principe d'une évaluation commence à être discuté
sérieusement alors que l'on se rapproche du preinier terme quinqueimal (1973-1978), ternie
devant assurer la poursuite du plan jusqu'en 1983, au moins si ce n'est 1987. Dans cette
perspective, le Comité d'exécution présente en 1977 une demande fonnelle au Comité
d'orientation, de réaliser une évaluation des efforts entrepris au terme de cinq ans de mise en
oeuvre (1973-1978). Plusieurs réticences sont alors notées relativement à cette évaluatioii,
particulièrement en ce qui a trait à l'assainissement des eaux qui rfa pas véritablement débuté
(préoccupation des SPE) et au sujet du débit minimum réservé que devait assurer la
régularisation opérée par le MRN (Mémoire du Coinité d'exécution au Comité d'orientation
du plan Yamaska, février 1978). Dans le but d'assurer une certaine neutralité au processus
d'évaluation et de répondre aux préoccupatioiis des acteurs réticents, l'OPDQ avait pourtant
déjà proposé en mai 1977 de retenir les services de G. H. Jones, qui a déjà travaillé pour
l'OPDQ inais qui est alors associé à 1TNRS (qui relève de l'Université du Québec), institution
qui a produit une bonne part des études en soutien aux actions du MRN et des SPE.

(J
Le principe de l'évaluateur externe est déjà reconnu par le Conseil du Trésor comine mesure
de bonne gestion adœmistrative. L'évaluation est eUe même un principe de gestion rationnelle
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des fonds publies et de gestion des ressources, comme nous l'avons précisé dans le cadre de
l'approche rationnelle au premier chapitre. Ce besoin d'évaluer les résultats des acteurs
institutionnels est d'ailleurs assez largement admis à la fin des années 1970, le MRN et le MTF
étant panrn les premiers promoteurs du principe de programmation budgétaire et d'évaluation
par résultats (voir chapitre 3). Mais il est vrai qu'au moment où l'on discute de revaluation,
un seul barrage est implanté, ce qui ne démontre pas une bonne performance du MRN. De
manière à éviter une critique trop virulente, l'ensemble des acteurs du plan vont convenir que
le Comité d'exécution sera l'organisme d'évaluation auquel Jones devra soumettre son rapport
(voir les compte-rendus de réunion du Comité d'exécution poi.tr les années 1977 et 1978). De
plus, la diflEusion sera restreinte pour en limiter Fimpact98.

Dans l'esprit d'une planification d'ensemble, le rapport Jones sera très critique quant à la mise
en œuvre du plan. En conclusion de son rapport, Jones (1978, p.234) souligne notamment

que:

«Les programmes réguliers et les priorités des ministères ont primé sur les projets
d'innovation jugés nécessaires pour suivre revolution des problèmes de l'eau dans le
bassin».

Si dans l'esprit de Jones on peut agir par le biais de relais régionaux des acteurs institutionnels
conformes au principe des régions administratives défendu depuis le début par l'OPDQ, son
argumentation concernant le non-respect des objectife premiers, des échéanciers et des
budgets conforte d'une certaine inanière l'OPDQ qui espère reprendre im rôle plus actif dans
la gestion du plan en lien avec ses propres objectifs de gestion territoriale.

u 9S. La rapport Jones (1978) n'apparaîtra même pas dans la liste des centaines de publications de l'OPDQ
(1989) alors que des documents de travail relatifs au plan Yamaska y figureront.
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6.3.2 La logique ensembliste assiinilée au rôle de l'OPDQ

Après avoir pris connaissance du rapport de Jones (1978), l'OPDQ amorce une démarche
visant à réaliser un ensemble de schémas régionaux de l'eau, dont celui de l'Estrie réalisé en
1979, schémas intégrés sous la forme d'un schéma global pour l'ensemble du Québec (vou'
OPDQ, 1980). La possibilité de réaliser sous son plein contrôle des schémas dyecteurs de
gestion de l'eau à partir d'une base régionale constitue une opportunité que le plan Yamaska
n'avait pas réussi à lui oflfrir, à cause des multiples acteurs qu'il devait coordonner avec des
milieux associés différents. Il y a ici une volonté d'assurer l'adoption d'une perspective
ensembliste sous le contrôle unique de POPDQ, et ce indépendamment des autres acteurs du
territoire, qu'ils soient au niveau ministériel ou local.

Si revaluation semble un moteur du retour aux «schémas régionaux de Peau», d'autres
iàcteurs contextuels doivent toutefois être évoqués. Il y a d'abord le fait qu'un premier
ministère de l'Enviroimement est en voie d'etre créé, reprenant en fin de inandat et de
responsabilité plusieurs éléments propres au plan Yamaska, tels l'assainissement de l'eau et la
régularisation. L'OPDQ veut à ce chapitre conserver le droit de fker les orientations du
développement régional à la base des mesures de gestion de l'eau, y coinpris des choix en
matière d'assainissement. Il y a aussi l'émergence d'une première Loi sur l'aménageinent et
l'urbarusme qui a notamment pour objectif de réaliser des schémas d'aménagement inais sur
des portions de territoire plus petites que les unités régionales que défend l'OPDQ. Le but est
d'assurer une cohérence fonctionnelle entre l'aménagement du sol et de l'eau, le
développement et la gestion des ressources, les unités admimstratives et les municipaKtés
régionales de comté (MRC). Dans ce cadre, revaluation des faiblesses de la planification au
sein de le Yamaska peut apporter des éléments justi&cattfe au renforcement de la plaiufication
comme mode de régulation coordonnée des territoires susceptibles d'etre découpés davantage
par les politiques d'environnement ou les schémas d'aménagement.

u
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Sur le plan de la logique de l'OPDQ, les schémas de l'eau témoignent d'un eflfort plus vaste
visant à redéfinir les «problématiques régionales» et à proposer des «orientatioiis de
développement» pour toutes les régions du Québec. Dans le cas de 1'Estrie (nouveau nom
donné aux Cantons de l'est) par exemple, la problématique fait ressortir une analyse
sensiblement similaire à la perspective de cadrage du plan Yamaska (voir OPDQ, 1978a) alors
que les orientations se définissent dans une perspective d'«autodéveloppenient de la région»
comme on le souligne (OPDQ, 1978b). Tout en reconnaissant la domination de la région
montréalaise, on aflOrme une volonté de régionaliser le développement, c'est-à-dire à
«déconcentrer» (par opposition à décentraliser) l'état alors que la régionalisation ministérielle
est relativement avancée par rapport aux années 1960. L'idée de tels schéinas est alors la
suivante : il faut revenir à un plan d'équipements que l'on peut mieux ajuster au
développement régional dans la perspective de lever les contraintes environnementales à la
croissance (voir OPDQ, 1980). Dans le cadre de ces schémas régionaux, le bassin Yamaska
n'a plus la même pertinence sur le plan temtorial et ce d'autant plus que le MRN est
désormais absent de la réalisation de ces schémas. En effet, la dynamique du bassin et son rôle
sont redéfinis à l'intérieur de l'unité régionale, le bassin n'étant plus qu'une sous-région
incluse au sein de la région administrative de l'Estrie (OPDQ, 1979a).

Dans la perspective de l'OPDQ, U y a une volonté de resituer les enjeux de la gestion de Peau
et des équipements associés, à l'intérieur de la dynamique régionale et administrative
esquissée dès le milieu des années 1960 par le MIC, et de proposer un outU adapté qui est le
schéma régional de Peau, déjà soulevé par la Commission d'étude des problèmes juridiques de
l'eau (CEP JE) dès le début des années 1970 (CEPJE, 1971). Le plan Yamaska qui n'a pas
bien répondu aux objectifs de régionalisation de l'OPDQ, est amsi revu à la lumière d'une
nouvelle proposition mise de Pavant en 1978, l'année où Jones (1978) dépose son rapport
d'évaluation du plan Yamaska. Le rapport Jones est sans doute l'un des facteurs qui a facilité
le choix des schémas régionaux comme proposition de la part de l'OPDQ alors que d'autres
initiatives niinisterielles se mettaient en place.

u
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6.3.3 Latence et ré-émergence de rapproche régionaliste

Si l'exercice des schémas régionaux de l'eau est amorcé à la fin des années 1970, celui-ci ne
reste toutefois qu'un exercice sur papier avec la mise de l'avant des schémas d'aménagement
réalisés à l'échelle des MRC (Loi sur l'aménagement et l'urbanisme de 1979) sous le contrôle
principal du MAM. La MRC, qui constitue la nouvelle unité d'aménagement rationnel, permet
alors d'intégrer un ensemble d'élus municipaux au sein d'un nouveau système de règles
fonctionnelles et rationnelles définies par l'état, bien qu'excluant les acteurs socio-économiques
de cette structure. La régulation état-MRC, qui présente l'avantage de se rapprocher des élus
locaux sans leur laisser toutefois la marge de manoeuvre d'un pouvoir électif régional,
s'impose donc face aux «schémas régionaux de l'eau» réalisés à l'initiative de l'OPDQ qui
avaient la faiblesse notamment de ne proposer aucuns relais régionaux et de ne pas impliquer
d'autres ministères.

(J

L'approche développée par l'OPDQ" pour h gestion de l'eau sera abandonnée à la fin des
années 1970 à cause de la création d'un nouvel acteur institutionnel spécialisé chargé de
réguler sectoriellement les diverses politiques liées à l'environnement. Ainsi, la création du
premier ministère de l'Environnement du Québec (MENVIQ) en 1979 qui regroupe les SPE,
le Bureau d'études des substances toxiques, la Direction générale des eaux, et inclus un
nouveau service concernant la conservation des écosystèmes, sendra de justification à la
révision des actions liées à la gestion de l'eau au Québec; révision qui coïncide
particulièrement avec l'aimonce d'un vaste programme de dépollution des eaux (le Programme
d'assainissement des eaux du Québec ou PAEQ visant les sources urbames, industrielles et
agricoles). A partir de ce moment, la gestion de Peau sera reformulée comme un projet
d'assainissement généralisé des eaux, projet qui conservera l'avant-scène de la gestion de
l'eau jusqu'à ce que le programme d'équipement soit en bonne partie réalisé . Désormais,

". L'OPDQ sera néanmoins actif en ce qui a trait aux études relatives à la structure économique du
Québec et aux particularité des divers secteurs économiques (voir publications de l'OPDQ, 1989).
100. L'assainissement mobilisera les efforts gouvernementaux dans la mesure où il est question à la fois
du milieu municipal, industriel et agricole (voir les chapitres 7 à 9 où ces espaces seront discutés plus en
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l'OPDQ, qui n'est plus un acteur principal de la gestion de Peaii, hormis sa fonction

d'analyste du contexte socio-économique du territoire, ne réussira pas à s'imposer comme

centre de la planification au Québec.

Il est d'ailleurs paradoxal que ce ne soit qu'après la refonte de l'OPDQ en 1992, sous la forme

d'un nouveau ministère des Régions et dans le contexte de révision de la seconde phase de

realisation de schémas d'aménagement qui dépasse de plusieurs années l'échéancier

quinquennal initial, que l'idée des schémas de Peau émerge à nouveau. Toutefois, malgré les

similitudes avec Fapproche de l'OPDQ sur le plan des objectifs, le ministère de

PEnvironnement, puis le mmistère de l'Environnement et de la Faune reprend cette idée de

schémas de l'eau en tenant compte des limites des MRC et de l'unité hydrographique

(COBARIC, 1996). Le projet COBARIC (Comité de bassin de la rivière Chaudière) qui sera

lui aussi un projet pilote comme le plan Yamaska, rappelle la difficulté d'une approche

intégrée101. Sans aller trop loin dans Pexamen de ce cas qui supposerait une analyse
comparative plus détaillée, nous pouvons néanmoins dégager un certain nombre de constats.

Avec le projet COBARIC, il y a d'une part la résurgence périodique d'une idée qui n'est pas

entièrement dispame même si le projet du plan Yamaska est bien tenniné. Puis, il y a un

contexte financier et de légitimité du rôle de l'état qui n'est plus exactenient le même. En

effet, les restrictions budgétaires imposées aux divers ministères, dont celui de

Penvironnement, limitent la capacité d'agir seul, d'où ce besom renouvelé d'une intégration

institutionnelle. Egalement, même si le plan d'équipements associé à l'assainissement

municipal des eaux est fort bien engagé (SQAE, 1995), de nombreux problèines subsistent

quant à l'accessibilité physique, sanitaire et esthétique des eaux.

u
détails.
. Une initiative fédérale-provinciale (plan d'action Saint-Laurent) à l'origine de la formation de
comités ZIP (Zones d'intervention prioritaire) au début des années 1990 chargés de réaliser des plans
d'action et de réhabilitation écologique locaux est possiblement un autre facteur moteur de l'initiative du
MEF en 1995.
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Dans ces conditions et outre F arrimage avec les MRC qui est différent, on remarque la
même volonté d'arriinage au territoire et d'optimisation des usages que dans la proposition

initiale du plan Yamaska lors de la définition du mandat en 1968. De plus, on se pose les

inêmes questions sur l'organisation fonctionnelle d'une stmcture régionalisée de régulation.

D'ailleurs, on souligne avoir consulté des agences françaises de bassin desquelles on semble

s'inspirer (Tremblay et Délisle, 1997), tout au moms pour les SDAGE (Schémas directeurs

d'aménagement et de gestion des eaux).

A la fin des années 1990, c'est le bilan envu'oimemental du bassin qui a occupé la majeure

partie des efforts du COBARtC (bilan déposé en 1998), à l'instar des premiers travaux opérés

par le plan Yamaska. Par delà ce travaU d'inventaire, U s'agira de voir dans le cadre d'une

recherche complémentaire à celle-ci, comment les objectifs de gestion de l'eau, les moyens

inis de Pavant et les ammages administratifs et politiques vont évoluer pour être capable de

juger de la direction et du parcours réalisé depuis le plan Yamaska .

6.4 CONCLUSION

L'OPDQ prend les commandes de la réalisation du projet d'aménagement des eaux du bassin

de la rivière Yamaska peu après la mise sur pied de la Mission technique Yamaska. Profitant

d'un contexte globalement interventionniste comme nous l'avons décrit dans le chapitre 3,

puis d'une conjoncture particulière à la fin des années 1960 où la gestion planifiée de l'eau

suscite un intérêt de la part de l'état et de certaines municipalités comme nous l'avons

(J

102. Le MEF cherche, à l'instar du plan Yamaska, à réaliser une expérience pilote. Le territoire choisi est
la rivière Chaudière à proximité de Québec cette fois. On se rapproche de Québec dans la perspective
d'en faire un modèle politique. En effet, ce qui est visé est moins l'implantation rationnelle d'ouvrages
que la gestion des conflits locaux. Le projet s'appuie alors sur la création du Comité de bassin de la
rivière Chaudière (COBARIC), une proposition de «gestion intégrée» encadrée par le MEF qui le
finance en très grande partie.
103. Il faut noter que d'autres expériences d'mtervention locale à l'intérieur de divers bassins ont été
tentées (ex. rivière Etchemin, Boyer, L'Assomption, etc.), mais ces expériences n'ont pas la prétention
ni la capacité d'ailleurs de proposer une logique ensembliste dans la gestion du territoire et de l'eau.
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souligné dans la première section de ce chapitre, l'OPDQ arrive à s'imposer comme
coordonnateur et porteur d'une nouvelle logique ensembliste de gestion du territoire. De fait,
comme nous le constatons en 6.1.1, l'OPDQ devient l'interface obligée de toute planification
sur le territoire québécois, qu'elle soit autonome ou qu'elle implique le gouvernement fédéral.
L'OPDQ est également Finterface fonctionnelle entre le gouvernement et le territoire dans la
mesure où U s'aUie aux CRD et aux CD qu'il veut utiliser comme relais à la mise en place des
politiques publiques centralisées. Ce rôle, dont l'efl&cacité ne sera pas attestée par la pratique
des CRD et CD locaux comme nous le précisons en 6.1.2, sera revu dans le contexte d'une
régionalisation plus poussée des mterventions de l'OPDQ.

Mais avant de procéder à ce recentrage, l'OPDQ demeurera l'interface administrative entre le
plan Yamaska et le Conseil du Trésor qm alloue annuellement les fonds pour la réalisation des
projets particuliers. Sensible aux résultats sur le plan de la conformité des dépenses et des
projets réalisés, le Conseil du Trésor, qui limite la capacité de dépenser du Comité
d'exécution, pourra servir d'allié à l'OPDQ qui saura imposer le besoin d'une évaluation
quinquennale du plan Yamaska afin de le réorienter vers la perspective d'intégration initiale.
L'évaluation n'étant pas une activité neutre, elle fait l'objet de débats au sein du Comité
d'execution. Le compromis sera de faire appel à un évaluateur externe devant se rapporter en
premier lieu au Comité en question. Le contrôle de revaluation constitue à ce chapitre un
enjeu que l'approche rationnelle des politiques publiques (présentée au premier chapitre de la
thèse) reconnaît rarement.

u

La difficulté de recentrer le plan Yamaska, entre autres facteurs, amène l'OPDQ à vouloir
renforcer sa présence comme interface unique entre le gouvernement et les régions
administratives par un travail en amont de planification par le biais de schémas régionaux de
Feau (6.3). Ces schémas réalisés pour l'ensemble du Québec auraient permis à l'OPDQ
d'occuper en principe, une position dominante au sein de la gestion du territoire qui l'aurait
placé au-dessus des nouveaux schémas d'aménagement des MRC et des nouvelles politiques
environnementales, y compris du ministère de FEnvironnement récemment créé (MENVIQ).
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A la fin des années 1970, la perspective hiérarchisée du territoire de l'OPDQ ne sera plus
reconnue pour ce qui est de la gestion de l'eau au Québec, le MENVIQ ayant lui-niême
intégré plusieurs des rôles et fonctions assumés ou potentiellement assumés dans le cadre du
plan Yamaska par le MRN (régularisation), le MAM et les SPE (assainissement municipal et
industriel), le MAC (assainissement agricole), le MTF (érosion des berges et protection des
plaines inondables) et le MTCP (certains espaces protégés).

A la fin du plan Yamaska, l'approche intégrée que véhicule l'OPDQ ne lui laisse que la
possibilité de réaliser des études prospectives, d'analyses sectorielles de Féconomie et du
territoire, avec un pouvoir très limité de recommandation de meswes particulières pour
améliorer les programmes existants. Même si la perspective de l'OPDQ demeure centrée sur
une compréhension hiérarchisée des relations entre les territoires, et qu'il y a toujours la
presence des CRD, le «chobt des régions» (politique régionale de 1983), puis les ententes-
cadre avec les régions de 1991 (politique régionale de 1991) constituent des initiatives
centrées sur le financement de projets particuliers qui n'ont plus la même perspective
d'ensemble qu'auparavant. Même la récente politique de «soutien au développement local et
regional» de 1997 s'inscrit dans une certaine concertation mais qui ne possède plus d'objectife
ou de projections sur son propre devenir. Alors qu'avec le plan Yamaska, existait une certaine
correspondance enti-e la logique ensembliste de la plajmfication et régionaliste, le virage opéré
dans les années 1980 révèle une perspective régionaliste, qui s'appuie donc sur l'entité
administrative régionale, mais sans plan d'ensemble. La fin du plan Yamaska constitue à ce
chapitre un révélateiu- de la fin du projet de gestion intégrée pensé dans une perspective
rationnelle, tout au moins pour une certame période.

u

Par delà le discours et l'expérience encore trop récente du COBARIC nienée dans un cadre
relativement étroit, nous pouvons noter la difficulté de penser le développement de manière
unifiée et cohérente dans la mesure où la fonction d'objectifs globaux à atteindre, de stmcture
institutionnelle d'appui à ces objectiÊ, de soutien financier et politique et de projet technique
font défaut. La critique du plan Yamaska doit aussi se faire dans la perspective dialectique
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d'une absence systématique de tels plans. La difficulté de mise en œuvre d'un plan, si elle
révèle les failles d'une certaine approche technocratique dans la compréhension et la gestion
du territoire, ne suppose toutefois par un rejet en bloc de tout ejGfort de planification. En ejffet,
le développement durable suppose un certain consensus quant à la désirabilité des chofaî de
nos actions à venir.

Egalement, le rôle de la prospective que l'OPDQ mène sur le plan technique pour le plan
Yamaska (von- chapitre 4) n'a plus sa raison d'etre lorsque les projets sont pensés et financés
dans une perspective de court terme. Pourtant, F argument d'une gestion intégrée qui est
ramenée à l'avant-scène avec Fexemple du COBARIC suppose un certain cadre normatif à
partir duquel des projets ou des actions pourront être comparés. Le retour aux prévisions,
plus largement comprises comme une certaine sensibilité aux effets anticipés des politiques
publiques daiis un cadre de prospective, aurait pu mieux assister la révision du plan Yamaska.
L'abandon du plan Yamaska et l'absence de retour sur les prévisions qu'évite de faire Jones
(1978) qui n'analyse pas les prévisions mitiales de l'OPDQ, Umite l'apprentissage
institutionnel que l'état aurait pu fejre du cas Yamaska. En fait, l'abandon d'une perspective
ensembliste n'imposait plus le besoin de revoir les particularités d'une gestion de Peau
planifiée, les éléments techniques du plan étant repris individuellement par les acteurs
institutionnels comme nous le verrons dans les chapitres 7 à 9.

Enfin, l'absence d'une certaine prospective liée à la logique ensembliste est peut-être la
marque d'une incapacité ou du manque de volonté d'anticiper les extemalités des politiques
sectorielles qui dominent le paysage de la gestion de l'eau au Québec. Ce dernier
commentaire, loin de clore ce chapitre, nous renvoie aux chapitres suivants qui expliciteront
ce problème d'extemalités dans le caà-e de la domination de logiques sectorielles
particulières, un problème qui remet en cause la prétention à un développement «durable».

u
La logique ensembliste associée à l'OPDQ et ses initiatives à l'écheUe régionale ne s'est donc
pas surimposée aux autres logiques institutionnelles liées à la gestion de l'eau. Si le prmcipe de
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gestion optimale des usages de Peau semble survivre à la fin de l'OPDQ, c'est la perspective
d'anticipation qui s'est considérablement rétrécie dans le domaine de la gestion de l'eau
révéhnt peut-être une certaine souplesse de gestion, inais peut-être aussi une certaine
démission quant à la volonté d'orienter le développement du territoire et de limiter la
croissance. L'idée récente d'un premier symposium de l'eau (1997) et d'une consultation
publique à l'écheUe du Québec et dans toutes les régions (1999) est un signe encore ambigu
du pouvoir étatique. C'est peut-être un signe de la quête d'une nouvelle manière de faire, mais
c'est peut-être aussi une stratégie de «laisser couler un peu d'eau sous le pont» afin de mieux
faire pénétrer la logique de la privatisation de la ressource, ceUe des réseaux commerciaux et
du commerce national et international de Peau.

(J
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CHAPITRE 7 LA RÉGULATION DE L'ESPACE-RIVIÉRE ET LA DOMINATION

DUMRN

Face à la logique eiisembliste défendue par le plan Yamaska, celle particulière de la
régularisation va s'imposer de manière disjointe au plan d'ensemble. Particulièrement liée à
l'espace-rivière, cette logique territoriale défendue par le MRN va se développer dans le sens
d'un renforcement du mode de régulation sectoriel. Cet aspect, développé tout au long de ce
chapitre, veut répondre à la manière spécifique dont une régulation se développe en Uen avec
le réfèrent de la régularisation.

Afin d'illustrer le propos, nous commençons par préciser le projet de régularisation des eaux
tel qu'il s'arrane au plan Yamaska (section 7.1) dans le but de pouvoir l'opposer aux
décisions d'aménagement prises ultérieurement par le MRN. Cette opposition est d'abord
notable sur le plan des réalisations qui se limitent à un projet central d'un seul ouvrage de
régularisation, alors que nous indiquons par ailleurs les facteurs qui mènent au retrait des
autres projets (section 7.2). Ensuite, la consolidation de l'ouvrage sous une forme d'ouvrage à
fins multiples constitue un ajustement limité que le MKN pennet au MTCP (section 7.3). La
logique de la régularisation que le MRN persiste à maintenir est aussi stmcturante de l'eflfort
qu'il porte à revaluation de la qualité de l'eau comme con-ipléinent à celle de la quantité
(section 7.4).

u

La persistance de la logique de régularisation sur le territoire du bassin, par delà le respect du
plan d'ensemble, fait émerger une série d'impacts territoriaux non prévus par le MRNf. A ce
chapitre, nous montrerons un certain nombre d'extemalités particulières associées à la
conception du bairage-réservoir (section 7.5), puis à son opération (section 7.6). Ces
extemalités analysées dans le temps illustrent en conclusion la capacité limitée d'une logique
axée sur la régularisation et l'espace-rivière à produire une solution durable aux problèmes de
gestion de l'eau (section 7.7).
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7. l LA RÉGULATION DU TERRITOIRE OPÉRÉE PAR LA RÉGULARISATION
DES EAUX

Dans cette preinière section, nous voulons préciser la logique de la régularisation prônée par
le MRN et défendue pendant toute la période du plan Yamaska et à rappeler certains éléments
spécifiques de cette logique dans le contexte du plan Yamaska.

D'abord, il faut rappeler que le plan constitue pour le MRN une nouvelle opportunité
d'action. En eflTet, le mandat d'appUcation de la Loi sur le régime des eaux lui donne la
possibilité de réaliser des plans de mise en valeur des cours d'eau (voir chapitre 5). Alors
qu'Hydro-Québec monopolise la gestion de plusieurs grandes rivières du Québec, le MKN
voit la possibilité de s'intéresser à de nouvelles rivières non reconnues pour leur potentiel
hyà-oélectrique. Dans cette perspective, il n'est pas étonnant que le MRN conçoive avec The
Shawinigan Engeneering Co. (1967), une firme de production d'énergie qui a perdu son
monopole territorial, un projet d'implantation de barrages-réservoirs à d'autres fins que la
production d'énergie. C'est ainsi qu'émerge l'idée de gestion des ouvrages à des fins
multiples. À l'époque, cette idée n'est pas sans Uen avec les autres tentatives européennes
(Agences de bassin), ontadennes (Conservation authorities) ou américauies (Tennessee
Valley Autorithy) de gérer les bassins. Comme le souligne l'ex-Directeur des eaux du MRN
dans les années 1960, on envisageait toutes ces expériences dans le but de définir un modèle
québécois (entretien, 1996)'"".

Cette idée est donc rapidement évoquée dès la création de la Mission technique Yamaska et
des premières rencontres interministérielles (voir arrêté no.2006, Gouvernement du Québec,
1968). A ce moment, on soulève l'opportunité de répondre aux besoins anticipés en eau des
viïles et de l'agriculture de même qu'au contrôle des cmes printanières et à la mise en valeur
récréative des plans d'eau par la régularisation des eaux. Sur le plan du développement du

u . Il s'agit de M. Slivitsky, qui a été directeur au tout début du plan Yamaska. Peu après avoir lancé la
Mission technique Yamaska, il est passé à l'INRS-Eau.
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territoire, la régularisation des eaux représente ainsi un mode particulier de régulation de la
disponibilité en eau appuyé sur une gestion à même le contrôle en rivière.

Sur le plan fonctionnel, la logique de régularisation s'appuie sur un réseau de barrages-
réservoirs aptes à gérer les volumes et les niveaux d'eau selon un plan d'allocation de l'eau à
l'échelle du bassin. Son opérationalisation s'appuie particulièrement sur une gestion en
cascades des flux de rivières. Cette gestion du stockage et de la vidange des eaux est alors
opérée à l'inverse des flux saisoimiers. On emmagasine l'eau provenant des précipitations de
l'automne et du printemps, d'où réduction des inondations potentielles, et on Ubère (vidange)
cette eau lors des périodes d'étiages sévères, en particulier l'été lorsque la demande en eau est
élevée. Le but est donc d'uniformiser le flux de la rivière afin de l'ajuster au mode de
consommation des riverains et au mode de production des industries en place. Pour le MRN,
la régularisation de Peau constitue le mode de réguhtion central au développement
économique du territoire.

Le territoire de gestion et d'opération est réduit à un espace-rivière où l'ensemble du réseau
hydrique devient l'objet d'un rééquilibrage de la circulation et du stockage de l'eau par le biais

de barrages-réservoirs tel que le proposait l'étude de Louchard (1970) réalisée pour le MEÎN
en vue du plan Yamaska. Ce contrôle des volumes d'eau est notamment susceptible de

répondre à la fois aux contraintes limitatives de l'alimentation en eau et aux contraintes Uées
aux inondations printanières, assitrant ainsi une croissance économique soutenue tel que le

révèle le plan Yamaska (OPDQ, 1972).

0

Dans le cadre du plan Yamaska, le MRN propose notamment une synchronisation de
l'opération des sbt barrages existants et trois nouveaux barrages qu'il envisage implanter, ceci
dans le but d'assurer une optimisation des ouvrages pour répondre à la demande actuelle et
anticipée des citoyens et industries (OPDQ, 1972a). Certes on peut s'appuyer sur les
ouvrages déjà construits, mais il faut en augmenter F efficacité par une gestion plus
systématique, d'où un attachement particulier à la ré-interprétation de la logique ensembliste à
l'intérieur du cadre de la régularisation.
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Le premier ouvrage envisagé est le barrage-réservoir Choinière conçu dans le but de répondre

particulièrement à l'alimentation en eau de la ville de Granby, centre industriel en croissance.

Le second est le barrage-réservoir de Cowansville pensé dans la perspective de FaUmentation

en eau de cette municipalité et de Famham en aval. Le troisième ouvrage serait situé à

Valcourt et géré afin de répondre aux besoins de cette municipalité et des municipalités de

Roxton Falls et Upton, localisées en aval de Valcourt (OPDQ, 1972a) (voir figure 11).

En plus des ouvrages proposés, le MRN veut également imposer la réfection d'ouvrages

existants, la destmction de certains autres et leur remplacement par des ouvrages d'une plus

grande taille et d'une plus grande capacité de rétention des eaux. Ce réseau, établi à partir de
Fespace-rivièrc, s'oppose ainsi aux ouvrages déjà présents sur le territoire et dont la fonction
trouve sa justification dans une problématique avant tout locale, une perspective que le MRN
considère sous-optimale par rapport à l'approche qu'il propose.

Sur le plan technique et de manière à satisfaire les besoins sur l'ensemble du bassin selon des
paramètres communs, Louchard (1970) suggère un modèle général de «barrages-poids» à
l'instar des récents ouvrages constmits sur la Côte-Nord, mais dont la taille est ajustée au débit
moyen de la rivière105. Le recours au savoir-faire déjà acquis pennet alors de réaliser une
économie sur le plan de la recherche et du développement, de même que de renà-e plus
prévisible les coûts d'implantation des ouvrages, facilitant d'autant le travail de planification.
Enfin, on peut établir avec une certaine certitude le degré de sécurité des ouvrages'"". Le
rapport coût-efi&cacité de l'ouvrage est donc prévisible.

0

La régularisation, si elle veut répondre à l'ensemble des besoins locaux, privilégie toutefois
l'espace urbain puisque la fonction première demeure l'aUmentation en eau des vUles, où la

5. La règle utilisée est la suivante: recours à un remblai homogène avec un parement aval de pente 3:1,
un parement amont de pente 2,5:1, un enrochement du parement amont de 3 pieds d'épaisseur, et un
rapport de la largeur à la hauteur tel que l = 3 (racine carrée)H. La revanche est de 10 pieds (Louchard,
1970).
. Reconnaissant néanmoins le risque d'une perte de contrôle, l'équipe du plan Yamaska propose un
objectif probabiliste visant à répondre aux besoins avec un débit garanti assuré 95 % du temps (OPDQ,
1972a).
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Figure 11

LOCALISATION DES BARRAGES (bassin de la Yamaska)
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densité de population est la plus importante et où sont également localisées les industries de

transformation. Egalement, c'est à l'intérieur des vffles que l'OPDQ prévoit la croissance

démographique la plus élevée (OPDQ, 1972a). La localisation des nouveaux ouvrages est

donc établie directement à proximité d'un des centres urbains du bassin, ce qui réduit d'autant
les coûts éventuels de distribution en eau.

Bien qu'en accord avec l'OPDQ sur le plan des projections de croissance économique du

territoire, le MRN insiste sur la gestion concomitante des ressources naturelles, élément

centra,! selon lui, au plan d'ensemble. Pour le MRN, le plan Yamaska c'est avant tout la

régularisation coordonnée des eaux. Pour les ingénieurs ou autres spécialistes qui oeuvrent en

son nom, on ne saurait assurer le développement de l'ensemble des usages de l'eau sans une

logique d'optimisation qui nécessite d'accorder à l'eau un rôle particulier et par ce biais, une

predominance du MRN siir les aménagements liés au plan Yamaska.

7.2 LA RÉGULARISATION MALGRÉ LES DIFFICULTÉS D'IMPLANTATION

Dans la poursuite de sa logique de régularisation, le MRN s'applique à mettre de l'avant ses

barrages-réservoirs. Toutefois, la logique territoriale qu'il défend se confronte à un contexte

qui n'est pas aussi simple que celui de la production d'énergie dont le marché est déjà bien

stmcturé. Les conditions d'efificacité de l'implantation des ouvrages, qui ne sont pas remises

en cause par le MRN, émergent comme facteurs critiques à la mise en œuvre des barrages-
réservoirs. La conséquence de cette rigidité implique alors un ajustement de taille non prévu
initialement par ce dernier.

0

L'insistance du MKN à imposer les barrages-réservoirs comme solutions indispensables aux
problèmes de gestion de l'eau au sein du bassin de la Yamaska est notable dès les premières
actions entreprises sous le couvert de la Mission technique Yamaska, qui a donné lieu à la
fonnation d'un Comité d'exécution. Dès que ce comité est mis en place en 1974, le MRN
réussit en effet à utiliser les fonds disponibles pour favoriser la construction du barrage Savage
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Mills (futur barrage-réservoir Choinière, à l'origine du parc de la Yamaska). Cet ouvrage

accapare alors la majorité des fonds alloués au plan Yamaska. En complément et dans la

perspective d'im rehaussement appréhendé du niveau de la rivière à cause d'une gestion en

réseau du bassm, le MRN propose aussi la constmction d'un mur de protection contre les

inondations à Saint-Hyacinthe. Le coût de ces travaux totalise alors cinq millions de dollars

(document budgétaire interne, OPDQ 1974). Le contexte, il est vrai, facilite ces choix

budgétaires dans la mesure où on note d'importants dommages attribuables aux inondations
printanières en 1974 couplés à un important glissement de terrain (dont font état les médias
écrits régionaux et locaux). Si le projet de barrage Savage Mffls peut sendr comme première

marque territoriale favorisant une visibilité du plan, le mur de protection peut facilement

capitaliser sur un contexte d'urgence «envù-onnementale».

Cela dit, le MRN envisage toujours l'implantation des deux autres barrages (Cowansvïïle,

Valcourt), même si on constate au moment du dépôt officiel du plan (OPDQ, 1972) que les

prévisions de consommation d'eau sont moindres qu'au moment où les ouvrages sont définis

par Louchard (1970) responsable de la conception du plan des ouvrages. L'imposition rapide

d'un ouvrage comme le barrage-réservoir Choinière (figure 12), malgré l'expropriation d'ime
sobcantaine d'agriculteurs , devient difficile dans le cas des autres ouvrages à cause de
contramtes qui affectent directement la rentabilité d'opération et dont le MEN n'a pas tenu

compte au moment de la conception de son projet de régularisation du bassin.

.109

0

Ainsi, le barrage de Valcourt doit être assez rapidement abandonné1"'. La principale raison de

l'abandon de ce projet est que revolution démographique demeure de loin inférieure aux

attentes et prévisions. L'implantation de l'entreprise Bombardier n'a pas l'effet d'entraînement

107. Les années 1974 et 1976 sont éprouvantes pour le gouvernement québécois. Les résidants des bassins
des rivières Richelieu et Yamaska adressent à eux seuls 448 demandes d'indemnisation en lien avec les
inondations (FB, La Voix de l'Est, Granby, 17 août 1974).
. Le droit d'expropriation est reconnu à l'intérieur de la T.ni siir le régime des eaux, puis plus
récemment dans le cadre de la T.oi de l'expropriation adoptée en 1973 (Lord et al., 1977).
. 11 est d'ailleurs assez particulier que Jones (1978) qui fait revaluation du plan d'aménagement ne
parle à peu près pas de l'abandon de cet ouvrage, même s'il était le troisième ouvrage de régularisation en
importance prévu par le plan.
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Figure 12
BARRAGE-RÉSERVOIR CHOINIÈRE
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escoinpté. En effet, la municipalité ria pas atteint la prévision établie pour l'année 1971,
prévision qui demeure deux fois plus élevée que la population réelle atteinte près de vingt ans
plus tard (Louchard, 1970; OPDQ, 1972; Statistique Canada, 1993). L'efficacité supposée de
l'ouvrage est donc difïcUement jiistifiable en raison de la iàible demande, donnée centrale à la
justification des ouvrages.

Dans le cas de Cowansville, c'est l'écart entre les coûts estimés et les coûts réels qui est la

principale raison de l'avortement du projet. En effet, la constmction du barrage implique des
expropriations (ce qui n'a pas été prévu par le MRN)11" et des coûts supplémentaires
d'implantation estimés à trois millions de dollars (Comité d'exécution, compte-rendu de
reunion, 3 mars et 7 juillet 1976). Outre l'expropriation, on doit enlever une ligne de chemin
de fer, ce qui n'avait pas non plus été prévu.

Le MRN anticipe là aussi une hausse de coûts, cette fois-ci de l'orà-e de 10 millions de

dollars, sans compter le fait que la négociation pour enlever la voie ferrée nécessiterait un
délais de deux à trois ans (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 12 janvier 1977).
Alors que les coûts sont croissants, la population stagne, ce qui rend moins necessah'e la
realisation d'une réserve d'eau potable. Enfin, le ConseU du Trésor ne semble pas prêt à

permettre la réalisation d'un tel barrage et U hésite même à financer une étude comparative de

250 000 dollars permettant revaluation d'options à la régularisation pour l'année 1978-1979
(Comité d'exécutioii, compte-rendu de réunion, 7 décembre 1977). En conséquence, le MRN

met ce projet «en veilleuse» (Jones, 1978, p.121) l'année suivante111, c'est-à-dire que le projet

est reporté à une date indéfinie.

u

. Jones (1978) soulève que le ratio de superficie expropriée par rapport à la superficie du réservoir est
de 3,99 comparativement à im ratio de 2,65 pour le réservoir Choinière qui lui, sera réalisé.
. Paradoxalement, Jones (1978) ne critique pas les prévisions démographiques ou de la demande en
eau. Il n'aborde pas non plus les problèmes structurels ou territoriaux susceptibles de remettre en cause
la pertinence ou la fonction des ouvrages. Nous décelons dans cette attitude plus qu'une tentative de
défendre l'OPDQ ou le MRN. En effet, nous y voyons un certain accord implicite sur la planification
comme fonction sociale et sur l'utilité des prévisions, même si celles-ci s'appuient sur des prémisses
mcomplètes, fausses ou auto-prophétiques.
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A la liimière de ces éléments, la régularisation ne peut être réalisée teUe que pensée
initialement. Ou bien on abandonne les barrages-réservoirs ou bien on revoit la logique qui a
présidé leur implantation. Ne pouvant opérer une régularisation d'ensemble1'" et refusant de
remettre en cause la logique de la régularisation*", le MRN s'associe alors au MTCP pour

réaliser un plan d'aménagement récréatif spécifiquement lié au nouveau réservoir Choinière.
Ceci est fait dans un contexte où le Comité d'exécution prend note d'une volonté propre des

villes de Granby, Famham et Bromont de développer les réservoirs locaux de manière à
faciliter la récréation à l'intérieur de ces villes (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion,

août 1974)'", ouvrages incideminent non prévus par le MRN.

u

Le MRN, qui ne veut pas être dépassé sur ce plan et veut demeurer le maître opérateur de la
régularisation des eaux, envisage sérieusement la mise en valeiir de son ouvrage principal.

Alors qu'il avait fallu s'adapter aux contraintes de Fainénagement urbain lors de l'implantation
du mur de protection contre les inondations à Saint-Hyacinthe, en intégrant une piste cyclable

et une promenade à même le mur et le remblais , on doit aussi se positionner face aux élus

. Comme le souligne Lavigne (1974) dans la revue Ressources (vol.5, no.5) publiée par le MRN,
«L'aménagement intégré exclut la réalisation d'un ouvrage à fonction unique...» (p. 4).
u3. Le Service de génie hydraulique qui fait partie de la Direction générale des eaux peut très bien se
passer d'une logique d'ensemble comme en témoigne les multiples projets dans lesquels il est engagé :
projets de construction de mesures de protection contre les inondations, projets de reconstruction de
barrages ou de sections de barrages, mesures d'acquisition de terrains pour faciliter l'opération de
barrages-réservoirs, tt'avaux complémentaires de retenue pour les barrages, etc.. Ainsi, dès 1971, le
Service est responsable de l'opération et de la gestion de plus de 80 barrages ou lacs-réservoirs au Québec
(MRN, Québec l'énergique, rapport annuel 1971-1972, Éditeur officiel du Québec).
114. Ce que soulèvent les sous-minisfa-es c'est le fait qu'il n'existe : «Aucun ministère responsable de
l'aménagement de ce genre d'équipements récréatifs, ce qui pose le problème de la mise en oeuvre d'un
tel programme du plan Yamaska.» (Comité d'orientation, compte-rendu de réunion, 31 octobre 1974). La
question de l'arrimage récréatif est donc posée au moment de la mise en place des barrages-réservou-s.
. Lors de la réalisation des plans du mur de soutènement pour la ville de Saint-Hyacinthe en 1974, le
MRN demande d'intégrer à l'ouwage un usage récréatif. La firme Pluram inc. (1974) est alors engagée
pour proposer un modèle d'intégration à la lumière des grands centres urbains comme Paris, Boston ou
autres villes modèles comme Ottawa (canal Rideau). Réalisé dans le but de protéger, puis de revitaliser le
plus ancien quartier de Saint-Hyacmthe (Comité d'orientation, compte-rendu de réunion, 26 juin 1974),
le mur est construit de manière à permettre l'implantation complémentaire d'une piste cyclable et
piétonnière en bordure de l'eau. Cette mesure compensatoire, qui permet de mieux imposer le mur de
soutènement, est en même temps négociée avec les SPE désirant profiter du mur pour assurer le passage
du collecteur inter-municipal et éviter des coûts d'expropriation et une possible contestation locale. Le
projet du mur de soutènement terminé en 1977 respectera pratiquement l'échéancier initial (Jones, 1978).
L'ouvrage sera transféré en 1979 à la ville de Saint-Hyacinthe, année où elle signe une entente de
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locaux qui veulent localement réaliser des projets de régularisation des eaux. Dans ce

contexte, le projet de barrage-réservoir Savage-Mills (associé à John Savage chef de canton et

loyaliste anglais du siècle dernier) est renommé dans le but d'affirmer symboliquement un

meilleur ancrage au territoire (Comité d'exécution, comptes-rendu de réunion, 1977), et

prend le nom de réservoir Choiniàre, du nom d'un ancien notable francophone, un ouvrage

qui sera plus tard, à la base du futur parc provincial de la Yamaska.

Le projet de mise en valeur survient aussi au moment où le remplissage du réservoir est opéré.

Antérieurement, la phase de coiistmction a mobilisé Fattention du MRN vers des
considerations de coûts de main-d'œuvre, d'embauche de sous-contractants et de frais en

matériaux (Comité d'execution, comptes-rendus de réunions, 1974 à 1977). Maintenant que

le barrage est en place, la phase d'opération soulève ses propres questions, dont la fonction

ultime de Fouvrage et son destinatau'e. A ce moment, les recommandations du Comité

d'exécution du plan (organisme exécutant) adressées au Comité d'orientation (organisme

politique) soulignent qu'il y a :

«Le besoin d'intégrer le secteur récréatif absent lors de la rédaction du plan» (C.A.H.

Gauthier, Secrétaire du plan Yamaska, 25 avril 1977, «Recommandations du Comité

d'exécution du plan Yamaska au Comité d'orientation, en vue de rengagement d'un

responsable qualifié pour la révision du plan Yamaska», p.2).

Le MRN, ayant fait face à l'abandon de plusieurs de ses projets liés à la régularisation

d'ensemble, a défendu tout au long de son implantation Ie réservou- Choinière. Maintenant

que celui-ci est en place, il doit aussi justifier son opération et sa fonction territoriale. C'est

dans ce contexte qu'une alliance avec un autre acteur institutionnel lui sera bénéfique par delà

1'existence du plan Yamaska.

u realisation de la station d'épuration. (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 29 mars 1979).
Présenté comme un effort conjoint d'assistance à la municipalité, celle-ci n'avait toutefois guère le choix
de refuser une participation financière à l'implantation du collecteur inter-municipal des eaux usées.
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7.3 L'AJUSTEMENT RÉCRÉATIF DE LA RÉGULARISATION

Le compromis institutionnel auquel se plie le MRN n'est cependant pas acquis d'avance sur le
plan des modalités. En eflTet, on dénote certaines ambiguïtés liées à une régularisation des eaux

tenant peu compte des particularités du soi, ambiguïtés qui doivent être surmontées sur le plan
de l'aménagement pour qu'il y ait un projet apparemment cohérent.

D'abord, on doit préciser la source de l'ambiguïté du MRN. D'une part, il y a la volonté
attestée d'assurer le principe de mise en valeur des barrages-réservoir à fins multiples incluant
la vocation récréative, ce qui incidemment est soulevé lors de la première rencontre de la

Mission technique Yamaska, notamment par le Directeur regional du MRN de F époque puis

par le plan lui-même (OPDQ, 1972). D'auti-e part, il y a l'effort de conception propre au
MRN qui se limite à des projets de barrages (Louchard, 1970) et qui ne fait aucune mention à
h fonction récréative ou à l'aménagement riverain, comtne s'il existait une nette coupure entre

l'espace-rivière et le reste du territoire. Cette ambiguïté est renforcée par le fait que dans
l'esprit du Comité d'exécution, on constate l'absence d'un volet récréatif au plan Yamaska
(C.A.H. Gauthier, Secrétaire du plan Yamaska, 25 avril 1977, «Recommandations du Comité

d'exécution du plan Yamaska au Comité d'orientation, en vue de rengagement d'un
responsable qualifié pour la révision du plan Yamaska»), bien que présent dès l'annonce du

plan.

Ce n'est que sous h pression du Comité d'exécution en 1977 que le MRN sera amené à
mtégrer la fonction récréative à son projet par le biais d'un nouveau projet d'aménagement
riverain. Malgré ses résistances, le MRN reconnmt assez rapidement l'intérêt de cette option

puisqu'elle lui permet de mieux justifier son ouvrage et de consolider la pertinence de la
régularisation sur le territoire. En retour, il laisse au MTCP le soin de fixer les modalités de

l'aménagement riverain.

u
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A partir du moment où le MTCP s'implique directement dans l'aménagement, il en établit les

paramètres en fonction de la nouvelle vocation récréative qu'il doit défendre"" à la faveur

d'une intégration de la problématique des espaces verts en milieu urbain et particulièrement de

la région de Montréal . Le MTCP veut surtout s'attacher à mieux desservir la région de

Montreal, tout en contribuant à démocratiser l'accès aux espaces de détente et de récréation,
aspect qui fait l'objet d'une vaste réforme . Dans cet esprit, le gouvernement du Québec
annonce sa volonté de définir une poUtique dès 1978 et amorce ainsi un mouvement de

consultation publique en vue de redéfinir un réseau d'espaces verts adaptés à cette nouvelle

volonté, mouvement confirmé par la politique déposée en 1982 par le MLCP. A ce nioment,

la fonction récréative n'est déjà plus ceUe visée par le plan Yamaska, mais celle visée par le

réseau des espaces verts défendu par le MTCP et le Haut-Commissariat à la Jeunesse

fusionnés pour fonner par la suite le MLCP (Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche).

u

A partir de 1977-1978, la régulation de la récréation par le MTCP se surimpose à celle de la

régularisation défendue par le MRN. Outre revaluation environnementale des effets de

l'ennoienient des berges à laquelle participe le MTCP, ce dernier s'impose avec plus de force

par la tenue d'une consultation publique ouverte à tous , dont le résultat est cependant

. La mission première du MTCP consistait en effet à protéger des espaces récréatifs éloignés des
centres urbains et du territou-e agricole et liés essentiellement à la chasse et à la pêche. Son action, de
même que les formes organisationnelles à son origine, visait d'abord à constituer des réserves d'espaces
naturels à l'image des interventions des états anglais, américain et canadien au siècle dernier.
. On estime que le site du réservoir localisé à peine à 80 ou 90 km de Montréal sera rapidement un
attrait poiir les montréalais (Anonyme, Développement Québec, vol.5, no. 12, 1978), ce lien étant facilité
particulièrement par l'autoroute des Cantons de l'Est récemment construite. De plus, on estune selon un
calcul empirique que le ratio espace verVespace habité est déficient en comparaison d'Ottawa (centre
politique canadien) et Toronto (centre commercial en compétition).
lls. Le MTCP deviendra le Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche (MLCP) au début des années
1980.
. En 1977, les Zones d'exploitation contrôlée sont créées à la faveur d'un accès élargi aux territoires
de chasse et de pêche.
. Pour le site du parc de la Yamaska, il y aura deux audiences. L'une réalisée dans la région
montréalaise en même temps que les trois autres parcs péri-urbains et l'autre réalisée au sein même du
bassin Yamaska. Cette gestion des audiences permet ainsi l'obtention de l'opinion des urbains
montréalais et de Granby puisque la quinzaine d'organismes qui participent à cette seconde audience
proviennent tous de Granby ou agissent à l'échelle régionale à partir de Granby (voir Mémoires, Parc de
la Yamaska, MLCP, 1982a ; 1982b). La participation est alors structurée dans le contexte de projets déjà
définis. Cela évite notamment la prolifération de projets pour lesquels le MTCP (qui devient le MLCP)
peut être mal préparé, ou que les projets débordent des mandats ministériels. C'est amsi que les
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mitigé compte tenu du peu de personnes qui se présentent aux audiences ou qui déposent un
mémoire (voir le document Mémoires relatif au projet de parc de la Yamaska, MLCP, 1982a;
1982b). C'est dans ce contexte de consultation que survient la création formelle d'un parc

provincial de la Yamaska à partir du barrage-réservoir (MLCP, 1983)1"1 et d'un

aménagement nveram"".

En second lieu, nous devons aussi souligner que cette double consultation de la région de
Granby et de Montréal sert d'appui à la détermination d'un usage préférentiel accordé à la

baignade en complément aux vocations des espaces récréatifs montréalais1"'', de même qu'au
choDt de privilégier des activités journalières conformes à la logique d'un aménagement péri-
urbain du parc Yamaska . En bref, on retrouve la mise en place d'une série de modalités

associées à une régulation spécifiquement axée sur la fonction récréative des parcs a l'mtérieur

d'une perspective de jonction territoriale péri-urbaine.

u

Dans la perspective du MRN, nous pouvons dire que le parc Yamaska proposé par le MTCP
émerge comme un projet secondaire qui s'associe à la régularisation afin de la consolider
coinme logique territoriale. Ainsi, rajustement réalisé découle d'un projet précis que l'on a

bonifié par la suite, plutôt que d'une planification originelle établie sur la base d'un usage
multiple conformément au principe défendu par le plan Yamaska.

audiences publiques invitent d'abord les participants à bonifier ou à appuyer la vocation future et prévue
du site du réservoir Choinière, vocation qui s'inscrit dans l'optique d'un vaste réseau de parcs
provinciaux (voir MLCP, 1982a ; 1982b).
. Le bassin Yamaska ayant été reconnu comme territoire péri-urbain au sein de la politique, le parc de
la Yamaska sera considéré comme un projet régional visant à mieux équiper les environs de Montréal en
espaces verts. Dans cette perspective, ce projet n'est toutefois pas le seul. En effet, on compte également
le projet de parc des Iles-de-Boucherville, de la plage d'Oka et du Mont Saint-Bruno qui deviendront tous
des parcs provinciaux au cours des années 1980.
122. Trois zones d'aménagement sont ainsi mises de l'avant, dont l'une de conservation pour les végétaux
à proximité du plan d'eau. L'idée est de ne pas trop s'éloigner du parc de conservation (MLCP, 1983).
12 . Le site présente l'avantage d'un accès à l'eau alors que l'on interdit ou déconseille fortement par le
biais des médias nationaux (La Presse, Le Devoir) la fréquentation du fleuve Saint-Laurent qui baigne
l'île de Montréal. Le parc de la Yamaska étant localisé au sud-est de Montréal, il équilibre aussi la
presence du parc d'Oka où la baignade est autorisée, un site susceptible de desservir principalement
l'ouest de l'île de Montréal. Pour les autres usages nautiques, on compte sur la présence de la rivière
Richelieu à proximité, reconnue comme cours d'eau navigable apte à satisfaire ce besoin (CDRM, 1972).
I24. Il n'est alors pas étonnant de noter l'absence d'infrastructures de séjour prolongé (terrains de
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7.4 LA RÉGULARISATION ET SON COMPLÉMENT, LA QUALITE DE L'EAU

Alors que le plan Yamaska présente une opportunité de mettre en application la logique de
régularisation, il permet aussi au MRN d'augmenter son capital d'expertise face au territon'e.
Ce gain d'expertise qu'il poursuit se fait alors en parallèle au plan Yamaska et procède d'une
dynamique autre que la perspective intégrée défendue par ce plan. Dans cette perspective, le
développement de l'expertise par le MRN au cours des années 1970 peut être interprété
comme une volonté de renforcer la logique de la régularisation des plans d'eau par
l'introduction d'une dimension qualitative propre à définir les possibilités d'usage du plan
d'eau. De manière à détailler davantage cette afSrmation, cette section veut donner un aperçu
de la stratégie du développement de l'expertise comme élément lié à la régulation du MRNT.

Rappelons d'abord qu'à l'époque du plan Yamaska, revaluation quantitative des volumes
d'eau disponibles en regard des besoins anticipés constitue l'élément majeur associé à la
régularisation puisqu'il est question de bien dimensionner les ouvrages. Dans ce but, il consent
à intégrer les projections déinographiques réalisées par l'OPDQ, celles de la demande en eau
des municipalités et celles du MAC pour l'agriculture, afin de construire des ouvrages d'une
capacité sufSsante pour répondre simidtanément à ces diverses contraintes. Les projections de
la demande établies sur trente ans sont d'ailleurs assez bien arrimées à la durée de vie des

ouvrages. Comme le souligne Louchard (1970, p. 11) :

«La durée de la prévision dépend du type de solution envisagée, et en ce qui concerne

les barrages-réservoirs, il est raisonnable de choisir un laps de temps de 30 ans à 50

ans.».

Dans ce contexte, le «savoir hydraulique» se concentre sur le calcul des volumes en tenant

œmpte des divers apports hydrauliques et de leur distribution à l'écheUe du bassin associant à
la logique de la régularisation un modèle (cycle) hydrologique du territoire.

u
camping ou autres) propres à un développement touristique plus lucratif.
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Cette attention portée sur les volumes est liée au fait que dès le début des années 1960, les

volumes des rivières, les apports atmosphériques (eau et neige), et les volumes enfouis (eau

souterraine) sont déjà mesurés ou bien estimés par le MRN. De plus, une bonne partie de ces

mesures sont disponibles depuis 1939 (OPDQ, 1972a). Toutefois, le MRN désire dresser un

profil plus complet et global de l'ensemble du cycle hydrologique pour lequel certaines

variables sont moins bien œnnues. C'est ainsi qu'une série d'études en ce sens sont

entreprises par le MRN (OPDQ, 1971 b), études utilisées pour estinier notamment

l'évapotranspiration et les volumes des nappes d'eau souterraines moins bien connus à

Pépoque (OPDQ, 1972a). Le MRN possède déjà une bonne expertise du champs de

l'hydraulique et une connaissance empirique du bassin de la Yamaska.

Malgré l'eflfort en termes de prévisions et de mesures hydrauliques, le MRN se rend bien

compte que cela ne siiflit pas pour imposer tous ses ouvrages dans un contexte de pollution

des eaux, aspect souUgné avant même le plan Yamaska avec l'étude de The Shawinigan

Engeneering Co. (1967). A ce chapitre, les planificateurs ont bien soulevé l'importance des

critères de qualité de l'eau qui représente une autre contrainte du point de vue des usagers. Le

plan Yamaska reconnaît d'ailleurs l'importance de la qualité de l'eau comme variable

déterminante des aménagements hydriques (OPDQ, 1972a), ce qui incidemment est reconnu
depuis quelques années au Canada et aux États-Unis125. La mise en valeur des plans d'eau
comme la Yamaska, qui implique une nouvelle maîtrise des fluctuations des niveaux d'eau,

u

125. Déjà aux États-Unis, cette association est postulée à l'époque du plan Yamaska par certains auteurs
(voir Houghton, 1966) qui servent de références aux concepteurs du plan Yamaska (voir la bibliographie
de l'OPDQ, 1972a). Dès le début des années 1960 on considère qu'un barrage peut par dilution atténuer
la pollution organique des rivières (voir Ministère de la Santé, 1960), supposant ainsi un lien entre
qualité et quantité d'eau. De plus, l'élément «pollution» revient fréquemment à l'intà-ieur des médias
écrits et notamment des journaux régionaux distribués dans le territoire du bassin de la Yamaska (voir
les divers numéros des Dossier pollution, archives. Séminaire de Saint-Hyacinthe, Société régionale
d'histoire de Saint-Hyacinthe). Le contexte de l'eutrophisation des Grands Lacs (lac Erie
particulièrement) agit d'ailleurs comme un catalyseur au Québec, puisqu'au début des années 1970 on
implante conjointement (fédéral-provincial) un premier réseau de suivi de la qualité de l'eau qui
complète la gestion hydraulique des Grands Lacs et du Saint-Laurent. La participation du MRN à ce
suivi est notable dès 1972-1973 (voir Environnement Canada, ministère des Transports, Régie des eaux
du Québec, ministère des Richesses naturelles, 1973). A ce moment, le MKN envisage même en relation
avec ce suivi (Triquet, 1975), une régularisation d'ensemble pour la région montréalaise.
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nécessite en effet un arrimage quantité-quaUté qui au départ est séparé entre le MRN et les
SPE chargé des études de qualité (REQ, 1968; OPDQ, 1971b).

Afin de s'imposer sur ce plan comme acteur intégrateur de l'espace-rivière et réaliser un «plan
d'affectation de la ressource»126 (Louchard et Delisle, 1974) intégrant les conditions d'usages,
le MRN a recours à une expertise universitaire et québécoise récemment fonnée autour du
noyau de l'INRS-Eau dans le but de développer un système propre d'analyse de la qualité de

l'eau pouvant s'ajuster avantageusement à la gestion des rivières québécoises. Dans cette
perspective, le MRN entreprend une vaste étude sur l'intégration de la dimension qualitative
au sein du réseau de suivi hydrométrique. Le premier tome de cette étude (Cambell et al.,

1973) rappelle la nécessité de maîtriser le cycle de l'eau en établissant un Uen plus étroit
avec les usages multiples de l'eau, au moment niême où l'OPDQ divulgue publiquement le

projet d'aménagement du plan Yamaska.

A l'époque, l'étude doit toutefois se fah-e en collaboration avec les SPE. Le MRN veut dans
ce contexte développer son propre réseau de mesure à l'échelle du Québec afin de s'afGnner

comme opérateur central des rivières face à la REQ, dont la fonction «environnementale» est
reconnue institutionnellement en 1973 lorsque sont créés les Service de protection de

l'environnement (SPE). A ce moment, la compétition est plus forte puisque les SPE tendent à
consolider la logique environnementale menée antérieurement par la REQ, avec l'inclusion de
services sanitaires (liés auparavant au ministère delà Santé) et Félargissement des

préoccupations vers la pollution d'origine industrielle. Egalement, les SPE émergent au
moment où l'ensemble des recommandations de la Conimission d'études sur les problèmes

juridiques de l'eau (CEPIE) sont disponibles. Ces recommandations militent alors pour une
plus grande unification du régime juridique de l'eau au Québec.

u

126. Le plan d'affectation tel qu'illustré par ces auteurs dans la publication du MRN Ressources (vol.5,
no.6) correspond à une planification effective de la ressource à la faveur d'un mode de mise en valeur
déterminé pour un bassin.
127. Les autres tomes se limitent à des considérations relatives au chobc de paramètres de qualité alors
que le dernier réalisé par Caillé et al. (1973) propose une méthode d'acquisition et des moyens
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Pour le MRN, h possibilité de réaliser un réseau de mesures concernant la dimension

quantitative et qualitative de l'eau devient réalisable à l'aide de ITNRS-Eau, faisant initialement

abstraction de la présence des SPE. Ainsi, le MRN met de l'avant son propre programme de

collecte de données et d'aiialyse de la qualité de l'eau qu'il tente d'implanter à partir de 1976-

1977, soit au même moment que s'amorce d'un réseau de mesures pour le fleuve Saint-

Laurent (voir Janson, 1984)*^°. Ce «programme des connaissances intégrées» découle alors

de diverses propositions étudiées dans le but de normaliser à l'échelle du Québec les analyses

de métaux traces (Campbell et al., 1976a), les substances nutritives (Campbell et al., 1976b)

et de répondre par ce biais non seulement aux problèmes d'aménagement hydriques, mais

aussi de se positionner face à de multiples préoccupations que l'on défiiut comme étant de
nature environnementale et liées au contrôle des eaux.

Pour le MRN, l'idée d'un nouveau réseau de mesure de la qualité de l'eau s'inscrit également

dam l'optique de rentabiliser le réseau de mesures de débit déjà en place et d'assurer par le fait

son extension à l'ensemble des rivières du Québec. Rappelons qu'une «Evaluation du réseau

de la qualité des eaux» vise au préalable à rationaliser les mesures de quaUté effectuées entre

1967 et 1975 de manière à évacuer certains paramètres pour lesquels il est difficile d'assurer la

fiabilité des données, de limiter dans certains cas la fréquence d'échantillonnage et de localiser

les stations plus près des sources de contammation (voir MRN, 1977). En réalisant à un même

endroit les mesures quantitatives et qualitatives, on réduit le coût unitaire de la collecte des

données et on évite le problème de la multiplication de mesures jugées inadéquates (figure

13).

u

Enfin, le MRN peut opposer avec cette connaissance de la qualité des eaux, une expertise

incontournable à revaluation des projets de développement, une idée bien exprimée en

d'implantation dans l'optique d'un réseau de mesures opéré par le MKN.
. Le rapport provisoire du Comité d'étude sur le fleuve Saint-Laurent en 1977, puis le rapport final
déposé en 1978 (Comité d'étude sur le Saint-Laurent, 1978), soulignent cet enjeu que l'on associe aux
industries de transformation des métaux en lien particulièrement avec la problématique de contamination
des sédiments du lac Saint-Louis où on a identifié et reconnu un problème de contamination par le
mercure, problème mis à l'agenda politique avec la médiatisation de la catastrophe de Mmamata au
Japon au début des années 1970.
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Figure 13

RÉSEAU DES STATIONS CLIMATOLOGIQUES, HYDROMÊTRIQUES,
HYDROLOGIQUES ET DE QUALITÉ DE L'EAU (1978)
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introduction par Provencher et al. (1979) qui souligne la possibilité que :

«Chaque projet devra être précédé d'une étude d'impact qui exposera Retendue des

conséquences possibles et qui sera sujette à approbation».

On retrouve ici cette dominance de la logique de l'eau comme système naturel qui doit
dominer la logique de l'aménagement du territoire tel que cela a été énoncé par Massé avant le
dépôt ofiGciel du plan Yamaska (Massé, 1972) et telle qu'illustrée égaleinent par la inise en
place d'un Service de qualité de l'eau au sein du MRN à partir de 1972 (MRN, 1977).

Il y a toutefois un problème central à la poursuite de cet objectiC à savoir qui doit être
l'opérateur de la gestion de la ressource «eau». Ce problème découle du fait que la maîtrise de
la qualité de l'eau est d'abord détenue par la REQ (puis par les SPE), ce qui est reconnu
lorsque l'on se partage les études préliminaires au plan Yamaska (OPDQ, 1971b). La
separation institutionnelle entre le MRN et les SPE fait en sorte que plusieurs études sont
réalisées conjointement. Les SPE participent en effet à toutes les études du MRN relatives à la
qualité de l'eau (Cluis et Durocher, 1976; Lachance et Sasseville, 1976; Auger et al., 1979;
Provencher et al., 1979), ainsi qu'aux évaluations du réseau de la qualité de l'eau (voir Bobée
et al. 1977a; 1977b). Par delà l'apparente collaboration institutionnelle et le fait que cette
série d'études est menée sur le bassin de la Yamaska, Fenjeu demeure la inaîtrise de l'espace-
rivière à l'écheUe du Québec puisque ces études s'inscrivent dans une volonté du MRN de
généraliser un nouveau réseau de suivi quantité-qualité au Québec.

u

Cette tension entre le MRN et les SPE est notable alors que le ministre Massé en charge du
MRN souligne, en même temps qu'est déposé le plan Yamaska, qu'il faut gérer l'eau
comme un système et que ce système étant avant tout «natureb), il doit être géré par un
opérateur central capable de bien maîtriser la connaissance de ce système, en l'occurrence
dans l'esprit du ministre, le MRN (J. G. Massé, 1972, «Les éléments de base et le
mùumum vital d'une politique de l'eau». Ressources, vol.3, no.5, p.5-7). Dans cette
perspective, il ne peut y avoir qu'un seul acteur de la gestion quantitative et qualitative de
l'eau et cet acteur pour le Ministre et la Direction générale des eaux incidemment, ce doit
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être le MRN. Cette tension ne sera jamais tout à fait réglée, sinon sous la forme d'un
compromis renouvelé dans la plupart des études de qualité d'eau spécifiques au bassin de
la Yamaska, qui impUque une présence conjointe du MRN et des SPE (qui relèvent
encore du MAM, un autre acteur majeur sur le territou-e), un compromis qui sera
consolidé avec l'incorporation de la Direction générale des eaux du MRN au sein du
MENVIQ à la fin des aimées 1970.

Au moment où se termine le premier ternie quinquennal du plan Yamaska et revaluation du
réseau de qualité de l'eau au Québec par le MRN, on assiste à une vaste revue du réseau de
inesures de quaUté de l'eau dans la perspective d'un «réseau-rivières» à l'initiative des SPE qui
veulent arrimer la qualité de l'eau au suivi de I'assainissement1". Le contexte du programme
d'assainissement des eaux du Québec (PAEQ), qui se présente comme une politique
renouvelée de l'assainissement sous le nouveau gouvernement du Parti Québécois, favorise
dès lors ce second réseau. Avec la création du premier miiustère de l'Environnement du
Québec (MENVIQ), l'éléinent qualité de l'eau se traduit non seulement par l'instauration d'un
«réseau-rivière» systématisé, mais aussi en complément un «réseau-toxique» visant la
surveillance des substances toxiques dans le milieu aquatique québécois (MENVIQ, 1982a;
1982b), substances associées à la présence industrielle au Québec et répondant au volet de
l'assainissement industriel lié au PAEQ.

u

A partir du moment où les questions de contamination de l'eau et des écosystèmes deviennent
des éléments stratégiques de la gestion de l'eau, l'autorité en matière de régulation des eaux
(et par le fait même la fonction de régularisation) du MRN diminue au profit d'une régulation
de l'assainissement (voir chapitre 8) par le nouveau ministère de l'Environnement. La
proposition de Jones (1978) qui, au même moment soulevait Pintérêt de revoir
l'aménagement en fonction de critères de qualité d'eau afin de renforcer le lien avec le plan
Yamaska initial, ne sera pas suivie dans la mesure où la fonction d'objectife de qualité ne sera

129. En 1980, on révisera le réseau des lacs (MENVIQ, 1982a;1982b).
. Ce dernier est lié aux efforts antérieurs du Bureau d'études des substances toxiques lié aux SPE à la
fin des années 1970 (voir Gauthier et al., 1978).
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plus liée aux aménagements. Les études de quaUté de l'eau seront à partir de ce moment
strictement liées à des constats de la contamination des composantes biophysiques des rivières
(sédiments, poissons, benthos, etc.) indépendamment des ouvrages présents , aspect qui par
la suite rendra difficile revaluation des effets des programmes comme l'assainissement
municipal au Québec, le réseau de mesure étant découplé des projets de contrôle des eaux.

Si, dans la perspective de la régularisation d'ensemble, la connaissance de la qualité de l'eau
avait pour objet de s'intégrer à l'élément quantité, cet arrimage mené par le MRN par delà le
plan Yamaska, n'a jamais été réalisé. Il faut y voir là deux facteurs principaiix, soit la présence
concurrente des SPE qui avaient déjà un certain rôle à jouer dans le domaine de la qualité de
l'eau et l'importance qu'à pris l'assamisseinent comme problématique majeure de l'eau au
Québec (voir chapitre 8). Rappelons à ce sujet que l'investissement total anticipé du volet
municipal en fin de programme ayant à lui seul mobilisé 5,87 lïiilliards de dollars en fonds
gouvernementaux pour un mvestissement global de 6,76 miUiards de dollars incluant l'effort
des municipalités (Conseil exécutif du Québec, 1997). Mais si la Direction générale des eaux
est passée du côté du MENVIQ, le MRN n'a jamais totalement abandonné sa logique de
régularisation comme le démontre le récent projet de classification des rivières au Québec
déposé en 1998 (MRN, MEF, MC, 1998), projet qui vise notamment à préciser le rôle de la
régularisation dans le développement économique futur des rivières.

u

. Sur le plan de l'argumentation de la défense des projets, il est intéressant de noter que les critères de
qualité d'eau sont désormais utilisés comme information sù-atégique soit pour discréditer un projet
comme la mise en valeur d'un plan d'eau à l'intérieur même de Saint-Hyacinthe (Comité d'exécution,
compte-rendu de réunion, 2 mai 1979), la création du lac Marchessault à Bromont (voir BAPE, 1990),
ou encore pour se prémunir contre une opération commerciale telle la mini-centrale près de Saint-
Hyacmthe dont la gestion, il est vrai, réduit de beaucoup le débit disponible pour la vie aquatique (voir
rapport de la Commission Doyon, 1996). À ce chapitre, une analyse de la justification environnementale
des projets serait intéressante pour révéler les manières dont les régulations incorporent un nouveau
savoir.
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7.5 L'OUVRAGE À UTELISATIONS MUTIPLES : EXTERNALITÉS DE
CONCEPTION (PAR DELÀ LE PLAN YAMASKA)

Alors que le MKN vise à coiistituer son propre réseau de qualité des eaux à la mi-1970, la
régularisation des eaux pose des problèmes précis d'armnage au milieu terrestre sur le bassin
de la Yamaska. La manière dont cette régulation territoriale est défendue par le MRN
introduit en effet des extemaMtés elles aussi territoriales qui débordent en fait de la période du
plan Yamaska et dont une première série découlent de la conception même des ouvrages
associés à la régularisation des eaux. Précisant la forme de ces extemalités, la présente section
insiste sur les conflits de réguhtion et les tensions instihitionnelles qui en sont à l'origine,
confrontant ainsi le principe même de gestion intégrée prôné par le plan Yamaska.

Le seul ouvrage de régularisation mis en place tel que précisé en 7.3 s'avère particulièrement
une source de tensions institutionnelles entre le MRN et le MTCP par delà le compromis qui
émerge au début des années 1980, et surtout par delà la logique ensembUste que proposait le
plan Yamaska. En fait, nous remarquons cette tension lorsque nous prenons en compte les
particularités techniques et les extemalités de la mise en eau du réservoir. Dans cette
perspective, c'est la contrainte de la qualité de l'eau qui n'est pas interprétée de la même
maniere, le milieu à défendre n'étant pas le même pour le MRN et le MTCP.

u

C'est au moment particulier de la mise en eau du réservoir qu'émerge un conflit
d'interprétation quant à l'importance relative du iàcteur qualité de l'eau. Ainsi, les
préoccupations du MTCP relativement à l'état des ressources aquatiques se canalisent vers
une prise en compte de la capacité d'oxygénation du réservoir, capacité pouvant être réduite à
cause de la présence de matières organiques abondantes au fond du réservoir qui causent une
eutrophisation du plan d'eau. Afin d'éviter ce problème, le MTCP favorise un décapage
complet du sol afin d'éviter les pertes d'oxygène qui découlent de la biodégradation des
plantes riveraines désormais mondées et de réduire également la mise en disponibilité du
mercure sous une fomie méthyUque (processus qu'on ne connaît pas encore très bien, mais
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-132^que l'on commence à associer avec la mise en eau des réservoirs - entretien, 1996''"). En
améliorant les conditions des ressources aquatiques, le MTCP peut estimer répondre aux
intérêts des pêcheurs et à son propre mandat iiistitutionnel.

Face à ce problème, le MRN s'avère particulièrement réticent à intervenir. En effet, l'efl&cacité
de l'opération de régularisation serait remise en cause compte tenu des coûts prohibitifs que le
décapage intégral du sol inondé par le réservoir occasionnerait133. Pour le MKN, même si les
questions de qualité de l'eau le préoccupent (voir section précédente), le décapage couplé aux
autres travaux d'excavation peut contiibuer à réduire la fiabilité de l'ouvrage construit en
remblais, à cause des modifications apportées à la stabilité du soi"". Le décapage est donc
rejeté comme mesure d'intervention, notamment parce qu'il n'est pas certain que cette mesure
soit eflficace pour réduire le problème d'eutrophisation du réservoir.

Le MRN ne reconnaît pas le problème d'eutrophisation du réservoir Choinière comme étant
associé au décapage incomplet des terres submergées à la suite de la création du réservoir"".
Il l'attribue plutôt aux rejets urbains de Waterloo. Cette source de pollution des eaux, que le
MKN estime plus sérieuse, aifecte non seulement les poissons mais plus directement
l'esthétique du site impliquant une perte d'usage pour les activités de contact"". Une inise en
valeur trop rapide ou non ajustée aux auti-es ouvrages prévus est donc susceptible d'entraver
la fonction récréative qui est recherchée (lettre de M.Ebacher à C.A.H. Gauthier, 5 mai 1977).
Evitant de remettre en question son projet, mais tenant compte néanmoins de la critique qui

(J

. Les études réalisées à la Baie James seront à ce chapitre révélatrices de la problématique de la
méthylation du mercure présent dans la matière organique de rivage, processus conduisant à la mise en
solution et recomposition du mercure sous la forme de methyl mercure, très toxique.
. Relativement aux trois barrages prévus, c'est l'équivalent de 55 % des coûts de construction qui
devraient être alloués au décapage comme le souligne un des fonctionnaires impliqués dans le cadre du
plan d'aménagement de la Yamaska (FB, La voix de î'Est, 17 janvier 1974, p.2), cela sans compter qu'on
doit aussi tenir compte des fi-ais d'expropriation associés aux agriculteurs habitant l'ancien village de
Savage Mills.
. Ce problème est reconnu dans le cas des grands ouvrages constmits par Hydro-Québec au sein du
complexe Grande Baleine (Boivin et al., 1992).
. Selon Comtois et al. (1982), c'est ce problème qui sera responsable de l'unpact sur la vie aquatique,
des odeurs et de la dégradation esthétique de l'eau du réservoir.
. La question sanitaire n'est toutefois pas évoquée.
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lui est adressée, le MRN propose comme mécanisme compensatoire l'implantation d'un
système d'aération''" de l'eau du réservoir (Comité d'exécution, compte-rendu de réunioii, 12
décembre 1978). Le MEN tente alors de capitaliser sur une solution qu'il vient tout juste
d'expérimenter en amont pour répondre au problème du lac Waterloo qui sert de source
d'alimentation et d'espace récréatif pour la ville du même nom. Il priviïégie ainsi l'option de
l'aérateur (système Air-Aqua), moins coûteuse que l'enlèvement mécanique des algues
abondantes, l'implantation d'un autre barrage pour rehausser le niveau d'eau ou encore,
l'utilisation des produits chimiques (herbicides aquatiques) (FB, La Voix de l'Est, 11 décembre
1976). Ce système (Air-Aqua), qui a pour efièt de modifier la stratification thermique des
eaux, est alors sensé augmenter la productivité biologique au profit d'activités comme la
pêche. Cette solution a par contre l'inconvénient de limiter la pêche dTiiver (pêche blanche)
compte tenu de l'effet d'amincissement de la couche de glace suite à l'aération en continu du
lac (Bourassa et Mathieu, 1977). L'avantage du pomt de vue récréatif n'est donc pas optimal.

Cette solution, qui pennet de compeiiser techniquement et temporairement l'absence d'une
politique coercitive envers le milieu urbain, est néanmoins nécessaire à cause de la nature
même du projet. En eflTet, le barrage réduit la vitesse d'écoulement et la turbulence de la rivière
nécessaire à son oxygénation, et favorise en même temps la sédimentation de nutriments
comme le phosphore qui contribue à la prolifération des algues aquatiques1''", ainsi que le
souHgnait Bélanger (1981) à l'époque. La nécessité de débourser une somme supplémentaire
s'avère incontournable dans la mesure où la fonctionnalité même du réservoir est susceptible
d'etre remise en cause.

u

A l'époque on aurait certes aussi pu procéder par une approche participative à la gestion des
sources de pollution afin d'élargir le chasops des solutions possibles. C'est la solution qui a été
privilégiée dans le cas du lac Roxton avec la création d'un comité tripartite comprenant des

137'. Cette solution est privilégiée à l'ajout de coagulants afin de préserver la faune aquatique (Bourassa et
Bélanger, 1978).
. Le «vieillissement du cours d'eau» comme on le nomme à ce moment résulte d'une analyse de qualité
de l'eau basée sur les paramètres suivants : oxygène dissous, transparence de l'eau (disque secchi),
phosphore et azote total, chlorophylle a.
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représentants du conseil municipal, des membres d'un comité environnemental et de
représentants du MRN, et ce bien que ce lac n'ait pas été visé initialement par le plan. Le but
était alors de produire un plan d'aménagement inscrit dans le contexte d'un programme
provincial de protection des lacs (FB, La Voix de l'Est, 27 avril 1977 et 28 décembre 1977,
p.2). Ce plan de protection visait alors le maintien de la villégiature aux pourtours du lac.

Mais le MRN n'a pas à respecter cette contrainte de la propriété riveraine puisque, dans le cas
du réservoir Choinière, on est sur des terres publiques et que les propriétaires susceptibles de
formuler de telles demandes ont été préalablement expropriés. Dans ce cas, il demeure plus
facile et eflScace sur le plan des délais d'implanter des ouvrages compensatoires que de
négocier avec des intervenants locaux ne pouvant être directement concernés sur le plan de la
propnété.

Bien qu'il soit disposé à utiliser une mesure compensatoire pour assurer un bon
fonctionnement minimal au réservoir Choinièrc, le MRN compte surtout sur le contrôle de
l'assainissement urbain en amont1"", puis sur le contrôle des sources de pollution agricole en
périphérie. Le droit d'expropriation a ses limites. Il faut donc recourir à une stratégie de
contrôle de la pollution des eaux, ce qui est hors de l'espace-rivièrc où il est légitime
d'intervenir selon le MRN. Le MRN renvoie donc la responsabilité au MAM et aux SPE, ce
qui témoigne d'une absence d'intégration avec la logique urbaine (aspect discuté plus en
détails au prochain chapifa-e).

(J

La relation avec l'espace agricole n'est pas non plus de tout repos. Même si l'expropriation de
140petits agriculteurs présents sur le site du réservoir s'est faite assez facilement , la Direction

139. Heureusement pour le MRN, le problème semble s'atténuer lors de la mise en oeuvre de l'épuration
des eaux de la municipalité de Waterloo qui contribuera à améliorer l'aspect qualitatif de l'eau. Cette
atténuation reste toutefois partielle dans la mesure où le secteur Waterloo-Granby demeurera très
dégradé et présentera quelques années plus tard des problèmes récurrents de nutriments, de métaux
lourds et de coliformes (Pruneau et Grimard, 1990a).
. D'après certains compte-rendus de réunion, on relève indirectement le fait qu'il s'agissait de petits
propriétaires terriens, probablement assez pauvres et inscrits à l'intérieur d'ime petite municipalité sans
poids politique miportant.
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générale des eaux du MRN (désormais jomte au nouveau MENVIQ) est aux prises avec la
municipalité de Saint-Joachùn à proximité du barrage qui refuse de zoner le territoire de
inamère à empêcher l'exploitation agricole susceptible de nuire à la qualité de l'eau du
réservoir. Cette résistance, qui s'inscrit dans l'accroissement de ractivité agricole et
particulièrement des porcheries dont la demande de permis d'exploitation est importante,
amène alors le Comité d'exécution à se pencher plus directement sur le problème de la gestion
de la pollution agricole, aspect qui aurait dû être pris en compte dans l'esprit d'une gestion
intégrée de l'eau teUe que prônée par le plan Yamaska.

Le MENVIQ, ministère nouvellement créé, qui fait même l'objet d'une poursuite (avortée) par

un agriculteur, est alors interpellé pour limiter le nombre de permis à proximité du site. Le
contrôle en amont de la production étant rejeté, on évalue les options en aval, soit une série de
solutions de traitement de type industriel de la pollution, options rapidenient évoquées puis
abandonnées à cause d'une non-rentabilité directe des projets (usines de production de
méthane à partir de résidus agricoles, usine de compostage, etc.). La seule option qui
s'imposera à la fin de 1978 sera l'enfouissement des résidus agricoles parce qu'elle est
reconnue comme étant la moins coûteuse. Le MRN, puis la Direction générale des eaux
incorporée au MENVtQ, doivent dès lors s'ajuster aux contraintes des agriculteurs et donc de
l'espace de production agricole.

u

Face à l'agriculture, le MRN et le MTCP s'accordent toutefois pour permettre une présence
symbolique de cette activité en autorisant une forme d'exploitation traditionnelle (prélèvement
de sève d'érable pour produire divers dérivés comme un sirop et un sucre d'érable). Cette
activité est tolérée du fait qu'elle est artisanale, que la nature de l'activité riaffecte pas le
paysage et qu'elle s'inscrit bien à l'intérieur de la faible superficie disponible. Encore au début
des années 1990, on comptait un seul exploitant agricole (acéncole) alors que les droits
d'exploitation exigés étaient de 2,5 $ l'hectare et les conditions d'exploitation gérées par le
ministère de ffinergie et des Ressources"' (Arbour, 1991). Il n'est donc pas question de

141. Le MER est le nouveau nom pour les services relatifs à la gestion des ressources terrestres
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réaliser un lien diyable avec le type d'agriculture que favorise le MAC, contrairement à la

logique du plan Yamaska.

Contrairement à cette logique ensembliste du plan, une régulation comme ceUe que propose le

MRN ne s'intègre pas facilement aux autres régulations comme la récréation défendue par le

MTCP ou les pressions des villes et de l'agriculture sur le territoire. Certes, il est possible d'en

compenser certains effets ou même d'en mieux connaître les impacts, mais la gestion de la

rivière ne s'impose pas de facto comme logique dormnante à l'ensemble du territoire et doit

composer avec d'autres rationalités ou logiques territoriales.

7.6 L'OUVRAGE A miLISATtONS MUTIPLES :

D'OPÉRATION (PAR DELÀ LE PLAN YAMASKA)

EXTERNALITÈS

S'il est difficile au MRN de tenir en compte de certaines particularités du territoire lors de la
conception, il lui est encore plus difficile d'opérer seul à l'intérieur de l'espace-rivière sans
produire des extemalités territoriales. Prenant appui sur le cas du réservoir Chomière,
ouvrage central de la régularisation du bassin, cette section vise à illustrer certaines
extemalités d'opération qu'un tel ouvrage peut produire. L'opération de la régularisation,
inême s'il n'est question que du seul ouvrage de régularisation planifié et mis en place dans le
bassin (barrage-réservoir Choimère), est donc génératrice d'extemalités affectant
particulièrement les villes à proximité.

Ce problème d'extemalités d'opératioii, qui menace la durabilité de la régularisation sur le
territoire, se présente avant tout comme un problème de gestion des niveaux d'eau. Dans le
bassin, ce problème s'exprime particiilièrement comme un conflit d'opération entre le
réservoir Choinière créé en 1978 par le MRN et le barrage du lac Boivm, créé vers 1945 (par

0
auparavant localises au sein du MRN qui a ainsi été remplacé.
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le maire H. Boivin de l'époque d'où il tire son nom), puis modifié dans les aimées 1960 et
annexé à la vffle de Granby en 1967.

Quelques données pour situer Fenjeu. La fonction du lac Boivin, qui sert d'abord à
l'alimentation en eau de Granby, évolue dans les années 1960 et 1970 vers un plan d'eau
récréatif au potentiel limité. Il ofi&e en effet un milieu peu profond (près d'un mètre en
moyenne) long de près de 2,4 km (1.5 mille) pour une superficie légèrement inférieure à 0,9
km (0,5 mille carré)'42. Compte tenu des particularités de ce plan d'eau (peu profond et d'une
faible superficie), le lac Boivm connaît dans les années 1960 et 1970 un problème
d'eutrophisation"'' alors qu'il demeure pour la ville de Granby une source d'alimentation en
eau essentielle. Dans les années 1970, il constitue aussi un espace récréatif pour plusieurs
résidants, dont certains notables de la vffle144. Enfin, il est l'objet d'une attention locale
soutenue alors que l'on reconnaît à ce site une valeur écologique puisque l'association (Club
Natural) estime que le lac et ses rives encore naturelles regrouperait pas moins de 223 espèces
diflFérentes (GazaiUe, La Voix de l'Est, 21 mai 1974).

sj

Au même moment où le plan Yamaska est mis de l'avant, l'OPDQ veut imposer à la viUe la
realisation d'un programme global d'aménagenient (FB, La Voix de l'Est, 12 septembre 1974,
p.2) qui soit conforme aux objectife du plan. Dans cette perspective, il y a dès 1975, un accord
de principe entre le Comité d'exécution du plan et la viUe de Granby quant au zonage des
abords du lac (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 27 octobre 1975)"''. On vise
plus particulièrement la rationalisation de l'espace récréatif et un aménagement à des fins
fauniques dans la section marécageuse. Après avoir réalisé quelques travaux d'aménagement,
la vffle acquiert en 1979 un terrain dans la portion sud du lac aux fins de réaliser une halte

. En 1999, la superficie du lac Boivin est estimée à 1,61 km2. Ce lac constitue toujours une source
d'alimentation pour Granby et est l'objet d'une utilisation à des fins de sports nautiques (sauf la
baignade) (ministère de l'Environnement du Québec, 22 mars 1999, Portrait régional de l'eau).
. Il connaît en effet un problème d'eutrophisation occasionné par les divers rejets organiques
acheminés directement à la rivière (Anonyme, La Voix de l'Est, 28 mars 1970).
. Le maire y aurait son chalet, dit-on (entretien no.2, 1996).
. Ce qu'incidemment le MRN n'a pas eu à faire ayant de plein droit celui de l'expropriation aux fins de
bien public pour le barrage Choinière.
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routière et éventuellement un accès au parc qui serait «provincial» (Comité d'exécution, 7
février 1979); le parc n'aura pas l'assentiment provincial parce que ne répondant pas aux
priorités du MTCP-MLCP. Son statut demeurera municipal. Néanmoms, le Centre
d'interprétation de la nature de Granby sera reconnu comme site d'intérêt puisque le MTF
profite de l'occasion pour contribuer en partie au reboisement des berges (Comité
d'exécution, compte-rcndu de réunion, 4 avril 1979). Déjà, le lac Boivin présente un certain
intérêt s'accordant plus ou moins bien au plan Yamaska.

En comparaison, le réservoir Choinière récemment mis en eau (1977-1978) présente une
superficie initiale de 4,7 km", a une fonne plutôt rectangulaire et une profondeur qui varie de
quelques mètres. Il contient jusqu'à 28 millions de mètres cubes d'eau (Ministère de
l'Environnement du Québec, 1999). Ce barrage est d'abord opéré par le MRN à partir de
1978 (puis par la Direction des ressources hydriques du MRN qui joindra le MENVtQ) alors
que le lac Boivin est régularisé par le surintendant de la ville de Granby.

u

Les deux opérateurs qui s'occupent préférentiellement d'un seul plan d'eau, ne poursuivent
donc pas le même objectif. Dans le cas du barrage du lac Boivin, la ville de Granby cherche à
assurer un niveau minimal pour les activités récréatives du lac alors que le barrage Choinière
est opéré par le MRN afin de favoriser la récréation à la hauteur du parc de la Yamaska. Ce
conflit est encore avivé par la situation d'étiage l'été, soit lorsque le niveau de la rivière est bas
et que la demande sùnultanée des résidants (ex. piscines) et des visiteurs du parc (baignade et
sports nautiques) est ti'es élevée. Cette situation, non anticipée par les planificateurs, survient à
la fin du plan Yamaska.

Le MRN, en accordant une priorité à la présence d'un parc en bordure du réservoir, peut
alors difficilement s'ajuster à la présence d'autres plans d'eau, particulièrement s'il n'est pas le
maître opérateur. Dans ce contexte conflictuel, la vffle de Granby rfa alors d'autre choix que
de répondre par une mesure locale d'ajustement en créant une nouvelle réserve d'eau (réserve
Lemieux), juste à côté du lac Boivin. Cette mesure pennet ainsi à la ville de compenser en
partie Peau retenue à la hauteur du parc de la Yamaska. La création de la réserve Lemieux est
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rendue d'autant plus nécessaire que le problème d'eutrophisation persiste et augmente à la
hauteur du lac Boivin (Potvin, 1984). L'ajustement réalisé par Granby n'est alors pas prévu
par le MRN qui s'est concentré pour sa part sur le seul ouvrage dont il a le contrôle.

L'intérêt du MRN à protéger ou à sécuriser la fonction qu'U privilégie relativement au
barrage-réservoir Choinière implique aussi d'autres extemalités non anticipées d'une
opération régulière et normalisée de Fouvrage. Centré sur une logique de la régularisation, le
MEÎN en est venu à négUger la présence humame qui est désormais menacée par un ouvrage
dont Fobjectif était au contraire de sécuriser la population en aval.

Alors que la question de l'opération en temps normal constitue déjà un problème, l'opération
en situation critique constitue un défi encore plus grand pour le MKN trop cenù-é sur la
conception, puis l'opération immédiate du barrage-réservoir. Ainsi, la difficulté d'opération en
cas de crise extrême ne se pose que près d'une décennie plus tard alors que l'on connaît
d'abondantes précipitations et des inondations dans le bassin et dans la région montréalaise
(juin et juillet 1987). La prise en compte du possible bris de la structure ou de son incapacité à
gérer en tout temps les débits de la rivière n'avait jamais été fonnellement discutée. Ce n'est
qu'à partir du moment où les précipitations ne sont plus prévisibles selon les données
historiques, que l'on prend conscience de l'eflfet possible d'une inondation massive des rives de
Granby à cause de la présence du barrage-réservoir. En elfet, l'hypothèse soulevée d'un bris
du barrage qui nécessiterait l'ouverture massive du réservoir pour limiter les dégâts à la
stmcture, serait susceptible de provoquer une crue d'une hauteur d'eau supplémentaire de 4,7
metres, trois heures après un effondrement hypothétique du barrage Choinière (MENVIQ,
1987) (voir figure 14).

u

Mais bien qu'à l'époque on considère que la crue susceptible de briser le réservoir est
hautement improbable, les inondations du Saguenay en 1996 raviveront cette crainte pour la
Yamaska"". Ainsi, un plan d'urgence visant l'évacuation de certains résidants de Granby

146. Voir les constats du rapport de la Commission Nicolet de 1997 et celui du MEF de 1996.
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BARRAGE CHOINIÈRE - LIMITES DE LA ZONE INONDÉE
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pouvant être affectés par im telle catastrophe sera mis sur pieds au cours de l'été 1997, en

même temps que sera testé un code d'alerte pour faciliter l'évacuation (Poissant, La Voix de

l'Est, 23 septembre 1997, p.4). Alors que la régularisation se présente comme une logique qui

vise à sécuriser la gestion de l'eau et à protéger la population contre les cmes printaiiièrcs,

cette logique introduit im nouveau risque sur le territoire, risque dont les effets potentiels

peuvent s'avérer considérables pour la population de Granby.

Pourtant, on doit aussi souligner les eflTets positifs de la présence du parc de la Yamaska. En
effet, celui-ci est visité régulièrement . Là encore, la demande récréative s'est toutefois
développée après la conceptioiL La consultation pubUque s'était en effet concentrée sur les
paramètres de conception du parc, non sur le demande récréative. On ne pouvait anticiper cet

u

14?. L'intà'êt que l'on peut noter par le biais de la 6'équentation est un mdicateur du succès relatif de
rapproche de régulation qui a été retenue à la suite de l'alliance MRN-MTCP. D'abord, on note qu'au
moment où on réalise une étude relative au risque que pose l'ouvrage, le site devient un attrait majeur
puisqu'en 1986-1987, on comptabilise 217 711 visiteurs (Janody et Gagnon, 1992), soit pratiquement
l'équivalent de la population totale du bassin qui comptait 219 700 habitants en 1987 selon Primeau et
Grimard (1990a). Par ailleiirs, une étude réalisée par Tourisme Granby inc. (1996) indique qu'en 1995,
46,5 p.100 de la clientèle du parc provient de Granby ou à l'intérieur d'un rayon de 30 km. La clientèle
«locale» est surtout composée de travailleurs (ouvriers, journaliers, techniciens) (34 %), puis de
professionnels ou administrateurs (22 %) et d'employés de bureau ou de commerce (19 %). Le revenu
moyen de cette clientèle est plus faible que celui de la clientèle «touristique» qui correspond à la
population résidant à plus de 30 km du parc dont 77,4 % proviennent de Montréal. Certams résidants
locaux (13,8 %) vont même profiter du site plus d'une fois par semaine et cette clientèle est assez
régulière (81,6 % n'en étaient pas à une première visite en 1995 confa-e 54,5 % pour Monù-éal). Pour
l'année 1995, le site aurait entraîné des dépenses touristiques de l'ordre de 635 000 dollars et les
utilisateurs (locaux et touristes) se seraient dis très satisfaits ou satisfaits (99 %) du site dans son
ensemble. Toutefois, ce constat demeure fi-agile dans la mesure où la popularité du site décroît depuis sa
mise en place, bien qu'irrégulièrement. Ainsi, pour 1994 et 1995, le parc de la Yamaska a reçu
respectivement 69 366 et 85 949 visiteurs (MEF, 1996; 1995a; 1995b). En 1995, le site se classe dixième
sur dix-sept au Québec en ce qui a trait à l'affluence . En proportion des visiteurs de parcs provinciaux
enfin, il y a eu aussi décroissance. Ceux qui profitaient du parc de la Yamaska en 1986-1987 totalisaient
7,3 p.100 de l'ensemble des visiteurs de parcs provinciaux comparativement à 2,2 p.100 en 1995-1996
(MEF, 1996). Outre l'effet climatique qui affecte la fréquentation d'une année à l'autre, on peut penser
que la multiplication des parcs à proximité de Montréal attribuable à diverses politiques locales,
l'amélioration des accès routiers et des services périphériques (ex. stations de ski l'hiver, services
d'accueil, etc.), la volonté de retrouver un espace plus «naturel» bien que plus éloigné, ou encore la
proliferation des algues qui émergent de manière récurrente, ont possiblement conduit à modifier le
profil de fréquentation du site. À titre de comparaison, le récent parc des Grands Jardins a attiré 30 481
visiteurs en 1995-1996 alors que le plus ancien, le parc du Mont-Tremblant recevait près de l 061 366
visiteurs (MEF, 1996).
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effet positif avec certitude, ni comprendre les facteurs qui stmcturent la demande, facteurs qui
peuvent entramer à terme une baisse de fi-équentation du site.

L'opération étant d'abord prévue à court tenue, les effets tant positifs que négatifs ne sont pas
pris en compte par le MRN, puis par le MENVtQ qui a intégré l'ancienne direction générale
des eaux du MRN. Et ce n'est que soils la pression d'une catasti'ophe appréhendée, réelle ou
hypothétique, que les extemalités latentes se révèlent sur le territoire"0. En se concentrant sur
le court terme de Popération régulière de Pouvrage, le MRN et l'opérateur subséquent ont
contribué à fragiliser la logique de la régularisation dans une perspective de durée et de
durabilité.

7.7 CONCLUSION

La logique de la régularisation des eaux constitue une fonction assumée par le MKNT depuis
son origine. Centré sur l'espace-rivière, la régularisation vise une umformisation du régime
hydrique afin d'appuyer la logique de la croissance économique dans le cadre du plan
Yamaska (7.1). La régularisation telle que promue par le MRN ne résiste toutefois pas à
certames contraintes territoriales non appréhendées qui affectent la rentabUité même des
ouvrages proposés. Dans ce contexte, un seul ouvrage arrive à s'imposer sur le territoire du
bassin (7.2).

u

A partir de ce moment, le MRN tend à renforcer sa logique par un ajustement fonctionnel du
barrage-réservoir. Mais, cela ne va pas de soi. Il faut que le MïiN s'entende avec le MTCP
pour mettre en valeur l'ouvrage et assurer d'une certaine manière sa présence sur le territoire
par delà le plan Yamaska (7.3). Cette volonté de renforcer la logique de la régularisation est
aussi à l'origine d'ime tentative de maîtriser l'expertise de la qualité de l'eau alors que le MRN

. Bien qu'aucune catastrophe ne soit survenue à ce chapitre au moment de la rédaction de cette thèse,
on sait que la catastrophe du Saguenay s'est révélée pour beaucoup comme une surprise et que le MEF a
alors été pris de cours de l'avis de la Commission Nicolet tenue à la suite de cette catastrophe.
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s'oppose aux SPE, contrairement à l'idéal d'une gestion ensembliste qui assure un optimum
dans la distribution des fonctions. Cette tension entre le MEN et les SPE se soldera dans le

contexte de rassainissement des eaux par Fincorporation de la Direction générale des eaux du
MRN au sem du MENVIQ sans qu'U y ait toutefois de nouvelle vocation de définie en termes
de gestion intégrée du territoire (7.4). Le projet de classification des rivières récemment
proposé à Pinitiative du MRN et qui vise à rationaliser l'utilisation des rivières dans une
perspective de mise en valeur récréative et énergétique révèle encore aujourd'hui la difficulté à
bien situer le rôle de la régularisation de l'eau en lien avec le développement du territoire.

La prégnaace d'une logique de régularisation tronquée sur le territoire sera aussi à l'origine
d'extemalités territoriales qui affectent la durabilité des solutions proposées alors qu'en
principe U y aurait dû y avoir une intégration. Ainsi, la conception même de Fouvrage pose
problème dans la mesure où le décapage du sol avant la mise en eau est refiisé par le MRN.
Ce refus traduit alors une mauvaise jonction avec l'espace urbain et F espace agricole qui sont
perçus œmme principaux perturbateurs de Pespace-rivière régularisé (7.5). L'opération est
aussi problématique dans la mesure où rajustement de deux plans d'eau à proxmrité est
difficiïe. Chaque opérateur pense en effet à son propre plan d'eaii, ce qui contredit le principe
d'une planification d'ensemble. Ce conflit sera encore plus patent lorsque l'on prend en
compte l'incertitude territoriale attribuable à la présence d'un ouvrage massif de régularisation
(catastrophe environnementale probable) (7.6).

u

Cette analyse suggère d'une part la présence de la régularisation comme logique autonome
qui se constitue selon son propre espace en l'absence de jonctions stables avec les autres
territoires périphériques que sont les espaces urbains et les espaces ruraux. C'est aussi, par le
biais des extemalités produites sur le territoire, la marque d'une absence de jonction
pennettant de réaliser le principe de gestion intégrée postulé par le plan Yamaska. La
régularisation devant être revue dans le contexte où elle ne peut répondre à l'objectif
d'optimisation du bassin avec un seul ouvrage, le MRN s'interpose comme défenseur
d'ouvrages et d'expertise plutôt que comme défenseur d'une gestion intégrée. Le MTCP aura
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au mieux, réussi à infléchir la fonction récréative de l'ouvrage en le bonifiant pour le rendre

politiquement plus acceptable sur le territoire.

Cependant, pour mieux comprendre la mamèrc dont l'ensemble des logiques sectorielles vont
réaliser la fragmentation du plan Yamaska et voir la complexité du système à gérer auquel se
coiAonte le plan Yamaska, il nous reste encore à décrire, dans les chapitres qui suivent,
comment les autres espaces se œmportent face à l'espace-rivière.

u



0 CHAPITRE 8 LE MAM, LES SPE ET LA GESTION DE L'EAU SELON L'ESPACE
URBAIN

La gestion intégrée teUe que promue par le plan Yamaska ayant été pensée d'abord en soutien
au développement des villes et de l'industrie, il n'est pas étonnant de voir ce même milieu
redéfinir la gestion de l'eau en fonction des fi-ontières du milieu urbain et d'une rationalité
centrée sur les réseaux urbams. Dans cette perspective, nous questionnons particulièrement la
manière dont la gestion de Peau est redéfinie en fonction des réseaux et des contraintes liées à
ces réseaux teUes qu'interprétées par le MAM, la REQ et les SPE. Premièrement, nous
situons l'importance des réseaux urbains comme élément de la gestion de l'eau dans le bassin
de la Yamaska. Puis nous cherchons à illustrer les failles de la rationalité eiisembUste limitée à

certains objets techniques et à l'espace urbain, afin de faire ressortir les limites de la
sectorialisation liée à la régulation de l'espace urbain. La question des paramètres de
conception et d'opération sera, à l'instar de la régularisation, un élément clé à l'analyse critique
du plan Yamaska dans sa mise en oeuvre durable.

u

Nous analysons plus particulièrement le contexte spécifique d'implantation de ces réseaux
dans les années 1970 (section 8.1 et 8.3) afin de révéler la régulation territoriale de la gestion
de l'eau à partir des contraintes de l'espace urbain. Le réseau d'alunentation (section 8.1),
puis celui de F assainissement (section 8.3) sont ainsi présentés comme compléments liés à
l'extension même de l'espace urbain. A ce chapitre, le cas particulier de l'assainissement
urbain et industriel révèle la tension qui existe entre le service et la capacité du réseau à
réponà-e à des conditions fixées à l'avance (section 8.4). Dans un second temps, on ne peut
nier l'eflfet externe de ces réseaux sur les espaces environnants, dont l'espace-rivière à la fois
source et récepteur de l'eau en transit dans les réseaux urbains. Les sections 8.2 et 8.5
illustrent certaines des extemalités que l'on peut associer à la régulation urbaine telle qu'elle
s'est imposée dans le contexte du plan Yamaska, et ailleurs au Québec. Cette critique soulève
le problème d'une solution durable et vise à souligner FefFet stmcturant des frontières
institutionnelles défendues par le MAM.
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8.1 LA GESTION DE L'EAU LIÉE À l'APPROVISIONNEMENT DES VILLES

La régulation urbaine impose d'emblée une manière spécifique de gérer l'eau. Cette manière

de faire est sur la double dynamique du réseau d'alimentation et des frontières territoriales qui

viennent en définir la portée. Il est donc question ici de décrire l'optimisation de la gestion de

Peau revue et corrigée par les frontières urbaines et la stmcture urbame du territoire.

Au moment où le plan Yamaska se met en oeuvre, la question de l'arrimage de la gestion de
l'eau se pose en des termes d'intégration à l'espace urbain dans le perspective du MAM. On se
rappelle qu'au début des années 1960, la fusion municipale émerge comme un enjeu de
rationalisation des services et des finances municipales. Pour le MAM, la fusion municipale est
un objectif central de sa politique urbaine conçue à l'aube des années 1960 et fonnulée de
manière formelle en 1965149 de la façon suivante :

«Le regroupement permet en effet une meilleure planification des dépenses publiques
au niveau local et plus particulièrement U pennet d'obtenir une plus grande rentabilité
des investissements publies. Au lieu donc d'une situation de concurrence inter-
municipale qiii néglige d'apporter des solutions aux problèmes d'agglomération, le
regroupement introduit une situation d'unité et de concertation face au
développement, qui permette également de solutionner plus rapidement les problèmes
d'agglomération.» (Angers étal., 1971, p.1).

u

Le MAM, qui a constaté des délais trop importants à l'application de cette politique, la revoit
en 1970 dans le but d'accélércr le processus «volontaire» de fusion municipale (Maynaud et
Léveillée, 1973). Préoccupé par revolution des fusions municipales comme mesure de

. Avant le plan Yamaska ou pendant sa conception, on compte quelques fusions dont l'importance
s'avère toutefois secondaire : Saint-Dominique (village et paroisse) qui regroupe un peu plus de 1700
habitants, Lac Brome (Brome, Poster et Knowlton pour une population visée de près de 4000 habitants)
et Dunham (village et canton pour une population visée de près de 2300 habitants) (Annexe 3, dans
Meynaud et Léveillée, 1973). Les cas de Saint-Dominique et de Dunham sont typiques de la dualité
village-paroisse et village-canton confi-ontée à l'uniformisation agissante des forces urbaines. Lac Brome
représente un cas où les municipalités constituées à partir d'un même plan d'eau décident conjointement
d'endiguer le flux d'urbanisation le long des rives et de s'unifier en réaction à une intrusion de non-
residents.
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rationalisation de l'espace urbain, le MAM voit dans le plan Yamaska une opportunité de

mieux associer la gestion de l'eau et réduire ses contraintes pour l'espace urbain.

Alors que le MAM doit en principe composer avec de multiples entités municipales - 87 selon
le plan Yamaska (OPDQ, 1972a) (voir figure 15) - et divers réseaux plus ou moins consolidés

(figure 16), il entrevoit particulièrement la possibilité de gérer les services urbains sur la base
d'une «régionalisation» appuyée sur une série de pôles centraux"". La concentration de la

gestion municipale implique alors le chok d'entités urbaines centrales, entités constituées
d'abord à partir de Saint-Hyacinthe, l'éventuel noyau d'une nouvelle Communauté régionale

de la Yamaska regroupant les sous-régions admmistratives de Sorel, Samt-Hyachthe et
Granby. Le choix de Saint-Hyacinthe s'avère stratégique. Non seulement on y retrouve près
de 52 % de la population du bassin, mais elle est aussi la seule municipalités à avoir déjà

amorcé un processus de fusion à la suite d'une demande d'étude de regroupement en 1968,
demande à laquelle le MAM donnera suite avec la publication de cette étude en 1970 (MAM,
1971), soit au moment où ce ministère revoit sa politique des fusions municipales . Enfin,

elle est aussi le lieu où la stmcture économique se rapproche le plus d'une économie tertiaire
(OPDQ, 1977).

(J

De son côté, la REQ, qui demeure sous l'autorité du MAM, envisage à peu près au même
moment la création d'une commission régionale d'aqueduc sous son autorité (REQ, 1969).

Parmi les pouvoirs que cette stmcture pourrait se voir conférer, on souUgne la production, la

. Le MAM envisage alors la création de 16 nouvelles communautés régionales conformément à la
logique des communautés urbaines de Montréal et Québec récemment mises sur pied. Parmi les pouvoirs
que l'on envisage pour cette nouvelle structure, on note la réalisation d'un plan d'aménagement
d'ensemble (à l'échelle de la communauté régionale), l'uniformisation de revaluation et de la taxation, la
nonnalisation des règlements de construction, la gestion intermunicipale de la voirie intermunicipale, la
promotion touristique et industrielle et la refonte programmée des limites municipales (projet REMUR,
annexe VI dans Maynaud et Léveillée, 1973).
.11 faut préciser ici que le processus de fusion municipale dans l'esprit du MAM est planifié et accéléré
par rapport à la tendance historique. Rappelons que Saint-Hyacinthe a graduellement étendu ses
frontières depuis sa création sous la forme de Seigneurie en 1748. La superficie de Saint-Hyacinthe
décuplera en effet en l'espace d'environ 150 ans.
. C'est le modèle ontarien des water districts qui est particulièrement observé, modèle lui-même
expérimenté au début du siècle dans les Prairies avec la constitution du Greater Winnipeg Water District
mis sur pied en 1913, le projet majeur de gestion de l'eau au Canada à cette époque (Andersen, 1988).
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distribution et l'achat d'eau aux fins de besoins domestiques, municipaux, industriels et

agricoles. De manière à rendre plus acceptable cette structure, on propose même que les
menibres de cette cominission proviennent d'une délégation des conseils municipaux

concernés par la «région» teUe que définie par les besoins en eau.

La REQ précise également une structure tarifaire accentuant le rôle de gestion de cet
organisme"". Le plan Yamaska est alors plus sensible à cette seconde solution (voir OPDQ,
1972a) (figure 17) dans la perspective où une éventuelle stmcture de gestion par bassin se

mettrait en place tel que recommandé par Féquipe du plan Yamaska (OPDQ, 1972a). La
forme particulière que prendrait alors cette régionalisation des réseaux serait constituée de
trois zones de distribution prenant appui sur les pôles de Sorel, Saint-Hyacinthe et Valcourt

(OPDQ, 1972a). Le plan reste toutefois pmdent quant à l'arrimage de cette stmcture à

l'espace urbain et n'y fait pas aUusion.

(J

Notons que le MAM n'attend pas les conclusions ou recommandations du plan pour agir. Il
estiine non seulement qu'il ne peut y avoir de réseaux efEcaces qu'au sein d'un territoire déjà
conçu et planifié pour recevoir ces services (MAM, 1970), mais U s'engage aussi rapidement
avec la ville de Samt-Hyacmthe pour produire un plan de fiision municipale devant inclure les
villes ou villages de banlieues. Des discussions puis des négociations sont donc entamées entre
Saint-Hyacinthe et les municipalités avoisinantes, et entre ces municipalités et le MAM. Un
processus néanmoins assez long puisque de 1970 à 1976, on note dans les journaux locaux
(La Voix de l'Est, Le Courrier) diverses avancées et reculs d'une municipalité à l'autre. En
fait, il faudra un événement particulier pour canaliser la réalisation d'une fiision. L'épisode de
l'eau «rouge» (la source de cette coloration est alors inconnue) en 1975 à Saint-Joseph,
attribuable à des problèmes de qualité d'approvisioimement et qui met en cause la capacité du
réseau local à fournir une eau acceptable, aurait contribué à sensibiliser les banlieues à la
nécessité d'une fusion avec Saint-Hyacinthe (Société régionale dliistoire de Saint-Hyacinthe,

. Il est question d'imposer un coût uniforme à la production ($/1000 gai) pour tous les usagers, plus un
coût de distribution variable selon la proxunité de l'agglomération, incluant une surcharge pour le
service d'incendie, plus un coût de gestion propre au territoire rural et attribuable au suivi de qualité (et
reparations du réseau). Enfin, on prévoit la constitution d'une réserve financière à des fins de réfection.
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1998). L'alimentation en réseau est en effet un avantage qu'oflfre particulièrement la viUe
centrale de Saint-Hyacinthe aux localités en périphérie.

D'autres facteurs peuvent toutefois être évoqués pour marquer l'accélération de la fusion
municipale, dont la demande pour d'autres services traditionnels (contrôle des incendies) ou

nouveaux (commissaire industriel, loisirs et parcs), les subventions du MAM offertes aux
municipalités devant se fusionner, voire l'mflation qui affecte à la hausse les coûts de main-
d'oeuvre et des matériaux (infi'astiuctures) . Les projets liïbanis, donc l'adduction d'eau,

deviennent ainsi beaucoup plus chers. En fait, ce n'est pas tant le principe de la fusion que ses
modalités qui font l'objet de discussions. On recoimaît d'emblée l'interdépendance des

populations par delà les frontières municipales, mais c'est le partage des coûts et des bénéfices

de la fusion qui ne fait pas consensus.

La fusion est admise plus facilement là où on envisage d'étendre le service d'eau, en
l'occurrence à Saint-Joseph, La Providence et Douville, puis avec plus de réticence à Noti-e-
Dame-de-Saint-Hyacinthe (Bédard, 1976, La Voix de l'Est, article). Saint-Pie et Saint-

Damase, deux autres municipalités périphériques ne s'intègrent pas au processus de fiision et

préfèrent limiter l'étendue de leur réseau à leur noeud de village (Secrétariat du plan
Yamaska, 1976). Celles-ci s'approvisionnent à partir de lacs en montagne (mont Rougement
pour Saint-Damase et mont Yamaska pour Saint-Pie) (ministère de l'Enviroimement du
Québec, 1999), soit de inamère indépendante de la rivière. Sur le plan spatial, la vague de
fusions en 1976 fera en sorte d'accentuer un mouvement déjà perceptible par le passé avec les

fusions partielles déjà opérées. Le cumul de ces fusions accroît de près de dbi fois la superficie
de Saint-Hyacinthe étabUe en 1850 (Hébert, 1991).

u

En même temps que le MAM impose une extension et une gestion du réseau selon les
frontières des viïles, il réussit à éliminer de la programmation du plan Yamaska tout ce qui

. En 1975, le taux d'inflation était supérieur à 10 p.100 et les négociations collectives impliquaient
dans plusieurs domaines de fortes hausse sur le plan du coût de la main-d'oeuvre (voir Pruneau, 1978
lors du colloque de l'A.S.D.E.Q. d'avril 1977).
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touche l'extension ou la réfection des réseaux d'alimentation en eau et à soumettre ces projets
à sa propre programmation. Alors que la REQ était sensée :

«accorder une attention très spéciale à l'étude et à la réalisation de projets régionaux
tendant à grouper les municipalités dans la solution de leurs problèmes.» (MAM,
1967, p.58),

confonnément à la logique du MAM, les SPE, plus autonomes avec l'adoption de la première
T,ni siir In qiialitfi flfi l'finvirnnnfimRnt en 1973, risquaient d'imposer une logique de
régionalisation basée uniquenient sur une extension planifiée des réseaux par delà les espaces
urbains déjà découpés.

La volonté d'assurer le plein contrôle du réseau d'alimentation l'amène dès lors à financer à 75
p.100 la realisation de plans d'urbanisme ou de zonage dans le but de contrôler l'extension de
ce réseau. Cette forme d'assistance est d'abord offerte aux municipalités de pliis de 5000
habitants (Saint-Hyacinthe, Granby, Cowansville, Famham, Acton Vale et Waterloo), soit la
où le risque de débordement du réseau est le plus important. De plus, le MAM entend
financer à 50 p.100 le coût des travaux, s'arrogeant ainsi un important droit de regard sur la
nature et Fampleur des travaux à réaliser (OPDQ, 1974, Mémoire d'intention concernant la
proposition du plan Yamaska présenté par l'OPDQ au Conseil du Trésor, 27 août). Cette
nouvelle politique émerge au même moment où se constituent les organismes chargés de
diriger et de mettre en œuvre le plan Yamaska (Comité d'exécution et Comité d'orientation),
renforçant donc la logique sectorielle du MAM au détriment de celle du plan d'ensemble.

u

Poursuivant cette logique, le MAM est toutefois aux prises avec le dilemme suivant :
comment prôner l'extension urbaine comme mesure visant à assurer à tous les citoyens une
certaine qualité de service tout en respectant les contraintes financières de l'état,
particulièrement dans le contexte de la crise pétrolière de 1973. La manière d'y faire face
consiste, selon le MAM, à renforcer la séparation entre l'espace urbain et rural1-'~'.

155'. La stmcture des communautés régionales sera par ailleurs modifiée au profit des Municipalité
régionale de comté qui reprendront à une échelle plus vaste le projet urbain, tout en imposant par le biais
des schémas d'aménagement les projets d'équipements tels que prévus par l'état central.
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L'endettement municipal étant un problème susceptible de lui être imputé, il s'agit toujours de
poursuivre l'objectif d'urbanisation du territoire mais à l'mtérieur d'une logique d'économie
d'écheUe. Le MAM veut particuUèrement éviter l'avalanche de demandes de financement du
réseau d'alimentation de la part des municipalités (Comité d'exécution, compte-rendu de
reunion, 31 octobre 1974), particulièrement lorsque ces demandes proviennent des
municipalités non contiguës à des centres urbains.

La rationalisation des réseaux à Fintérieur d'un cadre urbain pré-défini par le MAM répond
également à la préoccupation du MAC qui milite contre la perte éventuelle du territoire
agricole (Lettre du sous-mmistre à l'Agriculture au sous-miiustre du MAM, 14 octobre 1976).
Le MAM peut se targuer d'etre sensible au processus d'érosion de la vie rurale découlant de
l'extension de l'urbanisation tel que le MAC l'appréhende (MAC, Mémoire à Rock Bolduc,
Fmancement de conduites d'aqueduc dans le bassin de la Yainaska, 19 novembre 1976). Mais
en fait, le MAM estime qu'en contrôlant le développement urbain, il est plus facile d'allouer
des volumes d'eau en fonction des usages, puis de planifier les axes d'expansion du réseau et
de prévoir la dimension du réseau (taille des conduites en fonction des zones résidentielles ou
industrielles). D riest donc pas étonnant de retrouver en permanence à l'agenda politique du
MAM la fusion comme mécanisme privilégié de rationalisation de l'espace urbain"".

u

La fusion municipale demeure le mécanisme dominant l'extension des réseaux urbains dans la
mesure où plus de vingt ans après la fusion municipale de Saint-Hyacinthe soit en 1997, on
remarque encore l'absence d'une alternative à la fusion comme mécanisme central à
l'implantation du réseau d'alimentation en eau. Là où l'extension du réseau est la plus notable,
il y a eu préalablement une fusion (Saint-Hyacinthe et sa périphérie. Lac Brome, Granby)1"".

. Le ministre Ryan du gouvernement Libéral fait une tentative en 1992 en offrant une aide financière
relative aux fi-ais de fusion plus un incitatif économique pour les cinq premières années de la fusion
(O'Brien, 1993). Elle est suivie en 1997 par une réactivation de la «consolidation des communautés
locales» par le ministre Trudel du gouvernement Péquiste (MAM, 1997a). Avec cette dernière tentative,
on compte pas moins de 25 entités municipales «mvitées à réaliser une étude de regroupement
municipal» dans le bassin de la rivière Yamaska - parmi 398 au Québec (annexe l, MAM, 1997a, Le
renforcement des institutions municipales, la politique de consolidation des communautés locales,
version 7 mars).
l57. D'après le répertoire des municipalités du Québec (MAM, 1996), on compte une seule exception. Il
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De plus, les efforts récents des années 1990 visant la réfection ou Fextension des réseaux (ex.
programme RES-EAU, programme Infi-astmctures Canada-Quebec, puis Eaux Vives) sont
gérés ou soumis à l'approbation du MAM. Celui-ci poursuit donc sa propre logique en
contrôlant à la fois le processus d'expansion des villes (fusions) et des réseaux.

8.2 LES CONTRAINTES URBAINES DU RÉSEAU D'ALIMENTATION

En se concentrant sur les questions d'expansion ou de réfection des réseaux comme solution
au problème de gestion de Peau en ville, le MAM laisse de côté Penjeu de la qualité de l'eau
foi.umie par le réseau alors que le plan Yamaska répondait à cet enjeu sous la forme d'objectifs
spécifiques applicables directement à l'eau de rivière. La présente section aborde cet enjeu
délaissé lors de la mise en œuvre à partir du moment où c'est une logique d'infrastmcture de
réseau qui domine le problème de Falimentation en eau dans les villes.

Notons d'abord que lorsque le plan Yaniaska est mis de l'avant, on peut compter sur le fait
que le traitement en réseau de l'aUmentation en eau est déjà bien implanté. En effet, les villes
les plus importantes du bassin (Acton Vale, Granby, Saint-Hyacinthe, Famham) procèdent
déjà à une filtration et une chloration de l'eau, ou à un approvisionnement lacustre suivi d'une
étape de chloration de l'eau (Waterloo, Valcourt, CowansvUle) (OPDQ, 1972a). Une ville
comme Saint-Jospeh va même jusqu'à opérer l'ozonation et la fluoration de l'eau, deux
procédés novateurs. On ajoute également que ces mfi-astmctures sont globalement dans:

«un excellent état à l'exception du réseau privé de Sainte-Victoire-de-Sorel, des
réseaux municipaux du village de Saint-Hugues et du secteur Shefford à Bromont, du
réservoir de l'usine de traitement de Massueville.» (OPDQ, 1972a, p.266).

u s'agit d'une régie inter-municipale qui gère les eaux de Saint-Pie et une partie de la paroisse Notre-
Dame-de-Saint-Hyacinthe, soit un espace relativement modeste à l'échelle du bassin.
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8.2. l La conformité des traitements en place

A l'époque du plan Yamaska, 58 p.100 de la population totale du bassin est déjà desservie par
un poste de chloration (10 p.100) ou une station de filtration accompagnée d'une étape de
filtration (90 p.100) . On conçoit alors que la contrauite de la qualité de l'eau en réseau peut
faciïement être intemalisée par la technique disponible en matière de traitement de l'eau. En
fait, la qualité de l'eau ne constitue un enjeu que dans la mesure où les villes n'emboîtent pas
le pas sur la ville-centre du bassin puisqu'on estime que le type de traitement et l'eifort de
modernisation de la station d'alimentation de Samt-Hyacinthe dans les années 1960 est un
modèle à suivre au sein du bassin (OPDQ, 1972a)159.

Dans cette perspective, la REQ qui relève à ce monient du MAM s'assure de la conformité
des traitements de l'eau. C'est ainsi qu'elle produit dès 1970 une ordonnance ministérielle qui
oblige Cowansville à implanter une station de filtration complète, la chloration riétant pas
jugée suffisante. Cowansville, qui réussit à reporter l'échéancier de l'ordonnance, finit par s'y
plier avant même que le plan soit mis de Pavant (De Bruycker, La Voix de l'Est, janvier 1974,
p.2). L'mtervention du MAM est donc bien présente avant même que le plan Yaniaska soit
déposé.

u

Egalement, on note un eflfort similaire de mise en conformité de Granby sous l'autorité de la
REQ d'abord, puis des SPE qui imposent une série de travaux importants à la municipalité

15S. En 1998, le Dr. Louis Jacques indique lors d'une présentation publique que «60 p.100 de la
population boit une eau complètement traitée» (Jacques, L., Au fil de l'eau: vers une gestion des eaux
par bassin versant en Montérégie, synthèse des journées d'ateliers. Conseil régional de l'environnement
de la Montérégie, 1998, p. 47).
159. Certes, on reconnaît que les choix techniques imposent des coûts supplémentaires aux municipalités.
C'est pourquoi on est sensible au principe d'économie de l'eau, d'où la recommandation des auteurs du
plan Yamaska de généraliser l'utilisation des compteurs d'eau qui touchent environ 7 p.100 de la
population du bassin à l'aube des années 1970 (OPDQ, 1972a). Rappelons que l'économie d'eau est
l'objet de préoccupations des techniciens et technologues de l'eau depuis au moins la création de l'AQTE
au début des années 1960 (Association québécoise des techniques de l'eau), puis de la firme d'ingénierie
engagée par le MKN pour réaliser une gestion intégrée de l'eau sur le bassin de la Yamaska (Shawinigan
Engmeering Ltd., 1967). Toutefois, ce principe d'économie vise avant tout la réduction des volumes alors
que paradoxalement les auteurs du plan anticipent une croissance d'utilisation liée à une desserte facilitée
par les réseaux (OPDQ, 1972a). Jones (1978, p.193) relèvera également ce paradoxe lors de revaluation
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(réfections de réseaux et de la station) alors que le problème de disponibilité de l'eau persiste
et pose un défi important aux installations en place (Comité d'exécution, compte-rendu de
reunion, 18 mai 1978). Le cas de Granby est particulier vu que la relation avec
l'assainissement en amont (Waterloo) et la régularisation (réservoir Choinière) n'est pas bien
établie à la fin du plan Yamaska (fin des années 1970) contrairement à Fobjectif central de ce
plan.

8.2.2 Quelques faiUes du réseau d'alimentation (par delà le plan Yamaska)

Outre la conformité avec un système prédéterminé d'étapes de traitements chimiques de Peau,
la question de la qualité de l'eau fourme par le réseau n'émerge que tardivement et après la fin
du plan Yamaska (dans les années 1980 et 1990). Cette visibilité des failles du service urbain
ira croissant avec P obligation à partir de 1984 d'émettre des avis d'ébullition d'eau lorsque
l'analyse révèle un problème bactériologique (Règlement siir 1'p.aii pntahle adopté en 1984 et
administré par le MENVtQ). La révélation des extemalités est également liée au renforcement
des normes de salubrité éinises par Santé et Bien-être social Canada dans les années 1970 et
1980 et le ministère de la Santé et des Services Sociaux qui voit à l'application de ces normes
au Québec. En 1969, trois paramètres font l'objet de maxima acceptables alors qu'en 1979 on
en compte 49 (tableau 2.2 dans Gosselin et al., 1986). Le risque de dépassement de nonne
s'en trouve ainsi multipUé.

Avec cette sensibilisation à la qualité du produit du réseau d'alimentation, on voit aussi
émerger une critique des paramètres de conception du réseau. Par exemple, l'utilisation
massive de chlore encouragée dans les armées 1970 par le MAM et les SPE se révèle à
certains égards problématique. La formation de trihalométanes (THM) à la suite de réactions
chimiques entre le chlore et la matière organique résiduelle après les étapes de filtration pose

u
du volet de l'alimentation en eau du plan Yamaska.
. Cette utilisation massive en réseau est rendue nécessaire à cause de la sù-ucture même du réseau qui,
en étant ramifiée, oblige la désinfection non seulement au niveau de la station, mais aussi tout le long
des conduites (MENVIQ, Directive sur le traitement de l'eau, préliminaire 002 - 86-02-17, 1989). Ainsi,
on doit calculer une certame dose de chlore résiduel devant être diflfùsé dans l'ensemble du réseau.
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en eflTet un risque. On connaît déjà ce risque dans les années 1970 aux Etats-Unis, inais ce
n'est que dans les années 1980 qu'on en prend conscience au Québec alors que les TOM font
l'objet d'une évaluation particulière qu'en 1987 au sein du bassin de la Yamaska, soit au
moment où l'on envisage une réfection de la station de Saint-Hycainthe. Compte tenu des
coûts d'analyse, on se limite à œtte municipalité puis à Granby1"1, autre pôle urbain du bassin.
Bien que les analyses des THM se révèlent non critiques (Ayotte et Larue, 1988), il demeure
que ce problème avait été négligé au moment où le MAM et les SPE se concentraient sur les
uifi-astmctures de production de Feau en milieu urbain.

Autre exemple d'une logique peu axée sur la qualité du produit, c'est l'absence d'intérêt porté
à l'alun (composé d'aluminium) dont le rôle de coagulant pourrait aussi présenter des risques
pour santé humaine, et ce malgré les bénéfices associés à ce produit (Gauthier, 1998). Certes,
un organisme comme Y American Water Works Association (AWWA, 1995) privilégie encore
ce composé compte tenu que les substituts ne présenteraient pas non plus les caractéristiques
idéales , mais U demeure que cette préoccupation envers les additifs chimiques de l'eau était
jusqu'alors peu discutée et certainement pas prise en considération par le IVLAJVI et les SPE à
Pépoque du plan Yamaska.

En troisième lieu, on peut aussi indiquer la pratique des soudures de plomb qui pourrait
contribuer au problème de plombémie auquel sont particulièrement sensibles les nourrissons
(Levallois, 1996), cela même si aucune mesure particulière n'a été réalisée à l'intérieur du
bassin de la Yamaska. Le vieillissement des réseaux présente selon les matériaux utilisés, des
risques pour la santé humaine qui ne sont pas toujours bien considérés.

<J

Enfin, on peut aussi indiquer la faiïle du réseau en place à répondre aux nouvelles
préoccupations soulevées par de possibles épidémies virales alors que les traitements actuels
s'avèrent incapables d'éliminer la plupart des virus et des parasites de l'eau responsables de

161'. Groupe de composés incluant le chloroforme, le bromodichlorométhane, le chlorodibromométhane et
le bromoforme) (Ayotte et Lame, 1988).
162. On pense particulièrement aux produits coagulants substituts comme le chlorure ferrique et les
polymères organiques qui sont aussi plus coûteux (voir AWWA, 1995).
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maladies telles que ITiépatite, la méningite, la myocardite, la dysentrie et divers malaises
comme la gastroentérite et diverses mfections des yeux (Payment, 1996). Le suivi des virus et
parasites riest pas encore à l'agenda des suivis sanitaires et envirortnementaux ni dans le
bassin, ni ailleurs au Québec.

Ces quelques critiques marquent d'une part la rationalité limitée des concepteur du réseau1"'' à
répondre adéquatement à une fonction a priori assurée par l'extension du réseau. Centré sur
l'infrastructure, le MAM et les SPE ne devaient que tardivement être questionnés concernant
Pétât de Veau produite en réseau. La logique sanitaire n'étant pas nécessairement, ni
totalement assumée par la logique urbaine du réseau d'alimentation. On peut aussi ajouter que
le ministère de la Santé sollicité au début du plan Yamaska en étant demeuré à l'écart du
dossier malgré les exigences sanitaires des projets d'infi-astructures, confirme la difficulté des
institutions axées sur les infrastmctures urbaines à pérenniser leurs interventions et à assurer la
jonction entre la frontières des réseaux et ceUe des organismes humains qui vivent daiis les
villes.

8.3 L'ASSAINISSEMENT INTÉGRÉ A LA VILLE

u

Dans la perspective du plan Yamaska, l'assainissement se présente comme un complément au
réseau d'alimentation assurant une utilisation optimale de l'eau à l'échelle du bassin. Toutefois,
dans une perspective urbaine, l'assainissement constitue avant tout un enjeu de gestion

163. L'elfet majeur de cette rationalité limitée est sans doutes la perte de confiance envers l'eau produite
par les municipalités et la croissance subséquente de la consommation d'eau embouteillée. Si on possède
peu d'informations particulières pour le bassin de la Yamaska, on sait par contre qu'à l'aube des années
1990, le recours à l'eau embouteillée pour la consommation constitue un substitut pour au moins 10 %
de la population québécoise et que 4 % de la population refuse même d'utiliser l'eau du robinet pour laver
les Ihiits et légumes (Hudon et al., 1991). Par ailleurs, l'option des eaux souterraines n'est pas
nécessairement viable dans la mesure où on note la présence d'eaux salines (OPDQ, 1972a) et de cas
connus de contaminations des eaux souterrames dans les années 1990 au sein du bassin (canton de
Granby, Roxton Pond, Waterloo) (voir MENV, 1999). Enfin, la pratique la plus courante semble dans le
contexte urbain s'appuyer sur des transferts d'eau, puisque dès les années 1970, les achats mter-
municipaux d'eau concernent 6,4 p.100 de la population du bassin et les transferts inter-bassins, 3.2
p.100 des volumes consommés au total (OPDQ, 1972a, p.265).
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municipale. C'est cette seconde perspective qui est illustrée dans la présente section afin de
faire ressortir l'opposition avec la logique ensembliste du plan Yamaska.

Dans la perspective du plan Yamaska et à l'échelle du bassin, l'assainissement d'une ville en
amont est garant de la qualité de l'eau pour la municipalité en aval. L'assainissement constitue
alors une mesure technique qui solidarise les villes autrement en compétition les unes avec les
autres puisque l'on vise en effet à assurer à tous les résidents du bassin une eau d'égale
qualité. Le but est donc d'implanter en divers points du bassm des stations d'assainissenient
permettant de minimiser les écarts de qualité pour les résidents, option privilégiée par le plan
Yamaska (OPDQ, 1972a). La question du partage des coûts n'étant pas discutée, on assume
que ces derniers seront répartis équitablement.

Cette perspective d'ensemble de l'assainissement doit cependant compter avec la propre
programmation de la REQ dont c'est l'un des mandats premiers. Au moment où eUe devient
membre de la Mission technique Yamaska en 1968, la REQ entrevoit la possibilité d'un terrain
d'essai confinné par la programmation d'une première phase d'un programme national
formulé en 1966, puis revu et corrigé en 1970 CKEQ? 1970). Dans le caà-e de cette
programmation sectorielle,, le plan Yamaska constitue un des 15 plans d'eau devant faire
l'objet d'un plan par bassin (phase l: 1967-1972). Il sera d'ailleurs l'un des deux premiers
tenninés lors de cette première phase, l'autre étant le lac Saint-Louis (fleuve Saint-Laurent)'"".

A la suite des pressions exercées par le MAM (voir figure 18), les auteurs du plan choisissent
d'implanter des stations d'épuration en confonnité avec les limites municipales du territoire.
Ainsi, certaines stations sont établies en fonction des récentes fiisions municipales (Lac
Brome), d'autre selon les projets du MAM en cours (Saint-Hyacinthe avec Douville, Saint-

u . La seconde phase vise la période de 1973 à 1977 avec 13 autres bassins de drainage, et la dernière
(1978-1981) concerne 14 autres bassins (REQ, 1970, pp.40-41).
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Figure 18

MUNICIPALITÉS DESSERVIES, EN TOUT OU EN PARTIE, PAR UN
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Joseph et La Providence1"^) et d'autres encore, selon les projets de fusions à venir (Sainte-
Pudentienne village et paroisse, Cowansville et East-Famham; Waterloo et Warden) (voir
OPDQ, 1972a).

Pour se rendre compte de l'important eflfort d'assainisseinent alors proposé, on peut se référer
à la figure 19 qui illustre la quelque sokantaine de projets de stations d'épuration municipale.
Sur cette même figure, nous pouvons également remarquer que l'eflîcacité d'ensemble de
l'assainissement suppose un effort plus soutenu de la part des municipalités les plus
importantes du bassm et à l'origine d'une charge de poUution plus élevée10".

u

Afin de simplifier le problème du choix des options, les planificateurs se limitent à trois
traitements-type : physico-chiinique pour les villes les plus mdustrialisées, boues activées pour
la grande majorité des villes «nioyennes» et traitement priinah-e pour les petites municipalités
riveraines. Aux deux extrémités, nous retrouvons la principale viïle industrielle du bassin
(Graaby) localisée en amont de la rivière et qui représente une charge pollutante ùnportante,
d'où l'imposition d'un traitement secondaire avec déphosphatation'"' (que l'on pourrait
considérer comme l'amorce d'un traitement physico-chimique). Puis, la municipalité de
Yamaska d'où origine une faible charge de pollution et localisée la plus en aval du bassin, à

165. Tout comme c'est le cas pour l'alimentation en eau, cette ville est l'une des premières visées.
Rappelons à ce chapitre que Saint-Hyacinthe a d'abord demandé une étude propre à son réseau municipal
dès 1962 (rapport remis en 1964). Puis, au moment où on rédige une première ébauche du plan
d'aménagement en 1971, elle est la seule municipalité a avoir réalisé un plan directeur régional
d'assainissement (un autre étant en préparation pour la ville de Lac Brome où le processus de fusion est
avancé) (REQ, 1971a) conformément à la politique adoptée en 1966 (REQ, 1966). Egalement, parmi les
sept municipalités qui ont une station d'épuration partielle des eaux à cette époque, deux sont localisés
dans la région de Saint-Hyacinthe. Enfm, une seconde étude réalisée pour l'ensemble des municipalités
susceptibles de se regrouper est déposée en 1972 (Lemieux, Rayer, Donaldson, Fields et Associés, 1972).
. Les municipalités importantes les plus en amont (Waterloo et Granby) doivent en principe aplliquer
un traitement de type tertiaire afin d'éliminer le phosphore, 47 autres municipalités doivent mettre en
place un traitement de type secondaire (élimination de la DBO surtout) et les deux dernières, en aval du
bassin, doivent implanter un traitement primaire. On prévoit aussi la réfection de 19 réseaux et
l'implantation de 22 nouveaux réseaux sanitaires (OPDQ, 1972a).
. Le phosphore est devenu im enjeu à la suite de divers débats dans les années 1960 relativement à
l'emploi des engrais en agriculture, l'utilisation de phosphates par les ménages et certaines industries. Il
est d'ailleurs intéressant de noter que l'attention s'est avant tout portée vers le milieu municipal où on
voulait imposer le traitement des eaux usées (voir Vallentyne, 1978 pour une ébauche d'écologie
politique de cette problématique).
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l'embouchure du Saint-Laurent (lac Saint-Pierre). Les planificateurs autorisent celle-ci à se
limiter à un traitement primaire. Enfin, l'atteinte d'un objectif général d'efGcacité implique une
integration territoriale avec les réseaux d'égouts existants tel que proposé par le plan
Yamaska(OPDQ, 1972a).

Siir le plan de la gestion, les SPE pensent particulièrement à mettre en place une stmcture
mtermunicipale ou un bureau d'assainissement des eaux (comme le BAEQM à Québec)
spécifiquement associé à cette fonction d'assainissement municipal. Dans le cas du bassin
Yamaska, la proposition d'un bureau d'assainissement des eaux, qui agirait comme maître
d'oeuvre et rendrait des comptes aux comités d'exécution et d'orientation alors formés pour
gérer conjointement le plan (Comité d'exécution, compte-rendu, septembre 1974), sera
écartée au profit d'une solution encore mieux adaptée à l'espace urbain, puisque la
régionalisation urbaine du bassin de la Yamaska riest pas réellement une priorité du MAM.

u

En fait, la seule forme de régionalisation que l'on peut noter à l'intérieur du bassin sera
adoptée dans le cas de Saint-Hyacinthe, là où le processus de fusions municipales est le plus
avancé. D'aUleurs, cette solution fait l'affaire de Saint-Hyacinthe à cause des contraintes
financières qu'impliquent un tel projet. Ainsi :

«la ville (Saint-Hyacinthe) insiste sur le regroupement préalable des municipalités du
Grand Saint-Hyacinthe, y compris les huit municipalités concernées par le projet
gouvernemental, avant la réalisation de ce vaste projet d'assainissement de la
Yamaska.» (Nadeau, La VOK de l'Est, avrU 1973, p.23169).

. Pour Québec, il faut dire que ce bureau d'assainissement n'est qu'une structure transitoire
abandonnée en 1973-1974 au profit de la constitution de la Communauté urbaine de Québec qui
intégrera alors cette fonction au sein de ses services réguliers. La Communauté urbaine de Montréal,
pour sa part, n'aura pas à passer par cette étape intermédiaire et intégrera la fonction d'assainissement
directement dans sa structure organisationnelle.
. Ce regroupement apparaît d'autant plus nécessaire que la municipalité peut compter sur «les
subventions gouvernementales de l'ordre de $ 175 000 par année, pendant cinq ans, et de $ 100 000 par
année par la suite...» (p.5, Nadeau, La Voix de l'Est, juin 1973) alors que la ville doit par ailleurs
assumer une part non négligeable du fmancement des ouvrages d'assainissement, soit 50 p.100 tel que
proposé par le ministre en charge de la REQ et du MAM. Le ministre Goldbloom pose alors le
fmancement dans les termes suivants: contribution municipale de 50 %, contribution provinciale de 33
% et apport fédéral de 27 % (p.5, Nadeau, Za Voix de l'Est, janvier 1973).
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De leur côté, les SPE qui veulent accélérer le processus d'assainissement urbaùi
conformément à leur programmation de 1970 ÇREQ, 1970) demandent le reti-ait de ce dossier
de la programmation budgétaire du plan Yamaska qui risque de leur échapper au profit du
Comité d'exécution, ceci afin de l'intégrer pliis directement à leur propre programme
d'assainissement global du Québec. Cette demande survient au moment où les SPE
recommandent que les gouvernements supérieurs financent à 90 p.100 les coûts des travaux
pour en accélérer l'implantation (Coinité d'orientation, compte-rendu, réunion du 31 octobre
1974). Cette proposition, qui implique une participation massive du gouvernement québécois,
riest pas sans causer certaines résistances de la part du MAM. directement visé. Le MAM,
plus pmdent, propose de son côté que l'OPDQ assume la différence entre le financement
offert à tous (désormais de 66 p.100) et la contribution de 90 p.100 envisagée, ceci daiis le
but d'éviter pour le MAM d'etre publiquement accusé d'iniquité régionale.

Les SPE qui continuent néanmoins de favoriser la poursuite de leur programme national de
1970 seront appuyés avec plus de vigueur à partir de 1976 par le nouveau gouvernement du
Parti Québécois. Dans ce contexte, l'assainissement s'affinne d'abord comme une politique
sectorielle d'assistance financière qui permet de stimuler de nombreuses firmes de construction
et d'ingénierie170 québécoises, ce à quoi les SPE sont notamment sensibles de même que les
élus.

u

Egalement, le nouveau gouvemenient du Parti Québécois pense profiter de ce programine
pour aider la métropole dans la mesure où l'annonce conjointe faite par les ministres Landry et
Léger indique la nécessité d'aider le secteur de la construction et la zone montréalaise où les
pertes d'emplois associées à ce secteur sont les plus nombreuses (on avance le chrffi-e de 13
000 en un an). On parle de créer ainsi 70 000 emplois directs sans aflfecter outre mesure le

. L'Association québécoise des techniques de l'eau (AQTE), qui lutte depuis le début des années 1960
pour la mise sur pied de techniques plus performantes pour l'alimentation en eau et l'assainissement,
souligne à la suite d'une réduction des budgets des SPE en 1976 (quelques mois avant l'élection
provinciale), l'effet négatif sur l'emploi (perte estimée à 1000 emplois), l'industrie de la tuyauterie et les
entreprises de pose de tuyaux au Québec, de même que sur le développement résidentiel (Anonyme, Le
Devoir, 8 avril 1976, p.7). Enfm, il y a l'intérêt de développer une industrie de l'eau à l'image de ce
qu'Hydro-Québec a fait pour le secteur de l'énergie (Tardif, Le Devoir, 27 avril, 1979, p.8).
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taux de taxation des citoyens (Tardif, Le Devoir, 27 octobre 1979, p.16). De plus,
l'anticipation d'une nouvelle crise économique justifie l'accélération de cette politique de
l'assainissement. Il est donc question de redéfinir l'assainissement comme une politique
économique à contre cycle ayant pour objectif de stimuler le secteur de la construction et celui
de l'ingénierie, dans une perspective autre que le plan Yamaska. Pour les SPE ce changement
de cap s'avère des plus intéressant puisqu'il y a désormais l'opportunité de faire passer le
programme d'assainissement défendu depuis 1970.

Risquant un certain discrédit, quant à la rationalité du nouveau programme, le nouveau et
premier ministre de l'environnement québécois relance l'assainissement en afiQnnant d'un
même souffle préserver la santé publique, protéger les usages et obtenir en même temps des
bénéfices immédiats pour le citoyen, assainir à l'échelle du Québec et ajuster l'assamissement
dans les tronçons en fonction de la population et des avantages escomptés, contrôler
simultanément toutes les formes de pollution, associer le pollueur au jBiiancement, créer des
emplois et des retombées économiques et consulter le public (Léger, Le Devoir, 26 juin 1978,
p.5 et 15). De multiples objectifs qui ne sont pas pensés dans la perspective d'une intégration
par bassm.

u

Au moment où revaluation du plan Yamaska démontre une faille importante du plan à cause
de l'absence d'un assainissement massif à l'échelle du bassin (Jones, 1978), le gouvernement
québécois répond indirectement à cette critique par l'annonce du Programme d'assainissement
des eaux du Québec (PAEQ), qui élargit la politique amorcée en 1970, et implique la création
subséquente d'une société nationale (Société québécoise d'assainissement des eaux ou SQAE)
qui a la charge d'accélérer la mise en place des équipements d'assainissement à partir de
1980' '". Ce programnie national répond dès lors à un mode d'implantation projet par projet,

171. On parle de la seconde crise du pétrole qui succède à celle de 1973 et qui a été à l'origine d'ime forte
inflation quant au coût des matériaux et de la main-d'oeuwe, et d'une hausse des taux d'intérêts qui
atteindront des sommets à la fin des années 1970. Enù-e 1973 et 1983, le taux d'inflation a varié entre 6,3
et 12,4 % par an, le taux d'escompte de la Banque du Canada (qui détermine les taux d'intérêts des
banques pour les épargnants, les consommateurs et investisseurs) a oscillé entre 6,1 et 17,9 %, une
flambée survenant en 1981 (Fréchette et Vézina, 1985).
172. L'exception majeure sera la CUM.
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encadré par une société d'état chargée de concevoir, de construire, d'améliorcr,de mettre en
marche, de financer et même d'opérer les ouvrages d'assainissement des eaux (SQAE, 1996).
La logique de gestion intégrée est alors remplacée par une gestion individualisée de
riafrastmcture d'assainissement.

L'eflfort financier est cependant remarquable puisque le gouvernement, par le biais du MAM
et du nouveau ministère de l'Environnenient (MENVIQ), ofl&e de financer à 90 p.100 les
ouvrages Ués aux statioiis d'épuration, conformément à ce que les SPE désiraient obtenir en
1974. Ce soutien massif pennet de vaincre la résistance locale1'"' face au financement des
ouvrages alors que la création d'une société nationale spécifiquement liée à la fonction
d'assainissement permet de neutraliser les arguments de favoritisme municipal, ce à quoi est

174sensible le MAM1".

Le financement préoccupera particulièrement les villes du bassin de la Yamaska entre 1974 et
1979, année ou des ententes formelles seront signées notamment entre le MAM et les
municipalités de Saint-Hyacmthe, Waterloo, Granby, Acton Vale, Famham, Cowansville et
Bromont. Par contre, la décision d'investir dans l'assainissement sera perçue comme un
élément de politique certes conjoncturelle d'investissement contre-cyclique, mais aussi et
surtout sur le plan territorial comme une mesure de développement du territoire visant à
mieux doter les villes en services publies.

(J

Le rapport Jones (1978) qui rappelle et insiste même sur la détermination de critères de
qualité des rivières avant de définir les projets d'assainissement, sera déjà mis de côté lorsque
le PAEQ est annoncé par le gouvernement québécois. Ce programme, qui reprend celui initié
par la REQ au début des années 1970 et qui suit une logique d'assamissement par un réseau

. Cette résistance était très présente dans les centres urbains de Saint-Hyacinthe, Farnham, Waterloo,
Granby, Acton Vale et Bromont. Un Iront commun est même constitué en 1976.
* . Le MAM ne veut pas créer de précédents et d'iniquité avec les autres municipalités à l'extérieur du
bassin (MAM, projet d'aide fînancière d'appoint pour l'épuration des eaux vannes, 23 septembre 1975).
Un comité ad hoc du MAM propose donc comme solution que l'OPDQ «prenne à sa charge le
différentiel de 23 1/3 % (90 % - 66 2/3 %) et l'inclut dans son budget 77-78 les argents requis à cette
fin.» (p.2, Comité «ad hoc» de la Mission Yamaska, compte-rendu, réunion du 12 septembre 1975).
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centralisé de stations municipales, révèle dès lors un mode de gestion particulièrement bien
adapté à l'espace-urbain individualisé. Par cette approche, on veut s'assurer que chaque vffle
possède en propre ou de manière conjointe son équipement à un moment où la dépression
économique est susceptible d'affecter les centres urbains comme Montréal. Si elle répond à un
contexte et une logique particulière, cette forme de gestion particularisée de l'eau contrevient
en revanche au principe de gestion intégrée et aura des implications sur le territoire qui ne
seront pas négligeables, tel que nous les décrirons à la section 8.5.

8.4 L'AMBIGUÏTÉ DE L'ASSAINISSEMENT URBAIN COMME SERVICE AUX
INDUSTRŒS

L'assamissement comme politique de gestion de l'espace urbain présente une certauie
ambiguïté quant au soutien qu'une telle fonction doit assurer au sein de cet espace. Si cette
fonction de service semble claire aux yeux des résidants, elle l'est moins pour l'industrie.
L'industrie est certes une source majeure de pression sur Pétât de la rivière (voir figure 20).
La REQ, qui reconnaît que la charge industrielle peut mettre en péril la fonctionnalité du
réseau, remarque qu'à Granby par exemple, l'utilisation d'eau à des fins industrielles est
équivalente à l'utilisation domestique (REQ, 1971b). Dans cette perspective, on ne peut éviter
d'assamir l'industne en parallèle avec le raccordement des réseaux d'égouts et l'implantation
des stations d'épuration municipales (OPDQ, 1972a).

u

Toutefois, cette volonté semble aller dans le sens contraire d'un service que plusieurs viUes
pensent offrir à l'industrie, logique qui suit celle du réseau qui se veut non discriminant face
aux divers usagers urbains. Du point de vue des municipalités plus industrialisées comme
Granby, l'assainissement constitue un service iirbain que l'on considère essentiel à la
localisation industrielle. L'industrie peut en effet profiter d'une infrastructure qu'elle n'a pas à
implanter sur son propre espace industriel"". Les coûts en terme de superficie occupée au sein

175. J. L'Heureux, L'industrie et l'épuration des eaux résiduaires, exposé lors d'une journée d'étude de
l'AQTE, à l'ITA de Saint-Hyacinthe, REQ, 1970.
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de la vffle sont réduits et elle évite en plus les coûts liés à un système d'assainissement
autonome. Dans ce contexte, l'assainissement est plus un élément de politique de localisation
urbaine et de soutien direct à l'entreprise privée que d'amélioration en soi de l'état des
nviêres.

Dans un contexte où l'assainissement s'avère être un service rendu à l'industrie, la REQ
estime dès le début des années 1970 qu'un tel service tend à rendre irresponsable les
industriels qui:

«semblent se dire que la municipalité devient responsable de l'épuration de leurs eaux
usées.» (REQ, 1970, p.39).

Egalenient, la REQ se préoccupe du fait que l'absence d'un contrôle des rejets industriels a
des incidences considérables sur le choix du type de traitement, la taiUe de la station et sa
capacité d'opération. Aspect qu'une gestion intégrée devrait résoudre. Pour la REQ, qui
exerce depuis les années 1960 un certain contrôle sur la production de déchets industriels
(Desjardins, J., Les efforts du Québec pour enrayer ou prévenir la pollution de l'eau,
Mémoire du Régisseur, REQ, 1966), on doit donc agir en complément en contrôlant
du-ectement les eaux usées industrielles.

Dans cette perspective, les SPE réalisent un inventaire systématique des industries à l'htérieur
du bassin Yainaska , à l'instar d'une pratique que l'on veut généraliser à la province puisque
le but avoué est d'en arriver à émettre une série de dh-ectives nationales concernant la
pollution industrieUe pour l'année 1975 (REQ, 1970).

u

Pour sa part, l'équipe du plan Yamaska favorise la mise en place de tels règlements pour les
177secteurs industriels concernés'", reconnaissant mdirectement la nécessité de contrôler cette

. On souligne que 46 industries sont problématiques parmi les 189 inventoriées (18 qui ont recours à
des fosses septiques avec champs d'épuration, 25 qui déversent leurs eaux directement à la rivière sans
traitement, deux qui utilisent des étangs d'oxydation et une qui procède à la neutralisation de ses rejets
avant le déversement à la rivière) (OPDQ, 1972a).
. Des 46 industries, neuf concernent les produits laitiers, neuf, les textiles, 12, la production de
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source en complément à l'eflfort de dépollution municipale (OPDQ, 1972a). Dans l'esprit des
auteurs du plan Yamaska, l'industrie doit faire sa part relativement au contrôle de la pollution
et pour ce faire, il faut qu'il y ait un encadrement réglementaire stmcturé et planifié.

Ce riest qu'après avoir effectué un inventaire qu'ils jugent satisfaisant que les SPE pensent
s'engager plus avant dans le processus de réglementation; on reconnaît alors le besoin de
passer de la directive moins contraignante à la réglementation comme seule option pouvant
discipliner l'industrie (Goldbloom, 1976). A ce chapitre, le ministre du MAM, qui régit les
SPE, propose en 1976, ime série de règlements, dont un spécifique aux rejets à l'égout, en
plus de divers projets de règlements industriels1'0 qui vont s'appliquer d'abord au niveau
national. Le moment est cmcial puisqu'une élection provinciale est en vue et que l'opposition
critique périodiquement le laxisme du Mmistre en poste.

La logique du plan Yamaska n'a alors pas grand chose à voir avec la logique de la
réglementation environnementale favorisée par les SPE. En fait, l'équipe du plan avait une
perspective plus large quant à la réglementation puisqu'il était déjà question d'y ajouter des
incitatifs économiques. Ainsi, eUe proposait l'introduction d'une redevance industrielle,
conformément au principe du pollueur-payeur soulevé en conclusion du plan Yamaska
(OPDQ, 1972a). La volonté de compléter la réglementation par des incitations économiques
est d'ailleurs reprise plus tard par Jones (1978) qui retient l'idée que le réseau municipal doit
continuer à assurer un pré-traitement des eflfluents industriels dans le cadre d'un plan
d'ensemble.

u

Toutefois, pour un gestionnaire de réseau, l'imposition d'un coût spécifique applicable
uniquement à l'industrie a pour effet d'exposer le réseaux à la critique. L'industrie exige en

viandes, huit, la mise en conserve, sept, la métallurgie et une, les produits chimiques.
17S. Le dossier déposé par le ministre Goldbloom auprès du Conseil des ministres le 2 avril 1976, fait état
de 11 règlements à être adoptés en 1976, plus quatre autres à être déposés à la Chambre des communes
du Québec. En ce qui a trait aux secteurs industriels visés dans un premier temps, on note le secteur des
productions animales (susceptible d'affecter particulièrement les industries du bassin Yamaska), les
raffmeries de pétrole (l'est de Montréal est particulièrement ciblé), les papeteries (les «régions-
ressources» sont particulièrement visées) (Goldbloom, V., Programme de réglementation des Services de
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effet un réseau en parfaite condition afin de ne pas subir les effets d'une tarification indue
(articles de presse, 1976). L'application de redevances industrielles est alors critiquée sur la
base des nombreuses fuites de réseau qu'on remarque depuis quelques années. L'équipe du
plan Yamaska en avait d'aiUeurs relevé un certam nombre dès le début des années 1970
(OPDQ, 1972a) . Imposer une redevance pour service rendu c'est s'exposer à une demande
de qualité de service qu'on n'est pas certain de pouvoir oflErir.

u

Les SPE, et le MENVIQ récemment constitué, chercheront plutôt à s'allier avec les industries
en place, une approche qui se généralise au Québec. Cet arrangement prendra la forme
d'ententes individuelles avec chaque industrie. Ces ententes seront formalisées sous la forme
du Programme d'assainissement des eaux (PAE) dans le but de préciser les modalités de
raccordement au réseau urbain. Essentiellement négociées à la pièce et non coercitives, ces
ententes pennettent de préciser certains ajustements nécessau'es au territoire, à savoir la
segregation préalable des eaux rejetées en réseau ou les eflforts de pré-traitement directement
au niveau de l'industrie (voir MENVIQ, 1981, Programme d'assainissement des eaux,
assainissement inâustriel). Cette approche domine dans la mesure où, en 1988, 86
établissements industriels sur 111 localisés au sein du bassin de la Yamaska appiïquent un
tel programme, date où le MENVIQ renouvelle cette approche sous la forme d'Attestation
d'assamissement (MENVIQ, 1988a)181'182. Cette approche, qui rejoint d'abord les industries

protection de J'environnement pour l'année 1976, dossier au Conseil des ministres, 1976, 11 p.).
179. Des études préalables à l'implantation de stations d'épuration sont réalisées de manière à optimiser le
traitement des eaux usées. On veut éviter le problème des eaux «parasitaires». En 1982, un premier
décret sera déposé relativement à la réalisation des ouwages d'assainissement (AQTE, 1982), puis cette
préoccupation sera reprise dans les versions ultérieures de 1987 et 1989 (art. 2.1) du Cadre de gestion
relatif à la réalisation des projets municipaux du Programme d'assainissement des eaux du MENVIQ.
18°. Sept établissements réaliseront un tel programme entre 1988 et 1990, onze PAE sont à venir en
1990, sept autres seront considérés non essentiels.
181. Dans le contexte plus précis des industries riveraines au Saint-Laurent, le champs mixte de
juridiction fédâ-al-provincial donnera lieu à l'institution de programmes spécifiques au fleuve qui feront
écho aux autres grands bassins canadiens. Il y aura ainsi le Plan d'action Saint-Laurent (1989-1993),
puis Saint-Laurent Vision 2000 (1993-1998) qui s'étend vers les affluents du Saint-Laurent dont la
Yamaska. Quatre mdustries seront alors visées par ce programme, une à Saint-Alphonse-de-Granby
déversant dans le bras de la Yamaska Nord, deux à Bromont qui utilisent le réseau municipal et une à
Lac Brome qui évacue ses eaux par le biais d'un réseau municipal (SLV 2000, Les établissements
industriels, faits saillants. Gouvernement du Québec et Gouvernement du Canada, 1995). Une troisième
phase au plan d'action Saint-Laurent est annoncée en mai 1998, mais aucune précision n'est donnée
quant au suivi de nouvelles industries.
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les plus polluantes sur le territoire, pennet amsi de consolider la présence industrielle au sem
des villes tout en leur permettant un accès au réseau municipal pour atténuer les extemalités
découlant de leur présence.

La gestion de l'eau au sein de la viUe doit se pUer aux exigences particulières de la
presence mdustrieUe. Ne pouvant se résoudre à trop contramdre l'industrie, mais ne
pouvant pas non plus ofirir un service public sans que celle-ci fasse un effort de son côté
afin de ne pas mettre en péril le fonctionnement des stations d'assamissement, les SPE
opéreront un compromis entre la logique de la ville (service pour attirer l'industrie, qui à
son tour contribue à financer les services urbains) et sa propre logique de l'assainissement
qui ne peut supporter qu'une charge j5xe de pollution. Ce compromis ne sera toutefois
pas sans effets sur le plan des extemalités territoriales.

8.5 LES LIMITES DE L'ASSAINISSEMENT COMME PROJET DTNFRATRUCTORE

Dans l'esprit du plan Yamaska, l'implantation ou l'achèvement d'un réseau d'assainissement
en milieu urbain constitue une tentative globale d'atténuer l'impact de l'urbamsation et de
l'industriaJisation sur la rivière Yamaska et ses affluents183. Prenant acte d'une dégradation
souvent d'ordre esthétique, la récupération de la rivière s'inscrit par extension dans l'idéal d'une
ville fonctionnelle,, saine et plaisante, à l'instar de la logique fonctioimaliste des vïïles formulée
par certains urbanistes au début du siècle ou autour des aimées 1940 . La rivière, qui a

u

182 Cette politique ne sera jamais mise entièrement de l'avant. De plus, il n'y aura jamais de règlement
générique visant la pollution indusù-ielle, bien qu'un projet en ce sens a déjà été étudié (projet R-300).
L'approche retenue sera plutôt celle de la multiplication des règlements ajustés selon la diversité des
procédés industriels existants. C'est ainsi que l'on voit émerger de nombreuses réglementations dans les
années 1980 en lieu et place d'une approche régionale ou par bassin.
183. Il demeure que l'implantation même d'une station d'épuration a des effets perturbateurs sur le "milieu
naturel". C'est dans cette perspective qu'un Guide environnemental des travaux relatifs au Programme
d'assainissement des eaux du Québec a été réalisé (MENVIQ, 1985); guide qui faisait état des récentes
préoccupations en matière de législation ou réglementation sur revaluation environnementale, le suivi
des travaux de construction, le déboisement et l'élimination des déchets solides.
. La Charte d'Athènes qui fait une place importante aux espaces verts (Le Corbusier, 1942) aurait
facilement pu intégrer l'eau sous l'angle sanitaire et récréatif. On peut dire de même des villes proposées
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historiquement contribué à la constitution des villes, est dès lors «réintégrée» à l'espace urbain
qui étend sa présence à la faveur de nouveaux milieux récréatifs et naturalisés.

Toutefois, dans un contexte où l'assainissement est traité comme un enjeu autonome de la
dynamique du bassin contrairement à Fespnt du plan Yamaska, l'attention tend à se
concentrer sur l'objet technique que constitue l'ensemble du réseau d'assainissement.
L'attention des SPE, puis celle du gouvernement, est donc peu axée sur la question de
l'ef5cacité de la solution adoptée en regard spécifiquement de la qualité de l'eau10" en rivière.
Cette séparation d'avec l'espace-rivière, le plan Yamaska tentait de la résoudre par
l'introduction de critères de qualité des tronçons et d'objectife de qualité de l'eau (OPDQ,
1972a), argument que reprend Jones (1978)10" qui reconnaît un certain déplacement des buts
de la Mission Yamaska. Toutefois, cette logique est mise de côté dans le contexte où
l'assamissement devient en 1978-1979 un projet d'équipement généralisé des villes avec le
PAEQ.

8.5. l Les limites de conception de l'assainissement des eaux municipales

u

Pendant toute la durée de la mise en oeuvre du plan Yamaska, le problème qui préoccupe
avant tout les planificateurs (Comité d'exécution particulièrement par le biais de ses compte-
rendus) et la presse locale, doit-on ajouter, (La Voix de l'Est et Le Courrier) concerne le
rythme et les conditions de mise en place des stations d'épuration des eaux usées municipales.
Dans ce contexte où on se préoccupe surtout de partage financier des projets, de liaisons entre
les stations et le réseau d'égouts existant, on est peu disposé à revoir les paramètres de
conception des stations pensées au début du plan Yamaska.

par Ebenezer Howard en Angleterre (Hall, 1992) et F.L. Wright aux Etats-Unis.. Il est révélateur de voir à travers la documentation que Ï'assainissement tel que prévu n'était jamais
remis en cause dans ses fondements par les concepteurs. De leur côté, les villes n'ayant pas un pouvoir
propre de contre-expertise engageaient des firmes d'ingénierie qui au plus, pouvaient bonifier les
solutions envisagées par l'Etat, mais jamais remettre en cause l'approche génâ-ale d'assainissement
municipal au profit, par exemple, d'un auti-e mode de gestion de la ville.
. Jones (1978) lorsqu'il analyse le contenu du plan propose une révision des injfrastmctures ajustées
selon les divers tronçons de rivières. Toutefois, il ne s'aventure pas à lier des objectifs précis de qualité
en rivière avec l'effet anticipé des mfi-astructures qu'il propose.
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Ce n'est qu'à la suite de l'implantation d'un certain nombre de stations et quelques années
après la fin du plan Yamaska (près de 10 ans) que le problème de l'opération se pose. Il faut
dire qu'en 1984-1985, c'est à peine 6,9 p.100 de la population du Québec qui est desservie
par une station d'épuration respectant les prérogatives du programme national mis de l'avant
en 1978-1979 (Gouin, 1990). Par contre, les stations de Granby et Saint-Hyacinthe font partie
du premier groupe de stations opérationnelles à l'mstar du programme fommlé en 1970 par la
REQ. En effet, l'imposition d'une stmcture nationale de promotion, de financement et de suivi
des travaux (la Société québécoise de l'assainissement des eaux ou SQAE) ria pas eu
d'implication importante quant à la révision du programme d'assainissement. Ainsi, panni les
principaux projets entrepris avec l'assistance de la SQAE, on compte Granby (20,12 millions
engagés en 1984) et Saint-Hyacinthe (13,08 millions de dollars engagés en 1984 - les travaux
devant être complétés en 1987)'°'. L'eflfort gouvernemental, par le double biais du MENVIQ
qui évalue la confonnité environnementale des stations et de la SQAE sous l'égide du MAM
qui en assure le financement et le suivi, se limite amsi à la planification prévue avant le plan
Yamaska et cela de manière indépendante à l'identi&cation de critères de qualité en rivière qui
devaient être mieux liés dans la perspective du plan Yamaska (OPDQ, 1972a).

u

La séparation du programme d'assainissement de revaluation de la qualité des rivières fait en
sorte que près de 25 ans après la réalisation des premières études de la REQ, le bassin sera
eifectivement bien doté en mfi-astmctures d'assainissement. En 1996, on compte sur le
territoire du bassin 32 stations d'épuration, dont 26 sont gérées directement par une
municipalité, sk ayant conclu des ententes municipales en groupe de deux ou trois entités et
gérant l'assainissement de manière conjointe (d'après les données du MAM, liste des projets,
1997b) . Le fait de se fixer sur le programme des infi-astructures renforce la croyance en une

. Le troisième projet en importance engagé auprès de la SQAE dépasse de peu les huit millions de
dollars et les sommes engagées pour les autres projets sont pour chacun inférieures à deux millions de
dollars (SQAE, 1985). Le cas de la CUM est toutefois exclu de ce bilan, celle-ci gérant elle-même le
fmancement de ses ouwages.
. La progression du développement de l'assainissement est le suivant : huit stations implantées entre
1983 (date de la première mise en opération) et 1985, incluant celle de Granby (desserte actuelle estimée
à 57 374 hab.), 17 stations entre 1986 et la fin de 1990 (desserte estimée à 71 990 hab. en 1996); sue
stations mises en service entre 1991 et la fm de 1995 (desserte estimée à 4475 hab. en 1996), et une
dernière en 1996 (desserte estimée à 4903 hab. en 1996). D'autres projets, quoique marginaux sont à
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efficacité de gestion puisque l'on se réièrc souvent, lors de présentations publiques, au succès
de l'implantation des stations. Ainsi, lors du récent et premier symposium québécois sur l'eau,
U riest pas étonnant d'entendre que d'ici l'an 2000, les réseaux d'égouts qui desservent environ
92 p.100 des habitants (900 municipalités) doivent être complétés par une station d'épuration
dans 98 p.100 des cas (Ministère du Conseil Exécutif, 1997). Tout comme pour l'alimentation
en eau, la majeure partie de l'espace québécois sera mis en réseau par l'assamissenient.

Ce succès global sur le plan des infi'astmctures masque toutefois mal le fait que le réseau
demeure limité dans sa conception à cause d'un intérêt limité porté à l'état de la rivière. En
effet, un examen plus précis concernant le bassin Yamaska révèle une conception contingente
aux problèmes perçus au moment même de l'implantation des stations d'épuration, sans qu'U
n'y ai eu révision des paramètres de conception. Ainsi, les solutions avancées lors du plan
Yamaska se limitent essentiellement à un contrôle de la DBO (demande biochimique en
oxygène), un paramètre qui traduit le niveau d'activité bacténenne dans l'eau10'. Il n'est donc
pas étonnant que la majeure partie des municipalités du bassin (d'après les données du MAM,
liste des projets, 1997b) soit dotée d'étangs aérés (plus quelques fosses municipales) dont la
fonction première consiste justement à limiter la charge de pollution évaluée selon ce
paramètre. Des villes comme Acton Vale, Waterloo et Valcourt notamment, devaient se
limiter à un système d'étangs aérés"". Comme on privilégiait ce paramètre de la DBO pour
ces municipalités, il devenait superflu pour elles d'implanter un traitement plus avancé.

u

Dans le cas des principaux centres urbains, l'effort d'assainissement est plus élaboré, à savoir
des traitements par boues activées à Saint-Hyacinthe et à Granby (implantés au début des
années 1980). Pour les principales municipalités du bassm, on est en effet plus sévère sur le
taux de réduction de la charge en DBO compte tenu que cette charge est multipliée par la

venir dans le cadre du PADEM. Pour ce qui est des principaux centres urbains, la séquence est la
suivante: Granby (1984), Acton Vale (1985), Bromont (1985), Waterloo (1985), Valcourt (1985),
Cowansville (1986), Farnham (1986) et Saint-Hyacinthe (1987). Celle de Saint-Césaire a été implantée à
la fin 1996, début de 1997.
. On établit des pourcentage de rendement qui vont de 80 à 95,5 % (OPDQ, 1972a) pour les
principales mimicipalités du bassin.
. On comptait implanter un traitement secondaire à Action Vale, Valcourt et dans 44 autres



n 260

population en réseau (voir OPDQ, 1972a). Dans le cas de Granby, celle-ci devait ajouter une
étape de déphosphatation à la séquence de traitement - ajout de F alun comme floculant-
coagulant - mais seulement à partir des années 1990 afin de contrôler le phosphore, un
problème pourtant reconnu dès la conception du plan Yamaska (OPDQ, 1972a). Enfin, deux
autres municipalités procèdent à un type de traitement diïférent. Il s'agit de Famham et
Cowansville qui ont recours à des biodisques191 ou à un fossé d'oxydation, une technique
développée dans les années 1950. Dans ces cas, aucune révision majeure n'est intervenue par
rapport à ce qui était prévu au début des années 1970 dans le caà-e du plan Yamaska (OPDQ,
1972a)192.

Ceci dit, les paramètres de conception (DBO, parfois phosphore) demeurent fort limités en
regard de la vingtaine de paramètres de qualité que le plan Yamaska considère comme
éléments Ués à des objectifs potentiels de qualité des eaux pour les rivières (OPDQ, 1972a)"~'.
Cet écart pourrait d'abord être expliqué par la reconnaissance qu'une amélioration du contrôle
des MES et des colifonnes réduit indirectement les métaux lourds et les organismes
pathogènes. Cela est reconnu à la fin des années 1970 mais n'était pas exposé coinme
argument justifiant rapproche retenue au début des années 1970. Second argument, iï y a la
méconnaissance de la présence de ces contaminants soit à cause des limites de détection, soit
à cause de F absence de mesure spécifique développées à cet effet. Cet argument ne résiste pas
à la lumière des propositions du plan Yamaska qui reconnaît déjà un bon nombre de
paramètres de qualité (plus d'une vingtaine) qui ne seront pas retenus comme critères de
conception des stations. Ce n'est donc pas une question a priori de méconnaissance des

u

municipalités secondaires (OPDQ, 1972a, p.308).
191. La technologie des biodisques était populaire aux États-Unis alors que dans le contexte de la crise du
pétrole du début des années 1970, et que leur consommation d'énergie s'avérait moindre que pour les
autres techniques (AQTE, 1987).
192. On doit dire également les paramètres de la DBO et du phosphore choisis pour mesurer les
problèmes majeurs associés aux rejets urbains sont pratiquement les mêmes que ceux qui ont été utilisés
pour mobiliser l'attention de la Commission mixte internationale (CMI) à la fin des années 1960 dans
les Grands Lacs.
193. On peut aussi souligner l'écart qui existe avec le Règlement sur l'eau potable (Q-2, r.4.1) qui stipule
le respect de pas moins de 40 normes différentes (substances chimiques organiques et inorganiques,
simples et complexes, et radioactives) au début des années 1980. L'exigence à l'entrée du réseau est donc
très éloignée de celle à la sortie du réseau pour une même ville.
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enjeux de la qualité de l'eau, ni d'une synthèse raisonnée de la qualité de l'eau à quelques
indices intégrateurs.

En fait, la raison de ce nombre limité de paramètres pour la conception des ouvrages se trouve
plutôt du côté des arguments de la gestion économique du réseau. Il y a d'abord le fait qu'im
nombre limité de paramètres permet de répondre à inoindre coût aux objectiis de desserte
(service continu, égalité du service pour tous, entretien régulier)1". Egalement, un nombre
Umité de paramètres permet de réaliser éventuellement des économies d'échelle (achats en
gros de matériaux, contrats, etc.) poiir une technologie connue. Eiïfm, U est plus facile de
contrôler les coûts d'une solution répondant à un nombre limité de contraintes que de
s'aventurer à gérer de nouvelles technologies d'assainissement et plus encore des modes de
gestion alternatifs. Une série d'arguments auxquels le MAM notamment est probablement
sensible à cause de son rôle de contrôleur des finances municipales comme le révèle une étude
qu'il réalise concernant les finances municipales en prévision de la mise en œuvre du plan
Yamaska dès le début des aimées 1970 (OPDQ, 1972b).

Une fois les paramètres de conception des stations d'épuration fixés par les planificateurs,
l'évaliiation des efforts consentis en cette matière est aussi limitée à une capacité de traitement
pré-détenninée. Ainsi, revaluation réalisée par le MENVIQ au début des aimées 1990 doit se
limiter à des paramètres pouvant être contrôlés par les stations conçues dans les années 1960
et 1970: DBÛ5, matières en suspension (MES), phosphore, coliformes et débordements'".
Dans ces derniers cas, les coliformes sont rarement évalués alors que les débordements sont
analyses essentiellement par rapport aux conditions normales d'opération; les pluies extrêmes
que le réseau ne peut capter ne sont pas considérées. Rappelons que l'analyse faire par Jones
(1978) à ce sujet dans le contexte du plan Yainaska, bien que n'étant pas précise quant aux
paramèù'es de conception des stations, soulevait le besoin de préciser avant tout les critères de

(J

4. Ceci à l'instar du Règlement sur les entreprises d'aqveduc et d'égout, Q-2, r.7. qui lui-même permet
de boniiïer à peu de choses près le règlement en vigueur dans les années 1970.
5. Les MES (qui peuvent contenir divers métaux lourds) ne sont pas évaluées systématiquement
lorsqu'il est question de traitement par étangs aérés, type de traitement qui domine dans le bassin
Yamaska et dans l'ensemble du Québec. Les MES sont plus fréquemment mesurées dans le cas des
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qualité de la rivière à partir desquels on se devait de revoir les chobt techniques. Cette dernière
approche suggérée en fin de plan (fin des années 1970) n'a évidemment pas été retenue
compte tenu de l'attention portée à l'implantation à la pièce des stations.

Alors que toutes les stations implantées dans les années 1980 dans le bassin de la Yamaska
reçoivent un avis individuel de confomiité attestant du bon fonctionnement des stations mises
en place en fonction de ces paramètres (voir évaluation de 1995 réalisée par le MAM, 1997e),
l'impact ultime de l'assainissement demeure sous-évalué. En effet, en limitant l'assainissement à
un contrôle eflicace de la DBO, on devait laisser de côté le contrôle de tout un ensemble de
paramètres dont plusieurs étaient connus dans les aimées 1970 (OPDQ, 1972a). L'efifet global
de l'assainissement demeure donc mitigé pour Pruneau et Grimard (1990a; 1990b) qui
reconnaissent certes quelques améliorations, mais également une dégradation de l'état de la
nvière Yamaska que l'on peut noter pour des paramètres qui riont pas été retenus pour la
conception des stations d'épuration. Ainsi, en conclusion pour l'ensemble du bassin Yamaska:

«Cette dégradation se manifeste surtout au niveau des substances nutritives (diverses
formes d'azote et de phosphore) et des métaux lourds.», alors que «les stations
d'épuration urbaines, de leur côté, ont surtout permis des améliorations locales et cela
au niveau des odeurs, des débris flottants, de l'azote ammoniacal et des colifonnes
fécaux.» (Primeau et Grimard, 1990a, p.96).

u

Si les paramètres de qualité d'eau de rivière intègrent des composés comme les inétaux lourds
et les pesticides, les paramètres de conception des stations d'épuration de leur côté sont
limités et fixés dans l'infi'astmcture17". De fait, l'assainissement tel que conçu dans les années
1970 rfa pas été pensé pour éliminer les composés toxiques inorganiques (métaux lourds)
connus pour une bonne part à l'époque, les organismes pathogènes peu reconnus hors des

stations de traitement physico-chimique comme celle de la CUM.
. L'effet environnemental des stations est aussi limité si on considère l'aspect énergétique des
mfi-astmctures. Comme l'ont souligné Biais et al. (1995), le traitement par boues activées
(conventionnelles ou à aération prolongée) constitue le procédé qui consomme le plus d'énergie, suivi en
second lieu des étangs aérés, traitements particulièrement favorisés par le PAEQ et dans le cas du bassin
Yamaska. Leur extrapolation en terme de bilan énergétique pour l'ensemble du PAEQ qui révèle une
nouvelle consommation annuelle de 690 GWh, représente toutefois environ 0,48 % de la consommation
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usines de transformation de la viande (virus et parasites) ou les composés organiques
complexes dont certains étaient connus (ex. HAP) (voir critères de qualité d'eau de OPDQ,
1972a). Ceci témoigne d'une capacité et d'une volonté limitées de la logique urbaine des
réseaux d'assainissement en regard de son arrimage à l'espace-rivièrc.

Cette absence de prise en compte fait en sorte qu'à la fin des années 1990, on se questionne
sur les options de traitements compensatoires pouvant atténuer certaines des extemalités non
gérées par le réseau d'assainissement. A titre d'exemple, il y a ce débat autour de la
désmfection des rejets urbains. La solution la plus connue et la plus couramment évoquée
consiste à ajouter du chlore en fin de procédé. Cette option riest cependant pas sans eiFets
puisqu'elle serait à l'origine de la formation de résidus toxiques pour la vie aquatique
(Environnement Canada et Santé et Bien-être social Canada, 1993). La désinfection à l'ozone,
seconde option, est pour sa part susceptible de générer des sous-produits d'oxydation
toxiques, sans compter les coûts très élevés de son implantation. Enfin, l'utilisation du
rayonnement ultra-violet susceptible de réduire les virus et parasites (AQTE, 1987) comme
troisième option, demeure encore fort coûteuse puisque la pénétration des U.V. est
relativement faible dans la colonne d'eau, ce qui dans le cas des grandes municipalités
nécessite le stockage préalable du volume à traiter. Dans le contexte de la consultation
publique sur la gestion de l'eau au Québec (1999), la position du mmistère de
l'Environnement face à ce problème révèle encore une approche à la pièce alors que l'on
reconnaît par ailleurs l'impact négatif d'une chloration des eaux usées appliquées à toutes les
stations'". Cet exemple souligne l'effet non durable d'une solution massive implantée sans
réelle révision des paramètres de conception à l'instar de la logique urbaine qui se préoccupe
avant tout des contraintes des villes, à savoir dans le présent cas le financement des
infrastmctures.

u
totale d'énergie hydroélectrique du Québec en 1996 selon les données d'Hydro-Québec (1997).
197. Ministère de l'Environnement du Québec (MENV), Position du Ministère de l'environnement sur la
désinfection des eaux usées traitées, Direction gâiâ-ale de l'environnement, janvier 1999, 13 pages, déposé au
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement.
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8.5.2 Les limites d'opération de l'assainissement des eaux mumcipales

En misant sur l'implantation des stations, le MAM et les SPE devaient s'engager dans un
cheminement critique où ils ont dû interveiiir dans le but de renforcer le réseau lui-même en
contrôlant mieux les effets des précipitations sur le réseau, puis en limitant les sous-produits
liés à la technologie choisie. Cette section présente certains des problèmes liés au
renforcement de la logique de réseau dans la gestion de l'assainissement.

Lorsque les premières stations d'épuration sont mises en place, le premier problème qui se
présente concerne le drainage des eaux en nulieu urbain. On doit rappeler ici que le réseau est
conçu de manière à capter un certain volume instantané d'eaux usées afin de répondre à un
calcul coût-efScacité précis. Bien qu'un iàcteur de sécurité soit considéré dans la conceptioii,
l'extension des raccordements (qui augmente le volume acheminé) et l'imperméabilisation du
sol (qm accélère la vitesse d'écoulement) sont susceptibles de réduire cette marge. Déjà
souligné rapidement au sein du plan Yainaska, ce problème est soulevé à nouveau par Jones
(1978) qui rappelle que les eaux pluviales sont porteuses d'une charge de contaminants liée
aux «égouts pluviaux» lors de la fonte des neiges et des orages. Ce problème est
particulièrement associé aux réseaux combinés, dont celui de Waterloo où 90 p.100 du réseau
est de ce type.

u

Facteur perturbateur au fonctionnement normalisé du réseau, non prévu dans le cadre du plan
Yamaska, les surverses sont susceptibles d'entraver l'objectif de qualité visé au niveau de la
rivière. Compte tenu des prévisions démographiques très optimistes réalisées à l'époque du
plan (OPDQ, 1972a), le problème de débordement semble avoir été assez bien contenu au
sein des principales municipalités du bassin de la Yamaska. Une évaluation récente révèle en
effet que les volumes non traités sont généralement sous la barre des 5 p.100 ce qm est
reconnu comme très satisfaisant par le MENVIQ et le MAM'7". L'expansion démographique

Bromont a toutefois connu plusieurs années avec d'importants débordements attribuables à un
mauvais fonctionnement de la station (on parle de volume équivalant à près de 15 p.100 du volume à
traiter). En 1995, c'est 13 p.100 du volume normal qui n'était pas traité (MAM, 1997e).
. Cela est évidemment fonction des fluctuations climatiques, difficiles à prévoir à long terme (voir
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a été, U est vrai, fort limitée entre 1971 et 1996 (voir MENV, 1999), ce qui fait que l'eflFet
perturbateur d'un tel facteur a été lui aiissi limité'"".

Au printemps, la fonte de la neige est un autre facteur perturbateur du réseau. Le choc
«acide» reconnu sur le plan de h vie aquatique amène le MENVIQ à militer pour une
politique de gestion des neiges soufflées dès 1988 au moment où il révise sa politique
d'assainissement (urbain, industriel et agricole) (MENVIQ, 1988b). Compte tenu du fait que
de nombreuses stations ne sont pas encore implantées, la politique riest activée que vers 1995.
A ce moment, ce sont les stations qui ont le moins de problèmes d'opération qui peuvent
s'avancer à mettre de l'avant un plan de gestion des neiges souillées tel qu'U leur est
demandé""'.

Dans ce contexte, les viïles du bassin Yamaska ayant réalisé plus tôt l'assainissement urbain
sont pamii les premières à répondre à cette politique. Les principales municipalités du bassin
de la Yamaska (Saint-Hyacinthe, Cowansville, Valcourt et Waterloo) ont ainsi été parmi les
premières villes du Québec à avoir déposé daiis les années 1990, un plan de gestion pour
autorisation auprès du Ministère de l'Environnement et de la Faune(MEF) (mmistère qui
succède au MENVIQ et aux SPE). Dans le cas de Granby, un plan devait être déposé peu
après (MEF, 1995e). Pour les municipalités, celles-ci se trouvent engagées vers un
assainissement «total» alors qu'on ne peut pas remettre en cause l'effort d'assamissement déjà
consenti.

u

Environnement Canada, tome 5, 1997).
. De l'avis de plusieurs ingénieurs, le problème de débordements implique des investissements
majeurs, qu'il s'agisse d'ouwages de rétention, de l'implantation de chaussées poreuses régularisant la
circulation de l'eau en milieu urbain ou d'une gestion en temps réel de manière à optimiser l'écoulement
des eaux en réseau (Charron et al., 1996).
. Un certificat d'autorisation est désormais exigé pour les modes d'élimination des neiges souillées en
milieu urbain. Le MEF vise d'abord les municipalités de plus de 25 000 habitants, puis de 10 à 25 000
habitants et de moins de 10 000 habitants. Ce dernier se réserve le droit d'accepter ou non, un plan de
gestion de la neige et un mode d'élimination jugé adéquat en regard des rivières (décret [Q-2] D.1073-
?7)-
202. Le MEF a intégré en 1995 la fonction faunique du MTCP et du MLCP à l'environnement.
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Avec l'implantation d'un traitement centralisé des eaux urbaines, l'assainissement n'est pas
encore tout à fait complet. En effet, une nouvelle question se pose pour les villes. Comment
gérer les sous-produits liés au traitement des eaux usées. Les villes sont ainsi aux prises avec
une pollution résiduelle qu'il s'agit d'éliminer de manière efiâcace pour être conforme à
Fobjectif de l'assamissement «total». Ce problème riémerge que dans la mesure où
l'assainissement se généralise comme option de gestion des eaux urbames""''.

A mesure que les municipalités prennent conscience de ce problème quelques années après le
plan Yamaska deux options tendent à s'imposer : la récupération des sous-produits de
l'assainissement (boues d'épuration, cenà-es le cas échéant) et leur incorporation productive
par le biais d'une valorisation organique, ou leur élimination à l'intérieur d'un espace alloué
spécifiquement à cette fin. La logique de l'assainissement riavait pas prévu, m proposé une
manière de gérer cet enjeu au moment de son implantation.

L'élimination est traditionnellement favorisée. Moms coûteuse, de nature technique simple, U
est facile de gérer cette option. Toutefois, les viUes anticipent des coûts supplémentaires de
gestion dans la mesure où de nouvelles restrictions s'ùnposent quant à la localisation et à
Popération des sites d'enfouissement (L.E.S.)^"^. On pense donc à la valorisation et à
l'«exportation» des boues urbaines vers le territoire agricole, aspect que le plan Yamaska
aurait pu soutenir.

u

Par delà la volonté de mieux intégrer les résidus urbains, il y a la contrainte de rajustement
technique et économique. En effet, il y a d'abord les contraintes sanitaires imposées aux
produits agricoles qui rendent plus difficiles cet échange. Une évaluation d'une trentaine de cas
dans les régions de l'Estrie et de la Montérégie (incluant le bassin Yamaska) révèle notainment

2 Pour l'ensemble du Québec, on anticipe ainsi la production de 180 000 tonnes de matières sèches
annuellement à la fin du PAEQ (Conseil de la conservation de l'environnement, 1994).
2 . Le plan Yamaska n'aborde pas cette problématique alors que son attention se limite à l'unplantation
de l'assainissement (voir OPDQ, 1972a). Ce problème n'est pas non plus soulevé par Jones (1978) lors
de la révision du plan Yamaska.205 Les L.E.S. et les conditions d'opâ-ation sont soumises à l'autorisation du MEF en vertu du Règlement
qui vise le contrôle des déchets solides.
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la présence de certains métaux lourds excédant les teneurs souhaitables ou maximales à la
valorisation des boues (voir Vasseur et al., 1996; 1995) . La tentative de reporter le coût

résiduel de la gestion des eaux urbaines vers le milieu agricole demeure limitée par la demande
imposée, par ailleurs, au milieu agricole de Uvrer des produits acceptables selon les critères

sanitaires définis en bonne partie par les vffles . Cet ajustement de la logique urbaine face à

l'espace rural demeure ainsi problématique.

Cette difficulté d'ajustement, qui révèle une attention trop axée sur l'implantation des stations
laissant de côté certains coûts indirects de l'assainissement, favorise actueUenient le

développement d'une nouvelle filière d'inirastructures qui tentent de mieiix lier ces deux
espaces disjoints. La logique du plan Yamaska, et les efforts de recentrage proposés par Jones
(1978), n'ont donc pas réussi à infléchir la logique de l'assainissement essentiellement centrée
sur son propre espace d'opération.

8.6 CONCLUSION

La gestion de l'eau, pensée en fonction des paramètres de la ville, introduit une configuration
territoriale particulière. D'abord, il y a le fait que la gestion de l'eau en ville s'articule
essentiellement autour de projets de mise en réseau, qu'U s'agisse de l'alimentation comme

u

206. Le Comité consultatif de Lac-Mégantic en Estrie s'intéresse notamment à la question des boues
d'épuration municipales et à leur valorisation comme option alternative à l'élimination (Vasseur et al.,•5
1996;1995).
207. A ce chapitre, on peut penser que les expâ-iences entreprises par la ville de Granby conjomtement
avec deux firmes privées en 1997 serviront de cas critique dans la mesure où Granby demeure le centre
le plus industrialisé du bassin avec Saint-Hyacinthe (Lapierre, B., «Valorisation des boues: Granby
appuie deux projets issus du privé», La Voix de l'Est, 16 juillet 1997, p.45). La ville de Cowansville
moins problématique à ce chapitre, participe également à l'efifort de rationalisation de l'usage des boues
par le biais d'essais de techniques de compostage préalables à la valorisation des boues (Loubier et
Poulin, 1996).
208. À ce chapitre, les expériences entreprises par la ville de Granby conjointement avec deux firmes
privées en 1997 (Lapierre, B. "Valorisation des boues: Granby appuie deux projets issus du privé", La
Voix de l'Est, 16 juillet 1997, p.45) et Cowansville qui participe à des essais de techniques de
compostage préalables à la valorisation des boues (Loubier et Poulin, 1996) constituent des exemples de
cette nouvelle avancée des technologies urbaines.
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service à l'intrant de la ville ou de l'assauussement comme extrant. La régulation sectorielle
liée à l'espace-ville s'articule à inême la logique de mise en réseau.

Ensuite, l'espace-ville impose ses propres limites, soit celles qui sont définies à même la
tension entre le réseau et les fi'ontières municipales. Cette tension implique dans le cas du plan
Yamaska, deux sous-régulations. L'une est axée sur la vffle et gérée par le MAM, l'autre est
articulée à partir des réseaux et gérée par les SPE (puis le MENVIQ, le MEF et le MENV).
Dans ce contexte, le MAM: réussit à imposer le respect des j&ontières urbaines lors de la
conception des projets de régulation de l'eau. Seuls les projets de fusion municipale comme à
Saint-Hyacinthe pourront donner lieu à une expansion planifiée des réseaux d'alimentation par
delà les anciennes frontières urbaines. La logique ensembliste défendue par le plan Yamaska
doit se plier à l'espace urbain tel que défendu par le MAM.

L'espace urbain est générateur d'une logique d'un double réseau qui présente certaines
similarités, mais aussi quelques différences. Sur le plan stmcturel, les deux réseaux se
confi-ontent à l'espace urbain. Dans les deux cas, les fi-ontières municipales définissent
l'ampleur des projets par delà la volonté de régionalisation de ces services par les SPE (8.1 et
8.3). Egalement, le MAM et les SPE sont centrés sur une logique de l'of&e d'infi-astmcture,
négligeant l'élément qualitatif que les critères de qiialité d'eau en rivière auraient pu faire
émerger à Finstar de la logique ensembliste défendue par le plan Yamaska. Les conflits
entourant F implantation des réseaux se soldent alors par un gain du MAM concernant
l'alimentation et un gain des SPE concernant l'assainissement, bien que dans les deux cas on
n'ait pas réussi un arrimage avec l'état de la rivière. Ce découpage institutionnel qui marque le
réseau se traduit alors par des extemalités produites à même le réseau ou en aval de celui-ci.

u

Dans le cas de l'alimentation en eau, la question sanitaire à l'origine de ce réseau est négligée
et elle ne sera remise à F agenda politique que plus tard, après la fin du plan Yamaska et dans
un contexte où la santé publique devient un enjeu lié aux questions d'environnement (8.2).
Ainsi, les questions touchant la qualité du réseau sont le produit d'une implication plus
soutenue de la part des acteurs institutionnels chargés du suivi de la santé publique (MSSS et
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Santé Canada) qui révisent les critères ou normes établis en parallèle à Fextension des réseaux
et à la sophistication des traitements.

En ce qui a trait à F assainissement, la politique d'implantation de l'infi'astructiire se traduit par
une simplification des paramètres de conception, malgré la complexité de Penvironnement du
réseau qui n'est pas encore bien assumée (8.4). Cette économie du service est alors liée à la
dynamique financière des villes, mais aussi à F ambiguïté concernant le service offert aux
usagers. A ce chapitre, c'est le rapport à l'industrie au sein de la viUe qui demeure
problématique. Doit-on offrir le service à tous sans réserves ou doit-on charger le coût selon
la charge polluante ? Questions qui stmcturent en fait le débat public-privé au Québec. Entre
ces deux options, c'est l'entente individuelle avec l'industrie qui est préférée au seh de la
Yamaska. Moins risquée, eUe est aussi plus prévisible sur le plan de la gestion (8.5).

En matière de gestion de l'eau, la régulation urbaine limite l'intégration ville-bassin comme le
démontrent d'une part l'extension des réseaux, puis leurs propres exteniaUtés. Dans ce
contexte, U n'est pas étonnant de voir se multiplier les eflforts compensatoires aux réseaux,
qu'il s'agisse d'une nouvelle technologie de traitements réduisant les effets en aval des réseaux
(ex. assamissement) ou d'une gestion plus serrée des produits ajoutés à l'eau pour en
nonnaliser la qualité (ex. alimentation). Par delà le plan Yamaska, nous notons que
l'intégration avec les caractéristiques propres des rivières, avec les projets de régularisation ou
encore avec les politiques agricoles reste à faire alors que la gestion de Feau dans les villes
demeure avant tout structurée par la gestion des réseaux.

u
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CHAPITRE 9 LE MAC, LE MTF ET LA GESTION DE L'EAU EN MILIEU

RURAL

La mise en oeuvre du plan Yamaska a déjà révélé trois modes de territorialisation
institutionnelle dominés par la planification d'ensemble supportée par l'OPDQ à laquelle se
confrontent la régularisation des eaux désirée par le MKN dans le cas de la gestion des cours
d'eau et les réseaux urbams soutenus particulièrement par le MAM dans le cas de l'espace
urbain. Aiin de compléter le profil de la gestion institutionnelle de F eau et des résistances face
à la logique ensembliste, U y a lieu de considérer l'espace rural dominé par la présence du
MAC en soutien aux réseaiK agricoles d'irrigation et de drainage.

Ce chapitre vise à préciser comment la régulation agricole domine l'espace rural du bassin
contrairement à la tentative du plan Yamaska d'imposer un mode de gestion de l'eau
fonctionnellement intégré. Dans ce contexte, nous voulons montrer comment cette régulation
impose certaines modalités de gestion particulières séparées de la logique de la vffle, de la
région et de l'espace-rivière. On notera en particulier la puissance de la logique industrielle
agricole pour ce qui est des terres planes du bassin qui dominent une bonne partie de Pespace
du bassin de h Yamaska.

u

Dans un contexte où l'espace rural du bassin est doiiiiné par l'agriculture, nous pouvons voir
comment la gestion de l'eau est soumise aux contraintes de la production agricole à travers les
modalités de gestion de l'irrigation et du drainage des terres (9.1). Ces modalités étant définies
selon les paramètres de l'espace-agricole, on pourra voir émerger un certain nombre
d'extemaUtés témoignant de l'absence d'intégration avec les autres espaces institutionnalisés
du bassin (9.2), de même que les solutions évoquées dans la perspective d'une gestion
dominée par l'agriculture (9.3). Enfin, le conflit concernant le contrôle de l'érosion qui met
aux prises le MAC et le MTF révèle un compromis territorial articulé autour des espaces
légitimes d'intervention de chacun des acteurs (9.4).
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9.1 LA REGULATION DE L'EAU ET L'AGRICULTURE

Le plan Yamaska soulève dès le départ l'enjeu de la production agricole comme facteur
structurant de l'économie du bassm. Dans cette perspective, l'imgation et le drainage des
terres sont présentés comme deux modalités de gestion de l'eau devant être prises en compte
au sein de la planification d'ensemble. Le territoire, il est vrai, présente un potentiel agricole
des plus intéressants ( figure 21).

Dans cette perspective, il n'est donc pas étonnant de voir évoquer dès la première réunion de
la Mission Yamaska les besoins particuliers de l'agriculture compte tenu que les terres
planes du bassin se prêtent particulièrement bien à une exploitation intensive des sols.

9. l. l L'irrigation absente des enjeux pour le MAC

Cela dit, l'irrigation riest pas a priori un enjeu majeur dans le cas du bassin compte tenu des
besoins des grandes cultures présentes sur ce territoire. Comme le souligne le plan
d'aménagement du bassin de la rivière Yamaska:

«Présentement, il se fait peu d'irrigation dans le bassin de la rivière Yamaska, sauf en
horticulture comme moyen de protection contre le gel au moment de la floraison ou
contre la sécheresse au moment de la récolte. C'est donc purement de l'imgation de
«complément», c'est-à-dire utilisée occasionnellement en cas d'urgenœ, qui se
pratique dans le territoire.»(OPDQ, 1972a, p.287).

Cette irrigation se pratique alors surtout en bordure de la rivière Yamaska; à raison de 80
p.100 à partir des étangs de fennes et 20 p.100 à partir de la rivière.

u
209. Voir la Convocation du Directeiir des eaux du MKN, M. Slivitsky, 1968, le Décret gouvernemental
autorisant la formation de la Mission Yamaska en 1968, le préliminaire Mission Yamaska (1970) et
OPDQ (1972a).
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Toutefois, les prévisions réalisées par l'OPDQ laissent présager une croissance de l'irrigation
dans la partie plane du bassin (figure 22). En eflTet, les planificateurs font ITiypothèse d'une
croissance cumulative de 10 % de l'irrigation entre 1971 et 1976, et de 20 % par la suite
(jusqu'en 2001). De 113 imiïions de gallons impériaux par année prélevés en 1969, ceux-ci
prévoyait une consommation atteignant 3240 millions de gallons impériaux par année en
2001, soit un volume irrigué de plus de 28 fois supérieur par rapport à 1969 (OPDQ, 1972a).
Dans la perspective des prévisions, les planificateurs estiment que les besoins d'irrigation est
essentiellement liée à la production horticole dont le marché se trouve concentré à l'intérieur
et en périphérie immédiate de la région montréalaise. A partir des prévisions et en regard des
terres disponibles, on peut ensuite estimer le lieu où l'irrigation devrait prendre fonne.

Les travaux d'irrigation étant financés en partie par le MAC en autant que l'agriculteur en
fasse la demande, l'alimentation en eau ne constitue pas un problème important. En effet, le
MAC se refuse à planifier globalement un programme d'irrigation des terres contrairement à
la volonté de la Mission Yamaska et des orientations du plan Yamaska. Egalement, le MAC
peut toujours se rabattre sur la promesse des barrages-réservoirs du MRN devant être réalisés
en cours de plan. Et si les barrages ne remplissent pas leurs promesses, il sera toujours temps
de revoir la politique d'irrigation. Très rapidement donc, - en fait dès la mise sur pieds du
Comité d'exécution en 1974- et compte tenu de la résistance du MAC, l'irrigation n'est plus
considérée con-mie un élément lié au plan Yamaska. Jones (1978) dans revaluation du plan
Yamaska cinq ans plus tard, soulève brièvement ce problème (moins d'un paragraphe) sans
toutefois proposer une révision de cette décision de ne pas s'impliquer activement dans
l'irrigation estimant qu'elle est avant tout du ressort de l'agriculture. Les prévisions relatives à
l'irrigation n'étant pas remises en cause par Jones, il est par ailleurs difficile de remettre en
cause 1'analyse prévisionnelle de l'OPDQ qui espère toujours contrôler les pratiques
sectorielles selon sa perspective de croissance optimale des activités sur le territoire.

0
Malgré l'intention initiale du plan Yamaska, l'irrigation sera délaissée et restera ainsi une
activité marginale au sein du bassin. Aucun effort de rattrapage à la suite de la révision du plan
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ne sera alors tenté, eflfort qui aurait nécessité une nouvelle analyse de la problématique de
Firrigation, une révision des prévisioiis de l'OPDQ et une révision également de la stratégie de
régularisation en amont des besoms de l'irrigation. L'irrigation ne constitue plus un enjeu
comme le révèle la situation après la fin du plan Yamaska puisqu'en 1985, à pehe une
trentaine de fennes ayant répondu à l'enquête statistique quinquennale concernant ce secteur
ont indiqué s'alinienter en partie ou en totalité à partu' d'un ruisseau ou d'une rivière du bassin
Yamaska (Statistique Canada, 1986) . En fait, de nouvelles options qui répondent aux
conditions propres à chaque ferme ont été privilégiées. C'est ainsi que se sont imposées des
solutions diversifiées comme des étangs ou réservoirs d'alimentation sur les fennes, des
installations fixes ou mobiles d'arrosage, qui témoignent d'un arrimage plus serré entre les
solutions individuelles et le régime des précipitations du bassin.

9. l .2 Le drainage comme élément central de la régulation du MAC

Si l'irrigation est abandonnée parce qu'elle ne répond pas bien aux intérêts du MAC, le
drainage des terres ou l'«assamissement agricole» comme on le nomme à l'époque, se présente
par contre comme l'enjeu principal sur lequel va capitaliser le MAC. Sur le plan technique
d'abord, le drainage a pour fonction d'élimmer l'excès d'eau du sol afin de hâter le
réchauffement des sols au printemps et d'accélérer ainsi la croissance des plantes. Compte
tenu du peu de degrés-jours disponibles pour la croissance des plantes au Québec, le drainage
pennet de compenser artificiellement cette contrainte «naturelle». Le bassin de la Yamaska,
qui possède déjà un des meilleurs bilans en ternies de degrés-jours (figure 23), est donc
favorable aux grandes cultures déjà présentes sur le territoire. A l'époque du plan Yamaska,
on estimait d'ailleurs qu'à peine 20 p.100 de la superficie agncole exploitée bénéficiait d'un
drainage de surface adéquat (OPDQ, 1972a).

u . Une trentaine de fennes, soit le double, utilise une autre source d'alimentation (par ex., lacs, étang de
ferme, eau souterraine, etc.).
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En concordance avec la politique de soutien agricole du MAC, les auteurs du plan soulignent
l'insuflSsance de FefFort déployé en matière de drainage de surface du fait que:

«Le réseau en place, de par son schéma de distribution, ria pas été conçu suivant im
plan directeur en vue de recevoir les eaux de drainage souterrain. De plus, il riexiste
pas de données sur la capacité d'écoulement de ces canaux en fonction de la
probabilité de submersion des cultures.» (OPDQ, 1972a, p.165).

On retrouve ainsi exprimé le raisonnement agronomique qm se préoccupe avant tout de la
rationalité de Pécoulement à rintérieur de Pespace de production agricole.

À ce chapitre, c'est le drainage souterrain qui constitue le plus récent effort de modernisation
de l'espace agricole. Comme on le souligne, le drainage souterrain constitue:

«la dernière mesure d'assainissement des sols. Cette pratique, qui ria débuté que
récemment (environ 15 ans), connaît présentement une expansion considérable dans la
zone agricole du bassin de la Yamaska.» (OPDQ, 1972a, p.166).

u

Aussi, il n'est pas étonnant de remarquer qu'entre 1964 et 1970, le à-ainage souterram
s'implante de façon majoritaire dans la partie du bassin où l'agriculture est la plus industrialisée
et la plus étendue, soit dans les comtés de Saint-Hyacinthe (40,7 %), de Bagot (26,8 %) et de
Rouville (OPDQ, 1972a). Cette expansion s'explique alors du fait que cette forme de
drainage s'avère particulièrenient adaptée à la production industneUe de maïs-grain qui se
popularise dans le bassin, et qu'elle sied mieux à la mobilité de la machinerie caractéristique
des grandes cultures (OPDQ, 1972a).

Si l'aide d'un programme de drainage vise en principe tous les agriculteurs, les drains s'avèrent
surtout adaptés aux surfaces planes des grandes cultures et profitent ainsi aux comtés
financièrement les niieux nantis (Biais, 1979), dont le comté de Saint-Hyacinthe. D'ailleurs, la

2U. Vachon et Jean (1991, p.152) insistent sur le fait que l'agriculture industrielle est un produit associé
aux politiques agricoles dans la mesure où: «Par ses choix et ses programme d'assistance, l'appareil
gouvernemental a tracé la voie du modèle agricole productiviste...».
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tendance est la concentration de la production puisqu'on note une réduction des superficie
vouées aux fermes entre 1951 et 1966 alors que la valeur des produits est à la hausse (OPDQ,
1970b).

Les auteurs du plan Yainaska et le MAC souhaitent malgré tout à ce moment, augmenter la
superficie cultivable même si elle demeure concentrée dans les mains d'un petit nombre de
producteurs. A ce chapitre, le drainage souterram permettrait de récupérer de :

«10 %à 12% de terres cultivables de plus qu'avec le dramage superficiel». (OPDQ,
1972a, pp.166-167).

L'objectif de croissance de la production industrielle est alors soutenu à la fois par le plan
Yainaska et par le MAC qm poursuit cette politique depuis les années 1960 (voir chapitre 5).

Outre le iàit que les auteurs du plan Yamaska reconnaissent le besoin de renouveler le réseau
de drainage de surface dont la durée de vie utile est estimée à 10 ans, ceux-ci conviennent
également d'encourager le drainage souterrain plus «producti&>. Dans cette perspective, on se
rallie à l'objectif du MAC de réaliser le drainage de 10 000 nouveaux acres par année afin de
passer des 11 000 acres déjà drainés à 125 000 acres à-ainés en 198l212. Le but est alors
d'assister la croissance agricole afin de renforcer l'économie régionale.

Pour le MAC, bien que le nombre de drains installés totalise en longueur plus de 21 miUions
de pieds en 1971 (6,35 millions de mètres), soit près de 25 fois plus qu'en 1960, cela s'avère
insufiisant comparativement à l'Ontario où la quantité de drains mstallés est trois fois
supérieure. Dans ce contexte, le MAC veut accentuer le drainage souterrain par le biais de

(J

2 . Le coût total de ces travaux de drainage souterrain est estimé entre 15 et 20 millions de dollars, alors
que le coût de remplacement pour le réseau de surface est évalué à 400 000 dollars en 1972 pour
atteindre 700 000 dollars par année tel que prévu en 1981 (OPDQ, 1972a). À noter que l'effort porte
donc clairement sur les cultures industrielles au sein du bassin où d'ailleurs on remarque que le revenu
dépend d'abord des productions animales (81 %, dont 42 % laitières, 16,4 % ovines et 14,5 % porcines),
puis dans une moindre mesure des cultures végétales et fruitières (19 % incluant surtout le maïs, puis la
pomme de terre, la betterave et autres) (OPDQ, 1972a).
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nouvelles formes d'aides financières213 et profiter de certaines umovations techniques facilitant
l'implantation de drains souterrains .

Si les auteurs du plan et le MAC semblent s'accorder sur le même objectif de croissance du
drainage, son application fait cependant problème. En effet, l'approche du MAC, qui consiste
à s'entendre individuellement avec les agriculteurs, est plus lente que prévue et conduit à des
retards de mise en œuvre, ce dont se plaint l'OPDQ qui gère les fonds215. Ce prograimne
néanmoins soutenu par le MAC réussira d'aiïleurs à absorber en 1979, 70 p.100 des sommes
encore disponibles pour le plan Yamaska (OPDQ, 1979b) alors que les autres volets
(régularisation, assainissement municipal) n'ont que peu de succès.

Cette présence de plus en plus importante du drainage, couplée à une baisse des sommes
totales pour le plan, remettra ainsi en question le plan d'ensemble dans la mesure où de l'avis
des planificateurs, cette activité relève de programmes réguliers du MAC (Comité

u

. L'aide se diversifie de manière à répondre à divers profils d'agriculteurs. Trois options sont proposées
: un prêt sans intérêt pour des régions où l'exploitation est peu intensive; un octroi unique de 0.10 $ le
pied installé - sauf dans des régions éloignées bien spécifiques où l'octroi peut s'élever à 0,12 $ pour les
exploitants qui ont recours à l'entreprise privée; ime subvention de 0,10 $ le pied installé pour les
agriculteurs qui procèdent eux-mêmes à de tels travaux de drainage (Cassette, 1972).
. Le drainage souterrain est facilité par l'introduction de drams de plastique en 1970 qui vont
remplacer en un an 80 % des drains de terre cuite dont la production manufacturière ne s'avère pas
suftisante (Cassette, 1972). La pose de drains peut également se faire sans creuser de û-anchées grâce à
une nouvelle charrue-taupe intégrée à un tracteur mécanique pouvant creuser jusqu'à cinq pieds et demi
sous la surface. Cet appareil développé et d'usage courant en Angleterre, s'est d'abord implanté en
Ontario. Bien qu'on souligne que cette machine soit plus coûteuse à l'achat, sa «capacité peut être quatre
fois plus grande que celle des excavatrices conventionnelles». Elle peut également, par un rayon laser,
«contrôler de façon parfaite et automatique la profondeur et la pente données aux rangées de drams».
Finalement, elle nécessite «le minimum de main-d'oeuvre» (Anonyme, Bulletin des agriculteurs, 1972,
pp.41-42).
215. Dès 1974 alors que sont créées les institutions de mise en application du plan Yamaska (Comité
d'orientation et Comité d'exécution), on prévoit allouer au drainage 1,2 million de dollars (au lieu des
3,75 millions demandés). Si le MAC se plaint d'un manque de ressources pour réaliser les études
préliminaires au drainage des terres (plans de drainage par ferme) (Comité d'exécution, compte-rendu de
reunion, 21 octobre 1974), l'OPDQ insiste en revanche sur le fait que le MAC «n'a pas encore démontré
la relation entre le dramage des sols et la production agricole» (OPDQ, Mémoire d'intention présenté au
Conseil du Trésor, 1974). De plus, on critique le MAC parce que les dépenses qui lui sont allouées vont
d'abord aux études et non aux ta-avaux de terrain (Comité d'orientation, compte-rendu de réunion, 31
octobre 1974). Ce qui n'empêche toutefois pas le MAC de souligner la rationalité du drainage auprès de
la population du bassin (voir La Voix de î'Est) et des agriculteurs (voir le Bulletin des agriculteurs à cette
époque).



n 280

d'exécution, comptes-rcndus de l'année 1979; Jones, 1978) et que les autres volets évoluent
selon des rythmes qui rendent impossibles une gestion intégrée planifiée du bassin dans son
ensemble. La stratégie du MAC confirme de fait une opération de la gestion de l'eau
essentiellement arrimée à l'espace agricole et à ses particularités. Au clientélisme qui en résulte
répond donc une gestion territorialement spécialisée et articulée selon des conditions limitées
d'opération propre au milieu agricole.

9.2 RIGIDITÉS DU DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET ENVIRONNEMENT

Alors que le drainage des terres constitue un certain succès du point de vue de l'agriculture, il
s'agit d'un échec du point de vue du plan d'eiisemble puisque le Comité d'exécution
recommande que le drainage soit désormais administré comnie programme régulier du MAC
ne bénéficiant pas des fonds alloués au plan Yamaska (Rapport du président du Comité
d'exécution au Comité d'orientation. Plan d'aménagement des eaux du bassin versant de la
Yamaska, mai 1979).

La prmcipale raison alors évoquée est à l'eflfet que le MAC est:
«resté sourd aux suggestions des autres ministères pour atténuer l'impact du
drainage...». (J. Léonard, Ministre responsable de l'OPDQ, Mémoire à l'întention du
COMPA,jwuetl979,p.5),

alors que l'objectifde pose de drains souterrains a atteint l'équivalent de 51 miUions de pieds
entre 1972 et 1977, dépassant de plus de 40 p.100 en 1977 l'objectifdu plan. L'enjeu de
l'impact du drainage est en effet mal assumé comme on le verra dans cette section.

9.2. l Le drainage et l'absence d'évaluation de son impact

u
La tension entre le plan d'ensemble et la logique agricole est surtout notable dans la mesure
où la production agricole tient peu compte des effets sur la qualité de l'eau de la rivière, donc
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sur cet espace en aval du milieu agricole. Comme les auteurs du plan le reconnaissent :
«Ces canaux de drainage, leur densité au mille carré permet d'afBnner, qu'elle
accentue les problèmes d'intensité des cmes et de sévérité des étiages dans les cours
d'eau principaux.» (OPDQ, 1972a, p.166),

et cela même si on souligne en même temps leur nécessité pour les grandes cultures de maïs-
grain (OPDQ, 1972a, pp. 166-167). Cette tension, déjà notable au début du plan Yamaska, va
aller en s'intensifiant alors qu'on assiste au cours de la période 1972 à 1977 à un
accroissement des cultures et des productions animales (Jones, 1978) et à une intensification
des exploitations à l'intérieur du bassin (entretien, 1996).

C'est dans ce contexte que le Comité d'exécution, et notamment le MRN et les SPE qui
voient la qualité de l'eau des réservoirs ou les eflforts de l'assamissement atténués, demande la
realisation d'études préalables à rétablissement d'im plan de drainage216. Mais outre ces
ajustements propres au réseau lui-même, aucun critère qualitatif ne va mfluencer les pratiques
de drainage. Centré sur l'eflûcacité des grandes productions, le MAC analyse essentiellement
les plans de drainage sur la base du volume d'eau évacué, même s'il est possible que le
drainage accélère l'érosion des terres . Le MAC est en effet réticent à condamner des
pratiques qu'il encourage par affleurs. Dans ce contexte de résistance, U n'est donc pas
étonnant d'entendre un Sous-Ministre du MAC afSnner que :

«Il riest pas prouvé que le primaire agricole soit une source importante de pollution,
sauf la culture sur les berges de rivière qui semble apporter par l'érosion des matières
solides à l'eau.» (Lettre de A. Trcmblay au Sous-Mimstre du MAC, G. Lussier, 1971).

u

2 . Les études préalables que réalise le MAC exaspèrent l'OPDQ qui attend des résultats rapides afin de
justifier le plan aux yeux du Conseil du Trésor les premières années de mise en oeuvre. D'un autre côté,
Jones (1978) considère que le drainage aurait pu profiter d'un plan d'ensemble de drainage - ce qui n'a
pas été fait - selon lui aurait atténué certains efifets négatifs sur la qualité de l'eau.
217 Dès 1961, le ministère canadien de l'Agriculture a soulevé un problème d'érosion associé aux cultures
intensives de maïs - culture majeure dans le bassin. Cette culture est alors reconnue comme étant plus
sensible à l'érosion que l'avoine, la luzerne, la terre laissée en jachère ou la fléole des prés (Ripley et al.,
1961).



0 282

En fait, un conflit émerge par études interposées à partir du moment où débute la mise en
œuvre du plan Yamaska. Dès la formation du Comité d'exécution chargé de la mise en oeuvre
du plan en 1974, ce dernier tente de greflfer au programme de drauiage des terres une forme
d'évaluation environnementale. Une première tentative survient aussitôt alors qu'on s'associe à
ITNRS-Eau2 pour réaliser une étude liée au progran-ime de drainage, l'étude devant être
réalisée sur une période de cinq aiis (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 13 août
1974) dans le but d'évaluer àla fin de la première phase de planification l'intérêt de poursuivre
cet objectif. Dans Pespnt de ce coinité, le drainage ne doit pas contrevenir aux autres objectifs
du plan Yamaska.

La première étude réalisée se limite dans un premier temps à un bUan de la qualité de l'eau. En
effet, l'étude réalisée en 1975 par Caillé et al. (1975) indique une série de problèmes de qualité
de l'eau219, mais donne en revanche peu d'indications sur les sources et la modulation des
sources compte tenu des pratiques agricoles courantes . L'étude n'est alors pas sans
ambiguïté. En effet, le MRN qui favorise cette étude pense alors à son propre réseau de
qualité d'eau avant même de résoudre les problèmes de pollution. Dans un second temps,
certains membres du Comité d'exécution, des SPE et du MRN préciseront leurs critiques
qu'admet difficilement le MAC, en recommandant la réalisation d'une étude comparant un sol
draiaé et un sol non drainé (Comité d'exécution, compte-rendus de réunion, 4 février et 9
mars 1976) afin de soulever clairement l'effet localisé du drainage. Dans ce contexte, on

(J

. Dans la foulée des préoccupations nationales relatives à l'eau avec la création de la Commission
Legendre (CEP JE), le gouvernement québécois songe au début des années 1970 à la création d'un
organisme de recherche spécialisé dans le domaine de l'eau dans la Capitale nationale. Connue d'abord
sous le nom de Centreau, l'INRS évoluera de pair avec le plan Yamaska, conta-ibuant à l'ensemble des
études quantitatives et qualitatives sur l'eau.
. Le bilan est assez intéressant en ce qui concerne revaluation de la prolifération de plantes
aquatiques, la désoxygénation des eaux, les teneurs élevées en micro-organismes d'origine fécale, la forte
concentration d'atrazine - maïs, et la présence de pesticides comme le 2-4D dans l'eau en teneur élevée
selon chaque tronçon du bassin.
. Malgré tout, il semble y avoir matière à discussions en ce qui a trait à la qualité des données et leur
interpretation entre les SPE et le MAC (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 1er octobre 1975).
De son côté, l'étude réalisée en 1975 tend à renforcer l'idée d'un modèle général de qualité de l'eau que
veut développer le MKN. L'année suivante, les données de cette étude sont donc incorporées à un projet
plus vaste qui vise la réalisation d'un modèle général des apports à la rivière (voir le volume 3 de Cluis et
Durocher, 1976).
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s'entend avec le MAC pour réaliser une étude pilote sur la rivière Sud-Ouest (un bras de la

Yamaska).

Pour le MAC, ce compromis n'est pas trop engageant. On peut en effet invoquer le fait que
l'étude est trop spécifique, que les conditions locales ne correspondent pas aux autres parties
du bassin et s'avèrent donc non représentatives, que l'étude devrait être poursuivie sur une
plus longue période, etc., Arguments certes valables, mais qui ont pour effet de repousser à
plus tard les contraintes imposées aux pratiques agricoles établies.

Mais le MAC sera plus rusé. Il prendra en charge la direction de l'étude afin de s'assurer de la
direction des conclusions. Ainsi, lors d'une présentation du consultant privé221 engagé et
financé par les fonds du plan Yamaska, les SPE et le MRN seront étonnés d'apprendre que les
fonds alloués à l'étude riont pas été prévus pour évaluer l'impact du drainage et que cette
pratique comme le prétend le consultant, présente de toutes façons des avantages
économiques indéniables pour les agriculteurs (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion,
7 décembre 1977). A ce moment, le constat d'un déplacement des buts à la faveur du MAC
ne peut être éludé. Ainsi, entre 1974 et 1977, c'est un peu plus de 9,57 millions de dollars qui
ont été versés aux divers aspects agricoles222 alors qu'à peine 170 000 dollars ont été dévolus
aux études de dépollution, et pas un sous pour des mesures correctrices (OPDQ,
Programmation triennale du bassin de la Yamaska 1974-1977, document interne, 1978).

u

La progression du drainage souterrain sera fulgurante pour les principaux comtés agricoles du
territou-e dans les années 1970 et même par la suite à l'mitiative du MAPAQ; de quelque 711
hectares drainés dans le comté de Bagot (1964-1970), on passera à 5162 hectares entre 1970
et 1976 et à 11 595 hectares entre 1976 et 1982. Dans le comté de Rouvffle, on passe de 824
hectares drainés (1964-1970), à 3230 hectares pour la période de 1970 à 1976 et à 8314
hectares entre 1976 et 1982 (MAPAQ, Superficie drainée souterrainement par région

. Il s'agit d'une des rares études où ITNRS-Eau n'est pas impliquée. Désirant des résultats rapides, il
semblait plus difiBcile d'intéresser l'organisme de recherche.
222. De ce montant, plus de 9 millions de dollars concernent le drainage de surface et souterrain.
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agricole, doimées compilées par J. Labrecque, 1983 et 1984). Il faut souligner qu'autre le plan
Yamaska, ÏEntente auxîliaire Canada-Québec sur le développement de î'agriculture
survenue en 1976 entre le MEER et l'OPDQ pour la période 1975-1979, a pennis une
formule de partage des coûts pour ce qui est du drainage des terres; 75 p.100 sont assumés
par les deux paliers de gouvernement et 25 p.100 par l'agriculteur (MEER et OPDQ, 1976),
renforçant ainsi la programmation en place (voir figure 24).

Le complément au drainage étant la «reprofilage» des cours d'eau, il n'est pas étonnant non
plus de noter que dans un second temps, soit entre 1981 à 1990, c'est le secteur agricole de
Saint-Hyacinthe (parmi dbi-sept autres entourant la région de Montréal) qui subira le plus
grand nombre de travaux de reprofilage des cours d'eau municipalises22 , donc publics.

9.2.2 Quelques autres extemalités de l'agriculture

Dans le bassin de la Yamaska, la politique d'industrialisation agricole du territoire porte fruits.
Amsi, dans le Bulletin des agriculteurs, on souligne déjà la tendance dans certaines régions du
Québec à la «multiplication des gros centres d'élevage sans sol» (Hardy, 1977), en d'autres
termes, à des productions de type industriel, mtensives et concentrées sur le territoire.

Le bassin de la Yamaska est alors exemplaire. Le nombre croissant de porcheries sur le
territoire se traduit par une augmentation de l'ordre de 70 000 porcs, soit une charge polluante
que l'on estime équivalente à 200 000 habitants, autrement dit à la population totale du bassin
(Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 18 mai 1978).

(J

223. Alors que le drainage est bien engagé, des travaux de redressement des cours d'eau pour accentuer
l'écoulement sont également réalisés de manière à compléter le réseau d'évacuation des déjections
animales et eaux de ruissellement des terres agricoles. Les 130 projets recensés auront ainsi modifié pas
moins de 585 km de rives, bien que le MLCP soit intervenus pour minimiser les impacts de ces travaux
(Dubé, 1991). Cet enjeu émerge encore aujourd'hui par le biais de la consultation du BAPE sur la gestion
de l'eau au Québec (voir MENV, 1999 et articles de presse. Le Devoir, L.G. Francoeur).
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Figure 24
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A ce moment, on estime que la concentration élevée de porcheries dans le bassin fait que :
«On n'y trouve pas, proportionnellement, suffisamment de terrain pour pouvoir
absorber l'épandage de tout le fumier.» (Comité d'exécution, compte-rendu de
reunion, 12 décembre 1978, p.5).

Ce fait témoigne d'une croissance des élevages industriels en complément aux cultures
industrielles.

Afin de ne pas mettre en péril les autres éléinents du plan Yamaska, le Comité d'exécution
commence à réfléchir sur une manière d'inciter les cultivateurs et éleveurs du bassin à réduire

la pollution d'origine agricole (Comité d'exécution. Mémoire du Comité d'exécution au
Comité d'orientation du plan Yamaska, février 1978). Pour répondre aux préoccupations du
MAC concernant le soutien aux agriculteiys, un comité ad hoc se forme.

Celui-ci implique les SPE qui s'intéressent à l'aspect qualité de Peau, le MAM préoccupé par
les implications financières des solutions et la proximité urbaine des techiologies
éventuellement privilégiées, et le MIC qui recherche une solution technique apte à stimuler le
commerce et une nouvelle industrie (on peiise alors à feire intervenir le Centre de recherche
industrieUe du Québec ou CRIQ) (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 12
décembre 1978). Le compromis que ces acteurs veulent réaliser coiisiste donc à choisu- une
option parmi les suivantes :
- rechanges de quotas de fimiiers et ti-ansfert à l'intérieur d'une limite économique (de 30
miUes à l'époque);
- Fexploitation œntralisée d'une usine de fabrication de méthane à partir des résidus (Comité
d'exécution, compte-rendu de réunion, 6 juin, 1979);
- le compostage liquide des fumiers;
- un procédé de coagulation et de filtration du compost soUde;
- rélimination du purin par divers traitements.

u



n 287

Ces projets, il faut le souligner, ont pour la plupart fait l'objet de recherches dans le cadre des
travaux du MAC (Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 15 août 1979). Le MAC ne
voulant pas être en reste s'assurait ainsi un certain contrôle sur le choix d'une option
préférentielle. Enfin, il y avait aussi le contrôle de la production sur la base de certificats
d'autorisation, une option que privilégiaient les SPE (et le MENVtQ par la suite)224 dans le
but de réduire directement la pression sur la qualité de l'eau en rivière.

Refusant l'ensemble des options, le MAC favorise la solution qui impUque un moinà-e coût
pour les producteurs et influence le Comité d'exécution en ce sens. Ainsi, ce comité se résigne
à pallier au plus urgent et à privilégier l'option de l'enfouissement du purin de porc (Comité
d'exécution, comptes-rendus de réunion, 4 avril et 24 avril 1979)2 . Ce chok répond surtout
aux préoccupations des agriculteurs avant de répondre au principe de gestion par bassin. Par
delà les efforts des SPE, Pidée de retenir les critères de qualité d'eau pour redéfinir les options
d'aménagement tel que proposé par Jones (1978) ne pourra s'imposer dans ce contexte
d'espace agricole.

9.3 LA GESTION DES EXTERNALITÉS NON ASSUMÉES DE LA
REGULATION AGRICOLE

u

En s'imposant sur le territoire du bassin, la régulation agricole centrée sur son propre espace
d'opération devait logiquement négliger les extemalités produites en aval en direction de
l'espace-rivière. Cette négligence ne pouvant être totale, il revient aux SPE (et au MENVIQ)
de réguler la pollution agricole en respectant cependant le principe de rentabilité des

2 . Cette option suscite notamment la grogne chez les exploitants localisés à proximité du réservoir
Choinière; l'un d'eux poursuivant même les SPE à cause des retards imposés à son exploitation porcine
(Comité d'exécution, compte-rendu de réunion, 24 mai 1979). Il est clair que les agriculteurs sont contre
cette proposition.
225. Un programme de recherche spécifiquement centré sur l'aide à l'amélioration de la gestion des
fumiers (PARDE-PAAGF) institué alors que l'on prend connaissance des limites du PAAGF, se traduit
par l'étude d'une multitude de solutions techniques de rechange (vou- Les Consultants BPR, 1994; Racine
et Cournoyer, 1994; Gagnon étal., 1994).
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productions industrielles. Cette section vise, par le biais d'une analyse du contrôle des
déjections animales, à situer la manière dont la régulation agricole impose un cheminement
particulier à la gestion environnementale en milieu agricole après le plan Yainaska,
cheminement déjà amorcé àla fin de ce plan.

Dès 1978, alors que les SPE deviennent le premier ministère de l'Environnement du Québec
(MENVIQ), le rapport à l'agriculture est structuré autour d'une assistance économique
directe aux producteurs. C'est ainsi que le volet agricole du PAEQ va se traduire sous la
fonne d'un Programme d'aide à l'amélioration de la gestion des fumiers (PAAGF),
programme lié à une enveloppe budgétaire initiale de 600 millions de dollars à l'écheUe du
Québec. Le choix technique qui est alors privilégié est l'entreposage des fimiiers, une modalité
de gestion qui vise avant tout la répartition rationalisée des engrais organiques à la ferme
même. A l'instar de l'assistance financière accordée aux agriculteurs du bassin de la Yamaska
et ailleurs au Québec, l'aide à la gestion des fumiers est peu coercitive et adaptée aux
demandes individuelles des exploitants2 . Une amélioration de la pratique de gestion des
résidus agricoles (fumiers, purins, lisiers) permet aux e?q)loitants de réduire leurs coûts
croissants en engrais ou amendements chimiques.

Bien que peu de données viennent étayer la progression de ce programme mis en place après
le plan Yamaska et dans la foulée des programmes d'infrastmctures liés à l'assainissement, on
estime que l'assistance gouvernementale gérée dans le cadre du PAEQ (jusqu'en 1993) totalise
près de 9,45 millions de dollars versés à 443 exploitants agricoles localisés à l'intérieur du
bassin227 (MAPAQ, données financières, PAAGF, 1993). Dans ce contexte, Fintérêt des
agriculteurs pour cette approche n'est pas négligeable.

u

. Dans la programmation du PAEQ, on compte sur le fait que l'agriculteur saura internaliser le
problème de surplus en gérant mieux la période d'épandage comme le préconise le MAPAQ.
. Les somme allouées ont été particulièrement importantes (plus de 250 000 dollars) dans les
municipalités de Granby, Roxton, Roxton Falls, Sainte-Hélène-de-Bagot, Samt-Alphonse, Saint-Ange-
Gardien, Saint-Césaire, Saint-Dominique, Saint-Hugues, Saint-Joachùn-de-Shefford, Saint-Liboire,
Saint-Nazaire-d'Acton, Saint-Pie, Saint-Simon, Saint-Théodore-d'Acton, Saint-Valérien-de-Milton
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Par delà la solution ajustée aux préoccupations des agriculteurs, certains ont tout de même
souligné que ce programme s'est avéré peu eflScace sur le plan du contrôle environnementale
puisqu'à peine 414 certificats d'autorisation ont été contrôlés sur les 9650 certificats délivrés
(Nolet et al., 1993). Cela est dû au fait qu'on laisse aux agriculteurs opérant dans le bassm et
aiïleurs au Québec le soin de gérer l'entretien des mfrastmctures et les surplus entreposés selon
leurs propres priorités, connaissances ou perceptions. Le lien avec les autres régulations du
territoire, on le comprend, est ténu.

Face à cette préoccupation et plutôt que de renforcer la surveillance, le MAPAQ profite de
cet échec du programme géré par le MENVIQ pour récupérer entièrement le volet agricole et
proposer amsi une auù-e forme de gestion intégrée. A la suite de pressions exercées par 1TJPA
qui considère que l'aide apportée aux agriculteurs devrait se rapprocher du montant alloué aux
municipalités, en 1997, une nouvelle enveloppe budgétaire est accordée au MAPAQ qui
contrôle désormais ce programme228. Le MAPAQ renforce ainsi sa propre logique de
regulation au détriment d'im arrimage possible avec la logique d'une éventuelle amélioration
de la qualité de l'eau en rivière et des usages associés.

(J

Le MAPAQ qui gère désormais seul le PAAGF par le biais de ses bureaux régionaux, peut
imposer une solution ajustée à l'espace agricole. Dans cette perspective, il soutient la
fonnation d'organismes de gestion centrés sur la gestion des fimiiers dans les principaux
bassins agricoles du Québec. Dans le bassin versant de la Yamaska l'AGEO229 (Association
de gestion des engrais organiques) est créée en 1993, soit à peu près en même temps que le

(MAPAQ, données fmancières, PAAGF, 1993).
228 Dans le discours du budget, on annonce une aide de 319 millions aux exploitants répartis sur cinq
ans; à condition qu'ils dépensent eux aussi une somme de l'ordre de 200 millions de dollars. De plus, on
entend fournir des aides sous la forme de prêt au développement technologique ou à l'achat de nouveaux
équipements, de même que de l'assistance-conseil ; fonction que le MAC a historiquement toujours
rempli. Ces activités ont été rassemblées sous un nouveau programme : Prime-Vert.
. L'AGÉO vise 104 fermes membres, dont 56 % produisent du porc, 34 % des bovins laitiers et de
boucherie, 5 % de la volaille et 5 % de productions mixtes. Alors que l'effort initial s'est surtout porté
vers des analyses des nitrates, des engrais ou des sols, la question des sources de contamination n'a pas
été abordée de front. Par ailleurs, outre l'AGÉO on compte aussi au Québec l'association COGENOR de
la rivière L'Assomption et FERTIOR de la rivière Chaudière (GREPA, Production, données socio-
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Programme d'aide à l'amelioration des fumiers (PAAGF) est transféré au MAPAQ.
L'institution d'un relais de bassin spécifiquement agricole prend donc le pas sur un organisme à
la mission plus générale (comme le COBARIC)230, bien que dans le cas qui nous concerne, les
interventions se concentrent dans la partie basse du bassin Yamaska. Plus encore, les
modffications réglementaires apportées par le MEF en 1996 sur la base d'une politique
environnementale s'inscrit dans la continuité des actions du MAPAQ, puisqu'il est encore
question de gestion par bassin des surplus de fumiers et purins à partir d'organismes de gestion
déjà constitués .

Les plans agro-envkonnementaux désormais exigés en complément (MAM, MAPAQ, MEF,
MSSS, 1997), ne contredisent pas non plus les plans de fertffisation traditionnels bonifiés par
l'intégration des engrais organiques. Ces plans sont alors l'occasion de faire reconnaître le
«droit de produire», un droit qui vise notamment à affirmer la présence d'activités reconnues
comme susceptibles de porter atteinte aux résidents urbains, et particulièrement aux
porcheries industrielles qui posent encore problème dans la mesure où le bassin de la Yamaska
présente la plus forte densité porcine à l'hectare en Montérégie (MENV, 1999; MEF, 1998) et
demeure sûrement l'une des plus élevées au Québec. D'ailleurs, il n'est pas mutile de
mentioimer que le président général de l'Union des producteurs agricoles (UPA) à la fin des
années 1990 est l'ancien président de la Fédération des producteurs de porcs (Laurent
PeUerin), une fédération de plus en plus influente au sein de l'Union en raison de sa forte

u

économiques, Annuau-e statistique porcin québécois, 1996).
2 . Le bassin Yamaska ne possède pas actuellement un organisme unique de gestion par bassin, bien que
le Conseil régional de la Montà-égie travaille en ce sens (voir les Ateliers «Au fil de l'eau», CRE
Montérégie, août 1998, et particulièrement le compte-readu de la journée du 4 avril dédié au bassin de la
rivière Yamaska).
2 . Voir les modifications apportées au Règlement sur la prévention de la pollution des eaux par les
établissements de production animale. Gazette Officielle du Québec, 12 juin 1996, 1281<sme année, no.24,
pp.3409-3411. Ce règlement désormais connu sous l'appellation de Règlement sur la réduction de la
pollution d'origine agricole a récemment été modifié afin d'introduire une nouvelle norme concernant le
contrôle du phosphore présent dans les fiimiers de bovms de boucherie (avril 1999). Le MENVIQ avait
produit une première version de ce règlement en 1981 (avec un retard de plus de cinq ans). Appliqué à
partir de 1982, il sera révisé successivement en 1984 (décret), puis en 1987 (décret) avec l'idée de
procéder à un retrait de permis agricoles (bassin L'Assomption sur la rive nord - ce qui ne sera pas très
réussi), relativement au PAAGF. Une directive plus précise (Directive 016) sur les conditions
d'entreposage sera élaborée en 1989.
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croissance économique et dont certains actions publiques sont certaines actions sont très
remarquées (exemple du barrage autoroutier de la 20).

L'unposition de modifications réglementaires à la Loi sur la protection du territoire agricole
est une autre modalité de gestion liée à la régulation agricole. Cette modalité laisse aux MRC
le choix d'établir les priorités en matière agricole avec l'aide de comités consultatifs agricoles,
puis d'imposer des règles de distances et d'usages du sol tenant compte de ces choix (MAM,
MAPAQ, MEF, MSSS, 1997). FormeUement, les MRC ont le devoir de consulter de tels
organismes dans la définition des distances et d'usages du sol en tenant ainsi compte des
priorités agricoles au moment où les questions de nuisance sont posées par les urbains (voir
articles de presse. La Presse, Le Devoir, Journal de Montréal en 1996 et 1997232).

Alors que l'opposition tend à se généraliser face à ce qu'il est convenu d'appeler les «méga-
porcheries»233, on parvient néanmoins à un certain compromis en favorisant un contrôle des
distances et des usages du sol (ce qui riest pas nouveau), inais cela (ce qui est nouveau) à la
suite de consultations formelles avec des comités consultatifs agricoles à l'échelle des MRC.
Du point de vue du MAPAQ, le but est de parer à l'intmsion urbame au sein de l'espace de
production agricole en s'appuyant sur les organisations agricoles locales. Il n'est donc pas
étonnant de voir émerger un Comité agro-environnemental multi-partite du bassin de la
Yamaska (CAMBY) (MENV, 1999) qui cherche à mamtenir un compromis territorial à la
faveur de l'agriculture.

u

La problématique du contrôle actuel des productions animales sur le territoire du bassin nous
renvoie à l'échec du plan Yamaska qui avait tenté de lier fonctionnellement l'espace agricole
avec l'espace-rivière (qualité de Feau) et l'espace urbain (susceptible de profiter d'une

. L'accès à ces coupures de presse a été facilité par le travail de sélection d'une agence travaillant pour
le compte d'Environnement Canada. Une «revue de presse» était donc disponible de façon journalière
pour les médias écrits québécois (français et anglais) de Montréal et Québec, incluant notamment les
articles de presse de La Voix de l'Est de Granby, de Le Courrier de Saint-Hyacinthe et La Tribune de
Sherbrooke.
. Qui profitent particulièrement en 1995-1996 d'un prix avantageux et du marché asiatique.
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amelioration de cette eau). Les solutions n-iises de l'avant après le plan Yamaska se révèlent
autant de mesures compensatoires visant à gérer les extemalités territoriales sans nuire aux
productions agricoles de type industriel. Ce type de production sera d'ailleurs très efficace
pour s'iïnposer face à un autre enjeu territorial, le reboisement (prochaine section).

9.4 L'INTERVENTION EN RIVES COMME MENACE À LA PRODUCTION
AGRICOLE

La dominance de la régulation agricole liée au MAC est également imposée face à un autre
enjeu lié au plan Yamaska et à la gestion intégrée. Particulièrement, le contrôle de l'érosion
des sols que devait mettre en application le MTF, se confi-onte à cette logique et doit s'y
ajuster tel qu'on le verra dans cette section.

9.4. l L'érosion contrôlée par le reboisement du MTF

D'emblée, on doit rappeler que le MTF est intégré avec un peu de retard à la Mission
Yamaska. L'hypothèse la plus probable est que c'est son ascendant sur les terres publiques qui
lui permet de s'imposer au sein de l'équipe du plan dans la mesure où la régularisation
nécessite l'empiétement sur des terres riveraines aux réservoirs, ce que le MTF peut autoriser
et parce que le développement de la villégiature ne peut être envisagé sans égards à la
disponibilité des terres publiques sur le bassin (voir chapitre 5). Une seconde hypothèse qui
complète la première est que l'érosion des sols commence à être reconnue comme un
problème pour la qualité de l'eau. Ceci est particulièrement vrai dans la partie plane du bassin,
là où l'effet de pente est minime et les précipitations plus faibles , mais où les productions
agro-industneUes dominent (OPDQ, 1972a) (figure 25).

u 234. Voir à ce chapitre la carte sur les zones d'érosion (OPDQ, 1972a, p.144). Également, on peut
consulter la figure relative aux précipitations (OPDQ, 1972a, p.19).
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Pour le MTF, son intérêt est par contre concentré sur la recoiistitution du capital végétal en
rives à l'instar de la pratique du reboisement qui débute au Québec. On peut croire également
que cette option s'impose d'autant plus qu'elle évite de questionner directenient les pratiques
agricoles ou les pratiques d'empiétement des rives. Dans l'esprit général du plan Yamaska par
contre, le reboisement des rives et le contrôle de l'érosion sont pensés coimne une mesure
compensatoire aux pratiques agricoles en vigueur. D'où le fait d'accorder une priorité à des
secteurs de berges de la rivière où l'agriculture est pratiquée intensivement (voir OPDQ,
1972a). Sur le plan des propositions d'intervention, le MTF estime à ce moment qu'il faudra
pendant dix ans planter 1500 plants à l'acre pour une superficie totalisant 5200 acres (7,8
millions de plants sont prévus en tout) (OPDQ, 1972a)235 et qu'il peut agir seul en ce
domaine.

Ainsi, contrairement à rapproche du MAC qui sait faire appel et mettre à profit les
agriculteurs, le MTF estime préférable que le gouvernement prenne entièrement à sa charge le
reboisement des zones désignées plutôt que de fournir une compensation au nombre de plants
mis en terre par les propriétaires privés (OPDQ, 1972a). La pratique de la négociation de gré
à gré avec les exploitants individuels n'étant pas dans sa culture, le MEF préfère une approche
directive plus typique de la pratique du reboisement sur des terres publiques, mais également
plus rapide sur le plan des résultats prévus. Cette logique, dont on trouve la trace dans la
regulation traditionnelle de la gestion des forêts (voir chapitre 5) et dans la logique plus
récente de la programmation financière du Conseil du Trésor, ne va toutefois pas sans causer
de problèmes.

(J

En optant poiir ce chobc, le MTF indispose les agriculteurs et le MAC pour qui le reboisement
recèle une tentative d'empiétement sur l'espace agricole. Non seulement le reboisement
contredit la perspective du défiichement de la terre, mais encore il irfflge une perte rentière à

. Le coût estimé pour le reboisement varie de 1,4 à 2,035 millions de dollars selon les hypothèses
retenues quant à la valeur de la production des plants, au transport, à leur mise en jauge, à la plantation
et à la protection des plants (OPDQ, 1972a). Comparé aux autres projets du plan Yamaska, ce coût
demeure cependant faible.
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l'agriculteur (entretien, 1996). A ce chapitre, l'espace riverain qui est visé correspond à la
mesure d'une «chaîne», soit 66 pieds (20 mètres) de part et d'autre de la rive, une distance
admise historiquement mais excessive dans la logique du MAC.

Outre la contrainte imposée à l'expansion des cultures, le reboisement est également
susceptible de limiter l'accès à l'eau de la rivière pour le bétail. Alors que l'on suggère de
reboiser les rives, les zones déjà boisées en bordure des cours d'eau sont soiunises à la
pression du pâturage (OPDQ, 1972a). Le contrôle de l'érosion, qui impliquerait
éventuellement une surveillance accme des rives, s'oppose ainsi aux pratiques courantes et
souvent traditionnelles que les agriculteurs veulent maintenir.

Le MTF doit après quelques tentatives se renà-e à l'évidence. Aucun appui n'est disponible au
niveau mstitutionnel de la part du Comité d'exécution et il doit en assumer seul le coût et
définir des accords avec les propriétaires riverains (Comité d'exécution, compte-rendu de
reunion, 4 avril 1976). Le Comité d'exécution répond alors à l'approche privilégiée par le
MAC, mais aussi à ceUe désirée par les concepteurs du plan Yamaska (voir OPDQ, 1972a).
Cette difficulté que le MTF n'avait pas prévue, l'amène dès lors à revoir son action sur le
temtoire.

u

A partir de 1976 et face à cette difficulté, le MTF estime qu'il est beaucoup plus facile et
productif de reboiser des terres déjà reconnues comme ayant un potentiel forestier. Le MTF
oriente donc son action vers les terres de la partie haute du bassin alors qu'il dispose d'une
plus grande marge de manoeuvre sur ce territoire. Un autre avantage pour le MTF est qu'il
devient plus facile de démontrer le rendenient attendu sur la base du nombre de plants mis en
terre, conformément aux attentes du ConseU du Trésor qui juge de la performance des divers
ministères depuis le début des années 1970, logique dont le MTF était l'un des premiers
tenants dans les années 1960 (voir chapitre 3).
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Dans cette perspective de rendenaent forestier et financier, le MTF privilégie l'utilisation
d'espèces disponibles sans égard aux espèces d'arbres désirables pour limiter l'érosion là où
eUe est la plus évidente sur le bassin. Délaissant les essences les mieux adaptées aux sols
erodes, le MTF se limite donc à ceUes disponibles dans les pépinières gouvernementales
(conifères surtout) d'où il s'approvisionne habitueUeinent (p. ex., Coinité d'exécution, compte-
rendu de réunion, 6 avril 1977), ce qui facilite l'atteinte de l'objectif du nombre de plants à
l'acre. Cet objectif quantitatif est d'autant mieux atteint que les conifères privilégiés
correspondent mieux à la portion montagneuse du territoire, soit là où se confinait l'essentiel
de l'activité du MTF avant le plan Yaniaska (MTF, 1973; Jones, 1978).

Très critique face à ce programme, Jones (1978), daiis son évaluation du plan Yamaska à la
demande de l'OPDQ, souligne le fait que non seulement l'ejffet sur la qualité de l'eau du
reboisement est négligeable, mais aussi que:

«les Ueux de reboisement se retrouvent surtout aux endroits déjà boisés (comtés de
SheiFord et Brome), là où Uy a très peu d'érosion et où l'activité de reboisement a très
peu d'influence sur le débit spécifique régional.» (Jones, 1978, p.125).

En fait, l'opinion de Jones eon&me le feit que le reboisement est pensé dans un contexte
avant tout de production forestière puisque l'objectif révèle un chobc d'essences et un lieu
d'implantation qui ne répondent pas du tout à la problématique de la contamination de l'eau
par suite d'érosion riveraine.

u

Relativenient aux budgets d'exécution, et ce pour la dernière année de fonctionnement du
Comité d'exécution du plan, à peine 175 000 dollars sont prévus à ce poste budgétaire à
l'écheUe du bassin (OPDQ, Fonds de développement régional - Yamaska, révision 20-11-79).
Cette faible somme témoigne du désintérêt graduel envers ce volet qui est assimilé de plus en
plus aux pratiques régulières du MTF2 et à sa logique de régulation forestière, une pratique
que le MAC a indirectement facilité ou encouragé.

236. Dans certains cas, on a cqpendant contourné le MTF, par exemple à Cowansville où une aide
spéciale et ponctuelle a été allouée contre l'érosion des sols par le biais du MRN ou du MAM (JDB, La
Voix de l'Est, 10 septembre 1977, p.2).
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9.4.2 L'érosion contrôlée par la renaturalisation des berges des SPE

Le problème de l'érosion restant entier, ce sont les SPE qui prennent la charge de s'occuper de

la protection des rives parallèlement au plan Yamaska et aux actions du Comité d'exécution
responsable de la mise en œuvre du plan. Exclu de l'espace agricole, le contrôle de l'érosion

ne peut être repris que par un autre acteur qui, cette fois-ci, reprend la logique de Pespace-

rivière qui n'a pas réussi à s'imposer.

Cette participation plus active des SPE face au territoire n'est cependant pas le résultat d'une

volonté de consolider le plan Yamaska. En eflfet, le contexte est tout autre puisque cette

participation relève avant tout d'une préoccupation fédérale (Loi sur les ressources en eau,
1970) récemment traduite sous la forme d'un accord fédéral-provincial adopté en 1978 . En
fait, on vise avant tout à limiter les réclamations faites à l'état à h suite des inondations

majeures du territoire (Booth et Quinn, 1995), réclamations fort importantes en 1974 et 1976

à cause des inondations exceptionnelles suryenues à cette époque. C'est donc dans une
perspective avant tout centrée sur le contrôle des compensations financières à l'échelle du

Québec que le PRDCI (Programme de réduction des dommages et du contrôle des
inondations) va être développé, puis appliqué.

u

Dans ce contexte, on cherche avant tout à protéger les rives du milieu urbain et donc les
propriétés riveraines, puis de manière secondaire, la qualité «naturelle» de la rive. C'est ainsi
qu'après le plan Yamaska et à la suite du PRDCI, on verra émerger une seconde modalité de
gestion de la rive en regard de l'eau, soit la «récupération des berges» à des fins de mise en
valeur. C'est dans cette perspective que le MENVIQ lancera, en 1982, un programnae
d'amélioration et de renaturalisation des berges (Berges Neuves)238, qui sera boiiifié en 1985

237. Cet accord donnera lieu à un programme de cartographie des zones inondables qui ne sera pas
intégré au plan Yamaska. Cette préoccupation qui se veut avant tout financière ne sera mise de l'avant
que dans le cadre des schémas d'aménagement développés dans les années 1980 par l'ensemble des MRC
du Québec, y compris celles du bassin de la Yamaska.
238. II faut rappeler que dans les années 1970, il y avait une volonté de protéger les rives mais surtout
autour des lacs plus fragiles à la pollution et aux nuisances du bruit et des odeurs et cela dans l'optique de
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par un cadre de gestion plus précis239. Le MENVIQ reprendra en fait de manière plus
contrôlée des initiatives de groupes locaux, tel le projet OVIDE de nettoyage des rives à
Saint-Hyacmthe dès 1972, soit avant même la mise en œuvre du plan Yamaska240, initiatives
généralement peu soutenues financièrement241.

Cette «renaturalisation» des rives telle que promue par les SPE, s'inscrit d'abord à l'fotérieur
de préoccupations associées à l'espace-urbain. Les SPE, eux-mêmes historiquement associés
à cet espace, privUégient ainsi des interventions délaissant l'espace rural pour se concentrer au
sein des villes à la faveur d'un arrimage plus serré avec la fonction récréative et esthétique du
plan d'eau. D'ailleurs, la politique québécoise concernant les rives et le littoral mise à jour en
1996 (décret no. 103-96) va en ce sens puisque le MEF présente cette politique comme le
résultat d'une collaboration avec le MAM, l'UMQ et l'UMRCQ. Au sem de cet espace, les
SPE demeurent toutefois pmdents. Ainsi, aucun contrôle coercitifn'est exercé dans le cadre
de cette politique qui demeure encore vague. Le MEF se limite ainsi à financer des initiatives
communautaires très localisées ayant souvent un intérêt ponctuel en attendant une

u

la villégiature. C'est dans ce contexte que des associations de lacs se sont créées - associations qui dans
certains cas s'apparentent à des clubs privés de riverains.
239. Une première politique de protection des rives est élaborée en 1987, dans la foulée des premiers
schémas d'aménagement. Cette politique sera améliorée successivement en 1991 et en 1996, mais aucune
réglementation précise ne surviendra. L'état québécois et fédéral se limiteront au principe de
cartographie des zones inondables, l'essentiel étant de limiter les poursuites judiciaires et le paiement de
compensations pour causes d'inondations.
24°. Le plus médiatisé a été le projet OVIDE à Saint-Hyacinthe en 1972 qui a survécu un seul été (voir
articles des journaux Le Courrier de Saint-Hyacinthe et La Voix de l'Est de Granby à l'été 1972). Le
prochain dépôt du plan Yamaska (le plan devait initialement être remis publiquement en 1972) avait
alors aidé à médiatiser ce type d'action axé sur le nettoyage des rives et du fond de la rivière.
241. Même si les règles fmancières semblent s'être améliorées, l'esprit des programmes favorise souvent
des actions communautaires impliquant une bonne part de bénévolat et des actions efficaces à très faible
coût. À ce chapitre, on peut citer le cas du Mouvement d'assainissement de la rivière Yamaska Inc.
(MARY). Celui-ci réussit en l'espace de deux à ta-ois ans et d'un faible financement de la part du
MENVIQ (0,10 $/plant), à planter 10 000 arbustes dans la zone d'â-osion justement visée par le plan
Yamaska mais que le MTF a été incapable de réaliser. De plus, ce groupe ayant fait pression auprès des
autorités locales, il réussit à influencer Samt-Hyacinthe qui adopte un premier règlement municipal pour
la protection des rives (MARY, 1984). Encore aujourd'hui, les ù'avaux de réhabilitation des rives sont
souvent réalisés par des organismes communautaires et à l'intérieur de programmes de fmancement ad
hoc dont la portée territoriale est loin d'etre négligeable (p. ex., le programme Interactions
communautaires, SLV 2000 qui a financé deux projets dans le bassin de la Yamaska entre 1993 et 1998)
(voir résultats de Boulanger et al., 1998).
242. Ce qui n'empêche pas de considérer comme très importantes les initiatives des villes comme les liens
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integration plus serrée de la politique avec la prochaine génération des schémas
d'aménagement des MRC et les plans d'urbanisme, soit là où l'action concertée des vffles est
souhaitée par le MAM.

9.5 CONCLUSION

En milieu rural et pour une bonne partie du bassin, la régulation agricole réussit à s'imposer
face à la logique ensembliste du plan Yamaska. D'abord, cette logique réussit à imposer le
drainage des terres comme enjeu au détriment, par exemple, de l'irrigation. Le à-ainage
s'avère d'ailleurs un succès déterminant sur le plan spécifique de l'agriculture comme nous
l'avons démontré dans la première section. Ce succès présente par contre l'inconvénient de
nier le lien avec l'espace-rivière en amont de l'espace agncole. A ce chapiù'e, le MAC
résistera toujours à revaluation environnementale du drainage comme nous l'avons ensuite
précisé, résistance qui se prolongera avec Penjeu du contrôle des déjections animales. Le
MAC tient en effet à perpétuer ses propres activités au détriment des préoccupations
soulevées à divers moments par l'OPDQ, les SPE ou le MRN. Dans un contexte où la
regulation agricole domine la gestion de Peau en territoire agricole, cet enjeu du contrôle des
déjections animales ne pourra alors qu'êtrc résolu en tenant compte de la logique agricole
défendue par le MAC (et le MAPAQ qui lui succède), quitte à ce que les extemaUtés de
production agricole se perpétuent, ce que révèle la troisième section.

u

Le rôle central du MAC sur l'espace rural concerné par le plan Yamaska se révèle également
à travers l'enjeu du contrôle de l'érosion. Cet enjeu, qui fait intervenir le MAC et le MTF, est
alors résolu par le renforcement des frontières entre l'espace agricole des terres planes et
l'espace forestier des terres montagneuses contrairement à la logique ensembliste du plan
Yamaska. D''ailleurs, le contrôle de Pérosion s'avércra inefl&cace par rapport au but initial

cyclistes (p. ex., la piste estrienne et montérégienne) ou les bandes «vertes» à proximité de la rivière
Yamaska ou de certains de ses lacs (p. ex., le lac Boivin). Ces initiatives des villes semblent présenter
une nouvelle régulation en émergence qui partage le pouvoir d'intervention sur le territoire.
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poursuivi par ce plan. Dans ce contexte, Férosion teUe que revue par les SPE (et le MENVIQ
qui leur succède) subit un recul lace à Pespace agricole pour se concentrer sur l'espace urbain
et des problèmes qui le concernent (dépréciation de la valeur des propriétés riveraines,
récréation et esthétique du paysage). On pense peut-être qu'il est plus facile et plus justifié
d'intervenir en milieu urbain alors qu'une politique nationale vise à limiter les coûts
d'indemnisation des propriétés riveraines localisées en zones inondables.

Cette maîtrise de l'espace agricole par le MAC n'est pas sails conséquences sur l'espace-
rivière qui se devait d'etre intégré à la régulation agricole. En effet, à la fin des années 1990,
les données relatives à la qualité de l'eau témoignent toujours d'une forte pression agricole
mal contrôlée sur le bassin de la Yamaska (voir MENV, 1999), et ce malgré l'effort de
planification (OPDQ, 1972a) et la tentative de l'OPDQ de sauver le plan Yamaska à la fin des
années 1970 (Jones, 1978). Les tensions qui deviennent des conflits non résolus en ce qui a
trait à Férosion des sols, la pollution attribuable au drainage de surface et souterrain, et
l'abondance des déjections animales trop abondantes pour la capacité de support du sol sont
donc encore présentes sur le territoire du bassin de la Yaaiaska et ailleurs au Québec.

A la fin des années 1990, l'option d'une assistance directe à Fagriculture industrielle demeure
privilégiée pour solutionner les problèmes d'arrunage entre l'espace agricole et l'espace-
rivière. Cette solution s'applique non seulement aux programmes présentés jusqu'à
maintenant, mais aussi à la récente stratégie phytosanitaire (MAPAQ, 1999) qui vise, par le
biais de subventions aux agriculteurs et le transfert des compétences et (ou) des
technologies, à réduire la quantité de pesticides utilisés en majorité pour les grandes
cultures, comme le maïs, culture qui demeure très présente dans le bassin de la Yamaska.

u

En résumé, l'agriculture impose donc aussi à sa façon un cheminement critique aux
solutions des problèmes que l'on qualifie maintenant d'«environnementaux»,
cheminement qui témoigne d'un apprentissage inscrit essentiellement dans le
prolongement de la régulation agricole.



n CHAPITRE 10 VERS UNE THÉORIE TERRITORIALE DE LA
FRAGMENTATION mSTITUTIONNELLE DE LA GESTION
DE L'EAU AU QUÉBEC

L'évaluation de la gestion intégrée de l'eau au Québec telle que noiis l'avons menée, soulève
en conclusion une double perspective. D'une part, il y a les leçons que nous pouvons tirer du
cas présenté, de ses particularités et surtout de son exeirplarité quant à la situation qui prévaut
à la fin des années 1990. Cette étude de cas est également un prétexte pour aborder plus
largement les problèmes de planification en matière de gestion de Peau, des ressources et de
Penvironnement, en soulevant le rôle déterminant des acteurs institutionnels dans la

configuration des enjeux et des solutions adoptées. Enfin, la conclusion est aussi une occasion
de déborder des questiom de gestion des ressources pour proposer une théorie territoriale de
la gestion de l'eau à partir de l'examen de la recomposition des régtilations sectonelles dans
un contexte de projet intégré.

La conclusion s'articide d'abord autour du plan Yamaska comme noeud institutionnel
révélateur des tensions qui marquent encore la gestion de Peau au Québec et qui se traduisent
sous une forme généralisée de domination des régulations sectorielles sur le territoire. Nous
abordons ensuite, l'incidence de ces régulations dans la composition et la recomposition des
territoires de la gestion de Peau. En troisième lieu, noiis précisons les implications durables
d'une territorialité rigide des régulations. Nous terminons par une analyse de la capacité
relative d'apprentissage des acteurs institutionnels dans ce contexte fortement territorialisé des
regulations sectorielles et nous soulevons la néœssité de suivre les nouvelles e?q)ériences
particularisées de gestion de l'eau au Québec en lien avec la durée propre des régulations que
nous avons révélées et qui sont encore à l'œuvre sur le territoire.

(J
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10.1 LE PLAN YAMASKA, SES PARTICULARITÉS ET SON EXEMPLARITÉ
POUR LE QUÉBEC

Le plan Yamaska constitue un révélateur particulier des enjeux de la gestion de l'eau tels
qu'ils sont fonnulés actuellement. En effet, le plan Yamaska catalysait un certain nombre
d'enjeux et de tensions institutionnelles qui persistent au Québec. L'examen que nous avons
fait de ce plan révèle ainsi que malgré la coupure associée à la fin du plan, nous assistons à une
continuité dans les processus institutionnels à Pœuvre en matière de gestion de l'eau au
Québec. Comme nous le précisons ici, au-delà des actions et décisions sporadiques prises dans
le court terme dont le b-acé semble chaotique, il existe une trajectoire stmcturante de la
décision qiii s'appuie sur l'histoire longue des institutions.

Dans un premier temps, le plan Yamaska et ses antécédents comme le BAEQ révèlent
I'importance stratégique de l'eau et des ressourœs iiaturelles en général au sein du régime
fédéral-provincial canadien. Comn-ie nous Pavons d'abord précisé au chapitre 3, la dialectique
fédérale-provinciale est à l'œuvre en amont des politiques territoriales et sectorielles au
Québec parce qu'elle définit h légitimité globale des politiques individuelles. Comme nous
Pavons ensuite soulevé au chapitre 5, les politiques provinciales sont depuis la constitution de
1867, liées directement ou indirectement à l'eau et généralement en résonance avec les
politiques fédérales. En fait, la gestion du territoire en amont de la gestion de Peau se reflète
dans ces deux niveaux ou paliers institutionnels qui ont chacun une prétention à l'intégration
territoriale. Dans ce contexte de légitimité, nous pouvons noter une tension entre la
coopération obligée et l'autonomie recherchée par les institutions particulières à l'mtérieur
d'im projet rationnel commun comme le plan Yamaska.

(J

Nous remarquons ensuite que le plan Yamaska révèle une volonté d'affirmer davantage le
principe de rationalité en le posant à une nouvelle échelle de gestion miifiée du territoire. Cette
rationalisation, qui s'appuie sur un plan d'aménagement d'ensemble pour un territou-e donné,
révèle Fintérêt d'une démarche visant à harmoniser les régulations sectorielles selon un tout
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coherent œmme nous le précisons au chapitre 4. Il est alors question de conœvoir un
nouveau système territorial planifié et un nouveau mode de gestion de l'eau qui lui est
fonctionnellement associé.

Bien que tentant de réaménager des logiques sectorielles présentes sur le territoire, le plan
n'est œpendant pas révolutionnaire dans la mesure où le chobc du territoire se trouve à
proximité du centre économique québécois. Dans ce contexte, le plan, pour bien s'ancrer au
territoire, peut déjà s'appuyer sur la mobilisation d'acteurs institutionnels en place (et de leur
savoirs et savoirs-faire) et sur une certaine base économique et technique comme nous le
precision au chapitre 4, avec des vffles comme Saint-Hyacinthe et Granby. Depuis la tentative
de planification régionale du BAEQ, présentée au chapitre 3, nous constatons un eflfort visant
à recentrer la plamfication et d'en assurer un arrimage plus facile aux territoires (du Québec),
ce dont témoigne notamment la création d'un nouvel acteur central en 1968 qu'est l'OPDQ.
Dans ce œntexte, la logique ensembliste, même si elle demeure ambitieuse quant aux moyens
déployés et se projette vers l'avenir (les prévisions témoignent d'un horizon d'une génération
ou d'ime trentaine d'année), ne s'abstraft pas totalement du contexte. Si la logique
d'aménagement et de l'oflfre d'infi^stmctures domine le plan, ce dernier doit, pour être
credible, se positionner et prendre en compte les élénients techniques déjà présents sur le
territoire. Il y a une certaine forme obligée de ménagement comme dirait Marié, mais qui
demeure fort limité sur le plan de la conception alors que les élus locaux sont exclus de facto
de l'exercice de planification.

u

En troisième lieu, nous pouvons ajouter que le plan Yamaska est une tentative particulière de
l'état québécois de répondre à des tensions externes et internes propres à sa capacité à bien
réguler son territoire. Négociation externe par le biais de l'OPDQ particulièrement, qui
cherche à imposer sa perspective de planification régionalisée appuyée sur la centralité de
Montreal. Négociation interne qui donne lieu à la Mission technique Yamaska, piiis au Comité
d'orientation et à celui d'exécution (chapitre 6). Des formes certes particulières et
historiquement situées, mais qui révèlent néanmoins une double tension encore présente et qui
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recoupe les expériences du COBARIC (chapitre 6) ou de l'AGEO de la Yamaska (chapitre
9). Cette tension, qui révèle le rôle clé d'un acteur-relais, n'est cependant pas bien régulée
dans le contexte du plan Yamaska, dans la mesure où la domination des régulations
sectorieUes se traduit par l'évincemsnt de FOPDQ en ce qui concerne la gestion de l'eau.
Depuis ce temps, il semble que l'on soit encore à la recherche d'un tel relais alors que se
multiplient les «expériences de bassm».

Enfin, la mise en œuvre du plan Yamaska met en évidence la difficulté de hiérarchiser les
regulations à l'intérieur d'un cadre de gestion uiufié alors que ce sont les solutions
opérationnelles qui dominent et tendent à définir les politiques liées à la gestion de Peau. La
régularisation, le drainage des terres et les réseaux urbains sont en effet posés dès le départ
comme solutions à privilégier conformément aux mandats respectife de chaque acteur. Le
Comité d'exécution coordonné par l'OPDQ n'amve pas à recomposer ces éléments à
l'intérieur d'une logique commune. La conception d'un plan imifié et fonctionnel est ainsi
battue en brèches comme nous le soulignons dans les chapitres 6 à 9 lorsque nous exposons la
relative autonomie des régulations sectorielles.

Les eflforts visant à réaliser une gestion intégrée dans les années 1990 nous sont révélés à la
fois par la multiplication des initiatives locales, inais aussi par la dfficulté d'établir des
principes aptes à gérer collectivement des enjeux commerciaux liés à d'autres acteurs
institutionnels dont la perspective coimnerciale et industrielle est encore plus afErmée que
ceUe de l'OPDQ. Le premier symposium québécois sur la gestion de Peau tenu en 1997 et la
consultation publique qui lui succède en 1999 témoignent d'une logique qui n'est pas sans
rappeler les efforts de la Commission d'étude des problèmes juridiques de l'eau en 1970 et les
propositions de cette époque, en l'occurrence un ministère de Peau et une planification à
FécheUe de bassms avec un projet pilote coimne la Yamaska.

u
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10.2 LE PLAN YAMASKA, SA MISE EN ŒUVRE ET LES DOMINATIONS
SECTORIELLES

La difficulté de passage de la conception à la mise en œuvre est révélée par la volonté
autonomiste des acteurs institutionnels qui prennent part à la mise en œuvre, tel que le
démontrent les diverses stratégies poursuivies par ces acteurs (p. ex., le contrôle de l'expertise
et maîtrise des solutions techmques du MRN, la fusion du temtoire du MAM, l'assistance
institutioimalisée du MAC). Le plan Yamaska, qui laissait présager une action concertée des
acteurs et im juste partage pemiettant à chacun de remplir un rôle complémentaire, devient
plutôt l'occasion d'exercer une dommation, soit une relation inégale entre acteurs
institutionnels dans la mesure où un acteur nnpose à l'autre des frontières de gestion qu'il ne
peut transgresser.

u

Dans ce contexte où chaque acteur tente de conserver ou d'élargir la portée de ses propres
modalités de gestion du territon'e, comme nous Pavons précisé dans les chapitres 6 à 9, nous
voyons émerger un premier groupe d'acteurs institutionnels dominant le temtoire, groupe
auquel doit se soumettre un second groupe d'acteurs que nous qualifions de soutien. Du côté
du groupe dominant, nous retrouvons le MRN qui malgré l'adversité, iiqpose son approche
des barrages-réservoirs, le MAC qui soutient envers et contre tous Pagriculture industrielle et
le drainage des terres et le MAM qui impose l'assainissement œmme un projet
d'mfi-astmcture ajusté à l'espace urbain. Du côté des acteurs de soutien, nous remarquons le
MTCP qui profite de la présence de barrages-réservoirs (exemple de Choimère) pour
favoriser l'activité récréative, le MTF qui en regard de la résistance du MAC, se cantonne à
son espace forestier et les SPE qui réalisent leur programme d'infi'astmctures ajusté aux
préoccupations financières du MAM. Et malgré les diverses réorganisations administratives
survenues après le plan Yamaska, nous retrouvons encore à la fin des aimées 1990 cette
tension non résolue entre l'affirmation d'un discours d'intégration face à la gestion de Peau et
œlle d'une fi-agmentation dont témoignent les diverses actions institutionnelles en cours, telles
que présentées dans les dernières sections des chapitres 6 à 9.
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Dans ce contexte de domination, la mise en oeuvre du plan Yamaska contredit la perspective
rationnelle qui suppose une rationalité optimale globale issue d'une fonne de synergie des
rationalités individuelles qui se soumettent à cette logique ensembliste. La présence de
multiples rationalités rend plus difficile la pleine maîtrise des extemalités que nous voyons se
profiler dès le plan Yamaska, et s'affirmer par la suite dans les chapitres 6 à 9.

Cette inaîtrise inachevée sur le territoire se traduit alors sous la fonne d'un problème
d'arrimage de rationalités partielles qui définissent des solutions rationnellement adaptées à
leur propre milieu associé, avec relativement peu d'égard aux effets produits sur les autres
milieux. Le principe d'efl&cacité globale coiiçris dans son sens fonctionnel et utilitaire est mis
au défi par diverses façons d'ancrer le principe d'efficacité selon l'objet technique et le milieu
associé auquel on se réfère. La diversité des régulations sectorielles présentée au chapitre 5 et
les stratégies ajustées à ces régulations que nous exposons dans les chapitres 6 à 9,
témoignent de cette multiplicité derrière l'unité apparente de l'efl5cacité comme principe
central à la gestion courante des politiques publiques. Contredisant la rationalité d'ensemble
du plan, celui-ci se résume au mieux en une addition des efficacités partielles (sectorielles)
liées aux pratiques individualisées des acteurs mstitutionnels et à leurs objets techniques
spécifiques. Lors de la mise en oeuvre, il n'est donc pas étonnant de constater que l'efl5cacité
du plan Yamaska repose avant tout sur ses composantes, notamment ceUe des réseaux
urbains, du drainage agricole et de la régularisation de la rivière.

u

Il en va de même pour le principe de modernisation à l'origine de l'ensemble des politiques
publiques liées au plan Yamaska. En ejBfèt, la prétention commune à la modernité n'est pas
sufEsante pour imposer la logique du plan aux régulations sectorielles, ni pour revoir le plan à
l'instar des propositioiis de Jones (1978), ni enœre pour pallier aux extemalités territoriales
découlant des logiques sectorielles comme nous pouvons le noter à l'intérieur des dernières
sections des chapitres 6 à 9. C'est amsi que la modernisation du territoire est déclinée de
diverses façons. D'une part, on cherche à moderniser le développement régional par la
planification régionale (chapitre 6), puis à moderniser h gestion hydraulique par une
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régularisation de l'eau à l'échelle du bassin (chapitre 7), à moderniser les villes par l'expansion
et l'achèvement (stations d'épuration) des réseaux urbauis (chapitre 8) ou encore, à
moderniser l'agriculture par le drainage rationalisé des terres (chapitre 9).

Enfin, si du point de vue des acteurs mstitutionnels, il y a unité quant à l'intérêt de se
conœnti-er sur l'ofl&e de serviœs publics en matière d'eau, il existe également de multiples
façons de stmcturer cette offie. Le plan qui se destinait à êti'e un projet unifié
d'inlrastmctures, apparaît lors de la mise en œuvre comme un projet global inachevé composé
de divers projets particuliers, disjoints et partiellement eflScaces. La régularisation, les réseaux
urbains, les réseaux agricoles évoluent chacun selon des rythmes différents et sous l'initiative
d'acteurs également différents. Relativement à la mise en œuvre du plan Yamaska, il y a en
fait une difficulté à séparer l'objet ou l'élément technique de son acteur-concepteur-porteur
de projet et de son milieu associé ou territoire d'opération. Le plan, qui supposait un milieu
stabilise où la dynamique économique est bien maîtrisée et les actions institutionnelles bien
coordonnées, se butte ainsi aux régulations sectorielles qui stmcturent et limitent le potentiel
institutionnel d'intervention sur le territoire.

10.3 TERRITORIALITÉ INSTITUTIONNELLE ET ÊCOLOGm POLITIQUE

u

L'analyse critique de la gestion de Peau révèle non seidement les faffles du plan Yamaska,
mais aussi celles d'une certaine manière de gérer un agencement institutionnel particulier.
Notre analyse révèle le lien fort qui existe enti-e un contexte où de multiples logiques se
confi-ontent et une dynamique de fenneture des enjeux sur la base de frontières
institutionnelles qui délimitent le rôle et la fonction spécifique des institutions et leur capacité
de gestion subséquente. Le contexte de transaction institutionnelle autour d'un projet
unificateur révèle, en travers de la rationalité du système qui devait aller de soi, une
fi^gmentation du territoire marquee par des eJBèts dysfonctionnels d'un milieu
institutionnellement individualisé. La dynamique transactionnelle révèle donc plus qu'un
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proœssus de négociation étatisé entre acteurs institutionnels ; elle met en évidence une
structure cognitive profonde de chaque institition qui intériorise certaines variables de savoir
et de savoir-faire liées au territoire, ainsi que certains intérêts Ués à la présence de groupes
d'intérêts également diversifiés (les demandeurs d'énergie, les résidents urbains et élus
municipai.ix du bassin, les agriculteurs, les groupes de chasseurs et pêcheurs, les groupes de
citoyens et associations enviroimementales, etc.).

La œnséquence de ce constat est que revaluation que nous faisoiis du plan Yamaska et de
l'exercice de plarufication en général doit nécessairement se référer aux fi-ontières particulières
des territoires institutionnellement constitués par les régulations sectorielles déjà en place et à
l'œuvre sur ces territoires. Ainsi, la gestion de l'eau est à la fois politique dans la mesure où on
ne peut évacuer les acteurs institutionnels qui la modèlent selon les frontières d'efficacité de la
gestion, selon des composantes de régions, de villes, de terres productives ou de plans d'eau,
et écologique dans la mesure où ces firontières ne sont pas opaques et sont traversées par une
eau qui change de fonction, de propriétés et de support technique d'un lieu de régulation à
l'autre. Une nouvelle tension se dessine ainsi entre les fi'ontières de gestion et la fluidité de
Peau sur le territoire.

L'analyse que nous adoptons à partir du cadre principal de l'écologie politique propose de
tenir compte de cette tension en relation avec les contraintes productives qui définissent le
contexte d'accimiulation de la ressource en regard de la stmcture de production du territoire
et l'appareillage technique mis en place pour réguler les usages et les conflits d'usage. Il va de
soi que l'analyse n'est pas simple piiisqu'elle implique une transversaîité qui intègre une
diversité de dimensioiis interagissant les unes avec les autres. Selon nous et à l'exemple de
cette thèse, c'est par ce croisement et œtte dialectique de perspectives que nous pouvons
mieux saisir les contraintes de la durabilité de la gestion de l'eau par delà le discours et la
logique rationaliste.

u
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L'écologie politique du territoire soulève également que derrière le questionnement sur le
partage initial des rôles, des compétentes et des attributions dans la gestion de l'eau et du
territoire, il y a toujours ce besoin d'analyser et ài'intemaliser à un moment donné les
mcohérences liées à Papplication des politiques publiques sectorielles afin d'en assurer la
pérennité. A ce chapitre, nous pouvons noter que déjà à l'époque du plan Yamaska, les
acteurs sont conscients de certames insuffisances quant à la qualité des eaux, confirmées
notamment par Jones qui a la lourde tâche d'évaluer le plan après cinq ans de mise en œuvre.
Toutefois, œtte prise de conscience et l'accès à une information juste (en autant que cette
justesse soit consensuelle) que les tenants d'une gestion rationnelle considèrent comme des
conditions aptes à réorienter la rationalité des acteurs, ne suflBsent pas à justifier la révision
d'un plan d'ensemble comme celui du bassin de la Yamaska. La coopération est en effet
impossible lorsque des acteurs puissants refusent de négocier leurs pratiques et leur milieux
d'opération comme cela a été le cas avec le MAC, le MAM et le MRN. Les limites
territoriales d'opération préalablement fixées sont donc difficiles à traverser et révèlent ime
certaine inertie face à toute recomposition institutionnelle du territoire.

Enfin, ce que nous retenons de la problématique de la délunitation stratégique de l'espace c'est
la constitution et la persistance des milieux-types qui découlent d'un mode d'association
particularisé, segmenté et spécialisé lié au territoire. C'est ainsi que nous avons été à même de
voir émerger un espace-plan constitué sur le mode du plan d'abord soutenu par l'OPDQ qui
tente d'imposer sa logique du développement territorial acconpagné dans un premier temps
des CRD (chapitre 6). Puis c'est la reœnnaissance d'un V espace-rivière séparé du milieu
terrestre sur lequel peut s'imposer la logique de régularisation des eaicc défendue par le MRN,
puis secondan-ement par le MTCP préoccupé de la pêche sportive et de la récréation en milieu
naturalisé (chapitre 7). C'est également la œnsolidation d'un espace urbain défini par les
réseaux et soutenu principalement par le MAM, mais aussi par les SPE qui émerge (chapitre
8). Enfcn, c'est la persistance de V espace rural dominé par le MAC sur les terres planes qui
domine, laissant au MTF un espace forestier limité aux terres montagneuses (chapitre 9).

u



0
10.4 LES CONFLITS TERRITORIAUX

INSTITUTIONNEL LIMITE

ET

310

L'APPRENTISSAGE

La multiplication des extemalités révélées particulièrement après le plan Yamaska traduit dans
l'ensemble une certaine incapacité des acteurs institutionnels à penser ensemble et selon un
modèle unificateur la production, Pallocation et la distribution de Peau. Cette incapacité est
associée à une tendance lourde des institutions à articuler les décisions et les politiques
publiques dans le sens du cheminement historique de leurs pratiques d'origine.

u

A ce chapitre, la mise en oeuvre du plan Yamaska révèle particulièrement que l'OPDQ
n'abandonne pas facilement l'idée de plans de développement régionaux de l'eau, même en
l'absence des CRD (chapitre 6). D'aiUeurs, vers la fin du plan Yamaska l'OPDQ revient à son
idée de schéma régional de l'eau, idée qui lui tenait à cœur dès le début de la Mission
Yamaska. Puis le MKN a peine à se dégager de la régularisation centralisée comme option de
gestion (chapitre 7). Il maintient cette logique exprimée au sein de son mandat même si un
seul barrage est construit sur le territoire et opéré indépendamment des auù-es ouvrages. De
son côté, le MAM peut difficilement concéder la régulation de l'eau sous une autre fomie que
œlle des réseaux ajustés à l'espace mumcipalisé (chapitre 8). Les fusions municipales
demeurent en eflfet une inesure de ratioiialisation souvent nécessan'e avant l'extension des
réseaux comme on le constate dans le bassin même après le plan Yamaska. L'enjeu des
finances municipales et de l'autonomie des villes ne peut ainsi être éludé par des questions de
gestion de ressources. Le MAC pour sa part, a de la difl&culté à revoir les pratiques d'une
agriculture industrielle qu'il a contribué à façonner (chapitre 9). L'assistance directe aux
producteurs agricoles demeure encore l'option priviïégiée par le MAPAQ qui a succédé au
MAC. Les objectife de production priment toujours sur les questions de protœtion de
Penvironnement.

A travers ces divers constats, nous pouvons déceler une dfficulté commune des acteurs
institutionnels à se dégager d'un passé qui révèle une association très serrée avec une fonction
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privilégiée de gestion de l'eau, des modalités de gestion et des éléments techniques bien
maîtrisés. Cette incapacité à revoir les référents des régulations particulières concerne non
seulement les pratiques en elles-mêmes, mais plus encore les rôles et les identités
institutionnelles historiquement constituées. Comme nous Pavions précisé au chapitre 5, les
regulations à l'œuvre lors du plan Yamaska ont chacune des origines distinctes, même s'il
existe certaines ressemblances quant au contexte stmcturel d'exploitation du territoire. Dans
cette perspective, la logique ensembliste se confronte nécessairement à un ensemble de
processus individiialisés d'institutioimalisation du territoire sous ses diverses formes,
urbanisée, agriculturée, naturalisée, régionalisée, processus que nous voyons se constituer
conmie des formes d'apprentissage Imiité du chapitre 6 à 9.

u

Dans œs contextes différenciés, nous ne serons pas étonné de voir les ajustements pendant et
après le plan Yamaska comnie une série de modalités techniques compensaton-es qui
cherchent toujours à consolider un édifice jamais achevé. Les ajiistements relatife au barrage
Choinière ne pennettent en rien d'assurer la régularisation d'ensemble initialement postulée, ni
d'ailleurs de régler le problème des étiages à Granby, problème auquel le MRN ajoute celui
d'un risque nouveau d'inondation (chapitre 7). De même, les stations d'assainissement ne
répondent que tardivement et de manière limitée aux problèmes de pollution des eaux par les
villes, ce qui nécessite d'autres interventions en amont des stations et en aval de celles-ci et
implique une charge fiscale supplémentaire aux villes que l'on croyait rendre plus efficace et
incite davantage aux fusions municipales (chapitre 8). Du côté de l'agriculture, û n'y pas
d'assainissement des eaux, seulement quelques mesures qui visent à rationaliser Putilisation
des intrants et ce en fonction des chok de production déjà établis (chapitre 9). On vise
davantage à limiter le coût des intrants dans une perspective d'économie de la ferme, de
structure des marchés et d'objectifs de production que d'intervenir en amont du processus de
production industrielle. Aux prises avec des contraintes propres à chaque regulation, la
gestion de l'eau émerge comme un bricolage de poUtiques articulées autour de solutions
techniques produites à la pièce et ajustées aux milieux déjà mstitutionnalisés qui ont pour effet
de renforcer une fonction privilégiée de la gestion de l'eau au sein de chacun de ces milieux.
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Ce bricolage d'éléments techniques ne produit donc pas de manière synergique un système
technique articulé selon une logique d'ensemble à l'mstar du plan Yamaska.

A tous égards, la gestion de l'eau peut difficilement être intégrée à partir d'une approche
centrée sur les éléments techniques ou administratife. Il ne suf5t donc pas de concevoir un
projet d'ensemble selon une ratioiialité technique (Projet d'aménagement du bassin de la
nvière Yainaska) fixant clairement des objectife (Mission Yamaska) et des moyens
d'intervention, de l'appuyer sur une structure opérationnelle liant l'expertise (Comité
d'exécution du plan) et la gestion politico-administrative (Coinité d'orientation), ni même de se
fixer des règles opérationnelles (rencontres périodiques, rapport techniques et scientifiques,
propositions techniques, compensations financières, etc.) ou de se doter d'un mécanisme
d'évaluation de la planification (rapport de Jones) comme le révèle le plan Yamaska. En eflfet,
l'intégration suppose un mode de gouvernance cohérent, accepté et partagé, en amont des
éléments techniques, et un territoire où l'écologie du lieu se plie bien aux exigences du mode
de développement favorisé.

u

Cela dit, nous assistons actuellement à la remise en cause d'une approche planifiée comme
celle du plan Yamaskaque l'on associe à une approche centralisée, technocratique,
relativement dirigiste et trop optimiste dans ses prévisions du développement. Au Québec,
l'abandon partiel d'une perspective planffiée nous &it aujourd'hui hésiter entre diverses
perspectives de gowernance impUqiiant un système margmal il est vrai, de type
commimautaire et un autre dommant, calqué plus directement sur les principes de
fonctionnement des échanges éconoiniques et de la structuration des marchés. L'examen des
initiatives en œurs actuellement au Québec serait à même de mieux en situer la portée et les
effets auxquels on peut s'attendre dans le temps. Cet examen conyaratif qui reste à faire
permettrait aussi de conoprendre la tension entre d'autres frontières politiques en regard des
contraintes d'eau sur le territoire et la conyréhension particulière des acteurs locaux de ces
contraintes. Cela dit, nous croyons toutefois que les acteurs institutionnels demeurent le nœud
des réseaux entre le marché et la communauté et qu'à ce titre, il est présonçtueux de parler
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véritablement d'une nouvelle gouvemance remettant fondamentalement en cause le rôle de
l'état. En effet, les acteurs mstitutionnels peuvent, à notre avis, encore jouer de rimplication
communautaire et de l'appui au marché sans véritablement mettre en cause leurs propres
logiques à l'instar de l'ambiguïté d'action qu'ils ont démontré face à la participation publique
et au développement économique lors du plan Yamaska. La tendance demeure, selon nous, au
contrôle des enjeux de la gestion de l'eau par les acteurs institutionnels.

Enfin, nous constatons qu'encore les enjeux demeurent relativement fermés dans la mesure où
ils sont tradiiits selon les termes, les mandats et les compétences des acteurs institutionnels en
place. Daiis ce contexte, la gestion de l'eau actuelle et les solutions proposées (y compris
ceUes que nous pouvons anticiper comme étant le résultat de la consultation publique du
BAPA en mai 2000) n'arrivent pas à résoudre entièrement, de manière satisfaisante et durable
dans le sens de la pérennité de le ressource et des usages, les extemalités territoriales des
regulations sectorielles. Ce dernier commentaire rejoint incidemment une critique
fondamentale de l'écologie politique en regard des systèmes institutionnels modernes, à savoir
que derrière les projets techniques intégrateurs, se profile toujours une tension entre
Fintégration et la fragmentation institutionnelle selon certaines fissures préférentielles qui
résulte du jeu des forces du marché sur l'exploitation des ressources, du régime politique en
place et de la diversité d'acteurs institutionnels impliqués plus directement dans la gestion des
ressources et des territoires particuliers sur lesquels vont s'ancrer les politiques.

(J
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PERSONNES RENCONTRÉES - ENTRETIENS

ENTRETIENS SEMI-DIRECTIFS

(entretiens réalisés une ou deiix fois avec chaque mtervenant, durant de trente minutes à

une heure trente selon l'mtervenant)

Michel SUvtisky, ex-Directeur de la Direction générale des eaux, MKN (décembre
1996).

Michel Ebacher, ex-responsable du dossier Yamaska, MTCP (novembre 1996).

Gérard Massé, ex-participant à revaluation du barrage Choinière et autres activités du

MTCP dans le bassin et la région de Montréal (novembre 1996).
Jean-Noël Dion, directeur de la Société d'histoire de Samt-Hyacinthe (juillet 1998).

ENTRETIENS NON DIRECTIFS

(entretiens réalisés sporadiquement et de manière informelle entre 1993 et 1998)

Michel Gariépy, ex-membre du Comité d'exécution du plan Yamaska et de l'OPDQ
(moments sporadiques, rencontres doctorales entre 1993 et 1999).
Pierre Dumont, ex-analyste au MLCP (deux rencontres en mai et juin 1997).
Michel Lamontagne, ex-respoiisable d'études pour le MRN (une rencontre en janvier
1998).
Jean Hubert, ancien du-ecteur du Parc-des-Iles-de-Boucherville, MLCP (une rencontre

en mai 1998).

Jean Burton, mtervenant lié aux plans d'action Samt-Laurent, Environnement Canada
(moments sporadiques entre 1995 etl997).
Pierre Auger, participant au projet COBARIC (rencontre en mars 1998).

u



n 350
ANNEXE 2

SOURCES DES DONNÉES ET NATURE DE L'INFORMATION FOURNIE
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Les rapports annuels des mmistères (MRN, MAM, SPE, MAC, MTCP, MTF, MS,
OPDQ) et organismes de planification (p. ex. CPDQ) : 1960-1961 à 1979-1980,
moment où le plan aurait «officiellement» été arrêté. Données compilées et traitées par
Gow (1970, 1986, 1989) relativement à revolution historique de la structure
ministerielle québécoise ; Gossage (1985) pour la structure fédérale, plus d'autres
sources secondaires indiquées. D'autres rapports annuels ont été considérés par la
suite, notamment ceux du MLCP jusqu'en 1983 alors que le Parc de la Yamaska est
reconnu comme parc provincial, ceux du MENVIQ (reniplaçant les SPE à la fin des
années 1970), de même que les rapports de 1980 à 1990 de la Société québécoise
d'assamissement des eaux pour ce qui est des projets de statioiis d'épuration de l'eau.
L'évolution des programmes, projets ou activités régulières y est bien illustrée.

Les revues corporatives: Ressources (MRN), revue de l'OPDQ, Bulletin des
agriculteurs (agronomes), Plan (Ordre des ingénieurs du Québec). Revue
systématique de ces revues afin d'extrau'e les articles portant sur le plan Yaniaska entre
1970 et 1980, la gestion de l'eau ou la pollution de l'eau. La revue de l'Association
québécoise des techniques de l'eau et les comptes-rendus des congrès annuels (huit
disponibles) fournissent des éléments du contexte de certaines politiques ou certains
projets.

Les journaux nationaux: La Presse, Le Devoir, The Gazette. L'échantUlonnage s'est
toutefois lùnité à des années clés du processus (1973-1974, 1976, 1979,1980) soit au
moment où les annonces publiques ont été faites à l'échelle régionale. On pouvait alors
voir les répercussions possibles à l'écheUe nationale et les Uens entre les politiques
nationales et régionales (répercussions qui dans les faits étaient miïumes).

Les journaux régionaux/locaux: Le Courrier, Le Maskoutain, Le Courrier et La Voix
de l'Est et La Tribune sont les principaux joumaitx consultés. Le Courrier et La Voix
de l'Est, prmcipaux journaux quant au nombre de lecteiirs estimés et qu'ils
proviennent des deux principaux centres urbains du territoire (Samt-Hyacinthe,
Granby), et aussi parce que, pour un même événement, la couverture était
quantitativement et qualitativement plus développée. Ils ont fait l'objet d'un suivi
systématique de 1968 à 1980. Les autres journaux ont donc été consultés à certains
moments clés (mois et années) comme complément à ces deux journaux. Enfin, c'est
La Voix de l'Est qui est apparu le plus revendicateur par la vobc de ses éditorialistes.
Ce journal semblait traduire une véritable prise de parole et de position régionale.
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SOURCES DES DONNÉES ET NATURE DE L'INFORMATION FOURNIE
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Les journaux et articles divers (p. ex. Association chasse et pêche Maska) coUigés par
le service de recherche du Séminaire de Samt-Hyacinthe entre 1965 et 1970
concernant la thématique de la pollution et des problèmes liés à l'eau. Les enjeux et
préoccupations diverses y sont bien représentés.

Les études techniques préalables au plan: les études réalisées à l'mtérieur du bassin par
la Régie des eaux, le MRN, le MAC, l'OPDQ, le MTF.

Les études techniques subséquentes à la rédaction du plan : études des SPE, du MRN,
de l'D4RS et de l'OPDQ, particulièrement. On y note l'expertise technique mobilisée
poiir le renforcement des régulations sectorielles.

Les documents mtemes archivés (Archives nationales du Québec à Montréal et à
Québec) et classés en fonction du bassm de la rivière Yamaska, du plan Yamaska, des
acteurs ministériels impliqués. Parmi ces documents, on retrouve la plupart des
comptes-rendus de réunions du Comité d'exécution (environ 45 sur une sobîantaine),
des documents de travail quant à l'aUocation des budgets et quant au partage du travail
entre les ministères. Les mémoires d'intention relatifs au plan et à sa réforme
éventuelle, les documents de l'OPDQ relativement au rôle des CRD, les visites à
l'étranger pour examiner les expériences particulières et les documents analysant les
options de mise en place d'organismes de gestion régionaux. Certaines lettres de
correspondance entre les ministères (ex. MAM et MAC) qui révèlent des tensions ou
des accords entre acteurs.

Les documents du BAEQ, puis les études ou ouvrages divers réalisés par la suite sur
ce sujet de l'aménagement de l'Est du Québec au cours des années 1960 et 1970 de
sources secondaires (p. ex., les analyses du GRIDEQ). On y décèle une nouvelle
conception des régulations du territoire en lien avec un état québécois qui se veut
«moderne».

Les études critiques sur la planification au Québec entre 1960 et 1970, également de
sources secondau-es (p. ex., Benjamin, 1974, Simard, 1979, LéveiUée et Léonard,
1980, etc.) ou sur des réformes comme la régionalisation et la place des CRD
(Lévefflée et Meynaud, 1973, Divay et al., 1976...). La bibliographie présente celles
qui ont été retenues.
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Des études ponctuelles sur la qualité de l'eau du bassin à la suite de la mise sur pied
des divers ouvrages pouvant être associés au plan Yamaska (p. ex., Laliberté et al.,
1989; Grima et al. 1990a; 1990b, Dartois, 1992a; 1992b; MEF, 1995; MEF, 1996,
MENV, 1999). Evaluations réalisées dans le cadre des programmes de suivi dont celui
du PAEQ au mveau municipal, et qui révèlent les limites de conception et d'opération
des régulations sectorielles. Les articles concernant les problèmes de gestion des eaux
d'alimentation ou des eaux usées au Québec, de même que diverses problématiques de
pollution des eaux (pour les extemaUtés), articles publiés dans la revue Sciences et
Techniques de l'eau, puis Vecteur Environnement (recension entre 1988 et 1998).

Des documents relatifs à la gestion par bassin au Québec (Avis du Conseil consultatif
de l'environnenient dans les années 1990, propositions de l'AQTE et notamment celle
de 1993, proposition de la SQAE en 1995, projet du Cobaric, analyses des bassins
agricoles tels la rivière l'Assomption, Yamaska et Chaudière en 1998 et 1999).

Quelques entrevues avec des responsables de projets ou d'activités (parc Yamaska) et
notamment du premier directeur de la Mission Yamaska. Entretiens mformels auprès
de quelques résidants du bassin (Saint-Hyacinthe, Famham et environs). Cette source
d'information a été utilisée essentiellement à titre complémentaire et en début
d'analyse.

^ ^»^'î




